
      [image: Couverture]

   
      [image: 001]

      

   
      

      
         Table des matières

         Introduction

         Chapitre 1 La constitution d’une tradition de recherche aux États-Unis

         Évidence des problèmes publics ?

         Nuts, Sluts and Perverts

         Le moment fonctionnaliste

         Le modèle du « conflit de valeurs ».

         Un laboratoire du renouveau : la Society for the Study of Social Problems (SSSP)

         Becker et la sociologie de la déviance :  mise en place d’un paradigme

         Gusfield : de la déviance aux problèmes publics

         Spector et Kitsuse : reformuler une « science normale » des problèmes publics

         Assumer un partage fondateur

         Quand même ! Un paradigme lesté de doutes ?

         Une histoire naturelle des problèmes publics

         Chapitre 2 Identifier

         Les métamorphoses des mondes intellectuels

         Intellectuel : concept, badge ou test projectif ?

         Splendeur et décadence de l’Intellectuel à la française

         Tentatives contemporaines de recomposition de la figure de l’intellectuel

         L’âge des think tanks

         Mouvements sociaux et groupe d’intérêt

         Les mouvements sociaux :  une polyphonie démocratique ?

         Les groupes d’intérêt :  le côté obscur de la revendication ?

         Institutionnaliser les porteurs de problèmes

         Réévaluer le potentiel des administrations

         Esprits d’État

         L’épistémocrate et le leader

         Médias et partis politiques :  deux promoteurs surestimés ?

         Quand les partis portent des problèmes :  déficits d’audition et excès d’habilité

         Les médias, promoteurs ou haut-parleurs ?

         Chapitre 3 Cadrer

         Une notion utile et floue

         L’héritage goffmanien

         Comment le cadrage vint à l’analyse des problèmes publics

         Cadrage et mise en récit

         Faire sens de l’expérience des problèmes publics

         Désintellectualiser l’intelligence des problèmes publics

         L’enquête comme contrainte, apprentissage et art

         Même dans l’expérience, certains sont plus égaux que les autres

         Causes cherchent causes

         Les contraintes de cadrage

         Trames de pertinence (1) : modèles culturels

         Trames de pertinence (2) : opportunités idéologiques

         Trames de pertinence (3) : anticiper sur les arènes

         Chapitre 4 Justifier

         Le recours à la science et aux chiffres

         Une ressource considérable

         Quelques paradoxes de l’argumentation scientifique dans l’espace public

         Agir sur les indicateurs, réfléchir aux indicateurs

         Les émotions, le scandale

         Penser les effets

         Histoires d’horreur, scandales, paniques morales

         La vox populi

         Chapitre 5 Populariser

         Mettre à l’agenda

         Trois agendas… au moins

         Une problématique à désenclaver

         Les inégalités de ressources médiatiques

         La professionnalisation des sources 

         Le club des définisseurs primaires

         Maîtriser les répertoires de publicisation

         Les logiques professionnelles des médias comme filtre à problèmes publics

         Coter des valeurs d’information

         Du rubricage

         Courts-circuits

         Se faire entendre sans donner de la voix

         Peut-on complètement échapper aux logiques du débat public ?

         Chapitre 6 Mettre en politique publique

         Fenêtres, enthousiasmes et confinements

         Le modèle de Kingdon

         Enthousiasmes et moments critiques entre problèmes et politiques

         Retours sur les agendas

         Articuler des influences, analyser l’attention

         Trajectoires et confinements

         Acteurs et appuis institutionnels des processus de connexion

         Entrepreneurs de politique publique

         Ouvrir des catégories d’action publique

         La seconde vie des problèmes publics

         Construire un dispositif gestionnaire

         Les bureaucrates de contact

         Le pouvoir des instruments

         Des solutions qui redeviennent problèmes

         Chapitre 7 Dire adieu à la culture des problèmes publics ?

         Les dispositifs de dissolution des problèmes publics

         Individualiser : psychologiser, médicaliser, médicamenter…

         Le modèle thérapeutique et la nouvelle cartographie causale

         Traitements cosmétiques et politiques symboliques

         Les problèmes publics comme effets pervers de l’État-providence

         Coûteuse autopoïesis

         Quand les institutions réparatrices fabriquent du problème 

         Les Social Problems Studies entre malaise et re-mobilisation

         Conclusion

         Index des auteurs

         Index des notions

         Bibliographie

         Table des encadrés

      

   
      

      
         
            
               Collection U

            

            
               Sociologie

            

            
                

            

            
               Fondée par Henri Mendras

            

            
               Dirigée par Patrick Le Galès et Marco Oberti

            

            
               

            

            
               Bevort Antoine, Jobert Annette, Sociologie du travail : les relations professionnelles, 2011.
               

            

            
               Bonny Yves, Sociologie du temps présent. Modernité avancée ou post-modernité ? 2004.
               

            

            
               Dargent Claude, Sociologie des opinions, 2011.
               

            

            
               Degenne Alain, Forsé Michel, Les réseaux sociaux, 2004.
               

            

            
               Delpeuch Thierry, Dumoulin Laurence, Galembert Claire (de), Sociologie du droit et de la justice, 2014.
               

            

            
               Dubar Claude, La socialisation, 2e édition 2010.
               

            

            
               Dubar Claude, Tripier Pierre, Boussard Valérie, Sociologie des professions, 2011.
               

            

            
               François Pierre, Sociologie des marchés, 2008.
               

            

            
               Genieys William, Sociologie politique des élites, 2011.
               

            

            
               Grossman Emiliano, Saurugger Sabine, Les groupes d’intérêt. Action collective et stratégies de représentation, 2e édition 2012.
               

            

            
               Hassenteufel Patrick, Sociologie politique : l’action publique, 2e édition 2011.
               

            

            
               Hervieu Bertrand, Purseigle François, Sociologie des mondes agricoles, 2013.
               

            

            
               Javeau Claude, Leçons de sociologie, 2005.
               

            

            
               Lascoumes Pierre, Nagels Carla, Sociologie des élites délinquantes. De la criminalité en col blanc à la corruption politique, 2014.
               

            

            
               Maigret Éric, Sociologie de la communication et des médias, 3e édition 2015.
               

            

            
               Mayer Nonna, Sociologie des comportements politiques, 2010.
               

            

            
               Mendras Henri, Éléments de sociologie, 2003.
               

            

            
               Milly Bruno, Delas Jean-Pierre, Histoire des pensées sociologiques, 2009.
               

            

            
               Oberti Marco, Mendras Henri, Le sociologue et son terrain, 2000.
               

            

            
               Paillé Pierre, La méthodologie qualitative. Postures de recherche et travail de terrain, 2006.
               

            

            
               Paillé Pierre, Mucchielli Alex, L’analyse qualitative en SHS, 2e édition 2012.
               

            

            
               Peretti-Vatel Patrick, Sociologie du risque, 2003.
               

            

            
               Siblot Yasmine, Cartier Marie, Coutant Isabelle, Masclet Olivier, Renahy Nicolas, Sociologie des classes populaires contemporaines, 2015.
               

            

            
               Therborn Göran, Les sociétés d’Europe du xxe au xxie siècle. La fin de la modernité européenne ? 2009.
               

            

            
               Trigilia Carlo, Sociologie économique, 2002.
               

            

            
               Urry John, Sociologie des mobilités, 2005.
               

            

            
               Vinck Dominique, Sciences et société. Sociologie du travail scientifique, 2e édition 2007.
               

            

         

        
      

   
      

      
         
        
         Illustration de couverture : © Sung-Il Kim / Corbis

         Maquette de couverture : L’Agence libre 

         Mise en pages : Belle Page

      

       

       

       

       

         
         [image: 002]

         
         © Armand Colin, 2015

          Armand Colin est une marque de Dunod Éditeur,
5, rue Laromiguière, 75005 Paris
         

         ISBN 978-2-200-60230-7

         [image: 003]

      

   
      

      Remerciements

      
          Un livre n’est jamais œuvre individuelle. Celui-ci doit à beaucoup de contributions et de stimulations, à commencer la lecture
            des classiques dont ceux de Joseph Gusfield. Avec l’assurance d’oublier des inspirateurs, je voudrais mentionner Luc Berlivet
            qui me fit découvrir ce champ de recherches. Je dois aussi beaucoup à de jeunes collègues qui ont développé autour de ces
            enjeux des travaux éclairants : Dominique Marchetti, Emmanuel Henry, Ludivine Balland, Jean-Baptiste Comby, Benjamin Ferron,
            Renaud Hourcade, Mathieu Grossetête, Sylvain Laurens, Jérémie Nollet, Philippe Ponet. Identifier pistes et questions doit
            aussi à des conversations ou des échanges plus informels avec d’autres collègues. Merci donc à Olivier Baisnée, Rod Benson,
            Patrick Champagne, Annie Collovald, Daniel Gaxie, Olivier Fillieule, Patrick Le Galès, Claude Martin, Michel Offerlé, Sylvie
            Ollitrault, Bernard Pudal. Ce texte doit enfin aux étudiants de Sciences-po Rennes, singulièrement lorsque ceux du master
            « Action et Espace Public en Europe » ont répondu à sa version professée par des mémoires. Le bouclage de ce texte n’aurait
            pu se faire sans l’accueil reçu en 2013 à l’université de Turin lors d’un semestre de disponibilité intellectuelle devenue
            impensable dans l’université française. Grazie Mille à Giuliano Bobba, Alfio Mastropaolo, Franca Roncarolo et Irene Bono.
         

      

      
         

      

   
      

      Introduction

      
         L’objectif de ce livre est triple. Il voudrait montrer comment s’est constituée une tradition de recherche sur les « problèmes publics ». Il vise à partir
            de là à rendre intelligibles les conflits, les opérations, les séquences qui aboutissent (ou pas) à constituer un fait social
            en « problème » promu objet de débats, peut être de politiques publiques. Il voudrait inviter à réfléchir à l’inscription
            historique de cette catégorie des problèmes publics, à sa possible rétraction contemporaine lorsque ce qui était hier codé
            comme injustice sociale requérant une intervention publique est aujourd’hui renvoyé à la responsabilité, parfois aux défaillances
            de ceux qui se plaignent sans assez se prendre en charge.
         

      

      
         Mais peut-être faut-il avant tout s’arrêter sur la fausse simplicité de la notion de problème public. A priori ni le mot, ni l’adjectif ne recèlent d’énigmes sémantiques intimidantes. Leur association suppose cependant un double éclaircissement.
         

      

      
         Le premier serait d’esquisser une définition préalable. Un problème public naît de la conversion d’un fait social en objet de préoccupation et de débat, éventuellement
            d’action publique. Durkheim [1895, p. 14] définissait comme fait social « toute manière de faire, fixée ou non, susceptible d’exercer sur l’individu une contrainte extérieure ; ou bien encore qui
               est générale dans l’étendue d’une société donnée, toute en ayant une existence propre, indépendante de ses manifestations
               individuelles ». Si l’on se concentre spécialement sur les « manières de faire » ou leurs résultantes, plus visibles que les « manières d’être » ou de penser, les faits sociaux objectivés en pratiques par une catégorie d’acteurs donnée deviennent perceptibles à d’autres,
            suscitent leur réaction. Visibles ou mises en lumière, ces pratiques sont disponibles à un travail d’interprétation qui peut
            les qualifier comme menaçantes, malsaines, indésirables. Pour donner un échantillonnage de tels faits sociaux, on y mettra
            la présence de produits phytosanitaires dans les nappes phréatiques, celle de viande de cheval dans des lasagnes au bœuf, la consommation
            de cocaïne ou de margarine, l’organisation d’apéritifs de masse dans les centres-villes à partir d’invitations sur Facebook, le port par des femmes de voiles qui dissimulent leur chevelure voire leurs visages, le chômage de masse, le calvaire du peuple syrien, mais encore le statut des langues régionales ou celui des élus locaux. Nulle
            cohérence dans cette liste, et sans doute même le risque de choquer à faire se côtoyer des faits à la gravité incommensurable.
            Cette objection place au cœur de la problématique des problèmes publics. Ce qui peut sembler remarque logique – l’incommensurabilité des faits listés – suppose à la fois un consensus universel pour définir ce qui est essentiel ou subalterne,
            et un monde, sinon rationnel, du moins proche du « meilleur possible » cher au Pangloss de Voltaire où les « vrais » problèmes
            seraient ceux débattus et traités par citoyens, rédacteurs en chef et ministres. Mais si le monde social a sa rationalité,
            elle n’est pas celle dont nous arme la pensée cartésienne. Des enjeux qui apparaissent à un analyste extérieur comme rétrospectivement
            étranges ou mineurs suscitent passions et législations (la vente de margarine aux États-Unis en 1880), tandis que des expériences qui semblent s’associer à d’intenses souffrances (le drame des
            « femmes de réconfort » coréennes contraintes à la prostitution par l’occupant japonais, les entraves à la mobilité des handicapés dans l’espace urbain) peuvent rester des décennies sans
            capter l’attention publique.
         

      

      
         Un second éclaircissement porte sur le choix de l’adjectif « public ». La littérature scientifique anglophone parle de « public problems », mais plus souvent encore de « social problems ». L’expression française « problèmes sociaux » n’est pas à proscrire, elle peut valoriser l’attention aux conflits entre
            intérêts. Une préférence pour « public » peut cependant invoquer deux arguments. Le premier tient à une ambiguïté de « social »
            dans la langue française. Comme l’a montré Lévêque [2000], la rubrique « sociale » des médias définit un ordre de faits sociaux limité. C’était hier la conflictualité
            dans les univers de travail, qu’elle prenne la forme de grèves ou aboutisse par des négociations à la construction d’un droit
            social. Elle s’est davantage centrée depuis les années 1980 sur ce qu’on pourrait appeler les problèmes de l’État-providence,
            de l’État « social » avec ses régimes de protection (retraites, maladie, chômage…), ses politiques publiques. Social renvoie
            désormais à une vision plus articulée à une problématique de l’efficacité économique qu’au conflit de classes. On verra (p. 176)
            que ce glissement doit à un changement profond dans le recrutement des journalistes sociaux, donnée qui vient consolider l’idée d’une nécessaire vigilance quant à la manière dont sont identifiés
            et sélectionnés les faits tenus pour problématiques. Si l’on considère que l’adjectif « public » peut aussi renvoyer à des
            associations avec des notions de publicité, d’espace public, on discerne mieux en quoi « problèmes publics » offre, non le
            seul, mais comparativement le meilleur terme pour labelliser l’objet de ce livre.
         

      

      
         Ce livre raisonne également en termes  de « Construction » des problèmes publics. Les problèmes publics ne sont pas – pour
            reprendre une métaphore de Schütz – l’équivalent de « billes brillantes » qu’un observateur avisé repérerait, à demi “enfouies dans le sable d’une plage". Les problèmes publics ne sont pas déjà là, identifiables par l’exercice d’une raison universelle, d’une bonne foi devant
            l’évidence, ni même cliniquement objectivables par le savoir de l’expert. Les problèmes publics sont le fruit d’activités
            concurrentielles de mobilisation, de « traduction », de mise en récit. Ni un « voile islamique », ni la contamination radioactive
            autour de Fukushima, ni un taux de pression fiscale ne parlent. Ils sont parlés. Ils ont besoin de cet équivalent de l’impresario
            qu’est l’entrepreneur de cause. Leur capacité à capter l’attention est tributaire de cadrages, d’association à des croyances, à des émotions capables de toucher beaucoup de personnes et/ou celles qui ont un pouvoir de
            décision dans le domaine concerné. Le premier chapitre puis la conclusion générale préciseront graduellement le sens et les
            limites de cette problématique de la « construction » qui suscite discussions, souvent mésinterprétations.
         

      

      
         Pour conjurer les quiproquos les plus prévisibles, trois observations peuvent être pertinentes. Tout d’abord, le constructivisme
            dont nous nous revendiquerons est celui que Hacking [2008] classerait comme le plus élémentaire. Il consiste à énoncer que tel fait n’est pas devenu problème public parce
            la chose était inévitable, parce que telle était sa nature. Il a fallu une activité humaine volontaire pour faire des mouvements
            et modes de vie des « Roms » un objet de polémique, de réglementation. Qu’il faille se réjouir de la construction de tel problème
            ou dénoncer ses termes est un autre débat, politique celui-là. En second lieu, le constructivisme n’est pas ici indifférence
            aux faits sous l’alibi que n’importe quoi peut devenir problème. Le « constructivisme contextuel » proposée par Best [1995] souligne que si dans l’infinité des faits sociaux tout ou presque peut se trouver un jour promu au statut de problème,
            ce n’est assurément ni n’importe où ni n’importe quand. Une vision pauvre du constructivisme sociologise Les habits neufs du grand-duc où Andersen raconte comment deux filous profitent de la manie d’un aristocrate pour les beaux habits en lui vendant à grand
            prix un costume imaginaire qui ne serait visible que des gens de goût. Nul, sauf un enfant, n’ose alors dénoncer la nudité
            ducale.
         

      

      
         Construire un problème ne peut être réduit à une performance rhétorique, à un jeu cynique ou à la manipulation de naïfs. C’est
            identifier dans un espace-temps, une configuration culturelle et des réseaux de pouvoirs et d’institutions singuliers les
            ressources efficaces pour pousser une cause, et ces ressources ne sont pas que des mots. Penser en termes de construction
            exige donc une grande attention empirique aux acteurs, aux institutions, aux contextes historiques. L’observation suggère
            une difficulté dont la résolution ne peut être qu’au bout de l’analyse. Comment être assez sensible aux contextes et au détail
            des faits pour ne pas laisser croire qu’« au commencement était le verbe » ou que n’importe que le verbe ? Mais comment faire aussi pour que cette sensibilité au concret ne transforme pas le sociologue
            en protagoniste de la lutte pour hiérarchiser des problèmes, ne lui inspire la prétention d’être le juge de la compétence
            et de la bonne foi des protagonistes ? Est-il besoin de dire – qu’on pense à la nocivité d’une molécule chimique – que le
            meilleur des sociologues ou politistes devient peu crédible s’il prétend arbitrer de débats entre toxi-cologues ?
         

      

      
         Partir d’une série de cas permettra d’illustrer le parti-pris de ce livre qui est d’être ambitieux théoriquement sans jamais
            perdre le contact avec des terrains empiriques. Jouant donc du « Il était une fois », on évoquera ici cinq situations illustrant
            le mouvement, parfois le piétinement, du fait social vers le problème public, avant d’en dégager quelques leçons qui permettront
            d’expliciter l’ossature d’un plan général d’exposition.
         

      

      
         Histoires de problèmes, problèmes sans histoires…
         

         
            Qui aime bien châtie bien
            

            
               Dans un article devenu référence canonique, Pfohl [1977] cherche à comprendre pourquoi se généralise entre 1962 et 1976, dans une majorité de législatures fédérées aux
                  États-Unis, le vote de lois relatives aux violences infligées aux enfants. Ces comportements n’existaient-ils avant cette
                  période ? Tôt au xixe siècle, une « Société pour la prévention de la cruauté envers les enfants » fut très active dans l’est des États-Unis. Mais
                  la façon de problématiser les violences sur les enfants, de traduire une pratique en problème est alors assez différente de
                  ce qui va se développer après 1960. L’usage de châtiments physiques n’apparaît en rien comme scandaleux, c’est leur excès
                  qui choque. Le nom de la Société mobilisée n’est d’ailleurs pas très éloigné de celui de la « Société protectrice des animaux »,
                  suggérant une commune répugnance à la férocité contre des créatures sans défense. De façon plus essentielle encore, le blâme
                  qui s’attache à ces violences vient davantage de ce qu’elles risquent de produire des asociaux que de la seule souffrance
                  enfantine. C’est la société que les réformateurs d’alors veulent protéger : des enfants martyrs fuiront le foyer familial
                  pour devenir des vagabonds, s’agglomérer à des bandes criminelles. Il s’agit bien de lutter contre un fléau social et non
                  pour la seule cause de l’enfance innocente. La solution mise en œuvre sera la création de « houses of refuge » pour soustraire les enfants aux familles violentes. Des mouvements similaires se réactivent à la fin du xixe siècle, reprenant la même problématisation, enrichie de considérations sur le potentiel pathogène de la grande ville, l’incapacité
                  des pauvres urbains à bien éduquer leurs enfants.
               

            

            
                En associant à l’article de Pfohl d’autres éclairages, trois données postérieures peuvent être soulignées. L’une tient à
                  la création en 1912 d’une administration fédérale, le Children’s Bureau [Nelson, 1984]. Initialement chargée de diffuser des conseils en puériculture, cette administration va chercher à élargir ses compétences
                  vers une mission plus vaste de protection de l’enfance. Ayant obtenu un budget de recherche, le Bureau commandite dans les années 1950 des études qui mettent en lumière la réalité de brutalités sur les enfants dans une grande
                  diversité de milieux. Les évolutions tiennent aussi à des changements de la perception de l’enfant et de ses besoins. En parlant
                  du « métier d’enfant »,  Chamboredon et Prévot [1973] condensent une évolution que traduisent les fameux manuels de psychologie et puériculture du Dr Spock pour
                  les jeunes parents. L’enfant est un psychisme, une sensibilité en développement à qui l’on doit proposer sans cesse des apprentissages,
                  qu’on canalise par l’écoute et la bienveillance non par de nuisibles corrections physiques.
               

            

            
               Un arrière-plan institutionnel et culturel se développe ainsi qui recompose les modes de lecture de ce qu’est la bonne expression
                  de l’autorité et de l’affection parentale. Mais où trouver le détonateur de l’activisme législatif des années 1960 ? D’où
                  sort le « battered child syndrom » qui s’insère dans les manuels de médecine ? Pourquoi une explosion soudaine de l’attention et des cas de violences mis en évidence ? Avec une assurance qui lui sera reprochée (cf. p. 245 s.), Pfhol affirme qu’on ne saurait objectiver une hausse sensible des brutalités contre les enfants. Dans un contexte
                  où croît la sensibilité à un développement de l’enfant dans un climat paisible et stimulant, ce sont des entrepreneurs de
                  cause qui rendent attentif à des mœurs violentes qui, elles, évolueraient peu. Il s’agit d’abord des radiologues dont Pfhol
                  souligne la présence dans les cercles dirigeants de toutes les associations qui portent ce dossier vers les législatures fédérées.
                  La technique, alors nouvelle, de la radiologie permet en effet de distinguer très sûrement sur un cliché entre la pseudo-chute
                  alléguée par les parents et les lésions qui ne peuvent venir que d’un coup. Méprisés par les autres médecins qui voient en
                  eux de simples techniciens, les radiologues trouvent aussi là le moyen de se valoriser. Consultés de façon encore exceptionnelle,
                  il leur est par-là plus facile qu’au médecin de famille ou aux travailleurs sociaux, pris dans une logique de familiarité,
                  de signaler aux autorités une suspicion de brutalité. Pédiatres et psychologues jouent aussi un rôle dans cette mobilisation.
                  Elle aboutit à la généralisation de lois contre les violences à enfants.
               

            

         

         
            La menace de la margarine
            

            
               La margarine est initialement un dérivé animal, développée en France sous le Second Empire pour fournir aux pauvres une graisse
                  alimentaire bon marché. Le produit apparaît aux États-Unis dans les années 1880. Il suscite promptement une fièvre législative.
                  Alors même que les enquêtes des services de santé de l’État de New York identifient soixante fois plus de cas de fraude sur
                  le beurre que sur la margarine, c’est cette dernière qui fait l’objet de lois et règlements inédits dans vingt-quatre États
                  de l’union dans les années 1880. Le produit est parfois interdit à la vente, toujours encadré, subissant par exemple l’obligation
                  d’une coloration rose pour éviter la confusion avec le beurre. Une seconde vague d’activisme dans années 1920 – allant jusqu’à
                  des référendums – fera reculer ces restrictions qu’une loi fédérale de 1948 élimine définitivement. Le cas semble osciller
                  entre mystère et cocasserie. Comment expliquer ces mobilisations pour une graisse alimentaire dont il n’est même pas allégué
                  qu’elle ait des effets dévastateurs sur la santé des consommateurs ?
               

            

            
               Ball et Lilly [1982] proposent une stimulante interprétation. La margarine venant remplacer le beurre symbolise dans une Amérique
                  des années 1880 subissant les chocs combinés de l’industrialisation, de l’urbanisation et de nouvelles vagues d’immigration, l’emprise de ces nouvelles dynamiques sur la vie quotidienne. Un aliment jugé vil – un sous-produit des abattoirs
                  de Chicago qui condensent eux-mêmes la montée d’un monde ouvrier-industriel-urbain, capable d’éclipser l’Amérique rurale des
                  producteurs indépendants – menace d’éliminer le beurre. Et ce beurre condense lui-même toute une symbolique agreste, rurale
                  et nourricière. La mobilisation vient de ce que les intérêts des producteurs laitiers, bien organisés, se mettent en mouvement
                  tandis que les enjeux économiques de la margarine sont modestes pour les industriels de la viande. Mais bien au-delà, Ball et Lilly parlent
                  justement d’une mystique du beurre comme symbole d’un produit naturel, du travail des fermiers. On peut sans abuser retraduire
                  l’opposition margarine/beurre en urbain/rural, industriel/naturel, immigrants récents/« natifs » – c’est aussi l’époque du
                  mouvement dit nativiste. Il faudra voir se combiner les pénuries liées aux guerres mondiales, la production d’une margarine
                  désormais végétale par des grands groupes agro-alimentaires, plus encore la mise en évidence des effets du cholestérol contenu dans le beurre pour voir la margarine perdre son aura problématique, et le beurre subir une dévaluation symbolique.
               

            

         

         
            Un jour cela pollue et l’autre pas
            

            
               Créé en 1962, le site de La Hague dans la Manche devient au début des années 1970 un centre majeur de retraitement des combustibles
                  nucléaires. Si le développement de cette énorme usine suscite des oppositions locales et des critiques, on ne peut soutenir
                  qu’elle ait durablement polarisé une fascination des médias et de l’opinion française au terme d’un quart de siècle d’existence.
                  Or l’attention médiatique se modifie radicalement pour de longs mois à partir de 1997. Le potentiel cancérigène de l’usine,
                  la dangerosité de rejets en mer sont mis en cause. Peu habitué aux titres sensationnels, Le Monde parle ainsi du Cotentin comme « péninsule de la mort ». Pourquoi et comment la centrale voit-elle sa problématicité réévaluée ?
               

            

            
               Baisnée [2001] met en lumière une série complexe de causes. L’une d’elle tient à la publication dans une revue scientifique
                  prestigieuse d’une étude du Pr Viel qui relève un taux surprenant de leucémies enfantines dans le Nord-Cotentin. L’article
                  est bien relayé par la presse. Le fait illustre le renforcement d’un journalisme scientifique qui ne se limite plus à la célébration des conquêtes
                  des savants. Il traduit aussi, pour une presse nationale en difficulté économique, l’intérêt de sortir des « affaires » capables de motiver les publics et de susciter les reprises. Les militants de Greenpeace vont se saisir de l’intense attention pour le site pour entreprendre quelques actions médiatiques fortement mises en scène,
                  comme de faire constater – revêtus de télégéniques combinaisons anti-nucléaires… qui sont en fait des vêtements de protection
                  des peintres disponibles dans tout magasin de bricolage – la radioactivité mesurable sur une canalisation de rejet d’eaux
                  usées. Joue aussi un discrédit des services officiels d’information sur le nucléaire dont l’optimisme lors de Tchernobyl a
                  suscité défiance et ironie. 1997 est aussi un moment de déstabilisation pour les acteurs de la filière nucléaire française
                  avec la fin définitive de Super-Phenix et donc le problème de gestion de combustibles irradiés qui devaient y recevoir un
                  second usage. Sur un plan politique, le portefeuille de l’écologie est alors détenu dans le gouvernement Jospin par la verte
                  Dominique Voynet, moins portée que d’autres occupants du poste à complaire aux promoteurs de l’énergie éléctro-nucléaire.
               

            

            
               On voit ici qu’alors même qu’aucun acteur, favorable ou défavorable à l’activité de cet établissement, n’a émis le moindre
                  jugement sur un plus ou moins de nuisance ou de sûreté du site, celui-ci a pu entrer dans l’agenda médiatique, devenir objet
                  d’attention des autorités politiques.
               

            

         

         
            Un problème timide ?
            

            
               La timidité désigne des formes diverses d’inconfort ou d’inhibition dans les relations sociales, des répugnances à y entrer.
                  Pareil objet peut sembler éloigné des sciences sociales, plus pensable comme relevant de la psychologie, son étiologie renvoyant
                  à la socialisation dans le cercle familial plus qu’à des rapports sociaux plus large, des données biologiques pouvant aussi
                  éclairer ce comportement.
               

            

            
               Lane [2009] s’est intéressé à l’extraordinaire efflorescence de pathologies liées à la timidité aux États-Unis dans les années 1990,
                  troubles que le magazine Psychology Today labellise « malaise de la décennie ». Cette croissance est lisible dans cet herbier des désordres mentaux qu’est le Manuel de l’American Psychological Association (APA). L’édition 1994 consacre un syndrome de « social anxiety », un autre d’« avoidant personnality disorders ». Psychologues et psychiatres évoquent jusqu’à 20 % de la population américaine pour qui entrer en relation avec autrui,
                  attendre les verdicts de tiers serait si anxiogène que gérer ces situations demanderait une assistance. Lane suggère quelques
                  explications à cette assomption de la timidité en problème. L’une a trait aux luttes au sein de l’APA. Moment de cristallisation
                  des rapports de force, la réédition du Manuel permet aux psychologues comportementalistes – majoritaires – de marginaliser un peu plus les freudiens. À une vision de la
                  cure basée sur la parole et la quête d’épisodes fondateurs, donc lente et incertaine, ils opposent une autre approche. Il
                  convient de ne se fixer que sur des pathologies objectivables par des symptômes clairs. Ramenant tout trouble psychique à
                  une cause biologique, le manuel ne veut recenser que des pathologies pour lesquelles existe un traitement pharmaceutique identifié.
                  L’équation « pathologie = jeu de symptômes + molécule efficace » a multiplié par deux en 25 ans la liste des maux psychiques.
                  Et comme le codage des symptômes est généreux et extensif (une manifestation d’embarras dans une interaction ponctuelle devient
                  attestation d’un syndrome), la liste des éligibles aux maux psychiques ne menace pas de tarir, ce qui n’est pas que déplorable
                  pour une offre de soins « psy » en pleine expansion.
               

            

            
               Un troisième repère vient se combiner aux précédents. Les laboratoires pharmaceutiques diversifient leur offre. La formule
                  « molécules cherchent maladies » n’est pas excessive. Et il existe précisément des médicaments qui seraient aptes à réguler
                  l’activité de neurotransmetteurs comme la sérotonine qui agissent sur le sommeil, les manifestations émotionnelles. Le slogan
                  « Vous n’êtes pas timide, mais malade » condense la promesse formulée par des publicités vers les millions de « personnalités
                  fuyantes » ou « anxieuses » d’accéder enfin à des relations sociales désinhibées, conviviales et chaleureuses.
               

            

            
               Trois causalités partiellement articulées – des luttes théoriques dans la communauté savante, le déploiement d’une offre de
                  consultation psychique, la mise sur le marché de molécules présentées comme capables de guérir un nombre croissant de syndromes –
                  propulsent un problème de timidité. Lane suggère qu’au-delà d’un processus de construction, c’est aussi une manipulation non
                  dénuée de cynisme qui se joue quand un athlète fameux – dont on verra qu’il a été rémunéré par un laboratoire – vient faire
                  son « coming out » de timide désormais guéri par un médicament dans le show télévisé d’Ophrah Winfrey. Mais y a-t-il là un classique problème
                  public ? Oui, au sens d’une mise en débat dans un espace public. Non, s’il faut inventer une catégorie du problème public privé dont la solution relève uniquement de décisions individuelles de recourir à une offre pharmaceutique,
                  sans action publique. Non s’il devient exclu de se demander si une impuissance relationnelle qui affecterait 20 % d’une population
                  n’aurait pas des causes sociales.
               

            

         

         
            « Cachez ce sein… »
            

            
               Une pollution issue d’une usine chimique à Seveso (Italie) en 1976 a rendu célèbre la dioxine, polluant chimique capable de provoquer
                  cancers et problèmes génétiques. Présente dans l’environnement, absorbée via des consommations alimentaires, la dioxine se fixe dans les graisses du corps humain. Un des effets de cette situation est
                  que beaucoup de femmes qui allaitent leur enfant peuvent leur transmettre une dose de dioxine non négligeable, supérieure
                  à celle du lait de vache. Prenant ce fait comme possible problème public, Harisson [2001] fait le constat de sa couverture médiatique des plus discrète. Dépouillant les index du New York Times sur les problèmes sanitaires et alimentaires à la fin des années 1990, elle y relève maintes occurrences de l’encéphalite spongiforme bovine, de l’hormone de croissance de la viande, d’un pesticide dans les pommes et même de la dioxine dans le saumon et les briques de lait. Mais il est presque impossible de trouver
                  un article sur la dioxine, bien présente dans le lait maternel. Comment rendre compte de ce qui ressemble fort à la non-constitution
                  d’un possible problème, sans cotiser à des théories complotistes ?
               

            

            
               Les médias, souligne Harrison, vont se montrer discrets parce que les journalistes jugent d’autres pollutions alimentaires
                  plus graves. Plus encore, l’unique cas d’un article sur la dioxine du lait maternel – publié sous la signature d’un dirigeant
                  du WWF – a suscité un flot de courrier oscillant entre alarme des jeunes mères et accusations d’irresponsabilité dans le risque
                  de susciter une panique. Quant aux pouvoirs publics, que peuvent-ils faire ? Aucune action ne peut rapidement réduire la présence
                  de dioxine dans l’environnement. Il y aurait donc quelque imprudence à lancer une alerte ou mettre en exergue une politique
                  publique qui ne peut proposer de résultats efficaces. Ce sont enfin les organisations écologistes qui ont été les plus conscientes du problème qui font le choix du silence. Elles sont sensibles
                  au risque d’une vaine panique. Le silence traduit aussi un malaise des militantes. Des responsables féminines de ces associations
                  expliquent en entretiens qu’elles prendront le risque d’allaiter leurs bébés, les bénéfices psychiques et sanitaires de ce
                  choix excédant le risque lié à la dioxine. Par ailleurs, beaucoup d’ONG écologistes sont insérées dans une coalition de cause (Infant Feeding Coalition) qui a promu, contre les risques considérables de laits maternisés dans des pays du sud sans accès généralisé à l’eau potable,
                  l’allaitement au sein. Là aussi, constituer en problème la question de la dioxine et de l’allaitement au sein serait coûteux
                  en ruptures d’alliances, sans meilleure solution alimentaire alternative.
               

            

         

      

      
         Des cas aux questions : quel fil conducteur ?
         

         
            Il serait facile d’égrener encore longtemps le « il était une fois » des problèmes publics. Les événements politiques (« lustration »
               du personnel politique dans les régimes succédant à des dictatures), les avancées des techniques (téléphonie mobile avec les
               effets des ondes et les possibilités de géolocalisation permanente) ou la réévaluation d’anciennes techniques (usage du mercure en dentisterie)
               ne cessent d’en faire tourner la noria. Un des plaisirs de ce champ de recherche réside d’ailleurs dans l’extraordinaire diversité
               des objets et savoirs avec lesquels il met en contact.
            

         

         
            Quelques pistes d’analyse
            

            
               Les cinq cas condensés ici aux proportions de miniatures conduisent à des questions et pistes de recherche.

            

            
               La première heurte de front le « bon sens » dont une tradition sociologique qui va de Durkheim à Bachelard invite justement
                  à se défier. Que dit le bon sens ? Que plus des faits sont objectivement graves, plus ils engendrent de gêne ou de dommages
                  auprès de beaucoup de personnes, auprès de groupes puissants, plus ils seront vite et fort constituées en problèmes publics.
                  Pourquoi alors le chômage, les conditions de travail esclavagistes dans les usines d’Asie du Sud-Est, la faim vécue au quotidien par des millions
                  d’humains ne font-elles pas plus souvent la « Une » des médias ? Pourquoi l’usine de La Hague est-elle un problème public
                  en 1997-8, mais non en 1987-8 ou 2007-8 ? Pourquoi légiférer sur la margarine quand les services compétents établissent que les fraudes alimentaires portent massivement sur le beurre ? En faisant
                  la supposition – bien peu sociologique – qu’il soit possible de hiérarchiser le danger ou les nuisances issues de divers faits
                  sociaux d’une manière objective et consensuelle, il est clair qu’une proportionnalité entre une gravité « objective » et des
                  intensités de réaction ne régit pas l’émergence des problèmes publics. L’observation ne disqualifie en rien l’objectif de
                  trouver une logique à ces processus. Mais cela suppose précisément de prendre en compte l’épaisseur du monde social qui est fait d’intérêts divergents, de « toiles
                  de significations » par lesquelles les humains interprètent contradictoirement leurs expériences, d’institutions inégalement aptes et disposées à s’emparer des problèmes en compétition.
               

            

            
               Une seconde piste tient à l’importance de ceux que la littérature anglo-
                  saxonne nomme « claims-makers », que nous appellerons entrepreneurs de cause ou porteurs de problèmes. Les faits sociaux peuvent être bruyants s’ils prennent la forme d’émeutes
                  ou d’explosions, ils demeurent muets sans interprètes ou porte-parole. Sans les radiologues, le Children’s Bureau et des psychologues pas de mobilisation sur les violences à enfants. Sans les publications d’un chercheur, des journalistes,
                  des mouvements écologistes tant mobilisés que présents dans l’État, le débat sur l’usine de La Hague n’aurait pas pris d’importance.
                  Et faute de tels entrepreneurs, la dioxine dans le lait des femmes est un objet de communication en colloque, non un problème
                  public.
               

            

            
               Les cas évoqués suggèrent aussi la part d’une dimension symbolique. Pour qu’un fait se métamorphose en problème public, il
                  a besoin de mises en récit qui le rendent convaincant, forcent l’attention. La dimension symbolique peut prendre appui sur des mythologies
                  sociales. Beurre et margarine ne sont pas que deux matières grasses. Elles condensent des styles de vie, des identités sociales,
                  des valeurs pensées comme de polarités opposées. La valeur du lait maternel ne peut se réduire à sa composition chimique.
                  Au-delà d’une dimension culturelle, le symbolique est aussi fait d’affects, d’émotions mises en branle par l’évocation de sévices subis par des enfants
                  innocents, par la suggestion d’un dessein de masquer les dangers de l’usine de La Hague. La dimension symbolique renvoie aussi
                  à des composantes cognitives. Elle fait appel à des taxinomies, des techniques de mesure produites par les sciences ; elle
                  propose des modes d’intelligibilité du malaise à aborder autrui qui vont prendre appui sur la biologie, la psychologie ou
                  la psychanalyse.
               

            

            
               Une autre leçon des cas évoqués tient à l’importance des opérations que Latour [1984] ou Callon [1986] désignent comme « traduction ». Promouvoir efficacement un fait social au statut de problème public, c’est savoir intéresser – au sens d’attirer
                  l’écoute, de convaincre que cela concerne, de révéler l’existence de valeurs ou d’intérêts partagés – d’autres qu’ils sont
                  concernés par les phénomènes mis en débat. La présence de dioxine dans le lait maternel peut être pensée comme problématique…
                  mais elle n’est pas « intéressante » puisqu’elle risque davantage de casser des alliances que d’en créer de plus fortes, puisque
                  ce dossier apparaît comme plus riche d’un potentiel de stigmatisation et de réactions hostiles que de mobilisation. Inversement,
                  attirer l’attention sur l’ampleur et les désagréments des complexes d’« anxiété sociale » peut fonctionner en boule de neige.
                  De nouveaux complexes dans le Manuel susciteront l’attention, la publicité (dans la polysémie de ce mot) par laboratoires pharmaceutiques et thérapeutes. Mais
                  ce sont aussi les promoteurs de talk shows, les magazines dédiés au « développement personnel » qui se feront les amplificateurs de ces préoccupations. Penser les problèmes
                  publics, c’est être attentif à la construction de réseaux, de coalitions. C’est ne pas réduire l’intéressement au calcul cynique ou stratégique,
                  mais y inclure les effets des croyances, des curiosités et des sympathies.
               

            

            
               Les deux cas ultimes suggèrent une piste supplémentaire. Dans une vision linéaire des problèmes publics, on pourrait décrire
                  l’équivalent d’un parcours de jeu de l’oie. Un fait social est constitué comme problématique par des entrepreneurs qui le
                  mettent habilement en récit et savent y intéresser d’autres acteurs. Les médias en font un objet de débat et finalement des
                  acteurs politiques le prennent en charge. Une loi est votée, des budgets ou des services spécialisés sont dédiés à la résolution
                  du problème. Pareilles séquences existent. Mais existent aussi des faits sociaux générateurs de grandes détresses (des formes
                  de solitude, d’expériences du vieillissement) qui ne suscitent pas le débat social. D’autres faits sociaux peuvent être débattus
                  ad nauseam (les contrôles d’identités au faciès, l’encadrement des marchés boursiers) et ne voir que lentement, partiellement ou pas
                  du tout des politiques les encadrer. Le cas de la timidité suggère encore qu’existent des trajectoires où un problème fortement débattu est renvoyé à une action des plaignants
                  sur eux-mêmes, non à la revendication d’une action publique. Il existe même des faits sociaux qui, tout en étant tenus pour
                  des enjeux importants, ne passent jamais par la case du débat public. Le choix de l’arme "/>nucléaire comme réponse aux questions de sécurité et de souveraineté nationale dans la France de la fin des années 1950
                  n’a jamais fait l’objet d’un débat parlementaire, ni d’une forte médiatisation avant la première explosion d’un prototype
                  dans le Sahara. Il n’y a donc pas une trajectoire unique de construction des problèmes publics.
               

            

         

         
            Un séquençage pédagogique
            

            
               Le parti-pris d’exposition retenu pour explorer la vie des problèmes publics sera séquentiel. Venant après la disqualification
                  de toute vision d’une trajectoire unique dans ce que Hilgartner et Bosk [1988] appellent « l’ascension et la chute des problèmes publics », pareil choix peut sembler paradoxal. Il l’est moins au prix de deux précisions. D’une part, la « séquence » qui va structurer le plan est à penser comme une série d’opérations qu’on peut distinguer analytiquement, comme
                  un répertoire à utiliser pour le succès d’une entreprise de promotion d’un problème. Cela laisse totalement ouverte la question
                  de savoir si un fait social X sera ou non propulsé à travers la série des opérations envisagées. Préférer la notion d’opération
                  à celle d’étape, c’est aussi dire qu’on ne décrit pas ici des épisodes qui devraient se succéder chronologiquement. Des courts-circuits
                  existent. Des opérations se télescopent, d’autres sont négligées, leur chronologie fluctue. L’analyse des trajectoires de
                  problèmes publics via cinq opérations est un outil analytique. Elle questionne sans ligoter le réel. La manière dont s’accomplissent, s’élaguent,
                  se télescopent ou non ces opérations est une question d’enquête empirique, non d’a priori théorique.
               

            

            
               Une première opération, qu’on peut associer au verbe identifier, réside dans la prise en charge d’une situation comme étant problématique, justiciable de la critique, du débat et de l’action
                  pour y remédier. C’est le travail des entrepreneurs de cause qu’un chapitre s’emploiera à lister, en spécifiant les modes d’action de chacun. Une seconde opération
                  sera associée au verbe cadrer. Elle renvoie aux activités de mise en récit, de problématisation. Qu’est-ce que l’expérience d’être confronté à une situation
                  problématique ? Comment l’exprime-t-on ? Peut-on identifier des contraintes, des normes sociales qui feront que telle manière
                  de présenter un problème sera plus efficace qu’une autre ? Une troisième opération partage avec la précédente le fait de se
                  rattacher à une démarche de construction d’une argumentation, d’une recevabilité sociale du problème. Nous la distinguerons
                  cependant via le verbe justifier. Au-delà d’une problématisation, d’un angle de description d’un problème, comment établir sa gravité ? Quels arguments vont
                  le lester d’une crédibilité particulière : le recours à la science, la sollicitation des émotions, l’invocation des principes de la démocratie ?
               

            

            
               Pour devenir visible, un problème doit pénétrer dans l’espace public. Ses forums se nomment presse et Internet, réseaux sociaux
                  ou cafés citoyens. De la manifestation de rue au talk-show via les événements pour médias c’est le registre du populariser, de la médiatisation qu’explorera un nouveau chapitre. L’aboutissement logique de l’action des entrepreneurs de problèmes
                  sera de voir mettre en politique publique leur dossier. Un chapitre tentera de comprendre comment se fait l’inscription à l’agenda des politiques publiques. Il questionnera
                  aussi la vision du vote d’une loi ou de la création d’une administration ad hoc comme fin d’une trajectoire, pour inviter à les penser comme départs d’un nouveau cycle, tant la mise en œuvre de réponses
                  se confronte toujours à de l’imprévu, s’écarte presque inévitablement des desseins initiaux.
               

            

            
               Ces cinq chapitres – « Identifier » (2), « Cadrer » (3), « Justifier » (4), « Populariser » (5), « Mettre en politique publique »
                  (6) –  constituent donc le cœur de l’approche proposée. Ils seront flanqués de deux éclairages. Un chapitre inaugural proposera
                  une mise au point théorique sur l’émergence de la sociologie des problèmes publics aux États-Unis. Il exposera comment s’est
                  mis en place une « science normale », un paradigme qui régit depuis bientôt un demi-siècle l’analyse de ces problèmes. Symétriquement,
                  un chapitre final viendra actualiser les débats et se confronter à un paradoxe. L’analyse des problèmes publics suscite en
                  effet un intérêt croissant en Europe au moment où bien des indices incitent à penser qu’est mise en cause ce que Gusfield [1981] nommait « la culture des problèmes publics ». Dans un contexte de crise budgétaire et de scepticisme sur l’efficacité de l’action publique, le sens commun qui naguère
                  menait du constat d’une inégalité ou d’une détresse à l’identification d’un problème, puis à l’exigence de consacrer un nouveau
                  « droit à… », ou de déployer une politique publique, est désormais questionné. De nouveaux paradigmes s’affirment. L’un, « thérapeutique », discerne la solution des « problèmes » dans des initiatives individuelles, un travail sur eux-mêmes des plaignants pour se réformer. Un autre réactive la « rhétorique réactionnaire » [Hirschman, 1991] en suggérant que la source de bien des problèmes publics se trouve dans la surcharge de problèmes déjà pris en charge
                  par l’État. Moins d’action publique mettrait fin à ces effets pervers.
               

            

            
               L’actualité et l’importance de ces débats rappellent aussi que la sociologie des problèmes publics est plus qu’une micro-spécialité
                  en sciences sociales. Deux singularités au moins rendent ses recherches de vaste portée. Elles ouvrent d’une part une capacité
                  de connexion rare, mettant en relation ce que la fragmentation des sciences sociales disjoint souvent. La sociologie des intellectuels
                  rencontre celle des sciences et des médias, l’analyse des mouvements sociaux s’articule à celle des politiques publiques ; elles-mêmes se connectent en amont aux débats qui les font
                  naître, en aval aux mises en œuvre et mobilisations qui les font évoluer. Il faut souligner en particulier que si ce livre
                  n’est pas un ouvrage relevant des « politiques publiques », il donne, en mobilisant les contributions d’auteurs comme Kingdon [1984], Baumgartner et Jones [2005, 2009], des clés pour connecter l’analyse des politiques publiques à une gamme complète d’autres problématiques.
                  Il voudrait aussi suggérer l’utilité de penser les politiques publiques dans le cadre d’une lecture sociologique, et non comme
                  une sous-discipline veillant à l’autarcie de ses concepts.
               

            

            
               Le mouvement des hiérarchies et cadrages qui recomposent la cartographie des problèmes publics donne aussi accès à un panoptique
                  des peurs sociales, des croyances émergentes, des recompositions des outils de perception du monde social. Les problèmes publics
                  invitent à la synthèse et au surplomb. Le trait est singulier pour une spécialisation.
               

            

         

      

   
      

      Chapitre 1

      La constitution d’une tradition de recherche aux États-Unis

      
         Ce premier chapitre balise une histoire de la constitution graduelle d’une tradition d’enseignement et de recherche sur les problèmes publics
            dont l’institutionnalisation précoce est une singularité des États-Unis. Si la connaissance des auteurs, écoles ou inflexions
            de cette tradition de recherche porte en elle-même des profits de connaissances, sa présentation visera trois objectifs essentiels.
            Le premier est de suggérer la connexion de ces recherches à une demande sociale, l’utilité espérée de recherches dont les
            commanditaires attendent qu’elles aident à maîtriser les social problems. Le second sera d’illustrer un paradoxe apparent : c’est dans un mouvement d’autonomisation face à ces demandes officielles,
            dans l’affirmation d’un rapport critique, parfois même d’une solidarité avec ceux qu’affectent les situations « problématiques »
            que ces recherches vont avancer, produire des connaissances qui aillent au-delà d’une collecte de data, et éclairent mieux
            les déterminants de nombreux problèmes. Surtout, ce parcours permet d’exposer comment se constitue dans les années 1970 une
            science « normale » [Kuhn, 1999], c’est-à-dire un cadre théorique assez consensuel pour devenir la référence de la communauté scientifique. Un tel paradigme
            crée un langage commun, facilite la cohérence et la cumulativité des recherches. Il menace aussi d’engendrer une orthodoxie
            douce en poussant à poser les mêmes questions aux objets analysés, délimitant une invisible clôture du pensable.
         

      

      
         En suivant un fil chronologique, un premier développement se fixera sur un moment largement préscientifique de l’analyse des
            problèmes publics, où règnent diverses modalités d’un réalisme pour qui l’existence des problèmes publics est objective, voire
            évidente. La période de l’après Seconde Guerre mondiale fait l’objet d’un second développement. Elle voit apparaître dans
            les années 1960 des travaux originaux qui renouvellent les approches, marquent tant des avancées théoriques qu’empiriques.
            Ce renouveau sera théorisé et systématisé de la façon la plus rigoureuse par Spector et Kitsuse [1977] auxquels une dernière section sera dédiée : ils fixent la « science normale » qui régit encore largement le
            champ.
         

      

      
         Évidence des problèmes publics ?
         

         
            Aborder l’histoire d’un questionnement savant sur les problèmes publics aux États-Unis suppose de garder à l’esprit une temporalité
               d’institutionnalisation des sciences sociales qui n’est pas celle de la France ou d’autres pays européens. Dès 1886 se crée
               une American Social Science Organisation, des départements de sociologie existent dans plusieurs universités avant 1900… tandis que Durkheim doit batailler pour faire
               créer en 1887 une première chaire de sociologie, initialement établie à Bordeaux, loin de la Sorbonne. Dans un système universitaire
               états-unien largement fondé sur les financements privés et la philanthropie de grands entrepreneurs, les « barons voleurs »
               d’un capitalisme en plein essor (Carnegie, Gould, Morgan, Rockfeller, Vanderbilt), les sciences sociales sont incitées à être
               utiles plus que spéculatives. Le savant doit contribuer à la solution des problèmes sociaux, par des suggestions raisonnables,
               qui ne supposent point réorganisation de l’ordre social.
            

         

         
            Nuts, Sluts and Perverts

            
               Esquissant une histoire de l’analyse des socials problems, Schwartz [1997] identifie dès les années 1880 des ouvrages portant ce titre dans les catalogues des bibliothèques universitaires.
                  Ces textes se fixent le plus souvent sur ce qu’on nomme alors en Europe la « question sociale ». Ils passent en revue les
                  dispositifs de politique sociale existant en Europe et aux États-Unis, rendent compte des suggestions des réformateurs sociaux.
                  Un premier manuel, Sociology and Modern Social Problems, est publié en 1910. Cette décennie est assez féconde pour que plus de 200 synthèses et monographies soient disponibles en
                  1922. Dans une logique proche du catalogue, ces publications abordent des sujets comme le crime et son traitement, la pauvreté
                  et la charité, le travail des femmes et des enfants, le divorce, l’immigration. Se remémorant ses années étudiantes dans l’après
                  Première Guerre mondiale, Fuller relève que le titre du cours de base sur les social problems était souvent Dependants, Defectives and Delinquants que l’humour étudiant retraduisait en Nuts, Sluts, Perverts. Ces travaux s’inscrivent dans un espace structuré par trois séries d’évidences.
               

            

            
               La première tient à une claire visibilité des problèmes sociaux : rien de « problématique » à les identifier. Ils sont bien visibles, repérés sans hésitation par les
                  élus, les philanthropes et les journalistes. À chaque fois qu’une institution « naturelle » de la vie sociale (mariage, entreprise,
                  nation) est en proie à des tensions, le problème social est là. Cette évidence dans la visibilité des problèmes se prolonge
                  sur leur diagnostic. Les problèmes viennent de deux types de causalité, et deux seulement. Ils naissent tantôt de pathologies individuelles (les defective), plus souvent de déficits d’intégration ou de contrôle social. Enfin, dans cette réflexion, le rôle du sociologue doit être
                  avant tout positif. Il n’a pas vocation à ratiociner ou à jouer le critique social ; il sera plus utile en se documentant
                  sur les expériences étrangères, en proposant des réponses pragmatiques aux problèmes. Que nous reste-t-il de cette littérature ?
                  Répondre « rien » pour ce qui est antérieur aux années 1930 ne serait pas goût de la formule. Qu’ils compilent des savoirs
                  produits ailleurs par travailleurs sociaux ou criminologues ou déploient un discours normatif sur les mesures les plus propres
                  à recoudre le social, ces textes n’ont laissé aucune trace scientifique, pas même une étude de cas mémorable. Il faut faire
                  l’histoire de la discipline pour les exhumer.
               

            

            
               Associer l’indigence de ces travaux à leur tropisme utilitaire serait simplificateur. Durkheim écrivait en 1893 dans sa préface
                  à De la division du travail social, « nos recherches ne méritent pas une heure de peine si elles ne devaient avoir qu’un intérêt spéculatif ». Que ceux qui entreprennent de rendre la vie sociale plus juste et agréable mobilisent les acquis du travail scientifique
                  fournit plus de motifs de satisfaction que d’indignation. La question est davantage de définir les recherches désirables.
                  Elles ne seront ni meilleures, ni plus utiles parce qu’elles reprendront docilement les questions et visions des élus, chefs
                  d’entreprise ou chargés du maintien de l’ordre qui agissent sous la contrainte de l’urgence, le besoin de résultats, ne questionnant
                  pas spontanément la part d’institutions dont ils sont les représentants dans la genèse des problèmes. Le travail des sciences
                  sociales est précisément de transformer ce que les acteurs de terrain perçoivent comme « problème social » en des « objets
                  sociologiques » [Lenoir, in Champagne et Pinto, 1996]. La citation de Durkheim reprise à l’instant dit encore : « Si nous séparons avec soin les problèmes théoriques des problèmes pratiques, ce n’est pas pour négliger ces derniers : c’est,
                     au contraire, pour nous mettre en état de les mieux résoudre. »  Récuser et l’idée d’une évidence des problèmes publics et le rôle d’urgentiste du social, n’est ni revendication d’une
                  moelleuse tour d’ivoire, ni condescendance pour les acteurs pris dans le feu de l’action. Sociologiser, c’est questionner
                  les conditions d’émergence des problèmes, cartographier les réseaux d’acteurs en lutte pour les définir, contextualité des
                  enjeux. Cette autonomie de problématique est la condition d’une analyse distanciée utile aux acteurs de terrain. Elle est
                  aussi ce qui prévient le mieux la confusion des rôles, autant présente quand la sociologie est l’auxiliaire ancillaire des
                  pouvoirs que si elle revendique de dicter les politiques à suivre aux autorités élues.
               

            

         

         
            Le moment fonctionnaliste
            

            
               Le fonctionnalisme, illustré par Parsons, Nisbet et Merton a régné sur les sciences sociales nord-américaines du milieu des années 1930
                  aux années 1960. Il tend à devenir un paradigme oublié. Il n’est pas sûr qu’il faille le déplorer. La manière la plus simple de le resituer serait de le caractériser comme un organicisme du monde social. Comme un organisme
                  vivant est un complexe de fonctions (se mouvoir, s’alimenter, se reproduire) qui doivent se coordonner, toute société est
                  un système de fonctions organisées. Parsons l’avait condensé dans une formule mnémotechnique qui résumait un système d’une
                  grande complexité. L’acronyme AGIL désignait quatre fonctions fondatrices du social. La capacité d’adaptation A concerne les rapports avec l’environnement, l’espace, les ressources disponibles et recouvre en bonne part l’activité économique.
                  La définition des buts G hiérarchise les objectifs de la société, canalise les énergies, elle est en bonne part le fait de la politique. L’intégration
                  I consiste à coordonner sous systèmes et fonctions, notamment par le droit. La Latence L s’associe à des institutions socialisatrices qui assurent la maintenance de valeurs communes, d’une culture partagée, de
                  liens affectifs qui font société.
               

            

            
               Quel lien entre fonctionnalisme et problèmes publics ? Il est discernable dans les manières de penser des travaux antérieurs.
                  Un problème public n’est rien d’autre que le symptôme d’un déficit fonctionnel. Parce qu’une fonction sociale n’est pas bien
                  prise en charge, parce que les fonctions sont mal coordonnées, des problèmes émergents. Si les immigrants ne sont pas socialisés
                  aux valeurs de l’American way of life, ils affecteront le potentiel d’intégration et de latence de la société. Si les femmes n’intègrent pas le fait qu’elles sont
                  assignées aux fonctions domestiques et maternelles quand les hommes sont investis dans la vie professionnelle, ce hiatus provoquera
                  des divorces, qui perturberont la socialisation des enfants. Bref, comme le soulignent Merton et Nisbet [1961], le problème social ne peut avoir que deux sources. Il exprime, et amplifie dialectiquement, une « dis-fonction », une « désorganisation sociale » par manque de coordination fonctionnelle. Il peut aussi provenir de « comportements déviants » qui traduisent en particulier des hiatus entre des valeurs sociales et les moyens d’y accéder. Si s’enrichir est une finalité
                  sociale et que le travail y conduit très sélectivement, la délinquance peut promettre d’en ouvrir l’accès.
               

            

            
               Le recours à l’idée de fonction est aussi vieux que la sociologie et il n’est en soi nullement improductif. On peut se demander
                  quelles sont les fonctions de l’école (former à un métier, produire des citoyens, apporter une culture ?) et réfléchir à partir
                  de là à leur réalisation, éventuellement à des « problèmes ». Mais le glissement du concept au paradigme, au fonctionnalisme, pose une série de questions. Le sociologue fonctionnaliste semble savoir a priori ce que sont les fonctions qui doivent être remplies dans une société, dans toute société. D’où le tient-il, comment explique-t-il
                  la genèse de ces fonctions, d’autant qu’il professe une remarquable indifférence à la connaissance historique ? Le fonctionnalisme
                  s’interroge rarement sur les profits inégaux que les membres d’une société tirent d’un système organisé. Il aide peu à penser
                  le changement social dans un monde où la perturbation du système est pathologie. Armé de ce qu’il tient pour une intelligence
                  sûre du monde social, le fonctionnaliste sait identifier et trier les problèmes sociaux, y remédier même. Il est à cet égard profondément objectiviste. Il infère de la connaissance scientifique de fonctions, le pouvoir de diagnostiquer des problèmes qui ne sont
                  que des dis-fonctions dont la matérialité, l’objectivité, ne peuvent faire de doute pour un observateur doté des lumières
                  de la théorie Parsonienne. Nos objections tournent-elles à la charge ? Citons Merton dans le texte qui clôture l’édition 1971
                  de son recueil co-dirigé avec Nisbet :
               

            

             

            
               « La désorganisation sociale fait référence à des inadéquations ou des ratés dans un système social de rôles et de statuts
                  interdépendants, de telle sorte que les desseins collectifs et les objectifs individuels de ses membres sont moins pleinement
                  réalisés qu’ils ne le seraient dans un système alternatif fonctionnant autrement. […] La structure des statuts et des rôles
                  n’est pas aussi efficacement organisée qu’elle pourrait l’être, ici et maintenant. Ce type d’affirmation, conduit dès lors
                  à un jugement technique sur le fonctionnement d’un système social, et chaque cas requiert du juge sociologique qu’il apporte
                  les preuves circonstanciées que l’organisation présente de la vie sociale peut, dans des conditions réalisables, être techniquement
                  améliorée » [1971, p. 820].
               

            

             

            
               La revendication d’une capacité extralucide à identifier les problèmes est à l’origine d’une typologie assez fascinante. Elle
                  semble prendre en compte la perception des problèmes par les membres de la société et introduire là un repère inédit. Mais
                  c’est pour observer que quand l’opinion discerne un problème que le sociologue ne reconnaît pas, le problème est fallacieux
                  (spurious). Le scénario inverse manifeste un problème « latent » diagnostiqué par le sociologue, invisible au profane. Opinion publique et jugement sociologique convergent-ils ? C’est que le problème était « manifeste », évident. On trouve aussi
                  chez Merton et Nisbet, des formulations qui perturbent l’orthodoxie fonctionnaliste la plus figée, la plus parsonienne. À travers
                  une sensibilité aux effets de la mobilité sociale, des tensions internes aux institutions, dans un ré-investissement du concept
                  durkheimien d’anomie s’ouvrent des pistes pour une vision plus dynamique et plus empirique des problèmes sociaux. C’est aussi
                  une dimension subjective des problèmes qui surgit parfois, sans que grandes conséquences en soient pour autant tirées :
               

            

             

            
               « On ne peut pas dire qu’un problème social existe aussi longtemps qu’il n’est pas défini comme tel. […] Nous sommes contraints
                  en tant que sociologues de reconnaître que les problèmes sociaux sont inséparablement associés à la perception subjective
                  d’un ensemble particulier de valeurs […] Aucun problème social n’existe pour qui que ce soit aussi longtemps qu’il n’a pas
                  été défini comme problème social. L’élément subjectif est incontournable » [1971, p. 5].
               

            

             

            
               Chez Merton en particulier l’analyse ne se réduit donc ni à un objectivisme présomptueux, ni à une vision du social comme
                  système s’autoperpétuant où toute dis-fonction est pathologie. En convenir n’altère pas le fait que c’est ailleurs qu’il faut chercher le dépassement
                  du modèle fonctionnaliste.
               

            

         

         
            Le modèle du « conflit de valeurs »
            

            
               L’ébranlement du modèle fonctionnaliste viendra de Fuller et Myers. À travers une problématique du « conflit de valeur »,
                  ils contestent un modèle où les problèmes publics sont identifiables au double critère de leur évidence objective et de la
                  sagacité analytique des sociologues. « Les problèmes sociaux sont ce que les gens pensent qu’ils sont. » « Un problème social est une situation qui est définie par un nombre considérable de personnes comme une déviation à l’égard
                     d’une norme quelconque qu’elles chérissent. » Ces phrases peuvent sembler banales. Elles préludent une révolution copernicienne et n’ont guère d’antécédents que dans
                  un texte de Case datant de 1924, tiré de l’oubli par Spector et Kitsuse. Elles recomposent en deux dimensions les problèmes publics : de faits sociaux objectivables, des perceptions subjectives
                  de ces faits. Elles ouvrent la porte à une attention inédite aux représentations :
               

            

             

            
               « Nous avons travaillé sur la base d’une fausse conception de la nature des problèmes sociaux. Nous avons été si zélés dans notre croisade pour éliminer les biais
                  et les jugements de valeur de l’esprit des enseignants que nous avons aussi soustrait les jugements de valeur des objets que
                  nous étudions. C’est une erreur fondamentale. Nous avons sottement ignoré la chose même qui donne naissance en premier lieu
                  aux problèmes publics mais qui fait aussi obstacle à leur résolution, et cette chose c’est le conflit entre deux ensembles
                  ou plus de valeurs sociales » [Fuller, 1938, p. 419].
               

            

             

            
               « Un cadre de valeurs qui prohibe une discussion franche sur les questions du sexe à la maison et à l’école est une donnée
                  causale dans l’existence de la condition, des maladies vénériennes. Les tabous même qui contribuent à engendrer la condition, bloquent les programmes publics qui visent
                  à l’éradiquer » [Fuller et Myers, 1941, p. 24].
               

            

             

            
               Ces avancées inspirent une appréciation contradictoire. Elles constituent indéniablement un déblocage conceptuel majeur et
                  modifient les perspectives de la recherche, en invitant à valoriser les représentations et croyances, ce qui mettra, ultérieurement,
                  sur la piste des entrepreneurs de cause. Simultanément, le mouvement ainsi initié reste au milieu du gué. Spector et Kitsuse [1977] ironiseront sur le flou des critères. À partir de combien un nombre de personnes est-il « considérable » ?
                  Comment sait-on leur mécontentement ? Fuller et Myers s’accrochent aussi à l’exigence d’un critère d’objectivité. L’activité
                  interprétative de groupes importe, mais ne pourrait se déployer que sur des « problèmes » à la matérialité objectivable :
               

            

             

            
               « Chaque problème social a à la fois un aspect objectif et un subjectif. La phase objective consiste en une condition, une
                  situation ou un événement vérifiables. La phase subjective est la conscience ou la définition par certaines personnes de ce
                  que la condition, la situation ou l’événement est défavorable à leurs intérêts essentiels, et par là la conscience que quelque
                  chose doit être fait sur cette question. Les conditions n’occupent pas une place prééminente dans un problème social aussi
                  longtemps que des personnes données ne les définissent pas comme défavorable à leur bien-être » [1941a, p. 25].
               

            

             

            
               Il faut citer ici le commentaire de Spector et Kitsuse :

            

             

            
               « Alors que Fuller et Myers prennent pour position que les conditions objectives ne sont pas en elles-mêmes suffisantes pour
                  l’existence de problèmes sociaux, ils ne vont pas jusqu’à dire que d’un point de vue théorique les conditions objectives ne
                  sont ni nécessaires, ni suffisantes. Dans la mesure où ils essaient de rendre compte de l’existence des conditions objectives
                  elles-mêmes, ils en viennent à ressembler à la formulation fonctionnaliste dont ils étaient si critiques » [1973, p. 146].
               

            

             

            
               On peut aussi questionner la centralité accordée aux « valeurs ». Le mot n’est-il pas un ravalement de la notion de fonction ?
                  Quand ils donnent en exemple le fait que les « mères célibataires » sont stigmatisées, et par là poussées à moins d’investissement
                  sur leur rôle de mère, les deux auteurs ne reformulent-ils pas l’idée de déficit fonctionnel ? « Valeurs » n’intellectualise-t-il
                  pas excessivement le travail interprétatif ? Que ceux qui perçoivent un problème puissent les mobiliser, certes, mais l’expérience
                  première d’une situation problématique ne prend-elle pas la forme de l’incompréhension, de l’anxiété ou de la colère ? Un
                  discours organisé par des valeurs requiert déjà une première rationalisation de la situation.
               

            

         

      

      
         Un laboratoire du renouveau :
la Society for the Study of Social Problems (SSSP)
         

         
            Les années 1950 verront la redéfinition de l’analyse des problèmes publics. Ce mouvement est le fait d’un petit groupe de
               sociologues, en rupture de ban avec le mainstream de la sociologie aux États-Unis, insatisfaits de ce qu’ils perçoivent comme le manque de capacité critique de l’American Sociological Society (ASS, qui deviendra American Sociological Association en 1959). Le débat porte aussi sur les usages des sciences sociales. Ce que peut être l’utilité pratique des sciences sociales
               est mis en débat. Si elles peuvent aider à répondre aux problèmes publics, est-ce en répondant aux questions posées – peut-être
               mal posées – par les pouvoirs sociaux, qu’il s’agisse d’entreprises ou d’administrations ? Deux initiateurs de cette dissidence,
               Briant Lee et McClurg Lee [1976] plaident pour une recherche qui serve les gens ordinaires (people) : « Nous étions préoccupés par le fait que les études sur les problèmes sociaux conduisaient souvent à de l’ingénierie sociale
                  au nom d’intérêts particuliers davantage qu’à des enquêtes et des élaborations théoriques visant un changement social constructif. » Dans le climat difficile de chasse aux intellectuels critiques que crée le maccarthysme, comment traduire ce souci d’autonomie ?
               Faut-il sortir de l’ASS ? Faut-il chercher refuge auprès de la Society for the Psychological Study of Social Issues en essayant de l’ouvrir à la sociologie ? La solution est-elle encore, au risque de se marginaliser, de se rapprocher de
               l’équipe, proche du communisme, de la revue The American Sociologist ? La solution viendra en 1951 de la création par une quarantaine de sociologues d’une Society for the Study of Social Problems qui publie à partir de 1953 la revue Social Problems. Après des débuts frictionnels, le groupe trouve bientôt sa place dans l’ASS.
            

         

         
            Un numéro bilan [Social Problems, 1976], pour les vingt-cinq ans, de la revue identifiait au nombre de ses objets majeurs de publication les relations ethniques
               (9 % des articles), la  délinquance juvénile (7 %), les enjeux socio-psychiatriques (7 %), les questions légales, l’éducation, les drogues, les comportements
               sexuels, le mariage et la famille, la pauvreté, l’économie (chacune de ses rubriques pour environ 5 %). Comparée à l’agenda
               de l’opinion sur cette même période, la revue ignore la dimension internationale des années de guerre froide. Elle se fixe
               peu sur l’économie, mais amplifie l’attention aux questions de conjugalité et de famille, d’immigration et de rapports ethniques,
               de santé mentale, moins saillantes dans les enquêtes Gallup. La SSSP est aussi très liée à la mythique école sociologique
               de Chicago qui va valoriser l’enquête sur des sujets peu légitimes (les déviants, la vie quotidienne), développer l’interactionnisme
               symbolique, les théories de l’étiquetage. 40 % des fondateurs de la SSSP sont en poste dans cette université ou y ont produit leur thèse [Skura, 1976]. Parmi les figures les plus connues de ce moment figurent Becker, Gusfield et Strauss, mais aussi Blumer qui appartient, lui, à la génération de Chicago des années 1930. Becker présidera la SSSP de 1961 à 1964. C’est alors
               qu’il publie Outsiders, qui va contribuer à une sensible recomposition de l’analyse des problèmes publics.
            

         

         
            Becker et la sociologie de la déviance : mise en place d’un paradigme
            

            
               Organisant en un volume cohérent une série de textes dont les plus anciens remontent à 1953, complété en 1973 d’une postface,
                  Outsiders (1963) constitue l’un des grands livres de la sociologie du xxe siècle. Son intérêt déborde ce que suggère son sous-titre Études en sociologie de la déviance. Au risque de proposer une restitution réductrice de ces études, on en dégagera quelques leçons.
               

            

            
               La première est de déplacer le regard de l’analyste de ce que seraient les propriétés intrinsèques des actes déviants à l’activité
                  d’étiquetage. Une approche de sens commun incite à considérer que certains actes « criminels » ou « déviants » sont blâmables par nature. Un
                  bon sens moral universel, voire la conscience d’un droit naturel rendraient évident qu’il est mal de consommer des substances
                  dangereuses pour son psychisme ou sa santé, de payer pour des relations sexuelles, de régler des différents privés par la
                  violence. Becker montre à l’inverse que des comportements tenus comme déviants en un temps T de l’histoire des États-Unis
                  – fumer de l’opium, boire de l’alcool ou fréquenter les maisons closes – étaient parfaitement acceptés ou tolérés en des temps T–1 ou
                  T+1. La transformation de la consommation de marijuana en un délit ne se généralise qu’en 1937. Mais si des actes ne sont stigmatisés et sanctionnés comme déviants qu’une
                  fois qu’ils ont été « étiquetés » – d’où la notion de théorie de l’étiquetage ou du labelling –, il faut – et c’est une seconde clé – des « entrepreneurs de normes ». Le chapitre huit d’Outsiders leur est consacré. Becker y distingue ceux qui créent les normes et ceux qui les font appliquer.
               

            

             

            
               « Le prototype du créateur de normes […], c’est l’individu qui entreprend une croisade pour la réforme des mœurs. […] Il estime que le monde
                  ne peut pas être en ordre tant que des normes n’auront pas été instaurées pour l’amender. […] La comparaison des réformateurs
                  de la morale avec les croisés est pertinente, car le réformateur typique croit avoir une mission sacrée. Les prohibitionnistes
                  en sont un excellent exemple, ainsi que tous ceux qui veulent supprimer le vice, la  délinquance sexuelle ou les jeux d’argent » [p. 171].
               

                

               « La conséquence la plus évidente d’une croisade réussie, c’est la création d’un nouvel ensemble de lois. Avec la création
                  d’une nouvelle législation on voit souvent s’établir un nouveau dispositif d’institutions et d’agents chargé de les faire
                  appliquer […] Avec la mise en place de ces organisations spécialisées, la croisade s’institutionnalise. Ce qui a débuté comme
                  une campagne pour convaincre le monde de la nécessité morale d’une nouvelle norme devient finalement une organisation destinée
                  à faire respecter celle-ci […] Les organisations spécialisées dans l’imposition du respect des lois oscillent donc, de manière
                  typique entre deux sortes d’affirmation, en particulier quand elles sont en quête d’un financement. Elles disent d’abord qu’en
                  raison de leurs efforts la solution des problèmes dont elles s’occupent est proche. Mais, dans le même temps, elles disent
                  que le problème est peut-être plus grave que jamais […], et elles demandent un effort renouvelé et accru pour le maîtriser »
                  [p. 179-181].
               

            

             

            
               Le cas de la marijuana illustre les propos précédents. Ici c’est une administration, le Bureau of Narcotics qui va faire campagne pour généraliser une interdiction qui n’est, à la fin des années 1930, que localisée à quelques États
                  du Sud. Se conjuguent là à la fois une exaspération, une impatience à voir qu’une pratique voisine de celles que le Bureau
                  a mission de combattre (usage de l’opium) reste impunie, mais aussi – en une période de coupes sombres sur les budgets des
                  agences fédérales – le dessein de sauver les moyens d’une fragile institution née en 1930, en mettant en lumière une autre tête de l’hydre des narcotiques.
               

            

            
               La contribution de Becker peut encore être explicitée sur trois points. Ses analyses valorisent un modèle séquentiel appuyé sur la notion interactionniste de « carrière », comme processus de franchissement d’étapes (par le déviant, mais tout autant par l’entrepreneur de morale) qui
                  ouvrent chacune un espace de possibles inédit, dont la gestion peut conduire à franchir de nouvelles étapes. Fumer, sans y
                  prêter grande signification, un premier « pétard » rend possible l’étape d’une installation dans une pratique de fumeur d’herbe,
                  étape qui elle-même pose la question d’une autre qui serait d’être identifié par une autorité (parents, police) et de devoir
                  gérer cette situation. Mais ces séquences ou moments de carrière sont aussi à penser comme des interactions, des échanges
                  de coups à explorer. Les entrepreneurs de morale peuvent élargir la palette des comportements délinquants et donc leurs cibles, ils peuvent passer
                  de l’invitation à s’amender à la répression comme ce fut le cas avec le basculement prohibitionniste du mouvement anti-alcoolique
                  [Gusfield, 1961]. Les déviants ne sont pas des cibles passives. Ils peuvent mieux dissimuler leurs pratiques, feindre d’en avoir honte
                  sans les altérer mais aussi les afficher comme trophée et non stigmate, quand une « gay pride » répond à la pathologisation des homosexuels.
               

            

            
               Becker fait en second lieu un net pas en avant dans la direction empruntée par Fuller et Myers. Les problèmes publics – la
                  délinquance en est un – sont le fruit d’un travail d’étiquetage, de l’action d’entrepreneurs de cause, ils ne sont pas réductibles à la gravité mesurable des faits mis en débat, à une objectivité
                  fondatrice. En ce sens Becker contribue à une démarche qui, selon les mots de Fine [1997], « a libéré les sociologues des demandes de peser l’importance objective des problèmes sociaux comme la seule aune à laquelle
                     apprécier l’attention publique ». L’activité interprétative des acteurs devient ici centrale.
               

            

            
               Simultanément, Becker ne réduit en rien le travail d’étiquetage à un jeu de discours. S’il met en évidence le rôle du Bureau of Narcotics dans la criminalisation de la marijuana, il ne juge pas sans objet de se demander quelles données objectives rendent possible la réussite de l’entreprise.
                  Il souligne par exemple les réticences culturelles de la tradition protestante et utilitariste à l’égard de produits dont
                  l’usage ludique altère le self control ; il objective les effets du travail des entrepreneurs de cause en nombre d’articles dans la presse. Il relève aussi que
                  les consommateurs sont initialement des immigrants Mexicains peu aptes à se mobiliser ou à susciter des réflexes de soutien.
                  Dans la préface qu’il donne en 1966 à un livre sur les problèmes publics, il observe qu’être attentif aux données factuelles
                  d’un problème ou d’une déviance et non à sa seule mise en discours est une contrainte pratique d’argumentation que le chercheur
                  peut difficilement récuser : « La plupart des citoyens comme des chercheurs en sciences sociales sentent le besoin d’étayer leurs assertions quant à l’existence
                     d’un problème social en se référant à des faits. Ils sont sensibles à ce que des arguments dont on pourrait montrer qu’ils
                     n’ont pas de soubassement factuel pourraient être disqualifiés facilement par des opposants » [1966, p. 6]. S’agit-il d’un souci pratique d’efficacité, d’une épistémologie centriste ou d’une posture cohérente… nous
                  y reviendrons.
               

            

         

         
            Gusfield : de la déviance aux problèmes publics.
            

            
               Un autre sociologue de Chicago, Gusfield, va mobiliser une problématique identifiable à l’étiquetage sur les problèmes publics. Les travaux de Gusfield, largement dédiés à la constitution en problème public de
                  l’alcool et de sa consommation [1963], se développent dans un cadre temporel concomitant à ceux de Becker. Spector et Kitsuse
                  soulignent la proximité entre problèmes sociaux et déviance :
               

            

             

            
               « 1. les problèmes sociaux et la déviance sont conçus comme les produits de processus sociaux dans lesquels les membres d’un
                  groupe, d’une communauté, ou d’une société perçoivent, évaluent, interprètent et traitent des comportements, des personnes
                  et des situations comme de problèmes ;
               

                

               2. ils font glisser l’attention des conditions et comportements de ceux qui sont ordinairement considérés comme constituant
                  le problème vers les membres de la société qui conçoivent ces situations et comportements comme problématiques ;
               

                

               3. une telle polarisation requiert une théorie et une méthode pour documenter et rendre compte des processus symboliques par
                  lesquels les significations de tels comportements et situations sont produits et institutionnalisés » [1977, p. 60].
               

            

             

            
               Les deux livres les plus connus de Gusfield analysent respectivement une socio-histoire des mouvements anti-alcooliques aux
                  États-Unis au xixe siècle [Symbolic Crusades, 1963], puis la conduite automobile sous l’empire de l’alcool [Drinking-Driving and the Culture of Public Problems, 1981], en déplaçant alors l’accent d’une sociologie politique des acteurs vers une analyse des procédures et rituels qui
                  contribuent à institutionnaliser le caractère délictueux de tels comportements, à le faire intérioriser par les contrevenants.
                  On ne saurait trop recommander la lecture de ces volumes qui figurent au nombre des chefs-d’œuvre de la littérature sur les
                  problèmes publics. On en soulignera ici deux aspects qui situent une des interprétations fondatrices d’une démarche constructiviste.
               

            

            
               Il faut en premier lieu souligner l’attention que Gusfield met à comprendre pourquoi l’alcool et sa consommation peuvent être
                  constitués aux États-Unis en objet de stigmatisation – au risque du comparatisme sauvage, on rappellera qu’en 1954 le fait
                  que Pierre Mendès-France boive ostensiblement du lait est un argument pour questionner la consistance de son identité française
                  [Barthes, 1957, p. 74-77]. Gusfield souligne la puissance d’une culture du self control, de l’ascétisme, de la rigueur, ce qu’il nomme joliment l’athlétisme moral hérité d’une tradition puritaine. Ce protestantisme valorise aussi l’activité industrieuse, la passion du travail. La consommation
                  d’alcool, a fortiori son abus, s’opposent à toutes ces valeurs. L’alcool désinhibe. Il affecte le self control. Il peut être ludique. Sa consommation engendre rarement le surinvestissement dans des activités économiquement productives.
                  Constituer l’alcool en problème passe par le personnage du buveur. Dans les deux séquences de forte mobilisation anti-alcoolique,
                  il sera doté de traits sociaux précis. Il s’agit d’abord dans les années 1820-1830 d’associer l’usage et l’abus de l’alcool
                  au monde décrit comme mal dégrossi des groupes montants – frontiermen, fermiers et artisans – à une vulgarité associée aux logiques tocqueviliennes de démocratisation que portent l’égalitarisme,
                  les machines de parti naissantes. Mais le mouvement anti-alcoolique connaît un second souffle, plus combatif, glissant dans
                  le dernier tiers du xixe siècle de l’appel à se réformer vers les buveurs à une revendication de prohibition. On retrouve alors des polarisations
                  entrevues sur le cas de la margarine (p. 11-12). Ceux qui boivent, boivent trop, sont de nouveaux immigrants, mal américanisés, souvent en provenance
                  de terres catholiques (Pologne, Italie). Ils appartiennent aux effectifs montants d’un prolétariat urbain et industriel. On
                  discerne en creux les propriétés d’une mythique Amérique authentique et tempérante, version fin de siècle : elle est rurale,
                  protestante, de travailleurs indépendants, nés sur le sol de l’Union. Au plan théorique, le cas conforte ce que suggéraient
                  les épisodes de la margarine ou de la marijuana. Un comportement est d’autant plus propice à être constitué comme problématique qu’il peut être décrit comme heurtant
                  des valeurs constitutives de la collectivité où il se déploie, imputé à des groupes stigmatisés ou peu dotés en ressources.
               

            

            
               L’apport de Gusfield est aussi d’inviter à comprendre les logiques d’action des entrepreneurs de morale. Dans les deux moments sur lesquels il se fixe les porte-parole de l’anti-alcoolisme ont en commun
                  d’une part d’être des femmes, de l’autre d’appartenir à des catégories sociales qui ont exercé une autorité sociale ou une
                  exemplarité identitaire dans la société états-unienne : milieux patriciens des élites fédéralistes de la côte Est au début
                  du xixe siècle, femmes issues des classes moyennes indépendantes sur la seconde partie du siècle. Gusfield développe à partir de
                  là une théorie des mouvements de status. Ce sont des entreprises par lesquels les représentants d’élites sociales qui se perçoivent comme en déclin tentent de compenser
                  une perte de pouvoir (politique, économique, social). Ils le font en constituant un enjeu qui leur permet de s’ériger en garants
                  et conservateurs des valeurs morales, des fondements identitaires de la communauté. L’influence perdue cherche à se reconstruire
                  dans une posture « fondamentaliste » de définisseurs et gardiens des vertus de l’américanité. Les mouvements de status ont donc facilement une dimension expressive qui se fixe sur des symboles, des rituels. Ils sont irréductibles à une logique
                  de l’intérêt. La croyance et l’émotion éclairent, mieux que le cynisme du calcul, la passion qu’expriment leurs promoteurs. Que tous les buveurs se convertissent en teetotalers, pratiquants de l’eau de source, ne rendra pas les prohibitionnistes plus riches. Mais ils auront le sentiment d’avoir fait
                  triompher la vertu, ramené au bercail des brebis égarées. Les Status movements transcendent des tensions de classe en enjeux moraux, cherchent à rétablir en magistère moral des rapports de pouvoir qui
                  se délitent. Matérialiste, attentive aux déterminations sociales, cette approche sait aussi prendre au sérieux le rapport
                  aux valeurs, l’arrimage dans des cultures. Risquons une invite : ce modèle serait-il improductif pour éclairer les acteurs
                  mobilisés en 2013-2014 dans des « manifs pour tous » contre le « mariage pour tous » ?
               

            

         

      

      
         Spector et Kitsuse : reformuler une « science normale » des problèmes publics
         

         
            Dans son ouvrage classique d’épistémologie des sciences, Kuhn nomme science normale une « recherche solidement fondée sur un ou plusieurs accomplissements scientifiques passés, que
               le groupe scientifique considère comme suffisants pour fournir le point de départ d’autres travaux » [1983, p. 29]. Ce sens
               commun scientifique doté d’une forme d’évidence, naît ordinairement de la remise en cause d’un paradigme, d’une normalité
               antérieure. Pareille rupture se consomme dans les années soixante-dix dans le domaine des problèmes publics. S’il serait réducteur
               d’associer à leur seul travail un mouvement qui doit aussi à A. Mauss, Becker, Blumer et Gusfield, ce sont Spector et Kitsuse qui le formulent de la façon la plus dense, la plus tranchante aussi. Le paragraphe inaugural de Constructing Social Problems vaut à ce titre d’être cité :
            

         

          

         
            « Il n’y a pas au sein de la sociologie de définition adéquate des problèmes publics, et il n’y a pas et il n’y a jamais eu
               de sociologie des problèmes publics. Tel est le point de départ de ce livre. Notre dessein est de fournir une telle définition et de préparer le terrain à une étude empirique des problèmes sociaux. Nous sommes conscients que cet énoncé inaugural
               peut sembler extrême, peut être choquant, pour des sociologues qui ont, sur une période de cinquante ans, écrit des traités
               sur les problèmes sociaux, produit des manuels cataloguant la nature, la distribution, les causes de ces problèmes, et dédiés
               des années à faire cours sous ce titre. Vraiment, comment justifier notre affirmation au vu d’une vaste littérature qui a
               établi une “sociologie de" sur une vaste série de problèmes sociaux – la sociologie des relations raciales, de la prostitution, de la pauvreté, du crime, de la maladie mentale, et tant d’autres ? Le terme “problème social" a lui-même été davantage
               une rubrique pour présenter la sagesse sociologique aux étudiants de premier cycle que le foyer d’une théorie et de recherches
               sur un objet bien précis » [1977, p. 1].
            

         

          

         
            Le propos s’explicite via la critique d’un travail de Cressey [1953] qui s’alarme de ce que le crime organisé ne soit pas vraiment constitué en problème public. Il lui faut pour
               cela tant souligner la gravité des activités maffieuses que se pencher sur les causes d’un manque de sensibilité de l’opinion
               et des décideurs. La démarche peut être perçue comme non dépourvue de logique. Elle suppose cependant que le sociologue revendique
               une compétence à évaluer objectivement le poids du crime organisé, subsidiairement qu’il se fasse l’avocat d’un problème public
               qui serait méconnu.
            

         

         
            Assumer un partage fondateur
            

            
               Contre la tradition qu’exprime Cressey, Spector et Kitsuse proposent une rupture radicale qui tient en deux renoncements et une revendication. Le sociologue n’est pas un metéorologue
                  ou un expert hiérarchisant des problèmes comme latents ou douteux, graves ou dérisoires. La sociologie des problèmes publics
                  n’est pas empilement de théories locales ou de sociographies sur les innombrables faits sociaux qui peuvent à un moment donné
                  susciter protestations ou attention des autorités : pareil travail est déjà pris en main par des bataillons de spécialistes
                  du crime, de la famille, du travail. Si une sociologie des problèmes publics peut exister comme savoir autonome, doté d’un
                  objet propre, ce ne peut être que comme sociologie des activités revendicatives, qu’en se fixant sur l’activité des entrepreneurs de cause. Dans une formulation sans concession les auteurs précisent même que « La définition de la situation n’est en aucune façon significative causée par la situation » [p. 43]. La sociologie des problèmes publics ne se fixe pas sur des substances, des objets déjà là mais sur des processus,
                  des séquences d’action par lesquelles une situation, une condition sociale sont promues en problème. C’est un point que soulignait
                  dès 1971 un article, devenu classique, de Blumer. Après avoir taillé en pièces l’approche fonctionnaliste et ironisé sur sa remarquable insensibilité à l’émergence
                  de problèmes inédits, il rapprochait analyse des problèmes publics et analyse des mouvements sociaux. Il soulignait aussi déjà combien l’objectivité des faits constitués en problèmes était « des plus secondaire » puisqu’« un problème social est toujours le point focal d’où opèrent des intérêts, intentions et objectifs divergents et conflictuels.
                     C’est le jeu de ces intérêts et objectifs qui constitue la voie par laquelle une société traite tous ses problèmes sociaux. »
               

            

             

            
               Une reformulation : de l’évaluation des pathologies à la construction de revendications

               Le cadre théorique de Spector et Kitsuse est condensé dans leur livre de 1977 qui reprend une série d’articles publiés au fil de la décennie 1970. Ils insistent
                  initialement – contre Cressey – sur :
               

               « […] la distinction entre ce que nous appellerons les conditions objectives et leurs définitions comme problèmes sociaux. Cette distinction est centrale dans notre reformulation de la sociologie des
                  problèmes sociaux. Nous soutiendrons qu’alors que les premières ont de longue date fourni la base pour l’étude d’un vaste
                  rang de phénomènes sociaux, la seconde fournit logiquement la matière première d’une sociologie de problèmes sociaux – sujet
                  qui est demeuré presque entièrement ignoré et inexploré » [1977, p. 5].
               

               « Notre première tâche est d’identifier un domaine de recherche. Dans le passé le terme problème social a été perçu comme le domaine de recherche pour
                  l’étude des pathologies sociales, de la désorganisation, des comportements déviants et de l’étiquetage. La désignation des
                  problèmes sociaux comme une indication de pathologies sociales, et vice-versa, se contente d’appliquer deux termes au même
                  sujet. Si, par exemple, la prostitution est classée comme une pathologie sociale et considérée aussi comme un problème social, l’application du second terme ne contribue
                  en rien à notre compréhension de la prostitution. Y a-t-il un domaine de recherche pour l’étude des problèmes publics ? La
                  notion selon laquelle les problèmes sociaux sont un type de conditions doit être abandonnée en faveur d’une conception de
                  ceux-ci comme un type d’activité » [p. 73].
               

               « Nous définissons les problèmes publics comme les activités d’individus ou de groupe qui produisent des expressions de mécontentement
                  et des revendications relatives à une situation présumée. […] Le problème central pour une théorie des problèmes publics est
                  de rendre compte de l’émergence, de la nature et de la maintenance des activités revendicatives et des réponses qu’elles suscitent »
                  [p. 75-6].
               

               « Les problèmes sociaux ainsi conçus ne sont pas des conditions statiques, mais des séquences d’événements. Ces séquences
                  d’événements varieront. Chaque problème social à son histoire propre et unique » [1973, p. 146].
               

            

             

            
               Cette reformulation apporte une clarification remarquable. Elle met en garde contre le risque pour l’analyste de devenir lui-même
                  un acteur des luttes pour l’interprétation des situations, où il prétendrait avoir le dernier mot, dire le Vrai au nom de
                  la Science. Cela impliquerait un autre grand partage, une frontière ontologique [Woolgar et Pawluch, 1985] entre des entrepreneurs de cause englués dans la croyance et les biais et un sociologue lucide et omniscient. Elle
                  légitime une division sociale du travail au sein des sciences sociales, avec d’autres spécialités. S’il faut rendre compte
                  du développement du divorce, de celui des vols à l’arraché, les sociologues de la famille et les criminologues auront du sujet
                  la meilleure connaissance, et le fait de rebaptiser ces deux objets problèmes publics n’engendre en soi aucun effet de connaissance.
                  L’observation paraît plus évidente encore si on s’intéresse aux suites de la catastrophe de "/>Tchernobyl ou aux effets de l’insecticide Gaucho sur les abeilles : il faudrait au sociologue une belle arrogance pour prétendre en savoir plus sur ces
                  sujets que physiciens, chimistes ou biologistes. Corrélativement le dessein d’une science sociale des problèmes publics, pensée comme activité originale et non nouvelle appellation de recherches déjà
                  établies, ne peut en effet être que d’explorer et théoriser les acteurs, procédures, discours et mécanismes institutionnels
                  par lesquels des situations sont construites (ou non) comme problématiques, suscitent (ou non) des luttes d’interprétation
                  et des politiques publiques.
               

            

         

         
            Quand même ! Un paradigme lesté de doutes ?
            

            
               Le principe de ce grand partage ne suscite aujourd’hui guère de contestations. Si des questions d’intersection avec des domaines
                  comme les politiques publiques [Zittoun, 2013] ou les mouvements sociaux [Neveu, 2014] peuvent se poser, les chercheurs sur les problèmes publics s’accordent désormais pour définir leur terrain comme celui
                  des activités qui visent à constituer des situations et rapports sociaux en problèmes mis en débat et pris en charge par les
                  pouvoirs publics. De même l’idée que n’existe guère de proportionnalité entre une objectivité mesurable ou une gravité de
                  faits et l’intensité des activités revendicatives qu’ils suscitent est aussi admise, tant elle est facile à illustrer… même
                  si les exemples retenus offrent plus souvent un test projectif des sensibilités du locuteur que des propriétés de la situation.
                  Mais sous ce consensus en apparence lisse, doutes et réserves affleurent, éclatent parfois. On pourrait le condenser dans
                  l’exclamation « Quand même ! ».
               

            

            
               N’existerait-il pas des faits si objectivement graves qu’ils deviennent problèmes à coup sûr ? Fukushima… quand même ! Mais
                  on verra dans des reportages de Langewiesche [2008] sur la gestion du "/>nucléaire à l’époque soviétique que, dans un tel système politique, des pollutions radioactives phénoménales perdurent
                  sans être constituées en problèmes. Doit-on encore écarter l’idée qu’il est des cas où l’analyste peut relever l’absurdité
                  des qualifications de situations. Lorsqu’aux États-Unis les groupes qui combattent les activités des satanistes leur imputent
                  plus de meurtres d’enfants qu’il n’est signalé de décès et disparitions à la police dans l’année… quand même ? Et au nom de quoi la
                  sociologie dont le lien avec les techniques d’objectivation et de quantification statistique est congénital [Heran, 1984] devrait-elle disqualifier l’objectivation dans le seul cas où elle traite des problèmes publics ? La réponse est qu’il
                  ne s’agit pas de disqualifier chiffres et objectivations, mais de se donner pour tâche d’explorer la manière dont les acteurs
                  d’un problème les mobilisent. Que puissent exister des qualifications de situations qu’un consensus très majoritaire tienne
                  à un moment donné pour absurdes ou reposant sur des arguments indigents ne fait aucun doute. Le sociologue doit-il pour autant
                  se risquer dans la posture de l’arbitre, en oubliant que des définitions de situation qui suscitent l’indignation ou l’ahurissement
                  en un temps T ont statut d’évidence en T–1 ou T+1. La lutte contre les sorcières a fait torturer et brûler sans grandes protestations
                  de milliers de femmes. Impensable jadis, le mariage entre humains de même sexe est devenu légal. La restitution de l’espace
                  des arguments et prises de position suffit pour rendre visibles les interprétations en présence sans mettre la main dans l’engrenage normatif.
               

            

            
               Mais doutes et gêne viennent aussi du partage lui-même. Les plus sceptiques face au constructivisme l’admettront : le sociologue
                  ne saurait être omniscient. Se focaliser sur le travail revendicatif est cohérent. Mais ne va-t-on pas alors rééditer le propos
                  inaugural de Rousseau sur les origines de l’inégalité « Commençons par écarter tous les faits » ? Et en sociologie ! Quand même ! La conclusion de ce livre reviendra sur ces alarmes, pas si choquantes si elles expriment
                  un souci empirique. Nul doute cependant que la pensée de Spector et Kitsuse ne soit pas celle de l’évêque Berkeley, qui mettait en doute la réalité du monde matériel. S’il y a division sociale
                  du travail scientifique, c’est qu’il faut aussi des criminologues, des toxicologues et que leur travail a du sens. Répétons-le :
                  le simple fait de suivre les entrepreneurs de problèmes va amener à les voir produire des statistiques, des discours, des
                  arguments et donc accéder par là à un espace d’interprétations et de revendications. Enfin, et surtout, se fixer sur l’activité
                  revendicative, ce sera rencontrer des think tanks, des campagnes d’affiches, assister à des procès ou des réunions de commissions, entendre des manifestations, des ministres
                  qui proposent des politiques publiques… rien qui annonce vraiment une évaporation de la réalité sociale. Le chapitre 6 du
                  livre de Spector et Kitsuse est dédié à une micro-étude de cas sur le dissident soviétique Bukovski, qui déclenche un débat sur les usages sociaux
                  de la psychiatrie aux États-Unis, à partir d’une dénonciation de ses fonctions répressives en URSS. À aucun moment le chapitre
                  ne fait une sociologie de la psychiatrie, n’en dit les bons usages ou ne prend parti dans la polémique. Mais il explore, avec
                  le souci des faits, la manière dont naît une controverse, les camps en présence, la création de dispositifs pour trancher,
                  l’art de se débarrasser d’experts contrariants.
               

            

         

         
            Une histoire naturelle des problèmes publics
            

            
               Beaucoup des travaux des années 1970 dédiés aux problèmes publics les abordent de manière séquentielle, les décomposent en suites organisées d’opérations. La démarche est doublement intelligible. Puisque
                  les problèmes publics sont des processus de construction de revendications, il n’est pas sans intérêt d’en saisir les étapes,
                  les enchaînements. La notion interactionniste de carrière est propre à éclairer cette approche puisqu’elle invite à penser à la fois l’objectivité de suites typiques de positions,
                  de réalisations, d’expériences et les changements corrélatifs dans la façon dont une personne ou un collectif perçoivent la
                  cohérence de leur existence, la signification de leurs actions ou aventures. C’est cependant la métaphore, moins constructiviste,
                  de l’histoire naturelle, comme succession obligée d’étapes, à l’image de la croissance et du vieillissement d’un organisme, qui
                  va être le plus sollicitée.
               

            

            
               Blumer [1971] identifie cinq séquences. Un problème émerge parce que groupes ou entrepreneurs mettent en cause la normalité
                  d’une situation. Le problème doit franchir une étape de légitimation : il faut trouver les arguments qui établissent sa gravité, la rendent convaincante.
                  Cela ne peut aboutir sans une étape de mobilisation qui consiste à rassembler des soutiens, à se faire entendre dans l’espace
                  public. Le succès de cette phase peut déboucher sur une quatrième où les autorités élaborent en réponse un plan d’action.
                  La mise en œuvre de ce plan ouvre elle-même une ultime étape où ses effets peuvent s’observer, suscitant résolution, critiques,
                  besoins de corrections. Spector et Kitsuse proposent comme hypothèse analytique [1977, p. 141-154] un modèle en quatre étapes. Des groupes se mobilisent pour
                  constituer un problème, prennent la parole (ce qui condense les trois étapes initiales de Blumer). S’ils réussissent, une deuxième étape est celle d’une réponse des pouvoirs publics : des commissions écoutent les
                  protestataires, des rapports sont produits, des politiques publiques définies, des institutions affectées à leur prise en
                  charge. La troisième étape (voisine de la cinquième chez Blumer) est celle de mise en œuvre, avec ses bonnes et mauvaises surprises, ses remobilisations qui visent cette fois les
                  institutions gestionnaires du problème, provoquent des infléchissements de leur action, ou débouchent sur le sentiment d’avoir
                  été floués. L’originalité d’une quatrième étape est ici la prise en compte d’un possible scénario de refus de travailler « avec
                  le système » pour créer des institutions alternatives qui modifient la logique même du jeu. L’organisation d’écoles « alternatives »,
                  autogérées par les familles, peut ainsi répondre à une insatisfaction devant l’offre publique, même après réformes.
               

            

            
               La littérature savante n’a pas été avare de modèles séquentiels [Fuller et Myers, 1941b ; Best, 2008 ; Zittoun, 2013, p. 52-67]. Désigner le bon est un exercice vide de sens. Tous peuvent aider à penser la dynamique des problèmes publics.
                  Négativement – la notion d’histoire « naturelle » est à ce titre problématique –, on se gardera de percevoir les étapes comme enchaînements mécaniques,
                  dans un ordre immuable. Ce qui est outil analytique ne doit pas devenir lit de Procuste où ligoter les processus de construction.
                  Positivement, ces modèles ont deux potentiels. Ils invitent à penser le caractère graduel, les investissements cumulatifs,
                  mais aussi les goulots d’étranglement, les étapes non franchies d’un processus de mobilisation sur une cause. À la condition
                  de les peupler d’acteurs et non seulement d’étapes, ils peuvent aider à décomposer des échanges de coups, des concurrences
                  interprétatives, l’institutionnalisation de rapports de force. Connectés à la problématique de la carrière, ils aident aussi à tenir ensemble une compréhension des évolutions objectives des rapports de force et une sensibilité
                  à la manière dont le conflit affecte les acteurs. Gusfield [1967] parle à ce propos de « passages moraux », soit de la façon dont des étapes sont aussi transformations de comportements jusque-là anodins en expression du mal, requalification
                  de fautifs en victimes, des processus par lesquels des groupes stigmatisés ou objets de revendications réagissent, recomposent
                  leurs identités.
               

            

            
               L’évocation de la genèse états-unienne de la sociologie des problèmes publics ne peut échapper à un retour final sur le pourquoi :
                  pourquoi là et non en France ou en Grande-Bretagne où la puissance publique a pris plus tôt en charge plus de « problèmes sociaux » ?
               

            

            
               La réponse tient probablement autant à l’organisation comparée des mondes académiques – de ses divisions et hiérarchies –
                  qu’aux différences entre sociétés. Opposer une science sociale nord-américaine uniment subordonnée à la demande sociale et
                  une science sociale française (qu’on songe au rôle des « Académies » au xixe siècle) préservant une absolue autonomie intellectuelle serait réducteur. On peut plus prudemment suggérer les effets de
                  la combinaison d’une forte demande d’expertise par l’État fédéral et des fondations et de la dépendance d’une partie des institutions
                  académiques des États-Unis à ces ressources financières. Certaines des écoles qui ont marqué les sciences sociales aux États-Unis
                  avaient aussi une affinité avec les problèmes sociaux sur leur versant objectif. En valorisant la fréquentation des marges
                  et des déviances, les générations successives de l’École de Chicago ont investi des terrains propices à être constitués comme
                  problématiques. L’attention développée par Goffman ou l’ethnométhodologie à la question du « cadrage », de la manière dont un fait social est défini, doté d’attributs ne pouvait que converger avec une interrogation
                  sur la mise en récit dans les entreprises de revendication. On pensera inversement au légitimisme forcené de la science politique
                  française, répugnant jusqu’aux années 1980 à investir les formes impures – dès que non électorales – de participation politique
                  qu’étaient mouvements sociaux et activités revendicatives.
               

            

            
               Prendre au sérieux la confusion antérieure au grand partage défini par Spector et Kitsuse, c’est aussi avoir en tête que beaucoup
                  de classiques produits par la sociologie française d’hier auraient pu être rangés en 1975 dans une bibliothèque universitaire
                  du Vermont dans un rayon « Social Problems ». Le suicide de Durkheim, avec ses variantes altruistes et égoïstes, n’est-il pas lisible en pathologies de l’intégration fonctionnelle ?
                  Surveiller et Punir de Foucault ne serait-il pas une exploration de la répression des faiseurs de problèmes délinquants ? Ne pourrait-on soutenir
                  que Les Héritiers de Bourdieu et Passeron, L’invention du social de Donzelot traitent de faits qui seront constitués en problèmes : l’inégalité sociale devant l’école, l’État-providence ? La
                  différence doit aussi à des connexions disciplinaires construites différemment à Paris, Londres et New York. À travers de
                  véritables collections de livres sur L’invention de…, Naissance de…, ce sont les liens de la sociologie et de la science politique française avec l’histoire ou l’analyse des idées politiques
                  qui s’affirment là où la science politique américaine vit à l’ombre de l’économie ; voire de l’économétrie. Initialement affirmé
                  plus qu’exploré, le rôle des médias dans la construction des problèmes publics aura plutôt été éclairé en Grande-Bretagne
                  où existait dès la fin des années 1960 une dynamique sociologie du journalisme.
               

            

            
               L’internationalisation des sciences sociales a réduit sans les faire disparaître les écarts entre productions nationales.
                  Des travaux mobilisant la littérature anglophone se développent depuis une vingtaine d’années en France [Marchetti, 1994 ; Berlivet, 2000 ; Lahire, 2000], spécialement chez une jeune génération de chercheurs [Balland, 2009 ; Boussaguet, 2009 ; Comby, 2011 ; Grossetête, 2012 ; Henry, 2007 ; Nollet, 2010 ; Ponet, 2009]. Importer le meilleur du bel héritage des chercheurs liés à la SSSP est un impératif. Il ne doit faire oublier ce qui
                  peut être la singularité et la richesse de traditions scientifiques françaises et européennes : connexions à l’histoire, valorisation
                  des enjeux politiques des problèmes publics, rendements paradoxaux de la non-institutionnalisation d’une discipline « problèmes
                  publics » qui oblige ceux qui abordent ces objets à se poster sur les frontières disciplinaires, lieux de l’innovation intellectuelle.
               

            

         

      

   
      

      Chapitre 2

      Identifier

      Les entrepreneurs de problèmes

      
         L’analyse va désormais cesser de se centrer sur la seule restitution de débats théoriques, des origines d’un cadre interprétatif, pour entrer dans
            la vie des problèmes publics. Comment une « putative condition », un fait social, peut-il se trouver promu au statut d’objet de débat social, faire les Unes des journaux, être pris en
            charge par des politiques publiques… ou ne jamais franchir ces étapes ? Le parti-pris retenu est désormais de jouer, à des
            fins pédagogiques, d’une approche qu’on nommera « opérationnelle » plus que séquentielle. Les chapitres 2 à 6 vont s’organiser
            autour de cinq séries d’opérations. Pour que naisse un problème public, il faut d’abord que des entrepreneurs de cause se
            fixent sur une situation, œuvrent à la faire percevoir comme problématique. Ils devront ensuite cadrer ce problème, ce verbe étant ici une sténographie pour désigner la production de récits et d’images, la mobilisation de symboles
            qui définissent ce qui fait ou non parti du problème, suggèrent un mode de perception des enjeux, l’articulent à des valeurs
            socialement acceptables. Une troisième opération est celle où les entrepreneurs de problèmes agissent pour justifier de la gravité, de l’exceptionnalité de leur cause, montrer en particulier qu’elle n’est réductible ni à des intérêts sectoriels,
            ni à des revendications égoïstes, mais au contraire peut être fondée en raison, pose le problème d’un bien commun. Il faut
            aussi s’employer à populariser le problème. La plus remarquable mise en récit, la sollicitation de justifications exceptionnellement probantes ne peuvent
            être efficaces que si elles se font entendre et touchent l’opinion publique ou les acteurs stratégiques qui peuvent apporter
            des réponses aux problèmes. Cela suppose le plus souvent l’accès aux médias, à des forums et rouages de l’espace public où
            le dossier sera exposé et débattu, recevra un écho.
         

      

      
         Enfin, les opérations aboutissant à mettre en politique publique sont logiquement au terme du processus, consacrant une prise au sérieux du problème par des institutions sociales puissantes,
            le passage à une action réparatrice, à une réponse aux revendications formulées. Pour représenter un aboutissement, ce moment
            est aussi, on le verra, une occasion de recomposition d’une situation problématique puisque la mise en œuvre de solutions révèle de nouvelles difficultés, génère des déceptions ou recompose
            la matière première à problèmes.
         

      

      
         En préférant le mot opérations à celui d’étapes, ce sont deux confusions qu’il s’agit de conjurer. La première serait de réduire
            la logique des problèmes publics à une chronologique. Il y a certes des enchaînements plus usuels que d’autres, comme ceux
            qui vont de la prise en charge d’un problème par des entrepreneurs, à la production d’un discours qui cherche à pénétrer l’espace
            public pour aboutir éventuellement à des décisions de politiques publiques. Mais il y a aussi des malaises sociaux qui n’accèdent
            jamais au statut de problèmes, des politiques publiques qui recomposent des situations qui n’ont pas été mises en débat comme
            problématiques, des mobilisations qui échouent. Et les opérations distinguées ici analytiquement peuvent se télescoper, se
            superposer ; des courts-circuits existent. En bref, ce qui est une présentation pédagogique permettant de décomposer plus
            commodément des activités ne doit en autre cas être compris comme un enchaînement réglé de phases toujours présentes dans
            une chronologie immuable. Parler d’opérations et non de séquençage, c’est aussi mettre l’accent sur l’idée d’activités compétitives. Les problèmes publics ne sont pas des entités
            automobiles qui suivraient une autoroute à la signalétique claire. Ils sont les produits émergents d’activités humaines dont
            la logique est bien condensée dans l’article classique de sociologie des litiges de Felstiner Abel et Sarat [1981] : « Réaliser, reprocher, réclamer » (Naming, Blaming, Claiming). Constituer un problème public, c’est se mettre à penser une situation comme non naturelle, non acceptable. C’est « réaliser »
            qu’elle est contestable (ce que traduit une formule du langage ordinaire comme « j’ai réalisé que je m’étais fait avoir »).
            C’est ensuite cibler le reproche : identifier des causes, des explications et souvent des coupables. C’est enfin formuler
            des demandes et identifier les interlocuteurs ou institutions vers qui les porter.
         

      

      
         En cela, la formule, linguistiquement curieuse, qui consiste à dire que les problèmes publics sont une activité est sociologiquement
            juste en ce qu’elle répond à la règle « transformer des substances en processus ». La vie des problèmes publics réside dans
            les opérations structurantes énumérées ici, elles-mêmes inséparables d’activités d’association et de conflit. Le travail d’association
            consiste à faire prendre un « nous » du groupe qui subit les effets des problèmes, à chercher des soutiens, à créer des coalitions
            de cause, à susciter l’intérêt et l’action de forces capables de faire aboutir les revendications. Il est inséparable d’une
            dynamique de conflit et de revendication qui consiste à chercher des coupables, des responsables, mais aussi à se démarquer
            de concurrents, même bien intentionnés, qui définissent autrement le problème, à affronter les résistances de ceux dont la
            revendication heurte les intérêts et les croyances, ou complique simplement les routines s’ils doivent y répondre.
         

      

      
         La carrière des problèmes publics s’amorce par un moment d’identification, de réalisation. Parce qu’elle perturbe l’expérience
            et suscite le malaise, parce qu’elle affecte des intérêts, met en branle des émotions ou se lit comme atteinte à des valeurs essentielles, une situation devient objet d’attention, de distance critique, de revendication. L’approche de
            ces moments va se fixer sur un élément qui ne les épuise pas : l’intervention d’un entrepreneur de problème, d’un parrainage
            de la cause par un acteur ou une institution qui s’en fait le hérault.
         

      

      
         Pareille formulation recèle d’ailleurs une ambiguïté que mieux vaut expliciter sans délais. Elle tient à la posture surplombante,
            tutélaire jusqu’à l’encombrant qu’on peut associer à la figure de l’entrepreneur de cause. Un groupe confronté à un imprévu,
            au sentiment d’une menace aurait-il inévitablement besoin d’une conscience ou d’un coordinateur extérieur pour faire face ?
            L’entrepreneur de cause n’en évoque-t-il pas d’autres personnages dans l’histoire de la pensée politique ou des sciences sociales ?
            Serait-il cousin de la figure éclairée de l’intellectuel révolutionnaire apportant « de l’extérieur » la conscience révolutionnaire,
            le tranchant critique à une classe ouvrière condamnée au « trade-unionisme » par ses seules ressources selon le « Que faire ? » de Lénine ? Ou ne serions-nous pas dans un schème analogue à celui offert par les versions les plus économicistes de la
            « mobilisation des ressources » dans la sociologie des mouvements sociaux ? Un article canonique de McCarthy et Zald [1977] souligne ainsi – et la résonance est évidente – qu’il y a toujours assez de griefs pour qu’on puisse
            se mobiliser, et qu’au besoin il s’en invente, et que ce travail de mobilisation est le fait d’entrepreneurs, d’organisations
            où souvent sont aux commandes des « conscience constituents », des militants plus mus par la croyance ou la stratégie que personnellement concernés par une situation. Les résidents
            d’une zone où s’installe une usine d’incinération des déchets, les familles d’enfants souffrant de mucoviscidose seraient-ils
            incapables d’identifier leur expérience dans les catégories de l’alarme, de la détresse, seraient-ils inaptes à y réagir de
            concert ? Un développement significatif du prochain chapitre (p. 104-108) viendra montrer combien des personnes exposées au
            dépourvu à des situations qui les alarment sont capables d’y réagir, plus d’une fois avec une ingéniosité et une intelligence
            remarquables. Il ne faut donc pas faire de l’entrepreneur de cause un obligatoire Deus ex machina sans lequel les problèmes publics resteraient simples potentialités.
         

      

      
         Mais la vision inverse, spontanéiste, de problèmes publics que n’importe quelle configuration sociale, que même les acteurs
            les plus démunis en ressources, arrivent toujours à constituer pose au moins autant de problèmes que celle, surplombante,
            qui voudrait voir sur chaque cas de puissants parrains tirer les ficelles. Il n’est pas déraisonnable de prendre au sérieux
            une vision du monde social comme organisé et non fait d’individus – atomes, ayant chacun une réflexivité digne d’un prix Nobel.
            Le monde est aussi fait d’institutions, de groupes de pression et de populations stigmatisées, de médias qui ont leurs codes
            d’entrée, de personnes assez célèbres pour y avoir un accès facile quand d’autres leur restent invisibles. Et la prise en
            compte de capacités d’entrepreneur de cause observables même chez des personnes « ordinaires » montre que ce sont souvent
            des individus ayant de petites singularités, différemment ordinaires, qui contribuent plus à faire prendre les problèmes.
            Une antenne relais de téléphonie est-elle posée sur une école maternelle ? Des parents vont se mobiliser, mais telle connaît un journaliste,
            telle autre est informaticienne et sait créer un site Web, un troisième a fait des études de physique et dispose de quelques
            notions sur les effets des ondes radioélectriques [Calvez et Leduc, 2011]. L’accent mis sur les entrepreneurs de cause peut être trompeur ou mythologisant s’il suggère leur extériorité obligée au monde social en émoi ou
            que rien ne se fait sans leur onction. Mais il devient fécond quand il vient rappeler que, même dans une société démocratique,
            certains sont « plus égaux que les autres » en savoirs, en capital social, en insertion dans les chaînes de décision.
         

      

      
         C’est donc à répondre à la question « qui ? », subsidiairement au « comment ? », que se dédie ce chapitre. Qui sont les types
            de personnages, d’institutions qu’on retrouve le plus régulièrement dans les processus de réalisation, de prise en charge
            de situations comme pouvant être converties en problèmes ? Peut-on leur associer des répertoires d’actions, des types de situations
            dont ils se saisiraient plus facilement ? Cette identification se fera en quatre temps. Une première section revisite la question
            du rôle des « intellectuels » dans l’émergence des problèmes publics. Leur potentiel est connu depuis Zola ou Sartre, mais qu’en est-il
            aujourd’hui ? Une seconde section s’intéresse à la place des mouvements sociaux et des groupes de pression. Une troisième
            s’intéresse à l’État, aux « bureaucraties » qui le composent et le démembrent, pour souligner contre les clichés de lenteur
            ou de routine, l’existence de secteurs à forte réactivité, à forte capacité d’invention-adoption de problèmes. Symétriquement
            une ultime section viendra semer quelques doutes sur la capacité à constituer des problèmes inédits dont disposeraient les
            partis et les médias, souvent pensés spontanément comme de grands inventeurs en la matière. C’est en filigrane la tension
            entre d’un côté des formes d’institutionnalisation, des potentiels inégaux qui concentrent sur certains acteurs une facilité
            plus grande à promouvoir des problèmes et – contradictoirement, une multiplication concurrentielle de ces entrepreneurs, dont
            certains entendent subvertir les routines, qu’invite à explorer ce chapitre.
         

      

      
         Il reprend là des pistes identifiées par Collovald et Gaïti dans une double livraison de Politix [1991] qui a contribué à rendre ces questions sensibles dans la communauté politiste française : « La cause, en tant que procédé de généralisation d’un problème, est une technologie de politisation largement routinisée. Elle
               suppose ici des savoir-faire tant intellectuels que militants », mais « Loin de la crise de la représentation annoncée, la prétention d’un nombre croissant d’acteurs à la voice signalerait plus la recomposition du champ de la représentation et redessinerait les rapports entre des spécialistes plus
               nombreux, mais aussi plus dispersés, prétendant au monopole de la conversion des griefs particuliers en problèmes publics », ouverture qui induit « un éclatement des mises en forme des causes et, notamment, des répertoires de publications des griefs » [1991, p. 11, 18-19].
         

      

      
         Les métamorphoses des mondes intellectuels
         

         
            Associer les intellectuels à la mise à l’agenda de problèmes publics est une quasi-évidence au vu de l’histoire propre à la
               France. Si, selon la formule de Sartre, l’intellectuel est « celui qui se mêle de ce qui ne le regarde pas », des intellectuels ont contribué à mettre en débat beaucoup d’enjeux dont ils n’étaient pas parties prenantes directes.
               C’est Zola, mais aussi Durkheim, et l’affaire Dreyfus. Ce sera dans l’entre-deux-guerres le journaliste Albert Londres dénonçant
               le traitement criminel infligé aux Africains qui construisent le chemin fer Congo-océan (1928), à l’opposé un manifeste d’académiciens
               français soutenant la colonisation Mussolinienne du « ramassis de tribus incultes » qu’aurait été l’Éthiopie. Dans la seconde partie du xxe siècle, le Manifeste des 121 soutiendra l’insoumission pour les appelés durant la guerre d’Algérie. Foucault contribuera
               à mettre en débat les conditions de détention et droits des prisonniers. Plus récemment, des cinéastes invitaient à plus d’ouverture
               et de droits pour les immigrés « sans papiers ». Les difficultés liées au poids à certains égards écrasant de certaines de ces figures intellectuelles
               tiennent à ce qu’elles polarisent l’analyse sur des individus. Plus encore ces grands noms font écran à la perception de changements
               radicaux dans les modes d’intervention des intellectuels dans les problèmes publics. Singer Sartre ou Malraux réactive désormais
               le passé « comme une farce », pour emprunter la formule à Marx, faisant négliger combien des institutions neuves (think tanks) sont désormais les lieux de l’intervention des intellectuels.
            

         

         
            Une autre difficulté de l’analyse tient au caractère piégé de la notion d’intellectuel sur laquelle il faut s’arrêter avant
               de déployer une analyse en trois temps. Une première étape visera à monter quoi la figure de l’intellectuel « à la française »,
               grande conscience pétitionnaire et stakhanoviste de la promotion de problèmes publics, s’est éclipsée d’une manière probablement
               irrémédiable. Un second développement proposera quelques repères sur de nouvelles figures individuelles de l’intellectuel
               intervenant sur le terrain des problèmes publics. Un dernier développement établira que ce sont désormais les laboratoires
               d’idées ou think tanks qui constituent les premiers vecteurs d’une activité de valorisation et de définition de problèmes publics par des « intellectuels »
               dont le profil n’est plus celui des premiers titulaires de ce qualificatif.
            

         

         
            Intellectuel : concept, badge ou test projectif ?
            

            
               C’est peu dire que de suggérer le caractère flou de la notion d’intellectuel. Les noms et activités suggérés dans nos exemples font se côtoyer des universitaires,
                  des artistes, des journalistes ce qui questionne déjà sur un principe de cohérence. On peut aussi observer que Zola, Sartre
                  ou Tavernier avaient, chacun à leur manière, produit quelque chose comme une œuvre – romanesque, scientifique, cinématographique –
                  reconnue par des pairs savants ou créateurs. Pareil critère s’appliquerait avec peine aux icônes médiatiques de l’intelligentsia
                  française que seraient – selon les newsmagazines – tel vieux nouveau philosophe à décolleté ou telle jeune essayiste qui a
                  réussi à faire passer la radoteuse dénonciation d’un Islam réduit à la misogynie et à l’obscurantisme comme expression d’une
                  éminente expertise. Nul doute que cette dernière phrase suscite objections. On y reviendra vite. Mais contester la formule
                  introduit à une difficulté supplémentaire : ce sont souvent des intellectuels qui dissertent sur les intellectuels, les rangent
                  ou excluent d’un Dictionnaire des intellectuels [Julliard et Winock, 2009]. Le performatif du « Je te reconnais/Je te dénie » le statut d’intellectuel est toujours aussi délimitation d’un « nous »
                  et jeu de stigmatisation.
               

            

            
               Il y a plusieurs moyens d’échapper à ce piège. L’un est de pratiquer une approche généalogique qui questionne l’apparition
                  de la notion, ses usages sociaux et leurs recompositions. Telle est la visée de Charle dans Naissance des Intellectuels [1990]. Le mot apparaît avec l’affaire Dreyfus. Il est initialement péjoratif, suggérant une cérébralité desséchée et ratiocineuse,
                  une sensibilité peu virile. Il va être repris sur le mode de l’inversion du stigmate par le camp dreyfusard qu’il visait.
                  Charle y repère deux pôles sociaux qui sont aussi des groupes que la République renaissante a peu valorisés. Il s’agit d’un
                  côté des « savants », universitaires qui revendiquent dans le débat public et la promotion de causes des capacités d’analyse
                  objective, une affinité aux valeurs universelles qui fait d’eux des juges avisés du bon et du juste. Durkheim dira, à propos
                  de l’affaire Dreyfus, qu’il n’est ni spécialiste des questions militaires, ni graphologue, mais que le métier de savant lui
                  a donné quelque habitude d’un examen froid et rationnel des faits. Les « publicistes », groupe tampon aux marges des mondes
                  journalistique et littéraire sont une autre composante des « intellectuels » qui va se saisir des possibilités inédites liées
                  à l’essor de la presse pour se faire entendre. Ce qui identifie les « intellectuels » c’est aussi leur capacité à inventer un répertoire de parole qui leur donne accès à l’espace public alors même qu’ils sont peu représentés dans le système politique
                  (parlement, partis). Ce répertoire s’appuie d’une part sur une redécouverte de la pétition, relayée par une presse en pleine
                  expansion. Il mobilise plus encore l’enquête, non au sens empirique des sociologues d’aujourd’hui, mais comme publication
                  – souvent dans un numéro de revue – d’une collection d’opinions argumentées autour d’un enjeu social (la monarchie, le divorce).
                  Si la catégorie des intellectuels recouvre alors des activités professionnelles hétérogènes, de production de savoir, de vulgarisation
                  ou de création artistique, c’est davantage une position d’outsiders, l’invention de moyens de prise de parole autour de problèmes
                  publics qui structurent un sentiment d’appartenance au groupe.
               

            

            
               En sautant cavalièrement trois-quarts de siècle, on trouverait une continuité dans la revendication d’une telle posture critique
                  dans les conférences que Sartre prononce en 1965 et publie sous le titre Plaidoyer pour les intellectuels [1972]. Restant dans l’inversion du stigmate, il revendique une part des critiques adressées aux intellectuels. Oui, ils
                  « abusent » de leur notoriété, « se mêlent de ce qui ne les regarde pas », « se placent hors de leur compétence » [p. 12-13] et le revendiquent. L’intellectuel s’oppose au « technicien du savoir pratique ». Ce dernier est titulaire comme l’intellectuel d’un savoir spécialisé, mais accepte l’ordre social sans trop se poser de
                  questions. L’intellectuel, lui ressent la tension entre les valeurs humanistes et universelles dans lesquelles il a été socialisé
                  et la réalité d’une société qui fait peu cas de ces valeurs. À ce titre, il est un critique, capable de convertir des expériences
                  ordinaires de l’injustice en problèmes sociaux. Le binôme technicien du savoir pratique vs intellectuel a le mérite de la
                  clarté ; il valorise une vision exigeante de la position d’intellectuel. Les textes de Sartre disent simultanément moins que peu sur les conditions sociales de production et de possibilité de ces postures. « Techniciens »
                  et « intellectuels » ont-ils les mêmes socialisations, leurs savoirs sont-ils identiques ? Devenir « intellectuel » est-il
                  le fruit d’une délibération, l’effet d’une conviction humaniste ou progressiste intériorisée, d’une élection morale ? N’y
                  aurait-il d’intellectuels que « de gauche » luttant courageusement contre des meutes de « chiens de garde » de l’ordre établi ?
               

            

            
               Il faut quitter ce qu’on nommera des théorisations indigènes, pour esquisser une vision plus sociologique des intellectuels.
                  Sapiro [2009] propose de voir dans le « champ intellectuel » l’espace d’intersection entre « les champs de production culturels
                  et le champ politique » et donc une des composantes d’un espace plus vaste de « production idéologique », ce qui maintient
                  la centralité d’un critère de visée d’intervention dans le débat public que le monde anglophone associe à la notion de « public intellectual ». Métier ou compétence ne suffisent donc pas à faire l’intellectuel, il faut y ajouter l’usage de la voice. Sapiro propose pour outils de construction des positions dans ce champ intellectuel trois critères. Le premier est le capital
                  symbolique détenu (du Nobel de littérature au romancier édité à compte d’auteur). Vient ensuite le degré d’autonomie politique
                  (est-on l’historien officiel du Parti rémunéré et rendu visible par celui-ci ou directeur de recherche au CNRS et référence
                  pour ses pairs). Une troisième variable concerne le type de spécialisation et de compétence détenue qui affecte le poids d’une
                  intervention sur un problème précis : dans une mise en débat de l’euthanasie être philosophe ou professeur de médecine leste
                  de plus d’autorité que d’être médiéviste ou spécialiste de physique des plasmas.
               

            

         

         
            Splendeur et décadence de l’intellectuel à la française
            

            
               L’importance des projections et passions qu’il a pu susciter, le palmarès d’affaires et de causes qu’il a pu porter, son inscription
                  dans une histoire et une mémoire où s’invoquent Voltaire, Zola, Mauriac, Camus ou Foucault dit assez la puissance tant mythique
                  que parfois réelle de l’« intellectuel » durant le siècle ouvert par l’affaire Dreyfus. Or cette incarnation du rôle s’est
                  estompée depuis les années 1980, non par défaut d’envergure de postulants, non par absence de situations qui puissent se sublimer
                  en problèmes, mais par une recomposition des conditions de possibilité de ces incarnations. Boschetti [1985] en donne une clé d’intelligence à travers le cas de Sartre. Un ressort fondamental de l’autorité symbolique de celui-ci était un cumul extraordinaire de légitimités et de ressources. Il était un créateur connu
                  (par ses romans, un théâtre qui rencontrait un public) et reconnu (l’offre du Nobel). Sans avoir jamais occupé de poste universitaire
                  il était paradoxalement un « savant », un producteur académique ayant des titres (normalien, agrégé de philosophie) et dont
                  les œuvres proprement philosophiques – l’existentialisme – sont débattues tant par un public intellectuel que par les spécialistes
                  universitaires. Sartre est enfin détenteur de ressources non négligeables dans les champs politique et idéologique, tant par
                  ses engagements politiques directs (dans un éphémère parti de gauche le RDR en 1947, avec les « maos » après 68) que par l’influence
                  de la revue Les Temps modernes qu’il dirige. Le cumul de ces ressources lui donne une autorité symbolique et ce qu’on nommera – anachroniquement – une puissance
                  de feu médiatique considérable qu’il mettra au service d’une série de causes anticolonialistes, politiques, humanitaires avec
                  les boat people vietnamiens. Boschetti suggère que pareil cumul est devenu pratiquement impossible.
               

            

            
               Les activités de création artistique et de recherche académique se sont largement dissociées, comme le montre la disparition
                  de revues (la NRF de Gallimard) qui faisait interface entre monde des artistes et monde des universitaires. Le champ politique
                  s’est aussi professionnalisé et clos sur lui-même devenant plus étanche aux entrepreneurs indépendants. Sans inventer un mythique
                  âge d’or, on ajoutera a contrario qu’une des clés de l’affaiblissement du modèle sartrien de l’intellectuel tient à une perte d’autonomie d’une partie des
                  communautés intellectuelles. Il fallait hier une certaine reconnaissance par les pairs et le milieu concerné – et par conséquent
                  la coûteuse production d’une « œuvre » – pour être adoubé comme écrivain à majuscule ou philosophe important. Les verdicts
                  médiatiques peuvent aujourd’hui constituer un autre accès à la consécration publique, rendant possible l’oxymore du philosophe
                  sans concept, du spécialiste de la généralité.
               

            

            
               Les analyses inspirées par le cas Sartre n’épuisent pas la compréhension des processus de dévaluation de l’intellectuel à la française, généraliste et souvent littéraire. S’il comporte des spécificités françaises, le questionnement sur la disparition
                  ou le silence des intellectuels est devenu un classique international tant des magazines que des travaux académiques et débats
                  politiques [Furedi, 2004]. Les intellectuels avaient une disposition particulière à s’emparer de situations qu’ils pouvaient problématiser en
                  mobilisant des valeurs abstraites dont ils défendaient la portée universelle (démocratie, droit à l’autodétermination des
                  peuples, égale dignité des humains…). Les situations qui peuvent justifier un engagement au nom de ces valeurs n’ont pas disparu.
                  Mais, et c’est une première explication complémentaire à la dévaluation de l’intellectuel classique, beaucoup de problèmes
                  publics (santé, environnement, financiarisation) se sont technicisés. Même pour qui porte les sentiments les plus généreux
                  ou écrit de la plus belle plume, il est périlleux d’ignorer tout de l’économie pour intervenir sur les risques de Krach, peu
                  efficace de contester l’électro-nucléaire sans chiffres ou connaissance des alternatives possibles. L’histoire du xxe siècle a aussi contribué à démonétiser une part des représentations de l’intellectuel, suspecté de faire primer la surenchère
                  critique sur une élémentaire lucidité politique, d’avoir trop souvent été la dupe ou le complice de causes ou de régimes au
                  final peu ragoûtants. Si elle renoue en partie avec son usage initial par les anti-dreyfusards, la charge, aujourd’hui assez
                  négative, du vocable « intello » dit ces évolutions. On ajoutera, pour y revenir, qu’une cause paradoxale de disqualification
                  de figures traditionnelles de l’intellectuel tient aux processus d’intellectualisation de la vie sociale. Ce terme peut associer à la fois la montée et la généralisation des niveaux de scolarisation,
                  l’accessibilité accrue de données et d’informations via des médias comme Internet. Ces changements permettent à un nombre croissant de personnes d’exercer et de revendiquer une
                  réflexivité qui répugne à s’en remettre à des maîtres à penser.
               

            

            
               L’intellectualisation de la vie sociale, c’est aussi la multiplication des fonctions, métiers et marchés d’expertise, de consultance, la croissance de services de recherche et de prospective dans les entreprises et les administrations.
                  C’est encore la montée des enjeux communicationnels, la prolifération de messages et de justifications par toutes sortes d’acteurs
                  (ONG, lobbies, administrations). En résulte un mouvement de ciseaux par lequel, déjà poussé à bas de son piédestal, l’intellectuel
                  d’hier se trouve confronté à une armée d’experts, à un kaléidoscope de personnages hybrides (militants-doctorants, hauts fonctionnaires
                  essayistes, animateurs de think tanks, journalistes spécialisés) armés d’une connaissance souvent fouillée d’une foule de problèmes publics.
               

            

            
               Dans cette configuration, les différentiels de « grandeur » se rétractent, la revendication d’une autorité morale incomparable
                  perd sa crédibilité. Moins d’autorité symbolique et plus de scepticisme des publics, plus de concurrents à la parole d’autorité,
                  des enjeux où l’invocation de valeurs universelles patine si elle ne mobilise pas de la compétence technique, une perte graduelle
                  d’autonomie et des répertoires de parole devenus très dépendants de médias où les indignations pour talk-show sont vite décodées
                  comme spectacle répétitif : on a là une bonne part de l’équation d’une dévaluation.
               

            

         

         
            Tentatives contemporaines de recomposition de la figure de l’intellectuel
            

            
               L’évolution ainsi décrite peut sembler faire bon marché de faits et de personnages. Quoi, parler de décadence, quand des intellectuels
                  ont encore contribué, de façon parfois spectaculaire, à l’émergence, voire à la résolution, de problèmes publics ? Bourdieu n’a-t-il pas suscité des débats, peut être inspiré des réformes, concernant le système scolaire ? Le père Wrezinsky
                  n’a-t-il contribué à rendre visible le « Quart-monde » et l’enjeu de l’illettrisme [Lahire, 2000] ? Bernard-Henry Levy n’a-t-il pas pesé assez pour contribuer à déclencher une guerre qui établit en Libye un ordre
                  politique inspiré des Lumières ? Identifier ici des continuités serait trompeur. Ce sont des ruptures, des tâtonnements qu’il
                  faut analyser.
               

            

            
               Les clichés de Sartre juché sur un baril devant Billancourt en 1971, de Bourdieu parlant au mégaphone gare de Lyon durant le mouvement de 1995 suggèrent une continuité là où il serait plus judicieux
                  de saisir une opposition. Bourdieu – mais on pourrait aussi mentionner Foucault – a cherché à construire une autre figure
                  de l’intellectuel. Trois différences valent attention. La plus essentielle – que Foucault reliait à la notion d’intellectuel
                  « spécifique » – consiste à n’intervenir que sur des enjeux sur lesquels on a travaillé, produit des connaissances. Bourdieu
                  évoque à la fois un « devoir » de prise de parole, et son aversion pour ceux que l’italien désigne comme « toutologues », pétitionnant sur tout ce qui
                  passe à portée de leur stylo Montblanc, dissertant de omni re dès qu’un micro se tend. Lorsqu’il contribue à constituer la montée de la précarité et des processus de désaffiliation en
                  problème public, Bourdieu vient de coordonner La misère du monde [1993]. Cet exemple suggère une seconde différence, plus en nuances. Bourdieu a plaidé pour l’action d’un « intellectuel
                  collectif », pour la coordination des interventions publiques des chercheurs. Il a investi une énergie considérable dans la
                  recherche de moyens pour ces collectifs de vulgariser les travaux académiques qui pouvaient éclairer des problèmes publics
                  en préservant l’autonomie des intellectuels face aux logiques journalistiques, d’où la collection de poche « Raisons d’agir »
                  dont des volumes traitent du « voile islamique », des fonds de pension, ou du « trou de la sécu ». L’existence des Temps modernes, ses interventions contre la torture en Algérie, pour les droits de femmes montrent que semblables préoccupations n’étaient
                  pas ignorées de Sartre. Mais les tirages de certains titres, les « reprises » et relais dans les médias ou le tissu associatif
                  suggèrent que les initiatives des intellectuels « spécifiques » et « collectifs » ont pu toucher des publics socialement plus
                  divers. Enfin, sans jamais devenir conseiller du prince ou acteur direct de production de politiques publiques, on peut relever
                  que, pour être critiques, les modalités de l’intellectuel évoquées ici n’ont pas exclu de leur répertoire d’action le fait
                  de formuler des propositions pratiques : Rapport du Collège de France sur la réforme des programmes scolaires pour Bourdieu en 1985, mise en œuvre d’une taxation des transactions financières pour les économistes d’ATTAC.
               

            

            
               L’homogénéité de ces tentatives de réinvention d’un intellectuel critique, la rigueur de leurs promoteurs à respecter leurs
                  propres normes d’intervention peuvent être débattues. Il reste que ces tentatives ne sont pas réductibles à une actualisation
                  du modèle antérieur de l’intellectuel à la française. Un point supplémentaire de démarcation réside d’ailleurs dans un souci plus explicite de rester
                  autonome par rapport aux acteurs et logiques du champ politique. La posture du compagnon de route, fut-il critique, est récusée.
                  Selon le mot de Champagne, il s’agit « d’intellectualiser la vie politique et non de politiser la vie intellectuelle ». Ce souci pourra être relié (p. 84-88) à une autre évolution qui réside dans un épuisement graduel de la forme-parti quant
                  à sa capacité à saisir les mutations du monde social, à en être traducteur autonome en problèmes publics.
               

            

            
               L’illusion de continuité vient aussi du quasi-mimétisme que déploient d’autres intellectuels, actifs dans la mise en circulation
                  de problèmes publics, pour s’identifier aux figures intellectuelles d’hier. Les commentateurs ont pu comparer Bernard-Henry
                  Levy et Malraux, le premier nommé faisant des efforts évidents pour inspirer pareil rapprochement. Raisonner en termes de
                  rupture est plus fécond, plus solide sociologiquement. À nouveau se posent le problème de nommer, celui de la distance à l’objet.
                  Parler d’intellectuels de média peut mettre en exergue une connexion centrale, et le terme est assurément plus neutre que
                  beaucoup de ceux mis en circulation  [« Piètres penseurs » pour Lecourt, 1999]. Un constat banal peut être un point de départ. C’est l’expérience de tout usager des médias que de constater qu’un
                  nombre restreint d’intellectuels ont une présence très assidue dans les pages de débat et sur les plateaux de télévision et qu’ils/elles sont des médiateurs privilégiés pour apporter au grand public des éclairages, parfois pour imposer
                  la discussion ou la recadrer, sur une grande diversité de problèmes publics. En jouant d’un idéal-type qui stylise des singularités,
                  au prix d’une réduction de la complexité du réel, on peut suggérer quelques traits de l’intellectuel de média. Le premier tient à ce qu’il n’ait en général rien qui ressemble à une œuvre reconnue par une communauté
                  intellectuelle spécialisée. Si les « nouveaux philosophes » avaient dû publier un livre de philosophie dans une collection
                  académique avant d’avoir accès aux médias, nul n’aurait entendu parler d’eux. Ce premier trait se complète souvent de la non-appartenance
                  de ces intellectuels aux institutions de l’université et de la recherche. Comment interpréter ces données ? Une possibilité
                  est de le faire sur le registre du moins, suggérant l’illégitimité, peut être l’incompétence. En pratique, les biographies
                  des intellectuels de médias les plus connus montrent cependant que beaucoup sont diplômés d’écoles prestigieuses, que certains
                  ont produit une œuvre de création ou de recherche qui, à sa parution, avait plutôt obtenu des échos positifs dans le sous-champ
                  culturel considéré. Certains ont même explicitement refusé des fonctions dans des institutions académiques légitimes.
               

            

            
               Évitant un jugement dépréciatif, mieux vaut alors s’attacher à un second trait. Si les intellectuels de média doivent leur
                  statut, leur existence matérielle aussi, à des médias qui assurent la promotion de leurs productions, quelles conséquences
                  cela induit-il ? Probablement trois. La première est celle de devoir jouer, surjouer un rôle qui est aussi une marque commerciale
                  en endossant un costume qui peut être celui du philosophe profond mais intelligible, de l’imprécateur jamais rentré dans le
                  rang, de l’intellectuel qui a côtoyé les décideurs. Le dénominateur commun à ces postures est de produire sous les apparences
                  d’être dérangeant des énoncés qui ne heurtent guère la doxa. Une seconde implication tient dans une obligation de renouvellement
                  rapide. Rester visible suppose une forme d’activisme éditorial : produire des livres régulièrement, surfer sur la grosse vague
                  d’un problème public médiatisé ou en porter un qui ait de fortes chances de réussir. Cela veut dire devoir changer régulièrement
                  de sujet, traiter de questions dont il n’est pas toujours possible de s’assurer la maîtrise en un temps court – d’où tant de plagiats pénalement sanctionnés –, remplacer la profondeur de connaissance par le halo des citations
                  intimidantes, l’invocation de problèmes éternels (le Mal, la Liberté) et l’affichage de partis pris prophétiques ou dénonciateurs.
                  L’intellectuel de média est enfin soumis aux impératifs qui font ce que les journalistes nomment le « bon client » : capacité
                  à parler au débotté des sujets les plus divers, expressivité qui mette de l’émotion ou le vibrato de l’indignation même pour
                  parler de questions monétaires, talent à compacter des choses complexes en quelques dizaines de secondes, une métaphore qui
                  fasse mouche. Nul doute que certains intellectuels de média gèrent les contraintes énumérées ici avec un talent expressif, un culot, une productivité qui suggèrent
                  une forme singulière d’intelligence.
               

            

            
               Mais du point de vue de la mise en débat des problèmes publics cela veut aussi dire qu’en bon rang chez les entrepreneurs
                  de cause les plus médiatisés figurent des locuteurs qui n’ont souvent ni expérience personnelle, ni connaissance approfondie
                  des sujets dont ils traitent, pour qui capter l’attention peut aussi être un impératif économique et identitaire. Ces intellectuels
                  sont donc portés à fixer leur attention sur des « problèmes » susceptibles de susciter facilement émotion ou acquiescement
                  idéologique, de porter le blâme sur les figures du Mal du moment (le totalitaire, l’islamiste…). Rarement spécialistes du
                  problème évoqué, ils en font un traitement essayiste, moral ou émotionnel dont le corollaire est la réduction de sa complexité
                  sociologique, de ses racines historiques. Ils avancent des réponses punitives ou polarisées sur un seul élément de causalité,
                  ce qui n’est pas sans effet sur la perception sociale et la compréhension de beaucoup de débats. Comment ne pas évoquer ici
                  une formule de Bourdieu : « Beaucoup de problèmes sont compliqués par la volonté de les simplifier. »
               

            

            
               Une troisième famille de personnages recompose les figures contemporaines de l’intellectuel, ce sont les experts. Les usages du terme sont multiples et flous, au point que les définir soit presque un sous-genre littéraire en sciences
                  sociales [CRESAL, 1985 ; Bérard et Crespin, 2010]. Une approximative définition préalable suggérerait que la notion comporte une dimension de compétence attestée. Par
                  expérience professionnelle, formation intellectuelle ou reconnaissance d’une communauté de savoir, l’expert se voit reconnaître
                  une éminente spécialisation sur un domaine. La notion connote aussi une sectorisation du savoir, souvent une affinité avec
                  les sciences dures, les composantes modélisables des comportements humains. Le titre s’appliquera au spécialiste consulté
                  sur le colmatage de la fuite d’un puits de pétrole ou les risques d’un médicament, au spécialiste des marchés financiers,
                  rarement à un philosophe ou un auteur ayant produit sur une variété de questions. Enfin, l’expert suggère une dimension pratique.
                  Sa compétence n’est pas que dissertative : il peut diagnostiquer, prescrire, voire prédire et solutionner.
               

            

            
               Basculer d’un questionnement sur les experts à un questionnement sur les « situations d’expertise » pourrait s’avérer ici
                  fécond. Qu’est-ce qui suscite le besoin de faire appel à un expert ? La perception par les acteurs en charge d’un dossier ou d’une institution de ce que surgit une situation, une difficulté qui n’est plus lisible et gérable au vu des
                  procédures routinisées et des acquis de l’expérience. Ce dont il n’est pas possible de faire sens au vu des précédents, de
                  ses ressources cognitives appelle une intelligence extérieure. Si la détention – réelle ou présumée – d’une compétence importe
                  donc, c’est la situation qui canalise un usage de cette compétence en expertise. Les activités d’expertise, dès lors qu’elles
                  affectent des enjeux susceptibles de recevoir écho dans l’espace public, peuvent donc être définies comme pratique du diagnostic
                  sur des problèmes publics, ce qui donne une importance centrale à ces acteurs, sinon comme entrepreneurs, du moins comme définisseurs
                  de situations et de réponses. Mais si l’expert existe par la situation d’expertise, ce constat est gros de conséquences quant
                  aux logiques sociales de sélection. Massardier [1996] le met en lumière à propos des géographes et aménageurs. Ce qui fait demander l’expertise de tel savant
                  ou spécialiste ne saurait s’expliquer comme une fonction de son seul capital scientifique. Il faut aussi, d’abord, être visible,
                  connu des demandeurs d’expertise. Le fait favorisera les multipositionnés, universitaires liés aux réseaux politiques, participants à des instances
                  mixtes avec des administrateurs, des élus. Le capital social n’importe ici pas moins que le capital scientifique, donnée qui
                  n’est pas indifférente aux modes de problématisation des faits soumis à l’analyse. Un chercheur ou un praticien qui travaille
                  déjà avec des élus ou des gestionnaires sera a priori plus perméable à leur epistémè leurs modes de définition des questions, de l’espace des réponses possibles.
               

            

            
               L’observation invite à deux réflexions au moins. La première solliciterait le couple suggéré par Castel [in CRESAL, 1985, p. 83-92] : à côté d’une expertise « mandatée », sollicitée par des institutions sur le mode d’un contrat de
                  service, ne peut-on en distinguer une autre, « instituante », plus autonome, capable de définir des situations, de les constituer
                  comme problématiques sans avoir été sollicité par un commanditaire ? De telles situations existent. Tantôt elles naissent
                  de ce que des textes ou des instruments amènent à définir automatiquement des situations comme problématiques : un certain seuil de « particules fines »
                  dans l’atmosphère oblige les autorités à prendre des mesures, et ouvre aussi aux experts une tribune sur les causes du problème
                  et les mesures à prendre. Des spécialistes ou des experts peuvent aussi sortir de la relation de service, élargir leur fonction
                  « bien au-delà du fait de donner un avis, de constituer un bilan, de procurer des informations pour arbitrer un conflit ou éclairer
                     un choix ». Ici l’expert « définit la matière même, le “réel" sur lequel on va travailler » […] « le cadre légitime de l’exercice de la pratique », il accède à « une sorte de magistère… qui produit des faits normatifs, des qualifications et des déqualifications… » [ibid., p. 90-1]. Cette situation est spécialement visible quand ils se transforment en lanceurs d’alerte (Snowden, la NSA et l’espionnage des réseaux de communication). Une seconde piste à trait aux rapports des
                  intellectuels « critiques » évoqués voici peu avec la figure de l’expert. Partant du constant, plus d’une fois objectivable,
                  que les propositions issues de l’expertise cotisent aux micro-changements d’un incrémentalisme fade ou donnent une caution scientifique au sens commun des titulaires des pouvoirs sociaux dans le traitement des problèmes publics,
                  il est tentant de reconstituer le clivage Sartrien en remplaçant dans le rôle du vilain le « technicien du savoir pratique »
                  par l’« expert » [Duval, Gaubert e.a, 1998]. Le risque est réel qu’au gré de ses préférences politiques le chercheur ou le citoyen exprime une sympathie pour
                  la fermeté critique des intellectuels qui dénoncent la pose de rustines sur des systèmes iniques, ou s’identifient au pragmatisme
                  d’experts qui ne répugnent pas à mettre les mains dans le cambouis pour faire bouger les lignes. L’observation sibylline du
                  Capitaine qui énonce « Crusoé, écoutez-moi bien : gardez-vous de la pureté. C’est le vitriol de l’âme » dans le Vendredi de Michel Tournier pourrait inviter à une réflexion quant aux positions ouvertes aux titulaires de savoirs sur des objets
                  devenus problèmes publics. La compétence critique, comme compréhension des causalités profondes et intelligence des vécus,
                  obligerait-elle à garder les mains blanches de ceux qui n’ont pas de mains ? Le pragmatisme devrait-il n’être que docile suivisme
                  et préconisations qui n’engendrent nulle contrariété pour les titulaires de pouvoirs ?
               

            

         

         
            L’âge des think tanks

            
               Un parti-pris de cette section a été de chercher à coupler des manières d’incarner la figure de l’intellectuel – au sens diffus
                  de détenteur d’un savoir intervenant sur un débat social – à une diversité de répertoires et de médias : pétition, « enquête »,
                  vulgarisation, essayisme, expertise. Cette vision relationnelle qui articule des profils d’intellectuels, les institutions qu’ils investissent et les moyens qu’ils se donnent de porter vers divers publics des débats et des problèmes
                  est encore de mise ici. Les think tanks sont en effet devenu l’outil – faut-il dire le « dispositif » ? – le plus stratégique d’intervention sur les agendas médiatiques
                  et de policies, un support central de mise en circulation de problèmes publics.
               

            

            
               Diane Stone en propose une première approximation comme « expression organisationnelle des processus de mélange entre les idées, la politique et les politiques publiques, mais ceci
                     en dehors des arènes proprement politiques » [1996]. Elle proposera dans un texte ultérieur [2007] de les définir comme des « organisations engagées sur une base régulière dans la recherche et le plaidoyer [advocacy] sur un sujet quelconque lié à des questions de politiques publiques. Ils font pont entre la connaissance et le pouvoir dans
                     les démocraties modernes ». On lui empruntera plus précisément six critères. Un laboratoire d’idées est institutionnalisé, il s’inscrit dans le temps
                  au-delà d’un projet ponctuel, mobilise une masse critique de collaborateurs. En second lieu, son objectif est de produire
                  des connaissances dans des conditions de rigueur qui soient proches de celles du travail de recherche. Deux traits supplémentaires
                  suggèrent une tension. Un laboratoire d’idées doit laisser ouverte une liberté intellectuelle de ses membres, ne pas être
                  identifiable à une « voix de son maître », et simultanément il doit trouver des ressources. Elles peuvent venir des dons de cotisants individuels, de contrats ou subventions publiques, d’entreprises. Comment se concilient l’impératif
                  d’autonomie et la contrainte pratique de financement ? Par toutes les combinaisons des ressources précitées. La multiplication
                  et la fragmentation des bailleurs de fond sont une solution, à condition de ne pas oublier que des contributeurs nombreux
                  mais unis par un credo idéologique partagé peuvent être aussi peu favorables à l’autonomie qu’un mécène unique et interventionniste.
                  Les situations les plus inconfortables sont celles qui laissent voir une « laisse courte », l’influence d’un commanditaire,
                  elles menacent de discrédit le laboratoire d’idées, soupçonné de n’être que le paravent d’intérêts organisés. On en aurait
                  une illustration quand Claude Bébéar, interrogé par Le Monde (2/11/2010) pendant la mobilisation sur le financement des retraites, en qualité de dirigeant de l’Institut Montaigne, souligne
                  l’inévitabilité d’un mouvement vers les retraites par capitalisation. Il observe : « On n’a pas idée de ce que peut être l’allongement de la durée de la vie humaine. L’INSEE parle de 200 000 centenaires à l’horizon
                     2060, mais le professeur Beaulieu pense que nos enfants pourraient très bien vivre cent quarante ans. Comment les générations
                     futures pourront-elles supporter une telle charge ? »  Le curieux raisonnement qui définit ce que doit être un financement des retraites, en le justifiant par un scénario plus
                  digne d’un roman d’Aldous Huxley que du consensus des savants, l’énormité de l’argumentation pour tout dire, poussent le lecteur
                  le moins sceptique à se remémorer que le locuteur est aussi l’ancien patron du groupe d’assurances AXA, intéressé aux systèmes
                  de capitalisation.
               

            

            
               Deux éléments complémentaires de définition concernent les modes d’intervention des laboratoires d’idées. Stone insiste sur le fait que ces institutions ont pour objectif explicite de peser tant sur la définition de problèmes que
                  sur celle des politiques qui les prennent en charge. Pour viser la rigueur, leurs réflexions ne sont pas spéculatives mais
                  pratiques en termes de propositions, politiques dans le souci de peser sur les policies. Pour atteindre ces résultats, les
                  laboratoires d’idées produisent une documentation (notes, livres, lettres d’information, sites Web), le plus souvent largement accessible ; ils s’emploient à peser sur le débat public, en diffusant leurs analyses
                  par des médias grand public, en ciblant des populations de décideurs en charge du problème concerné.
               

            

            
               Ce repérage peut se prolonger de trois observations. La première tient à la plasticité de la forme think tank. Certains revendiquent avant tout une rigueur scientifique, d’autres sont marqués idéologiquement comme le réseau des think tanks néo-conservateurs ou néo-libéraux aux États-Unis et en Grande-Bretagne [Dixon, 1995]. En France, la Fondapol est en liens avec l’UMP, Terra Nova avec le Parti socialiste, la Fondation Copernic plus marquée
                  à gauche. En d’autres cas, ce sont les liens avec le monde des entreprises privées qui sont plus affichés (Institut Montaigne,
                  American Enterprise Institute). D’autres think tanks privilégient la réponse à des commandes publiques en recherche-action (Rand Corporation), d’autres encore revendiquent une dimension d’éducation civique ou populaire (Fabian Society, Brookings Institution, ATTAC). Une tendance récente a vu des ONG (Oxfam, Transparency International) se rapprocher de cet espace en se dotant de conseils et comités scientifiques. Un second complément important tient à la
                  diffusion planétaire de ce dispositif. Initialement le think tank est une invention états-unienne qu’on peut relier au souci de certains industriels de contribuer financièrement à la production
                  de connaissances dans une veine à la fois philanthropique et attentive à leurs intérêts bien pensés. Ont aussi joué la faible
                  cohérence des partis, la structuration corallienne des administrations fédérales et le turn-over de leurs cadres qui se combinent pour externaliser des fonctions de réflexion et de prospective. Aux États-Unis même, le
                  nombre des think tanks a doublé depuis les années quatre-vingt. Préludé par la Fabian Society, cet outil s’est largement acclimaté en Grande-Bretagne dans les années 1970. Les think tanks ou leurs équivalents ont essaimé sur la planète entière, au point que leur absence dans un pays passe pour la marque d’un
                  déficit démocratique. En France même, où l’on pourrait connecter ces institutions à l’épisode des « clubs » de réflexion des
                  années 1960 – tel le Club Jean Moulin [Dulong, 2000]. La création de la Fondation Saint-Simon dans les années 1980, est largement considérée comme le point de départ d’une
                  institutionnalisation de ces structures dans le débat social et l’influence sur les policies.
               

            

            
               Mais la remarque la plus essentielle consiste à relever cet équivalent d’un consensus en actes sur l’importance de ces institutions
                  qu’illustre leur multiplication. Qu’elles se nomment Institut, Fondation, Laboratoire ou think tank ces structures apparaissent aujourd’hui comme des lieux éminemment efficaces pour peser sur la mise en débat des problèmes
                  publics et par ricochet sur les choix de politiques publiques. Les laboratoires d’idées sont désormais perçus par beaucoup
                  d’intellectuels comme des structures triplement plus performantes. Elles concentrent une force de frappe intellectuelle tant
                  en regroupant des compétences qu’en permettant la synergie entre spécialistes de disciplines complémentaires. Elles sont aussi
                  des plateformes de rencontres entre types d’acteurs différents mais tous capables de peser sur la hiérarchisation et la définition
                  de problèmes publics. Stone [1996] emploie la métaphore de la « revolving door », porte tournante fréquente à l’entrée des grands hôtels, qui permet une circulation incessante. S’y côtoient ici chercheurs,
                  hauts fonctionnaires, dirigeants économiques et politiques. Enfin par leur capacité à produire un flux d’études, à trouver
                  le relais des médias, à toucher leaders d’opinion et décideurs, ces laboratoires d’idées apparaissent comme les armes les plus efficaces d’un « travail politique » qui consiste à agir sur le monde en agissant sur les manières de se le représenter, la hiérarchie des
                  problèmes et urgences. Sauf s’il dispose d’un volume de capital symbolique et de réseaux sociaux assez considérable pour pouvoir
                  agir comme un petit entrepreneur de problèmes indépendant (choix possible pour certains intellectuels de médias et intellectuels
                  critiques), l’insertion dans l’équipe d’un laboratoire d’idées est aujourd’hui la stratégie la plus efficace pour un intellectuel
                  isolé, pour un groupe qui désire se doter d’un haut-parleur pour donner aux problèmes qu’il veut voir reconnu l’écho le plus efficace.
               

            

            
               Au-delà des repères fournis par Stone, le modus operandi des laboratoires d’idées mérite une attention plus précise. Reprenant la notion de répertoire comme le système organisé de leurs modes d’actions, ce sont deux outils d’intervention qui structurent leur influence.
                  La première activité des laboratoires d’idées est de produire de l’information en formes de diagnostic et de prescription.
                  Le vocable le plus courant est celui de « rapport ». Il recouvre des formats et des degrés d’élaboration contrastés : notes,
                  palmarès, littérature grise, livres publiés chez des éditeurs reconnus. Ces textes ont en commun de s’employer à synthétiser
                  un dossier déjà présent dans l’actualité ou que ses promoteurs souhaitent y pousser. La rigueur analytique – ou au moins ses
                  manifestations extérieures – s’impose : données chiffrées, profondeur historique, contribution de spécialistes reconnus. Ces
                  diagnostics se combinent le plus souvent à des propositions opérationnelles : suggestions de réformes, programmes d’action,
                  amendements à introduire dans un débat législatif ou l’élaboration d’une réglementation.
               

            

            
               Le répertoire des laboratoires d’idées réside en second lieu dans des entreprises multiformes de diffusion ciblée de leurs propositions.
                  Textes et propositions d’action ne sont pas abandonnés à « la critique rongeuse des souris ». Des initiatives multiples visent
                  à porter les analyses vers décideurs et leaders d’opinion, à trouver les médiations pour atteindre un public élargi. L’histoire de la Fondation Saint-Simon (encadré) atteste
                  de ce double registre.
               

            

            
               Un think tank à la française
               

               « La Fondation Saint-Simon a été créée en 1982… pour mettre sur pied un espace d’échange social et de production intellectuelle
                  totalement indépendante, différant à la fois des clubs politiques et des institutions universitaires. […] Par les appréciations
                  qu’elle suscite généralement, il ne fait aucun doute que l’entreprise a réussi. […]
               

               Dans les années 1980, la Fondation a d’abord permis de créer de la transversalité dans une société qui restait fortement segmentée,
                  le monde intellectuel et les milieux économiques ou professionnels au sens large, communiquant peu ou très mal. […] Ont pu
                  ainsi se rapprocher et se confronter tout un ensemble de personnes qui partageaient un même ethos modernisateur et réformateur mais que les convenances ou les habitudes tenaient à distance. […] À une époque où la gauche
                  française était encore majoritairement empêtrée dans des archaïsmes intellectuels… le seul fait de ces rencontres ouvertes
                  faisait sens… Même si c’est de façon modeste, cette initiative a indéniablement contribué à dépasser certaines pesanteurs
                  du passé. »
               

                Source : P. Rosanvallon, « La Fondation Saint-Simon, Une histoire accomplie », Le Monde, 23/06/1999. Rosanvallon précise qu’entre 1982 et 1993 la Fondation a organisé soixante-dix séminaires, le plus souvent annoncés par le
                  biais d’une publicité dans Le Monde. Chacun de ces moments de travail suscitant la participation d’une quarantaine de personnes appartenant très majoritairement
                  au périmètre des décideurs… soit l’équivalent de la participation de deux à trois mille hauts fonctionnaires, dirigeants économiques
                  ou médiateurs culturels aux moments de travail et de diffusion d’idées ainsi organisés. Les années 1990 vont voir un infléchissement
                  du travail de la Fondation qui investit plus fortement une fonction d’« éclaireur intellectuel », capable de toucher un plus
                  large public. Cette démarche se traduira par la production d’une quarantaine de livres, plus encore par le flux de 110 « notes
                  vertes » mensuelles diffusant analyses, diagnostics et suggestions vers un réseau d’abonnés souvent situés dans des espaces
                  politiquement et socialement stratégiques. C’est dans une de ces notes que Jacques Chirac identifiera le thème de la « fracture
                  sociale », central dans sa campagne présidentielle de 1988.
               

                Dans ces années 1990, « Si la fonction de rencontre et d’échanges est restée présente, l’accent a été mis sur la production
                  proprement intellectuelle. La Fondation Saint-Simon s’est d’une certaine manière universitarisée, constituant le premier think tank à la Française, fonctionnant à la fois comme un éditeur et comme organisateur de groupes de réflexion débouchant sur des
                  productions » (P. Rosanvallon, art. cit.).
               

            

             

            
               Étudiant les libertariens américains, Caré [2010] rend bien visible la manière dont une palette de publications leur permet de diffuser et vulgariser leurs idées.
                  Le CATO Institute publie classiquement une douzaine de livres par an. Il dispose d’une gamme d’une dizaine de périodiques. Policy Analysis cible intellectuels et personnel politique, Regulation disqualifie vers un public plus large les méfaits de l’intervention étatique. Un bimensuel interne assure la cohésion des
                  membres du think tank tandis que des publications plus ciblées (Healthy Competition pour les professionnels de santé, Economic Development sur l’économie des pays émergents) visent des sous-publics. Chaque texte de loi est motif à adresser aux congressmen analyses et suggestions d’amendements tandis qu’un site Web rend accessible les points de vue de l’Institut à un public plus large. On discerne les logiques de ces canaux multiples
                  de diffusion de l’information : toucher les acteurs en position de décision en matière de politiques publiques, décliner les
                  orientations du laboratoire d’idées vers des publics spécifiques, chercher le contact avec un public élargi soit directement
                  (site Web, livres et revues) soit en captant l’attention des journalistes et patrons de presse. Le concept Gramscien d’hégémonie comme exercice de production du consentement par la force des idées, la définition d’un sens commun qui rend évidentes
                  des catégories dans lesquelles penser et découper le réel a été associé, non sans raison, à l’activité des laboratoires d’idées.
                  Il rend souvent compte des intentions explicitées par leurs promoteurs. La « révolution Thatcherienne » ne s’explique ni par
                  la seule action de la dame de fer, ni par le soutien d’une majorité parlementaire conservatrice. Dès les lendemains de la seconde guerre mondiale, Friedrich Von Hayek déplorait la désertion
                  du débat intellectuel et social par les libéraux et les conservateurs. C’est très largement l’action d’un réseau de think tanks que Dixon [1998] nomme les « Évangélistes du marché » qui va graduellement remettre en cause auprès d’un pourcentage croissant des leaders d’opinion dans la presse, l’administration et le parti conservateur le sens commun hérité de la vision Welfariste qui avait
                  triomphé avec le Labour en 1945 pour lui substituer une vision du monde basée sur le marché, la dérégulation, le désengagement de l’état, la restriction
                  des solidarités.
               

            

            
               Salués, peut-être mythifiés, pour leur capacité à renouveler le débat public, à ébranler routines et certitudes, à faire pont
                  entre réflexion et action, les think tanks font, depuis le milieu des années 2000, l’objet de commentaires plus sceptiques. L’infléchissement est visible dans les textes
                  de Diane Stone [2007] elle-même quand elle cible trois « mythes » sur ces institutions. Elle questionne au premier chef la fonction
                  de pont entre l’État, la société et les savoirs scientifiques attribuée aux laboratoires d’idées. Que relient ces ponts quand la forme think tank perd toute cohérence en étant adoptée par de multiples acteurs, détournée à des fins multiples. La liaison entre think tanks et groupes de pression est visible ; des ONG ou des associations professionnelles se dotent aussi de pareilles structures
                  pour organiser leur réflexion, se doter d’une façade respectable. Des partis politiques sous-traitent à des fondations le soin de la réflexion théorique et programmatique. Dans un aveu peut-être
                  inquiétant le sénateur socialiste Henri Weber dira en 2011 : « Le parti ne parvient pas à réfléchir. Ses cadres sont des élus dont l’emploi du temps est consacré à être en représentation.
                     Il arrive qu’on fasse remonter une bonne idée de la base, mais ne rêvons pas, il faut être en lien avec ceux dont c’est le
                     métier. » On voit encore des organisations internationales comme l’OMC se doter d’une structure de réflexion en partenariat avec
                  un réseau de Business Schools. D’autres think tanks se mettent à délivrer des diplômes (Rand aux États-Unis, FLACSO en Amérique latine). Un nombre croissant d’acteurs et d’institutions
                  font de laboratoires d’idées les vecteurs d’une palette élargie de tâches. Le label menace alors d’être le signifiant mou
                  des institutions d’élaboration intellectuelle au sein des structures les plus diverses. C’est en second lieu la vision du
                  think tank comme un pont entre société civile et politique, comme outil d’un dynamisme du débat démocratique que questionne Stone. Les
                  laboratoires d’idées sont des institutions élitistes. Ils n’ont a priori pas de membres ou de cotisants. Ils ne représentent personne. De façon plus discutable, ils tendent à clore l’univers de
                  leurs collaborateurs sur un cercle enchanté, socialement restreint, de « minorités très scolarisées, masculines, middle class, de professionals occidentalisés […]. En réalité, un des rôles de certains think tanks pourrait bien être de raccorder le débat public à des lieux de discussion sûrs où seuls ceux qui ont la maîtrise des codes
                     des politiques publiques et de la communication scientifique peuvent participer, ce qui est l’exact opposé de l’idée de faire
                     pont » [Stone, 2007, p. 269]. En France, les porte-parole les plus visibles des grands laboratoires d’idées sont issus de l’IEP de Paris, passés par les États-majors des
                  grandes entreprises ou agences de com’, ce qui suggère une société civile qui voyage en Business Class.
               

            

            
               C’est enfin la capacité des laboratoires d’idées d’être les lieux d’émergence d’une pensée originale et inventive que Stone met en doute. Ne seraient-ils pas de simples machines à recycler, simplifiant et traduisant en propositions les travaux
                  de chercheurs moins attirés par cette pratique. Au-delà même de cette dimension de simple vulgarisation, c’est la capacité
                  des think tanks à prendre leurs distances avec le sens commun des élites politico-administratives qui est de plus en plus débattu quand,
                  en France, les propositions de Terra Nova ne sont pas aux antipodes de celles de la Fondapol. Foyers d’invention, ces laboratoires
                  d’idées ? Ne fournissent-ils pas avant tout des propositions prévisibles, ce que Stone nomme une « culture du power point », d’autant plus pédagogique qu’elle est sans aspérités ni consistance, peu attentive à la complexité du réel, déconnectée
                  de l’expérience des citoyens ordinaires. Schwartz [2010] suggère dans le cas français qu’il faudrait d’abord penser les laboratoires
                  d’idées comme « des outils de mobilisation des classes dominantes » dont la fonction est « moins de produire des idées nouvelles que de faire circuler un ensemble de croyances partagées par les élites en matière de
                     régulation publique », à commencer par la réduction du social « à l’économie ou aux économies qui peuvent être faites à ses dépens ».
               

            

            
                La plasticité des think tanks : perte de cohérence d’une catégorie ou logique de champ ?
               

                Les observations de Stone sur une indétermination croissante de la catégorie de laboratoire d’idées peuvent recevoir une interprétation sociologiquement
                  cohérente que propose Medvetz [in Bérard et Crespin, 2010]. Elle permet d’échapper au piège de la définition parfaite et de faire sens d’une fluidité troublante.
               

               «  Tenter d’établir théoriquement les frontières du think tank conduit à des débats sans fin pour savoir quelles organisations sont de vraies think tanks et lesquelles n’en sont pas. De fait quels que soient l’ampleur et le sérieux des réflexions théoriques menées on ne peut
                  établir définitivement où s’arrête la frontière d’un think tank et ou débute celle d’un groupe de recherche universitaire, d’un advocacy group, d’une entreprise de relations publiques ou encore d’un parti politique. En d’autres termes ; la recherche d’une définition
                  unique du think tank est vaine, car elle tente de résoudre théoriquement une question pratique qui n’est pas encore tranchée dans le monde réel.
                  […] La capacité d’imposer une définition pertinente du think tank est un enjeu de lutte entre ces organisations, les chercheurs qui prennent part à cette compétition ne retrouvent eux-mêmes
                  empêtrés dans le problème »  [p. 183].
               

               Mieux vaut alors penser l’espace des think tanks comme un champ tel que le problématise Bourdieu, comme un espace de concurrence, polarisé par des forces. Prendre au sérieux les métaphores du pont, de la revolving door, c’est penser l’espace des think tanks comme connectant quatre espaces sociaux qui occupent autant de positions cardinales ; le champ économique, celui de la production
                  des connaissances, celui des médias et celui de la politique :
               

               « La situation de type think tank peut être caractérisée par une quadruple contrainte, dans la mesure où les think tanks doivent simultanément se conformer aux règles académiques, politiques et des affaires et au jugement médiatique. Les think tanks doivent au moins cultiver une apparence de rigueur et d’exactitude en faisant publiquement état de leur association à des
                  formes de production académique. En même temps ils doivent entretenir des liens avec des politiciens et de journalistes tout
                  en surveillant attentivement leur pertinence et leur crédit politique, et continuer à produire des biens intellectuels qui
                  répondent pleinement aux exigences d’hommes politiques, d’assistants parlementaires, de bureaucrates et de journalistes. Sans
                  grandes réserves de trésorerie ou sources stables de financement, les think tanks doivent également être attentifs aux fluctuations du marché de la recherche en politique publique et lever activement des
                  fonds. […] Finalement, peu de think tanks peuvent compter sur des intermédiaires ou un accès en coulisse au monde politique. C’est pourquoi ils doivent constamment
                  travailler à exister publiquement. […] Pour résumer on peut dire que les règles de fonctionnement des espaces académiques,
                  politique, économique et médiatique agissent comme autant de forces gravitationnelles à l’intérieur même du think tank » [p. 189-90].
               

                L’hétérogénéité des institutions fédérées par la forme laboratoire d’idées cesse alors d’être un scandale logique pour devenir
                  impératif pratique. Elle reflète les positionnements concurrents de ces institutions dans le champ : un think tank plus proche du champ politique et de celui de production culturelle n’aura ni les mêmes ressources, ni les mêmes productions,
                  ni les mêmes connexions aux espaces décisionnels qu’un autre, plus fortement lié, lui, au monde des entreprises et visant
                  avant tout à répondre dans l’espace médiatique aux messages et problématisations jugées indésirables par les acteurs économiques.
                  La diversité répond à la contrainte, protéiforme mais généralisée, de faire face à l’intellectualisation des enjeux sociaux dans des discours argumentés mais médiatisables.
               

            

         

      

      
         Mouvements sociaux et groupes d’intérêt
         

         
            La prise en charge de situations tenues pour problématiques est aussi le fait de deux autres types d’acteurs qu’on rapproche
               ici contre des traditions qui les opposent radicalement : mouvements sociaux et groupes d’intérêt.
            

         

         
            Les mouvements sociaux : une polyphonie démocratique ?
            

            
               La notion de mouvement social recouvre une grande diversité de démarches concertées dans lesquelles des groupes se mobilisent
                  autour d’une cause, en utilisant un répertoire d’actions protestataires qui se distingue de la participation politique électorale et comporte une dimension de confrontation organisée à un adversaire. Deux précisions peuvent
                  compléter ce noyau définitionnel. Développée par Tilly [1976] la notion de répertoire souligne à la fois la spécificité d’une gamme d’actions protestataires, leur plasticité qui permet de les « interpréter » (une manifestation peut être violente, « traîne-savates »
                  ou faire sourire par des slogans humoristiques), leur mutabilité qui les fait évoluer en fonction des contextes socio-historiques
                  (le sens du mot « charivari » comme rassemblement bruyant sous les fenêtres d’un personnage cible s’est perdu, mais le cyber-activisme
                  sait organiser la saturation du site Web d’une institution en y coordonnant un flux énorme de connexions). Par ailleurs si
                  les mouvements sociaux n’existent que « contre » un adversaire qui peut être une entreprise, une administration, un groupe social,
                  ils tendent à cibler de façon première des interlocuteurs publics. Il y a cela deux raisons. L’une réside dans l’énorme diversité
                  des secteurs d’intervention des politiques publiques. L’autre tient, plus négativement, aux formes d’opacité propres au monde
                  « globalisé ». Là où des causalités systémiques complexes rendent malaisée l’identification d’un coupable évident (qui est Le responsable du chômage, de la pollution de l’air ?) où le placent spatialement ou symboliquement loin dans des chaînes causales (effet en France d’une décision
                  de l’OMC, de la stratégie d’un fonds de pension nord-américain) il est commode de se tourner vers l’État dont les représentants
                  sont identifiables, accessibles, et revendiquent après tout une capacité d’influence sans équivalents.
               

            

            
               La connexion entre mouvements sociaux et problèmes publics sera survolée ici en trois éclairages. Le premier soulignera – en
                  tentant de conjurer toute mythification – en quoi les mobilisations sont l’outil d’une vitalité démocratique dans la promotion
                  des problèmes publics. Une seconde série d’observations viendra nuancer celle-ci, en rendant visible combien, pour être ouvertes,
                  les possibilités de mobilisation sont inégalement disponibles en fonction des groupes et des causes. Enfin, introduisant ce
                  qui sera un leitmotiv de ce chapitre, on suggérera aussi en quoi la propulsion des problèmes par des mobilisations est d’autant
                  plus efficace que celles-ci enrôlent d’autres acteurs.
               

            

            
               Les mouvements sociaux sont une des formes – on peut soutenir qu’il s’agit de la plus visible, de la plus aisément disponible –
                  d’expression d’une opinion mobilisée. Le terme désigne les situations dans lesquelles des agents sociaux combinent leurs initiatives pour soulever
                  le caractère problématique, inacceptable d’une situation qu’ils transforment en objet de revendication. Souligner cette composante
                  de vitalité démocratique des mouvements sociaux n’implique pas de les célébrer naïvement. La littérature anglophone parle
                  d’ugly movements pour spécifier l’existence de mouvements – racistes, violents, sexistes – qui récusent les valeurs démocratiques. Le rôle
                  de minorités actives n’échappe pas à l’observation selon laquelle la capacité de mobilisation sur un problème n’est pas le
                  reflet mécanique de l’intensité des souffrances ou des injustices qu’une situation peut receler. Reste que l’idée de vitalité démocratique peut être associée à ce mode d’émergence des problèmes publics, cela pour trois raisons.
               

            

            
               Il s’agit d’abord d’une mise en mouvement des processus de constitution des problèmes publics qui est largement accessible,
                  ouverte à une grande diversité d’acteurs. Beaucoup de travaux [Gamson, 1975] démontrent que l’appui sur une organisation préexistante (syndicat, réseau associatif) ou la construction d’une organisation
                  bien coordonnée sont des conditions qui augmentent sensiblement les possibilités de succès. L’observation n’altère pas le
                  fait que des mouvements sociaux peuvent être le fait de groupes qui n’étaient pas organisés antérieurement à l’action, que
                  de telles mobilisations sont accessibles à de petits collectifs, sans énorme patrimoine de ressources. L’idée de vitalité
                  s’observe aussi dans la double capacité des mouvements sociaux à prendre en charge un nombre considérable de problèmes. Il
                  peut s’agir d’actions réactives, où la mobilisation s’inscrit comme réponse à une décision, une réglementation imprévue ou
                  inédite comme ont pu le montrer les mouvements contre le « Smic-jeune » en 1994, la mobilisation des taxis dans le refus de
                  toute déréglementation de la profession lors de la publication du « Rapport Attali » en 2008, celui des chefs d’entreprise
                  « pigeons » en 2012. Mais sur un mode plus pro-actif, plus fidèle à l’idée d’un « entrepreneur » de problèmes, ce sont des mouvements sociaux qui ont souvent propulsé dans l’espace public des enjeux inédits
                  qui allaient s’y inscrire durablement. On citera sans ordre logique les droits des femmes et des minorités sexuelles, les
                  questions d’écologie et de qualité de vie, des alertes sur des enjeux de santé publique au travail ou dans l’alimentation, les invites à la pratique d’un « commerce équitable », les demandes d’encadrement
                  d’une économie financiarisée. Quelque appréciation que puissent susciter ces revendications, ce n’est pas sortir du jugement
                  de fait que d’observer que des mouvements sociaux ont été les porteurs d’une grande variété de problèmes, souvent les vecteurs
                  par lesquels émergeaient des questions qui n’avaient pas accédé à la visibilité médiatique.
               

            

            
               Le potentiel démocratique des mouvements sociaux vient également de leur obligation de mettre les problèmes en publicité.
                  Parce qu’ils se déroulent dans l’espace public – au double sens de la rue et de la confrontation au grand jour – les mouvements sociaux sont sous pression
                  argumentative. Ils doivent expliquer leur vision des problèmes et de leur importance vers les médias, les passants le long
                  du cortège manifestant, les lecteurs de la pétition publiée sur leur site. À ce titre, qu’elle prenne la forme condensée,
                  souvent pauvre, du slogan ou celle, plus élaborée, des tracts, manifestes et argumentaires, ils ne peuvent échapper à une
                  obligation de justification publique, de confrontation des idées. Celle-ci pèse de façon moins contraignante sur ceux – groupes
                  de pression reconnus, hauts fonctionnaires – qui ont par position statutaire un accès aux arènes finales de décision, souvent
                  derrière des portes closes et capitonnées, même si cette opposition ne doit pas – on y reviendra p. 180 – être durcie.
               

            

            
               L’association entre mouvements sociaux, problèmes publics et vitalité démocratique peut enfin être cherchée du côté des représentations.
                  Une des convergences de l’énorme littérature [Tilly et Tarow, 2008] sur les mobilisations est de souligner une double banalisation pratique du recours au répertoire protestataire. Il est sollicité avec plus de fréquence par une plus grande diversité de groupes et de causes, comme
                  le montre l’extension de la pratique manifestante [Fillieule, 1996]. Il est investi, jusque dans des milieux où il passait voici trente ou cinquante ans comme inconvenant ou subversif
                  d’un statut de « droit » et de garantie. L’action collective s’est désormais inscrite dans les visions de la citoyenneté comme
                  une voie légitime, respectable et salvatrice pour réagir à des situations ou réformes tenues pour menaçantes ou inacceptables.
                  Le topos du discours politique est désormais en porte à faux, qui consistait, au nom des principes du régime représentatif, à opposer
                  les urnes à la rue pour considérer qu’une mobilisation qui se confronte durablement aux desseins d’une majorité élue est une
                  menace pour la démocratie. La logique juridique, les principes de la politique représentative donnent raison à ceux qui plaident
                  pour que les élus aient le dernier mot. Mais nous ne vivons plus dans le régime représentatif de Constant ou celui de Bagehot.
                  Des citoyens plus éduqués, mieux informés, plus sceptiques considèrent désormais – par-delà les clivages droite-gauche – que
                  la démocratie ne saurait être la délégation inconditionnelle et définitive aux élus du pouvoir de décider des problèmes et
                  des solutions. Ils revendiquent en actes un pouvoir continu d’interférence sur la gestion des enjeux.
               

            

            
               Les répertoires protestataires sont-ils une arme des faibles, le moyen de promouvoir des problèmes publics à la disposition
                  de ceux qui n’auraient pas accès aux circuits courts de la détermination des agendas politiques ou de politiques publiques ?
                  La mobilisation, l’activisme contestataire sont assurément plus nécessaires aux groupes à faible représentation dans les institutions
                  ou aux catégories sociales les plus pauvres en ressources qu’aux dirigeants du CAC 40 ou aux chefs des partis d’une coalition
                  majoritaire. Mais ces contrastes admis, ce serait faire fausse route que de suggérer que la capacité à se mobiliser soit proportionnelle
                  au degré d’exclusion des sites de décisions institutionnalisés, à la marginalité ou à l’oppression – réelles ou vécues – de
                  telle catégorie sociale. Même au sein des groupes socialement dominés, la capacité à se mobiliser, à agir en porteurs de problèmes
                  est contrastée. Elle dépend en particulier de ce que Tilly [1976] nomme CATNET (combinaison de category et de network) d’un groupe, soit la formule par laquelle il conjugue des éléments d’appartenance à une catégorie objectivée et des liens
                  sociaux volontaires et électifs. La notion de catégorie renvoie d’une part à des données objectives. Elles peuvent être physiques
                  comme le sexe ou la couleur de peau, concerner des similitudes de style de vie ou d’habitat, tenir en de cadres juridiques
                  comme un régime de retraite ou l’appartenance à un « corps. Mais les catégories tiennent aussi par des représentations devenues
                  forces matérielles. Tel est le sentiment de constituer un nous qu’expriment la conscience de classe, de corps, l’adhésion
                  à une identité communautaire ou territoriale. À l’inverse, le sentiment d’appartenir à un groupe stigmatisé, l’absence de tout appui
                  « écologique » (habitat éclaté, diversité linguistique) peuvent rendre improbable la solidification d’une catégorie potentielle.
                  Le pôle de la netness, de la résiliarité, renvoie à la densité des liens électifs, tissés par l’action des agents sociaux : construction de familles,
                  sociabilités amicales, réseaux associatifs. On peut poser comme piste générale que plus les liens de catégories se combinent
                  à ceux de réseaux (dans l’homogamie, les loisirs et sociabilités partagées avec des membres du groupe professionnel ou social),
                  plus la CATNET est dense, plus est aussi forte la capacité du groupe à se mobiliser et donc à intervenir sur ce qu’il tient
                  pour problématique.
               

            

            
               La capacité à se mobiliser est donc très inégale, même au sein des groupes dominés. La probabilité d’accéder à l’action collective,
                  de porter des problèmes, doit à d’autres disparités de ressources. Elles tiennent au pouvoir de nuisance – inégal entre contrôleurs
                  aériens ou ouvriers des raffineries d’un côté, chercheurs CNRS ou éleveurs de lapins de l’autre. Elles concernent la capacité
                  du groupe à mobiliser des ressources économiques pour promouvoir sa cause, à son potentiel pour mettre en forme et mettre
                  les formes pour rendre sa cause parlante à l’opinion, attrayante pour les journalistes. La dispersion sociale et spatiale,
                  le sentiment de dévaluation personnelle qui accompagnent l’expérience du chômage, rendent aléatoire la mobilisation autour des problèmes de privation d’emploi. En d’autres cas des actions collectives
                  capables de beaucoup mobiliser peuvent ne pas trouver les ressources pour formaliser un « problème ». On le vit à l’hiver
                  2005 lors des émeutes qui ont embrasé une partie des banlieues populaires de Seine-Saint-Denis. L’inorganisation du mouvement,
                  l’absence de porte-parole ou d’un catalogue précis de revendications plaçait le « problème des banlieues » (mais lequel et lesquelles ?) dans un flou interprétatif où le discours des journalistes, sociologues ou représentants
                  autoproclamés des quartiers mettait la protestation en position d’être parlée plus que de porter un propos clair [Mauger, 2006].
               

            

            
               Si, malgré la relative ouverture des possibilités de se développer, les mouvements sociaux ne sont ni également, ni aisément
                  disponibles aux plus démunis qui cherchent à s’organiser contre des situations qu’ils jugent problématiques, on doit souligner
                  symétriquement que cette forme de promotion des problèmes publics peut aussi être utilisée par des groupes que les idées reçues
                  n’associent pas à la « rue » ou à l’action protestataire. Dans des situations où ils ne s’estiment pas entendus des autorités,
                  lorsque des choix politiques ou des rapports de force leur semblent extrêmement menaçants des groupes peu habitués aux manifestations
                  savent aussi jouer de répertoires protestataires. On vit, en 1984, des professeurs de droit défiler en toge vers le Palais-Bourbon, des chefs d’entreprise
                  jouer un rôle central dans la mobilisation, pas toujours paisible, des « Bonnets Rouges » bretons en 2013.
               

            

            
               Si les mouvements sociaux occupent une place privilégiée dans la promotion d’une grande variété de problèmes publics, le réalisme
                  sociologique invite à ne pas les penser indépendamment d’autres acteurs. Leur efficacité est tributaire de leur capacité à trouver des relais, à nouer des alliances. La remarque vaut pour les intellectuels : afficher la caution ou l’engagement de titulaires d’une autorité scientifique ou culturelle n’est pas sans
                  utilité pour suggérer la réalité d’un problème, la gravité de ses enjeux. Le relais des intellectuels peut fonctionner comme
                  Cheval de Troie vers les médias qui sont un autre appui, presque obligé, d’une mobilisation efficace. Le chapitre cinq reviendra
                  sur la manière dont les exigences de la médiatisation ont redéfini le déploiement dans l’espace public des activités protestataires. On soulignera simplement ici que les mobilisations ont un besoin impérieux de
                  se doter de relais médiatiques pour amplifier et diffuser leurs définitions des problèmes. Sans doute Internet redonne-t-il une actualité à la possibilité de produire soi-même une information, pratique qui s’était rétractée
                  avec l’affaiblissement général des médias militants. Mais le meilleur site Web ou la vidéo la plus chargée sur Youtube remplacent-elles
                  l’accès aux unes des quotidiens et magazines, aux journaux télévisés ? Il arrive même que les médias passent de la couverture
                  au parrainage quand le problème porté par une mobilisation rencontre leur ligne éditoriale. Le traitement chaleureux donné
                  par Le Figaro à la « Manif pour tous » de 2013 en est un exemple. Juhem [1999] a montré combien l’accueil enthousiaste initialement réservé à SOS Racisme par de larges segments de la presse
                  – alors même que le mouvement était peu représentatif – correspondait au désir de beaucoup de journalistes de valoriser une
                  entreprise qui constitue le racisme en problème public, mobilise contre le Front national, appuyée sur des principes civiques
                  et non la seule polémique politicienne.
               

            

            
               Le cas de « SOS Racisme » est doublement topique si l’on considère le soutien à peine masqué reçu de l’Élysée, l’investissement
                  de jeunes militants de la gauche du PS dans son lancement. Les catégories de l’analyse sociologique, mais aussi des processus
                  de re-hiérarchisation des formes légitimes ou attrayantes de l’activité politique invitent à bien distinguer mouvements sociaux
                  et partis politiques. La mise en garde est irréprochable… si du moins elle ne fait pas négliger à quel point les mouvements
                  sociaux ont souvent besoin – fut-ce en traînant les pieds ou dans le sentiment d’un compromis déplaisant – du relais des partis
                  politiques. Sauf à être à même de susciter un ras de marée de mobilisation (qui trouvera de toute façon des relais partisans,
                  même opportunistes), un mouvement social qui veut voir son « problème » pris en charge a besoin de soutiens politiques. Il
                  peut s’agir d’alerter parlementaires et élus, de persuader un parti que la reprise d’une revendication dans son programme
                  ou une réforme législative sera électoralement payante. L’importance de la connexion partisane est encore visible dans le
                  fait que des mouvements se dotent d’un prolongement partisan (syndicalisme et partis sociaux démocrates hier, écologie et
                  partis verts aujourd’hui). Penser les dynamiques d’interdépendances dans lesquelles se développe la promotion des problèmes
                  publics par les mouvements sociaux, c’est enfin être attentif à un des effets paradoxaux de leur visibilité. En se faisant
                  les hérauts de revendications liées à des problèmes, les mouvements sociaux courent aussi le risque, d’autant qu’ils obtiennent
                  des succès, de susciter une contre-mobilisation [Meyer et Staggenborg, 1996] et une définition alternative des problèmes. L’essor et les formes d’action de ceux qui se définissent comme « pro life » aux États-Unis seraient inintelligibles sans prise en compte des succès judiciaires des défenseurs des droits des femmes à l’avortement. Ni la « Manif pour tous » de 2013, ni le mouvement « Chasse-Pêche-Nature et Tradition » [Traïni, 2003] ne sont intelligibles si on ne les pense pas comme reformulations réactives de problèmes publics (les définitions de
                  la famille et de la conjugalité, les usages sociaux des espaces naturels).
               

            

         

         
            Les groupes d’intérêt : le côté obscur de la revendication ?
            

            
               Dans une scène fameuse de La ferme des animaux, Orwell fait scander aux animaux libérés du joug des humains : « Four legs, good ! Two legs bad ! » Une dichotomie cousine ne serait pas introuvable tant dans une culture politique bien diffusée que dans les classements
                  académiques quand il faut mettre en comparaison les groupes d’intérêt et les mouvements sociaux. La sémantique est ici éclairante,
                  ou plutôt mystifiante. Du côté des mouvements sociaux les connotations d’alacrité, de publicité, une dynamique qui vient du
                  bas, un potentiel démocratique (le paragraphe précédent a pu cotiser à ce cadrage). Du côté des groupes d’intérêt… le langage
                  cru et « intéressé » de l’intérêt précisément, peut être des modes d’action inavouables (ne dit-on pas aussi « groupes de
                  pression » ?) ou suspects parce qu’opaques (le mot « lobby » n’est pas que positivement chargé). Les groupes d’intérêt ne
                  formuleraient des problèmes que comme expression cynique ou euphémisée de groupes puissants et privilégiés.
               

            

            
               L’obstacle épistémologique d’une pareille dichotomie n’est pas qu’elle ne contienne rien de pertinent, mais qu’elle ferme
                  d’entrée les frontières du pensable. En empruntant aux schèmes d’une « histoire naturelle », comment ne pas remarquer que
                  beaucoup d’institutions qui peuvent aujourd’hui passer pour des groupes d’intérêt fortement organisés étaient jadis ou naguère
                  des mouvements sociaux. L’histoire du syndicalisme ne reflète-t-elle pas cette tension ? Le dense réseau d’institutions et
                  de bureaucraties qui tuteure le monde paysan n’est-il pas largement issu de moments, de mobilisations et d’organisations – syndicats,
                  mutuelles et coopératives – qui exprimaient initialement une contestation des rapports sociaux vécus par les agriculteurs ?
                  Un mouvement social qui réussit, fait entrer son problème dans la machinerie des politiques publiques n’est-il pas souvent
                  (cf. p. 205-206) confronté à une logique qui met en cause son statut ? Faut-il se dissoudre, persister comme chien de garde de
                  la « cause » désormais objet d’action publique, ou contribuer à mettre cette dernière en œuvre au risque d’être domestiqué
                  comme rouage d’une politique publique ? Inversement on verra parfois des organisations de représentation des intérêts dont
                  la sensibilité militante semblait appartenir au passé, dont les représentants suggéraient plus les discussions bienséantes
                  dans le cadre ouaté des palais officiels recourir soudain à des répertoires protestataires, quand la Mutualité française organise un rassemblement
                  contre des réformes du financement de la santé, quand les patrons de PME sont appelés à une manifestation dramatisée en retraite
                  aux flambeaux… Mieux vaut donc, comme y invite Offerlé [1998], penser mouvements sociaux et groupes d’intérêt comme un continuum où existent à la fois des polarités bien
                  contrastées et des superpositions.
               

            

            
               Comment définir un groupe d’intérêt ? Berry et Wilcox [2008] partent d’une définition large « une organisation qui essaie d’influencer le gouvernement » dont on voit l’ambiguïté
                  puisqu’elle pourrait englober nombre de mouvements sociaux dotés d’une armature institutionnelle. Réintégrant la réflexion
                  sur les groupes d’intérêt dans un processus plus général d’explosion quantitative des entreprises de cause (advocacy), il esquisse une tripartition plus éclairante. Elle distingue une « politique mouvementiste » qui recouvre les mouvements sociaux, mais aussi des « public interest groups ». Ceux-ci « visent un bien collectif, dont l’obtention ne bénéficiera pas sélectivement et matériellement aux activistes
                  et membres de l’organisation » [p. 31] comme les mouvements consuméristes, le Sierra Club pour la conservation de la nature,
                  ou encore le mouvement chrétien conservateur de la « majorité morale ». Les organisations liées au monde des affaires et de
                  l’économie fournissent alors une troisième catégorie de groupes d’intérêt au sens strict de ce dernier terme. Ces distinctions
                  suggèrent trois séries d’observations. La première tient dans la confirmation de l’existence d’un continuum et non d’une dichotomie
                  claire entre mouvements sociaux et groupes de pression. La seconde est de relever que les « intérêts » sont eux-mêmes pris
                  entre deux polarités. Ils peuvent être matériels au sens strict quand des groupes sociaux ou des entreprises interviennent
                  sur des problèmes publics pour les cadrer en partant de leurs impératifs économiques. Tel est le cas lorsque les constructeurs
                  automobiles français interviennent dans un débat sur la motorisation diesel en faisant valoir que toute initiative du législateur
                  doit défendre un avantage comparatif des constructeurs français sur ce segment d’un marché internationalisé.
               

            

            
               D’autres « intérêts » ne sont pas réductibles à des traductions monétaires ou des avantages matériels si un groupe de pression
                  constitue en problème public la lutte contre la pornographie ou la sécurité des véhicules automobiles. Il faut ajouter, pour échapper au piège normatif, que la seconde catégorie d’intérêts n’est pas automatiquement plus vertueuse
                  que la première. Défendre un secteur économique peut aussi servir l’emploi, revendiquer la prise en charge par le droit de
                  valeurs religieuses peut être oppressif pour les citoyens qui ne partagent pas ces valeurs. Les travaux d’Offerlé [2013, p. 96-7] sur le patronat peuvent alimenter une troisième observation : on gagne à penser les groupes d’intérêt
                  comme des systèmes, des galaxies organisationnelles. Le MEDEF est l’organisation patronale la plus centrale, mais l’espace
                  patronal combine des organisations qui interviennent vers les pouvoirs publics dans une logique de lobbying, d’autres qui produisent de la sociabilité ou de la réflexion entre membres,
                  d’autres encore qui rendent des services au groupe (formation, conseil…), complémentarité que Kriesi [1993] observe aussi dans les organisations qui structurent les mouvements sociaux. Ce qui revient aussi à souligner que,
                  pour rendre plus lisible un espace des groupes de pression, ces précisions ne dégagent pas un principe assez opératoire de
                  polarisation entre groupes d’intérêt et mouvements sociaux.
               

            

            
               Celui-ci apparaît en faisant jouer deux repères. Les groupes d’intérêt ont en premier lieu une institutionnalisation généralement plus forte que les mouvements sociaux. Ils disposent souvent de locaux, parfois d’un immeuble.
                  Ils ont souvent un personnel salarié, une permanence dans le temps aussi que garantissent un patrimoine et une assise financière.
                  Des règles d’adhésion et de fonctionnement sont formalisées dans des statuts, des normes de cotisation sont établies, des
                  listes d’adhérents sont tenues à jour. Cette institutionnalisation est aussi juridique à travers le recours à des formes d’organisation
                  souvent porteuses d’avantages juridiques (syndicats, fondations, reconnaissance d’utilité publique). La notion d’organisation
                  de mouvement social (SMO) rappelle qu’une institutionnalisation consistante existe aussi du côté de certains mouvements sociaux.
                  Mais une opposition polaire garde cependant sens. Quand les sidérurgistes lorrains viennent manifester à Paris en 1978, l’opération
                  est certes appuyée et organisée par les syndicats CGT-CFDT, mais la mobilisation est ponctuelle, ni structure juridique, ni
                  locaux ou personnel ad hoc ne sont dédiés au mouvement. Cette moindre institutionnalisation est plus évidente encore si des habitants d’un lotissement
                  rural se réunissent dans la salle à manger d’un d’entre eux pour se mobiliser contre les nuisances olfactives d’une porcherie
                  industrielle.
               

            

            
               La singularité des groupes de pression tient en second lieu dans leurs répertoires. Il faut des situations exceptionnelles, des rapports de force bouleversés pour qu’ils recourent au répertoire
                  protestataire. Leur répertoire se superpose à celui des think tanks. Ils produisent des argumentaires aux formes variées : notes, livres blancs, bilans, données statistiques, analyse de projets
                  de loi ou propositions de réformes. Cette production est indissociable d’une démarche de plaidoyer et de négociation. Le plaidoyer
                  peut cibler l’opinion publique sous la forme de campagnes : elles expliqueront les difficultés des entreprises françaises
                  par le problème des « charges » excessives, ou la menace que représente pour les futures mères le déficit de reconnaissance
                  accordé aux sages-femmes. Mais le travail de légitimation et de plaidoyer des groupes de pression est plus souvent ciblé vers
                  des groupes restreints de décideurs. Le mot lobby ne désigne-t-il pas originellement le hall d’un bâtiment public ou d’un lieu de réunion où les porte-parole des intérêts
                  organisés s’employaient à solliciter les élus et décideurs, à leur extorquer un entretien ? Le répertoire des groupes de pression,
                  et il déborde alors celui des laboratoires d’idées, inclut la négociation. Elle joue d’entrevues et réunions qui vont du formalisme
                  d’une négociation organisée et de la participation à des organismes paritaires à l’informel d’un déjeuner partagé où l’on s’enquiert de l’actualité de l’interlocuteur, où l’on enrichit
                  d’une dimension personnelle la froideur de la relation institutionnelle. Qu’on prenne les travaux de Wilson [1983] sur la France des années 1980 ou des synthèses plus récentes [Berry et Wilcox, 2008] sur la logique des lobbies, la centralité de cette trilogie production d’argumentaires-travail de contact et de plaidoyer-négociation
                  est remarquablement constante. Elle s’oppose structurellement aux rapports de force constitués par la mobilisation dans des
                  actions conflictuelles auxquels recourent davantage les mouvements sociaux, les syndicats de salariés se situant en position médiane. Il faut encore combiner les deux variables d’institutionnalisation
                  et d’action de démarchage et de promotion pour saisir une autre singularité.
               

            

            
               Si l’on peut déceler des processus de professionnalisation et l’essor d’un salariat dans le monde des ONG et mouvements sociaux
                  [Lefebvre, 2011], l’ampleur et l’organisation du phénomène sont incomparables au sein des groupes de pression qui constituent un véritable
                  secteur d’activités. Les métiers du Lobbying ont leurs filières de formation, leur organisation professionnelle. Ils occupent
                  des effectifs qui, pour être inégalement faciles à évaluer selon les pays, sont considérables. Courty [2006, p. 76-82] fournit sur toutes ces questions une synthèse très éclairante. Le nombre des lobbyistes à Washington
                  était de plus de 10 000 au début des années 2010, 3 000 entreprises y ayant une représentation pour un total de près de 80 000 salariés
                  en 2001. La majorité des activités des 60 000 lawyers du barreau de Washington est aussi liée aux activités de lobbying. Les effectifs de salariés des groupes d’intérêt, des « relationnistes »
                  et juristes avec qui ils travaillent à Bruxelles sont évaluées à près de 15 000, au point que l’ONG néerlandaise Corporate Europe Observatory ait publié un guide de Bruxelles Lobby planet [2005], donnant sur le mode d’un Lonely Planet parodique la topographie du lobbyisme communautaire. La New York Review of Books estimait en 2009 que les groupes d’intérêt du secteur des assurances et de la santé avaient mobilisé contre l’Obamacare plus
                  de 3 300 lobbyistes et dépensé 288 millions de dollars.
               

            

            
               Souligner la spécificité du répertoire des lobbies, la manière dont il implique de salarier une palette de professionnels et de compétences appelle une
                  précision. Il ne s’agit pas tant d’un « choix » issu d’une délibération sur les fins et les moyens, ou de l’expression d’une
                  dilection particulière pour des modes paisibles et discrets de prise de parole sur les problèmes publics. Le répertoire décrit
                  ici suppose des intérêts assez organisés pour être capables de formaliser et d’actualiser leur vision de problèmes à prendre
                  en charge, assez doté en ressources pour disposer de la logistique et des outils qui permettent de les exprimer dans des formes
                  et supports efficaces, avec le relais de professionnels nombreux, aux prestations souvent coûteuses (25 000 dollars/mois pour
                  une « mission » à Washington, 1 500 euros la journée pour beaucoup de consultants en France). Plus encore ces stratégies supposent
                  de bénéficier d’un minimum d’accès automatique aux centres de décisions, de reconnaissance comme interlocuteur incontournable, « propriétaire de problème public » selon la formule de Gusfield [1996]. C’est la position du MEDEF si l’on débat d’impôt sur les bénéfices, celle des chambres d’agriculture si l’on
                  parle de politiques agricoles. Il est moins probable que les ponts-levis des bureaux ministériels s’abaissent sur une demande
                  impromptue de rendez-vous de porte-parole (mais en existe-t-il ?) des SDF ou de maires des zones rurales picardes en difficulté.
               

            

            
               Où serait alors un « problème public » souvent évoqué : celui des influences excessives, occultes, peut-être immorales, exercées
                  par les groupes d’intérêt ? Il n’est ni sociologiquement, ni politiquement, ni même moralement surprenant ou choquant que
                  des professions, des activités économiques se donnent des porte-parole et expriment par leur truchement la vision de ce qui
                  leur convient, de ce qui à l’inverse fait « problème » pour leur action. On pourrait même soutenir qu’en exprimant de façon
                  systématique et explicite leurs positions, les groupes d’intérêt vont « au secours de la démocratie » [Grossman et Saurugger, 2006], spécialement lorsqu’ils interviennent dans des institutions comme des agences européennes où ne jouent pas les règles de la démocratie représentative et de ses débats contradictoires.
               

            

            
               Mais une vue plus complète des répertoires des groupes de pression doit y réintégrer un mode d’action non explicité jusqu’ici : les financements et subventions
                  vers des acteurs politiques, plus largement vers le complexe d’institutions et de fonctions qui peuvent être concernées dans
                  tel ou tel problème public. Les normes juridiques qui encadrent ces financements sont très variables d’un pays à un autre.
                  Elles laissent une large latitude d’action aux lobbies aux États-Unis, sont plus restrictives dans les pays scandinaves. Il
                  peut s’agir de contributions directes à des campagnes électorales, des « political action committees » aux États-Unis, de la distribution moins formalisée de « soft money ». Dans un reportage très documenté, Schlosser [2006] montre par exemple comment les contributions conjointes des industries de la viande et des chaînes de fast food sont devenues centrales dans le financement des campagnes électorales de nombreux congressmen et élus aux États-Unis, donnée qui n’est pas sans lien avec les difficultés durables à constituer en problèmes publics les
                  conditions de travail dans ces activités, les problèmes de sécurité alimentaire ou le développement de l’obésité. La capacité de mobiliser des sommes considérables dont disposent un nombre limité de lobbies, presque toujours
                  liés à des intérêts économiques organisés, rend possible des phénomènes de corruption, d’achats de votes et d’influence [Sutherland, 1983 ; Lascoumes, 1997], d’autant qu’elle conflue avec les besoins croissants de financement des campagnes électorales en de nombreux pays.
                  Mais plus souvent des dépendances plus subtiles fonctionnent. Il est difficile de décider au détriment de soutiens qui financent
                  une part significative des campagnes électorales. Il est périlleux d’exprimer publiquement un avis sur la dangerosité de mise
                  en circulation d’une molécule dans un solvant industriel ou un insecticide quand on est aussi directeur d’un laboratoire de recherche dont le gros des financements vient de contrats avec l’industrie chimique. L’art du lobbyiste
                  est aussi de transformer en relation personnelle, chaleureuse, des contacts initiés à des fins instrumentales. Et la puissance
                  des jeux de don et de contre-dons analysés par Mauss tient précisément à ce qu’ils peuvent ne pas être vécus comme comptabilité,
                  mais comme relation investie d’affects.
               

            

            
               Mediator : Tartuffe au Palais-Bourbon

                À l’occasion du procès intenté au laboratoire Servier du fait des atteintes à leur santé que de nombreux patients imputaient
                  au médicament Mediator, la manière dont les laboratoires pharmaceutiques influenceraient élus et responsables ministériels
                  est devenue un problème public, le débat se polarisant un moment sur les déclarations de Mme Moisan, lobbyiste travaillant
                  au Palais-Bourbon pour Servier.
               

               Extrait d’un entretien donné au Parisien

               « Quel a été votre parcours avant de devenir lobbyiste de Servier ?

                J’ai été pendant neuf ans, de 1990 à 1999, l’assistante parlementaire de Jacques Godfrain […]. Auparavant, j’avais fait des
                  études de droit public à Nanterre. J’ai voulu ensuite entrer dans le privé, en utilisant ma connaissance des pouvoirs publics,
                  et je suis arrivée en 1999 chez Servier, où je me suis spécialisée dans le lobbying avec les parlementaires.
               

               En quoi consiste précisément votre travail de lobbyiste ?

                Je suis au jour le jour l’avancement des projets de loi dans le domaine de la santé et du médicament. Les textes de financement
                  de la Sécurité sociale, ceux sur la recherche ont des incidences fortes sur le secteur de la pharmacie. Mon travail consiste
                  à informer le plus en amont possible mes employeurs des textes qui sont en préparation, afin qu’ils puissent présenter leurs
                  observations.
               

               Mais concrètement comment faites-vous ?

               Tout lobbyiste doit arriver à convaincre les parlementaires qui comprennent le mieux ses sujets. Moi, mon travail consiste
                  à cibler les députés et les sénateurs médecins et pharmaciens. Il s’agit d’une dizaine de parlementaires qui comprennent le
                  mieux nos problématiques. Je les rencontre dans leurs bureaux à l’Assemblée ou j’organise des déjeuners avec eux. Souvent,
                  ce sont eux qui me questionnent. Cette dizaine de parlementaires me demande : « Vous en pensez quoi de ce projet de loi ?
                  Quel est l’intérêt pour votre entreprise ? En quoi, éventuellement, est-ce préjudiciable ? »
               

               Avez-vous un exemple précis à donner du résultat de votre travail de lobbying ?

                Les parlementaires voulaient promouvoir le développement des médicaments génériques. Nous avons défendu les médicaments de
                  marque. Car cela favorise la recherche en France. Nous avons été entendus. »
               

                Les documents saisis par la justice vont objectiver cette activité d’entretiens et de contacts répétés avec des interlocuteurs
                  considérés comme pouvant être utiles : ministres, hauts fonctionnaires du ministère de la Santé, parlementaires, médecins
                  influents. Tous ces prospects sont mis en fiche (biographie, relations avec le groupe).
               

                Les démarches du groupe Servier prennent des formes multiples : rendez-vous réguliers, invitations à l’hôtel Meurice ou dans
                  les meilleurs restaurants. Les interlocuteurs peuvent aussi être invités à des événements VIP (remise de décoration, discours
                  à l’Académie). Le laboratoire ne ménage pas des envois de caisses de champagne Fauchon à des médecins pour Noël (250 euros
                  la caisse). Dans le monde politique il cotise au financement de campagnes, passe des annonces payantes dans les journaux de
                  campagne de tel candidat à la députation, spécialement s’il est pharmacien ou médecin, peut peser dans le processus législatif.
               

               Le Président de l’Assemblée, M. Accoyer, ayant suspendu l’accréditation de la Lobbyiste de Servier, celle-ci a rendu publics
                  les noms de plusieurs parlementaires tant UMP (J.-P. Door) que Socialistes (M. Touraine) qu’elle rencontrait régulièrement,
                  geste qui lui vaudra les critiques de l’association des lobbyistes. Ces déclarations ont suscité des démentis, indignés ou
                  gênés, de parlementaires, tel se souvenant tout juste d’avoir entrevu Mme Moisan parce que « venu une fois par naïveté à un
                  petit-déjeuner de l’industrie pharmaceutique… où je l’ai rencontrée comme dizaines autres lobbyistes ».
               

               L’épisode ne manque pas d’inspirer des questions. Si la représentante de Servier se livrait à des démarches déplacées ou illégales
                  pourquoi a-t-on attendu des années pour lui interdire l’accès au parlement ? Si elle ne faisait rien d’illégal, pourquoi alors
                  nier des contacts que des éléments objectifs attestent ? Pourquoi encore les autorités parlementaires ne mettent-elles pas
                  en débat le fait qu’un élu médecin ait pu émarger pour 13 000 euros à une étude épidémiologique financée par le laboratoire,
                  ou que ce même élu – ministre de la Santé avant cette polémique – voit le club de rugby de la cité dont il est maire gratifié
                  d’une subvention de 55 000 euros par ce même laboratoire qui contribuera aussi à des campagnes électorales ?
               

                

                Sources : Le Monde, 27/09/2011 ; Le Parisien, entretien avec C. Moisan, 12/10/2011.
               

            

            
               Les notions de concurrence et de démocratie sont susceptibles d’interprétations très diverses. Elles peinent à s’accommoder
                  de déséquilibres qui rendent incomparables les ressources d’une majorité d’acteurs face à quelques protagonistes tout puissants.
                  Or telle est la situation lorsqu’un groupe de pression peut cumuler des niveaux très élevés de ressources financières, des
                  réseaux denses de connexions aux centres de décisions – parfois par le simple jeu de la circulation des personnes des entreprises
                  aux administrations et aux cabinets ministériels – et un portefeuille de compétences expertes. Il n’est nul besoin de recourir
                  à des pratiques aux marges de la légalité lorsqu’on peut, sur l’élaboration d’un texte de loi lié à la discussion d’un problème public, déployer instantanément une salve de contre-expertises,
                  un amendement rédigé par des juristes éminents, s’entretenir sur son portable avec le rédacteur du décret ou le membre concerné
                  du cabinet du ministre. La singularité des groupes de pression en matière de problèmes publics vient aussi de cette situation.
                  S’ils savent promouvoir leur vision de tel problème, ils excellent tout autant à refouler des visions et des initiatives concurrentes,
                  à produire le confinement des débats et décisions dans des espaces où le rapport de force leur soit favorable. Henry [2007] montre ainsi comment l’impact des mobilisations pour constituer l’amiante en problème de santé au travail va être en bonne part amorti par une gestion du problème confinée à la branche industrielle
                  via la création d’un comité paritaire ad hoc, où les ressources d’expertise sont asymétriques et dont l’existence prévient une intervention plus contraignante par voie
                  législative. La position singulière d’une minorité de lobbies est encore d’être assez puissants pour participer à la définition
                  des règles décisionnelles, des critères d’évaluation, voire des codes déontologiques ou des lois qui visent à encadrer leur
                  activité. Les transgressions de normes sont d’autant moins nécessaires que lesdites normes auront été faites sur mesure, se
                  prêtent d’avance à un contournement rationalisé [Lascoumes et Nagels, 2014]. La puissance des groupes d’intérêt se trouve encore amplifiée lorsque leur statut se trouve métamorphosé de celui,
                  souvent péjoratif, de « lobby », à celui, ennoblissant, d’incarnations de la « société civile », alchimie très pratiquée à
                  Bruxelles.
               

            

            
               Il faut soustraire la discussion sur l’influence des lobbies à une série de réductions qui l’obscurcissent. La première est
                  de réifier la catégorie, en négligeant le fait que seule une minorité d’entre eux, liés au monde des affaires, plus rarement
                  du travail organisé ou de mouvements idéologiques, disposent d’un volume de ressources capable de déséquilibrer les interdépendances
                  où se traitent les problèmes publics. D’autres réductions sont liées à une lecture morale simpliste. La plus courante consiste
                  à tenir pour intrinsèquement perverse toute expression des intérêts organisés. On peut tenir pour un admirable idéal normatif
                  la vision de la volonté générale exprimée par Rousseau où toute délibération sur la conduite des affaires politique met en
                  suspens les intérêts au profit d’une quête du bien commun. Il n’est pas sûr qu’elle soit sociologiquement réaliste. La rhétorique
                  opposant aux lois et contrôles liberticides l’invite à une auto-régulation des groupes d’intérêt par une déontologie par laquelle
                  ils se ligoteraient eux-mêmes relève de la même observation.
               

            

            
               L’existence des groupes de pression étant un fait social qu’aucun performatif ne saurait faire disparaître, comment concilier
                  leur action avec l’impératif démocratique d’une configuration d’acteurs où nul ne peut écraser ou faire taire ses opposants
                  dans la définition des problèmes publics et de leur traitement ? En en sachant l’immense difficulté, il faut explorer la création
                  par des règles d’une limitation des déséquilibres de ressources entre acteurs en lutte sur les problèmes publics, d’une sanction
                  des abus. Pour être sans cesse confrontée à l’inventivité de groupes dont l’expertise est aussi de les contourner, ces règles ne sont pas mystérieuses dans leur principe. Elles concernent l’interdiction ou le plafonnement rigoureux de contributions
                  financières au profit d’acteurs ayant une influence décisionnelle sur la gestion des problèmes publics. Elles tiennent en
                  une prévention organisée des conflits d’intérêt qui peuvent concerner des experts, naître de la circulation entre mondes de l’économie, du politique et de l’administration. Elles passent par un souci
                  de transparence qui peut prendre la forme de déclarations de patrimoines et d’intérêts, d’accréditation des lobbyistes (dont
                  un annuaire officiel existe à Washington), mais encore par l’obligation que s’identifient les bailleurs de fonds de sites
                  ou supports d’information qui masquent leur statut de porte-parole d’intérêts organisés.
               

            

         

         
            Institutionnaliser les porteurs de problèmes
            

            
               Évoquer le rôle des réglementations conduit aussi à relever la capacité des pouvoirs publics à peser sur les modes d’émergence,
                  d’institutionnalisation et de revendication accessibles aux mouvements sociaux et groupes de pression. La formule d’Offerlé [1996, p. 77] sur un « service public de la représentation » peut surprendre. Elle est judicieuse pour attirer l’attention sur ce pouvoir de filtrage et de parrainage. La palette des
                  outils juridiques et financiers dont disposent les pouvoirs publics pour faciliter ou entraver sélectivement les possibilités
                  d’action des groupes qui prennent en charge des problèmes publics est, en effet, conséquente.
               

            

            
               À travers l’ouverture ou la fermeture des possibilités d’ester en justice, c’est à la fois la capacité d’action et l’orientation
                  des pratiques vers un répertoire fortement institutionnalisé qui sont en jeu. Donner à une association antiraciste la possibilité
                  de poursuivre les auteurs de propos xénophobes accroît sa capacité d’action. Mais semblable ouverture peut aussi canaliser
                  l’action de la rue vers les prétoires, comme cela a pu se passer depuis les années 1970 pour un ensemble de mobilisations
                  relatives à des aménagements urbains. Peser sur les ressources des porteurs de problèmes c’est encore affecter leur financement.
                  Les pouvoirs publics peuvent subventionner au niveau national ou local des associations. Des permanents peuvent être mis à
                  disposition des syndicats dans le secteur public, des décharges accordées pour délégation syndicale. Des avantages fiscaux,
                  des régimes juridiques favorables (fondations d’utilité publique) peuvent aider financièrement, en permettant par exemple
                  de recevoir dons ou legs. Les leviers de l’action étatique concernent encore la définition des règles de représentativité
                  ou le droit de présenter des candidats à des élections professionnelles pour les syndicats. On a pu voir dans la fonction
                  publique ces règles évoluer avec le dessein manifeste de rendre plus difficile aux syndicats SUD l’accès aux organismes représentatifs
                  et paritaires. Les pouvoirs publics peuvent contraindre les membres d’une profession à s’affilier à un « ordre professionnel »
                  (médecins, notaires) qui se voit ainsi doté d’une qualité représentative ou d’une mission de police des activités professionnelles.
                  Le fait enfin d’intégrer ou non un mouvement, un syndicat ou un groupe d’intérêt dans les instances paritaires ou consultatives, les commissions ad hoc ou autres « États généraux » qui assurent le suivi ou la redéfinition des enjeux publics constitue un autre moyen d’agir
                  sur la définition de ceux qui peuvent prendre part à la définition des hiérarchies de problèmes, à la préconisation de solutions
                  les concernant.
               

            

            
               L’image d’un service public de la représentation s’explicite désormais. On pourrait aussi solliciter la métaphore d’Esping-Andersen
                  sur des « formulaires de revendication » encadrant la prise de parole. À travers la palette d’outils évoqués ici, les pouvoirs
                  publics exercent une triple action d’institutionnalisation. Ils sélectionnent des interlocuteurs et des porteurs de problèmes dont ils facilitent l’action et
                  la présence dans des lieux de concertation ou de décision. Ils canalisent les énergies revendicatives en leur désignant des
                  espaces institutionnels plus accessibles, des procédures qui peuvent réguler les intensités et formes de la conflictualité.
                  Ils refoulent éventuellement des acteurs jugés non consensuels ou définissant des enjeux ou des problématisations malaisément
                  digestibles par le système politique. C’est donc un processus de tri et de polarisation entre des outsiders et des membres
                  reconnus du système institutionnel, de la polity, pour reprendre une opposition classique de la théorie des mouvements sociaux, qui se joue ainsi. Le processus favorise une
                  tendance à l’isomorphisme entre les découpages des institutions étatiques et des secteurs de politique publique et l’organisation
                  d’interlocuteurs incités ou contraints à se couler dans les canaux et à se conformer aux « formulaires » qui leur sont proposés.
                  La version la plus rigide, la plus institutionnalisée de cette tendance résidait dans le modèle dit « néo-corporatiste » dont
                  la définition canonique par Schmitter et Lembruch [1982] est :
               

            

             

            
               « un système de représentation des intérêts dans lequel les unités constituantes sont organisées en un nombre limité de catégories
                  singulières, obligatoires, non compétitives, reconnues ou agrées – sinon crées – par l’État et auxquelles on a garanti un
                  monopole délibéré de représentation au sein de leurs catégories respectives en échange de l’observation de certains contrôles
                  sur la sélection des leaders et l’articulation des demandes et des intérêts. »
               

            

             

            
               Traduit dans le lexique de Gusfield, on retrouve ici les « propriétaires de problème public », protagonistes incontournables de la gestion d’un type d’enjeu.
               

            

            
               L’importance de ces processus d’institutionnalisation ne doit pas être chargée de connotations apocalyptiques. Les intérêts
                  économiques, les mobilisations sociales et les entreprises de cause sont rarement assez faibles, mal organisés ou satisfaits
                  des réponses qui leur sont apportées pour se comporter durablement en partenaires dociles et domestiqués. Le processus de
                  définition et de promotion des problèmes publics est compétitif et conflictuel, les alliances y sont provisoires et labiles.
                  Mais l’attention aux rapports de force et de droit évoqués ici peut a minima éviter un des inopportuns enchantements suscités par le concept confus de « société civile ». S’il est permis de célébrer sa vitalité, la manière dont en émergent
                  entreprises, revendications et solutions, il est aussi pertinent de ne jamais oublier qu’elle fut historiquement, qu’elle
                  reste au présent constituée par l’action de l’État, même si elle pèse dialectiquement sur celui-ci.
               

            

         

      

      
         Réévaluer le potentiel des administrations
         

         
            Parler d’administrations – a fortiori de bureaucraties – ne s’associe pas dans la plupart des pays à des connotations d’inventivité, d’esprit d’entreprise. Le
               dictionnaire des idées reçues connecte bien davantage les administrations publiques à l’idée de routine, à la « dépendance
               au sentier » de leurs habitudes et compétences. Ce n’est pas là qu’il faudrait chercher des entrepreneurs de problèmes publics.
               D’autant, suggèrent d’autres idées reçues, du côté des catégories juridiques, qu’une administration est là pour exécuter ce
               que des décideurs politiques ont défini en matière de gestion de problèmes. Ces représentations sont doublement fausses. Les
               « bureaucraties » – on pensera d’abord aux administrations centrales des ministères et agences, mais aussi aux services des
               villes, régions et intercommunalités – sont souvent des lieux de réflexion et d’anticipation sur les problèmes publics. Les
               raisons en sont multiples. Le ministère de l’Intérieur, centralisant la statistique des activités policières, n’est pas mal
               placé pour suivre les évolutions de la  délinquance, en identifier et anticiper les changements. La combinaison de la spécialisation des compétences, d’effets de
               mémoire institutionnelle, des remontées organisées des services de base – qui signalent de nouvelles situations, l’inadaptation
               d’un dispositif législatif – leur donnent une position stratégique pour saisir les mutations de leur secteur d’intervention.
            

         

         
            Le processus d’intellectualisation de la vie sociale se manifeste aussi dans le fait que la plupart des ministères disposent désormais
               de services recherches très organisés. Ils se nomment Observatoire de la Vie étudiante (OVE) et Institut national de Recherche
               pédagogique (INRP) pour l’Éducation nationale, Mission de la recherche (MIRE) au ministère de la Santé. Un Institut national
               des hautes études de la sécurité et de la justice (INHESJ) suit auprès du Premier ministre les questions de  délinquance et de sécurité. Ces institutions salarient des chercheurs, contractent avec des équipes de recherche, produisent
               des connaissances qui aboutissent aussi à définir des situations comme problématiques. Quant à l’idée que les administrations
               se cantonnent dans l’exécution de politiques décidées au dessus et hors d’elles, elle est intenable au vu de leur permanence
               et de leur maîtrise des dossiers au regard du renouvellement des occupants de fonctions ministérielles, de la qualification
               des hauts fonctionnaires mais aussi de la politisation de la haute administration. La recherche de Laurens [2009] sur une socio-histoire des politiques de l’immigration sous la Ve République est éclairante. Elle ne suggère ni l’incapacité, ni l’interchangeabilité des responsables politiques, certains ministres étant plus habiles à valoriser leur portefeuille, à penser des changements d’orientation ;
               mais les hauts fonctionnaires y apparaissent bien comme le foyer de réflexions, de (re)définitions d’un problème de l’immigration
               et des réponses à y apporter.
            

         

         
            L’exploration de cette capacité des administrations à promouvoir problèmes et enjeux soulignera d’abord à quel point celles-ci
               peuvent être le siège d’une pensée d’institution, fonctionner sur une logique qui n’est pas sans liens avec celle des « communautés épistémiques ». On s’attachera ensuite à quelques repères sur la singularité de leur mode de prise en charge de
               problèmes publics.
            

         

         
            Esprits d’État
            

            
               Dans les systèmes politiques où la formation des hauts fonctionnaires passe par des formations spécifiques, des écoles professionnelles
                  – et la France est ici un cas d’école – le degré de cohérence sociale, de partage de modes de pensée propres à la haute fonction
                  publique peut être considérable. Le travail d’Eymeri sur La fabrique des énarques [2001] est à cet égard remarquable en ce qu’il se fixe de façon à la fois ethnographique et synthétique sur la formation
                  reçue. Qu’apprend-on à l’ENA ? Assez peu en contenus, dans la mesure où la plupart des connaissances juridiques, économiques
                  comme le badigeon de sciences sociales offert par l’École étaient déjà bien maîtrisés par les candidats reçus. L’ENA apprend
                  avant tout à être énarque, conforte des dispositions repérées par les rites de sélection. Être énarque c’est savoir s’approprier
                  vite de grandes quantités d’information complexe, les mettre en perspective, les agencer, formuler des bilans et des préconisations
                  qui emprunteront à la rhétorique sacro-sainte d’une brève note. C’est travailler vite et beaucoup, s’établir dans un rapport
                  médiatisé au monde social où l’on peut avec une agilité intellectuelle remarquable déployer une connaissance impressionnante
                  des chiffres, données, politiques expérimentées sur un problème, presque toujours sans avoir aucune connaissance sensible
                  du vécu et de l’expérience des acteurs concernés, d’autant plus qu’ils sont sans titres sociaux. C’est apprendre un art du
                  commandement comme de l’exécution efficace des ordres reçus. C’est enfin penser dans un espace de questions et de solutions,
                  le « cercle de la raison », dans lequel les principes fondateurs de l’ordre social ne sont pas questionnables. La comparaison
                  que fait Eymeri avec le côté plus pratique, l’invite plus forte à l’invention dans les écoles de pouvoir aux États-Unis montre que
                  rien de tout cela n’est une fatalité fonctionnelle.
               

            

            
               La cohérence de ces manières de raisonner se trouve confortée par la puissance des esprits de corps que partagent les cadres
                  issus des mêmes grandes écoles (ENA, Mines, Polytechnique, Normale Sup…) dans nombre d’administrations. Il est aussi bien
                  délicat de fixer une frontière précise qui séparerait la participation commune à la maîtrise d’un corps de savoir et savoir-faire
                  de ce qui relèverait d’un ethos dominant sinon commun. Dulong [1998] souligne à quel point l’ENA a pu être pendant ses premières
                  décennies le foyer d’un ethos modernisateur où beaucoup de futurs hauts fonctionnaires se situaient – au-delà de divergences partisanes – dans un engagement
                  pour une « modernisation » de la France qui supposait ouverture à l’Europe, rationalisation des organisations, dédain pour
                  les archaïsmes symbolisés par la boutique et l’atelier, ébranlement des routines corporatistes. Jobert et Theret – parlant de « consécration républicaine du néo-libéralisme » à propos des hauts fonctionnaires du ministère des finances [in Jobert, 1994] – rendent visible comment cet imaginaire de la modernisation s’est métamorphosée dans les années 1980. Ce sont désormais
                  les valeurs du new public management, le désengagement de l’État, la régulation par le marché qui deviennent les principes recteurs, investis avec la même assurance,
                  d’une action publique efficace.
               

            

            
               Loin d’être de n’être que formules, le titre de Douglas Comment pensent les institutions [2004] ou la métaphore de Bourdieu sur des « esprits d’État » [1993b] prennent sens ici. Les sommets de l’État, versant administratif, peuvent en des situations spécifiques cumuler
                  trois singularités. Il s’agit d’abord de celles qui font la cohérence d’une « communauté épistémique » : partage de savoir et de savoir-faire, consensus sur les manières d’analyser, délimitation convergente
                  de la hiérarchie des questions importantes et d’un espace de décisions raisonnables. Ils partagent aussi une double assurance
                  qui peut être un moteur pour entreprendre – comme pour s’aveugler : la certitude de faire partie d’une élite éclairée et méritocratique,
                  la conviction d’être contre le vulgaire et l’archaïque les porteurs d’une one best way rationnelle et libérée de toute idéologie pour faire avancer leur société. Une troisième ressource réside dans le formidable
                  réseau sédimenté au fil des ans, des promotions et des pantouflages par des membres des grands corps et grandes écoles dans
                  les positions stratégiques de la décision publique, mais souvent aussi privée.
               

            

         

         
            L’épistémocrate et le leader
            

            
               Il n’est pas évident de condenser en quelques traits le mode de prise en charge de problèmes publics par les administrations.
                  En le formulant comme une hypothèse sujette à vérifications empiriques, on suggérera que les bureaucraties sont plus présentes
                  sur des processus de redéfinition ou d’extension de problèmes publics que sur la constitution de problèmes radicalement nouveaux
                  (même si l’expansion de ce qu’on nomme les « catégories d’action publique » peut créer des ouvertures pour les porteurs de problèmes inédits ou refoulés, cf. p. 201-204). L’expansion, par intégration de nouveaux enjeux dans une famille de « problèmes » déjà pris en charge, présente
                  souvent l’avantage, s’agissant spécialement d’administrations jeunes ou de compétences nouvelles, de consolider l’institution,
                  de justifier son renforcement. L’exemple, sollicité par Becker [1963], du Federal Bureau of Narcotics introduisant la Marijuana dans la gamme des drogues à combattre, celui du Children’s Bureau [Nelson, 1984] finançant des études sur les violences sur enfants qui vont conforter sa posture de sentinelle morale illustrent cette dimension. Le fait d’être plus souvent
                  réactif que pro-actif vient aussi de la position même des administrations qui sont du côté de l’institué. Au centre d’un puissant dispositif
                  de centralisation du capital informationnel, les administrations sont plus en position de percevoir évolutions ou métamorphoses
                  des problèmes qu’elles gèrent que d’homologuer comme problèmes des faits sociaux inédits ou informulés. La surface de contact
                  des associations, lobbies ou mouvements sociaux avec les plis du social, de là leur capacité d’invention de problèmes est plus grande. A contrario, une société où l’État aurait une capacité de vigie et d’observation de tout et chaque détail des rapports sociaux ne susciterait-elle
                  pas critiques et anxiétés civiques, au point que pareil pouvoir panoptique soit éligible au statut de problème public ?
               

            

            
               Partant du rappel de ce que les administrations en charge d’une famille de « problèmes » sont en position de définisseurs primaires (cf. infra p. 164-165), disposant d’une autorité particulière pour définir et cadrer les problèmes, on peut parler d’un répertoire « épistémocratique ». Il consiste à mobiliser expertise et autorité institutionnelle pour poser et imposer l’identification et les modes de définition d’un type de problème
                  public. Ce répertoire emprunte au premier chef au quasi-monopole qui peut être celui d’une administration là où un objet est
                  peu investi par la recherche académique, là où les groupes liés à un « problème » ont un potentiel d’expression autonome faible.
                  On peut relire sur ce registre le travail de Laurens [2009] sur les problématisations successives de l’immigration. À partir d’une sociographie fine des hauts fonctionnaires en charge des questions d’immigration, il montre
                  comment dans un premier temps le dossier est moins pensé comme un « problème » que comme la continuation, sous l’autorité
                  de hauts fonctionnaires ayant fait une bonne part de leurs carrières aux « colonies », d’une gestion paternaliste de flux
                  d’« indigènes » vers la métropole. Corrélative de l’ennoblissement de ces dossiers avec la dimension inter-étatique que leur
                  donnent les indépendances, l’arrivée d’un fort contingent d’énarques – de moins de 10 % en 1960, ils sont près de 40 % des
                  cadres de l’administration en 1977 – à la culture plus économique va aboutir à constituer l’immigration en problème. Il n’est
                  pas alors question d’une menace culturelle ou intégriste, pas plus que les migrants ne sont stigmatisés. C’est au contraire
                  leurs piètres conditions de travail et de rémunération qui sont mises en avant, moins par souci social qu’en ce qu’elles permettent
                  à des secteurs économiques archaïques de reculer leur modernisation par de très bas salaires, en ce qu’elles tirent vers le
                  bas la rémunération du travail manuel que le gouvernement Chirac revendique de défendre. Si le portage politique de cette
                  redéfinition et des restrictions à l’immigration qui l’accompagnent se fait par le ministre Dijoud, c’est sur la base d’une
                  « livre blanc » qui condense la réflexion de son administration. En d’autres cas, le registre épistémocritique joue des ressources
                  de l’administration pour encourager des recherches et des analyses qui pourront fonder une redéfinition des problèmes (encadré).
               

            

             

            
               

            

            
               Questionner autrement le monde scolaire…
… pour redéfinir problèmes et solutions 
               

                Les travaux de sociologie de l’éducation – en partie parce qu’ils sont diffusés dans les mondes scolaires et les débats publics –
                  font partie des contributions des sciences sociales qui ont une incidence mesurable sur les politiques publiques, les inspirent,
                  les contestent.
               

               La sociologie de l’école a connu en France un changement paradigmatique dans le quart de siècle passé. On peut l’associer
                  à un glissement du macro au micro,  d’une problématique des inégalités à une problématique des organisations. Les courants
                  dominants dans les années 1960-1970 – symbolisés par les noms de Bourdieu et Passeron, Baudelot et Establet – analysent la
                  manière dont l’école est perméable aux logiques sociales d’inégalité et de pouvoir, ségrègue ses publics en filières socialement
                  marquées, permet à des « Héritiers » de trouver dans des titres scolaires l’outil d’une « Reproduction » de leurs positions,
                  mais aussi à des « boursiers » de profiter de l’institution. Un glissement s’opère à partir des années 1980 vers l’approche
                  micro des « effets d’établissement ». Il s’agit de questionner les conséquences de modes d’organisation, de division des tâches,
                  sur la performance d’un collège ou d’un lycée. Renouvelant les questions, ce virage engendre une production de connaissances
                  inédites, dont la contrepartie est souvent de renvoyer au second plan la manière dont des variables sociologiques classiques
                  (origine sociale des élèves, composition du quartier) affectent comportements et performances dans la classe, l’établissement.
               

               Focalisant l’analyse sur ces niveaux, cette nouvelle sociologie de l’école vient aussi renouveler interrogations et propositions.
                  Ne peut-on améliorer la performance scolaire par une autre organisation des établissements ? Les enseignants sont-ils assez
                  flexibles, assez coopératifs ? Comment comparer des performances sans évaluation généralisée ? Aucune de ces questions n’est
                  illégitime. Leur logique est de conduire à une redéfinition du problème de l’école qui questionne moins l’effet de grandes
                  inégalités sociales préexistantes que les défauts d’organisation de l’institution scolaire, les insuffisances ou possibles
                  archaïsmes des enseignants.
               

                Ce virage paradigmatique et ses implications doivent à des logiques internes au monde universitaire. Elles tiennent en sociologie
                  aux rendements décroissants de l’ancien paradigme, surinvesti, mais aussi à l’émergence des « sciences de l’éducation » plus
                  psychologisantes, plus éloignées de l’épistémê des sciences sociales ou des discours « critiques ». Il vient aussi d’une action
                  volontariste des pouvoirs publics [Poupeau, 2003]. La commande publique de recherches contractuelles, centrale dans le financement des travaux et enquêtes, se focalise
                  graduellement sur les approches « micro ». Les départements et laboratoires de sociologie perdent beaucoup de place dans cette
                  recherche contractuelle au profit d’un pôle de recherches jugée plus « pratique », autour des IUFM, de l’INRP, des sciences
                  de l’éducation. On voit que si opèrent des causalités plurielles qui interdisent de tout ramener à une action machiavélique
                  des  pouvoirs publics, la manière d’appuyer par des financements, des postes et des appuis institutionnels certaines approches
                  scientifiques constitue un levier efficace pour peser sur les modes de mise en débat du problème scolaire, ses traitements
                  politiques.
               

            

             

            
               Le registre épistémocratique se déploie encore en entreprises, feutrées ou agressives, de monopolisation de ressources cognitives qui
                  entravent les capacités de développer à partir de données précises des visions et interprétations concurrentes d’un problème
                  potentiel. Jobert et Theret [1994] montrent à quel point les services de Bercy ont institutionnalisé une prise solide sur la production et la diffusion
                  d’indicateurs économiques et budgétaires qui les mettent en position de force face aux ministères dépensiers, à la recherche
                  universitaire aussi. Les travaux de Muchielli [2010] sur la tentative de constitution d’une « criminologie d’État » à la fin du quinquennat Sarkozy sont encore
                  illustratifs des entreprises de monopolisation et/ou de confinement de la production de données statistiques et de suivi d’un
                  dossier. La formule de Bourdieu sur l’État moderne tendant à monopoliser à la fois violence physique et violence symbolique désigne plus un horizon
                  de possible qu’un fait objectivable ; sa valeur heuristique ressort cependant ici. Par l’action des administrations qui le
                  composent, l’État tend bien à revendiquer une centralité, parfois un monopole sur la production et la diffusion de connaissances
                  capables d’éclairer des problèmes publics essentiels
               

            

            
               L’efficacité des administrations pour porter des problèmes et les redéfinir vient aussi du pouvoir de connexion, de « traduction » de leurs membres ou partenaires. Rendre un problème crédible, c’est y intéresser une variété d’acteurs, activer
                  des interconnaissances et des réseaux au sein de la haute fonction publique et des cabinets en jouant des logiques de promotion,
                  de corps, de capital social. Auteur d’une typologie des passeurs entre problèmes publics et politiques publiques (cf. p. 198), Giuliani [1998] y positionne la figure du « leader », acteur public capable de tisser des réseaux pour faire prendre en charge un problème. Un bon exemple d’une telle dynamique
                  a pu être observé à propos de la prise en charge des maladies orphelines [Huyard, 2011]. Le sous-investissement en recherche sur des maladies redoutables mais affectant de très petites populations est souvent
                  soulevé, sans toujours aller au-delà d’un acquiescement poli et impuissant. Un haut fonctionnaire chargé du dossier du médicament
                  au ministère de la Santé parviendra dans les années 1990 à prendre appui sur des réseaux au Parlement européen, à conjuguer
                  mobilisation d’associations et d’acteurs publics, français et internationaux pour faire adopter au niveau communautaire une
                  réglementation qui peut être une ressource pour familles et associations de malades.
               

            

            
               En revenant sur les tentatives d’institutionnalisation d’une criminologie d’État [Muchielli, 2010], on constate que la stratégie du leader bâtisseur de réseaux et celle de l’épistémocrate redéfinissant une manière de formuler des problèmes ne sont pas inconciliables. Au cœur de l’entreprise figuraient
                  des « criminologues » sans légitimité académique, soutenus par le ministre de l’Intérieur et des acteurs clés de son administration
                  centrale. Mécontents des enquêtes de victimisation, menées conjointement avec le ministère de la justice et qui suggèrent
                  une sous-évaluation des faits de  délinquance, ils souhaitent valoriser d’autres indicateurs, aborder aussi sur un mode plus conservateur la place de la criminalité.
                  Ils opèrent de concert une prise de contrôle sur la cellule recherche du ministère de l’Intérieur (IHESI), parviennent à enrôler
                  des universitaires travaillant sur la  délinquance qui s’estiment marginalisés dans les structures académiques. Sans une alternance présidentielle qui le brise,
                  le déploiement du réseau devait trouver son issue dans la création d’une section nouvelle du CNU, appuyée sur l’IHESI et un
                  GIP « Observatoire de la délinquance » fédérant une phalange de chercheurs qui auraient bénéficié de coopérations privilégiées
                  avec le ministère de l’intérieur.
               

            

            
               La capacité des administrations à identifier, porter, reformuler des problèmes publics apparaît donc comme très importante.
                  Elle repose sur trois ressources. La première est le capital informationnel lié au suivi de secteurs d’activités, à des dispositifs
                  de remontées d’information. La seconde provient de la capacité d’élaboration, d’analyse, de production de connaissances – en
                  partie liée à la ressource précédente – qui rapproche, met même en concurrence, beaucoup d’administrations centrales avec
                  des institutions clés des mondes intellectuels. C’est enfin la capacité de construire du réseau, de faire pont entre des acteurs
                  situés au sein même des espaces décisionnels qu’il faut souligner. Ces ressources sont aussi grevées d’une hypothèque commune.
                  Elles peuvent tourner à vide dans une combinaison d’information partielle et biaisée (par faute de remontées organisées, alimentation
                  bidouillée des outils d’évaluation), dans les routines intellectuelles d’une pensée d’État qui finit par se pasticher sans
                  le savoir, confinée dans l’entre soi élitiste et narcissique d’élites administratives convaincues jusqu’à l’aveuglement de
                  leur extra-lucidité. Il suffit d’observer le pitoyable ressassement des annonces de grand soir administratif où se réalisera
                  la Réforme fiscale, la Rationalisation du millefeuille administratif, pour constater que ces hypothèques ne sont pas qu’hypothèses.
                  L’adage pour gastéropodes cher au président Queuille – « Il n’est pas de problème dont une absence de solution ne finisse par venir à bout » – fait encore sens.
               

            

         

      

      
         Médias et partis politiques :
deux promoteurs surestimés ?
         

         
            Pourquoi parler si tard des partis et des médias ? N’aurait-il pas été logique de les mettre en scène plus tôt en vertu d’un double droit d’aînesse ? Un programme de
               parti n’est-il pas l’équivalent de la liste des problèmes publics élus à l’attention et promis à l’action si le parti qui
               les porte accède aux affaires ? Nombre de problèmes publics qui ont mobilisé beaucoup d’encre, de pixels et de salive dans
               la période récente (foulard islamique, viandes halal et porcine) n’ont-ils pas été promus par des partis politiques ? Quant à la presse faut-il argumenter beaucoup pour souligner la force de ce « Quatrième
               pouvoir », l’impact que peuvent avoir des campagnes médiatiques quand elles questionnent l’inaction devant des massacres en
               Bosnie ou au Darfour, les dangers d’usage des pilules contraceptives de troisième génération, quand elles empilent les faits
               divers qui suggèrent la prolifération impunie des délinquances ? L’ordre d’apparition des entrepreneurs de problèmes publics
               dans ce chapitre ne préjuge en rien de leur importance. Celle des médias ou des partis est considérable. Les traiter tard
               n’est cependant pas arbitraire au regard d’une question : sont-ils des inventeurs, des producteurs de problèmes, ou plus souvent
               les amplificateurs et relais de problèmes déjà constitués, déjà pris en charge par d’autres ?
            

         

         
            Quand les partis portent des problèmes :
déficits d’audition et excès d’habilité
            

            
               Les moments électoraux sont ceux par excellence où la compétition partisane et le débat public ont pour enjeu – à côté du
                  choix d’un Président, de l’évaluation d’une équipe sortante – la fixation d’une liste de problèmes publics prioritaires et
                  de leurs solutions. On pourrait définir le sens de l’action politique comme la revendication d’une capacité à résoudre des
                  problèmes publics. La promesse peut s’énoncer en un Rimbaldien « Changer la vie », un Churchillien passage par « du sang, de la sueur et des larmes », mais l’issue sera de produire un monde débarrassé d’une part de ses situations problématiques. On pourrait typologiser
                  les contextes électoraux en termes de positionnement sur les problèmes publics. Quelle est leur dispersion : existe-t-il un
                  consensus sur des problèmes tenus pour majeurs ou évidents, la lutte se polarisant alors sur les solutions à apporter (« flexibiliser »
                  le droit social ou relancer l’économie par la consommation pour faire reculer le chômage) ? Peut-on au contraire identifier des séquences électorales où la hiérarchie des problèmes à traiter contraste fortement
                  entre compétiteurs ? Et quelle relation s’établit entre partis et problèmes ? Ostrogorski [1902] avait posé l’opposition entre les « partis-omnibus » proposant à la fois une hiérarchisation et une offre
                  de réponses au gros des problèmes du moment, et des « partis ad hoc », polarisés sur un couple problème-solution, dont la logique pourrait à la fois libérer l’électeur de souscrire à un catalogue
                  complet de solutions qui lui agréent rarement toutes ensemble, et faire de l’élection l’expression agrégée d’un choix plus
                  élaboré. Sa réflexion ouvre aussi la question de comprendre comment alors se constitue une majorité, et avec l’expérience
                  d’un siècle celle de savoir si une formation ad hoc demeure jamais fixée sur un problème unique (Les écologistes se positionnent sur d’autres sujets que l’environnement ou la
                  qualité de vie).
               

            

            
               D’autres questions auraient trait à la perception de la capacité de résolution des problèmes par les partis en lice. Peut-on
                  leur imputer des résultats, des réformes et des institutions ? Laissent-ils avant tout le sentiment d’une absence de prise
                  sur les enjeux symbolisée par un fameux « L’État ne peut pas tout ». Comme le souligne Hay [2007] dans un texte décapant, la politologie pour soirées électorales qui glose sans fin sur les péchés civiques d’électeurs
                  « protestataires », « individualistes » ou « déboussolés » ou déplore l’abstentionnisme, pourrait accéder à une autre intelligence
                  des situations en analysant aussi l’offre politique. Lorsque le monde politique en vient à revendiquer son peu de pouvoir
                  face aux problèmes nés d’un ordre économique, se dessaisit de potentiels d’action au profit d’institutions non élues, décrit
                  de nombreux problèmes comme régis par le fatum du « no alternative », c’est la revendication fondatrice de résoudre les problèmes qui se défait. Et qui se bousculerait pour voir un magicien
                  qui ne sortirait de son chapeau que des mites ?
               

            

            
               Deux entrées peuvent aider à questionner plus avant la singularité des modes de promotion des problèmes publics par les partis.
                  L’une a trait à la nature actuelle de leurs connexions au social, la seconde questionne ce qui peut spécifiquement rendre
                  un problème intéressant dans les logiques du champ politique.
               

            

            
               Les manuels de science politique des années 1960 associaient aux partis une fonction d’« agrégation des intérêts », qu’on peut traduire dans un lexique de problèmes publics comme la capacité
                  à prendre en charge, des demandes relatives à des problèmes variés, l’opération trouvant une mise en cohérence à partir de
                  références idéologiques, de la revendication d’un lien privilégié entre le parti et un ou des groupes sociaux (avec moins
                  de cohérence dans le modèle du catch all party). Agréger des intérêts suppose aussi, en empruntant au lexique des acteurs politiques, une organisation « grass rooted », enracinée, bien connectée à la « société civile ». Sans inventer un âge d’or imaginaire où l’activité politique eut été
                  traduction scrupuleuse d’attentes clairement exprimées par une « société civile » organisée et volubile, on peut soutenir
                  que la tendance observable sur les trente années passées est à un appauvrissement des liens entre d’un côté les partis et
                  de l’autre les organisations associatives, mouvements sociaux et intellectuels les plus créatifs. Ion [1997] l’illustre en soulignant à la fois la décomposition de « constellations » associatives jadis structurées par le
                  PCF, la mouvance laïque proche du PS ou le dense réseau des patronages et organisations de jeunesse du monde catholique qui
                  alimentait aussi les partis démocrates chrétiens et une part de la droite. Une partie de la capacité programmatique, du potentiel
                  de mobilisation de ce qu’on nommait dans les années 1970 le « Nouveau Parti socialiste » venait de sa capacité à intégrer
                  des responsables d’associations de quartier, de défense de la qualité de vie, de syndicalistes [Balme, 1987]. L’exploration que Lefevre et Sawicki [2006] donnent du « même » parti, désormais peuplé d’élus, vidé de sa composante populaire ou d’une sociabilité militante
                  mobilisatrice suggère une rupture qu’exprimait la formule du sénateur Weber (cf. supra p. 59) sur l’incapacité du parti à penser, la nécessité d’en appeler aux think tanks pour retrouver une sensation du social. Le recours croissant de formations politiques diverses à des prothèses, des médiations
                  pour tenter de saisir les attentes de la société civile prend d’ailleurs des formes plurielles. L’appel aux laboratoires d’idées
                  en est une, la place prise par les sondages en est une autre.
               

            

            
               On ne reviendra pas ici sur les raisons scientifiques et politiques qui peuvent susciter quelques doutes sur la capacité de
                  cette technique à saisir une essence des attentes du corps social. Leur effet pratique, en créant l’obsession de connaître,
                  pour s’y ajuster, les moindres évolutions de l’opinion est de susciter un mélange d’activisme médiatique et de répugnance
                  stratégique à prendre des risques. Cela rend de plus en plus improbable la prise en charge par les partis de problèmes et
                  de traitements de ceux-ci capables de les mettre en de véritables positions d’innovateur, de prise de risque au regard de
                  l’opinion comme purent l’être hier le choix de légaliser l’avortement par Giscard d’Estaing, celui de faire campagne sur l’abolition
                  de la peine de mort en 1981 pour Mitterrand. On peut appliquer à la sélection partisane des problèmes publics, les observations
                  que Geer [1996] associe à une politique devenue exercice de gestion et d’apprivoisement d’une opinion suivie en temps réel. Au
                  leadership qui consistait à forger une opinion majoritaire sur de grands enjeux succède le « followership » qui sublime le suivisme en gage de vertu démocratique. L’obsession de capter plus d’écho se double d’un rétrécissement
                  des choix par peur d’en faire d’imprudents. La sociologie des partis invite à réinsérer les tendances décrites ici dans d’autres
                  évolutions. Les champs politiques tendent à se professionnaliser et se clore sur un entre-soi, socialement élitiste, d’acteurs
                  devenus tôt des professionnels de la politique. Les enjeux ésotériques propres au microcosme, l’intensité des relations entre
                  professionnels de la politique priment sur le contact et l’écoute des profanes.
               

            

            
               Une des analyses les plus stimulantes de cette tendance se lit dans la problématique du « parti-cartel » chez Katz et Mair [1994] qui souligne la puissance des processus de déconnexion en douceur entre Partis et « société civile ». De plus en plus financés par l’argent public, eux aussi rouages sur-institutionnalisés d’un
                  service public de la représentation, les partis offrent aux militants une place et des gratifications qui se rétractent. Reflétant
                  et amplifiant des dynamiques sociales, un nombre croisant de partis répugne à s’identifier à un groupe social, à des intérêts
                  sociaux clairement délimités, préférant un fonctionnement managérial, les stratégies marketing et le suivi des sondages, s’installant
                  dans un « followership » qui rend difficile positionnements tranchés et préférences claires pour des couples problèmes-solutions.
               

            

            
               La capacité déclinante des partis à porter des problèmes dans une logique de relais de composantes mobilisées de l’opinion, à en constituer qui prennent le risque de redéfinir une opinion majoritaire au risque d’aller à contre-sondages
                  ne signifie pas que les partis ne portent pas des problèmes. Ils vont aux élections sur le « bouclier fiscal » ou le « mariage
                  pour tous », les « trente-cinq heures » ou leur suppression. Ils ont une capacité, forte, de sélection et de propulsion des
                  problèmes vers des politiques publiques. Oui… mais. Cette capacité apparaît en premier lieu comme spécialement opératoire
                  dans des fenêtres temporelles courtes, correspondant à la notion d’État de grâce. La présidence Hollande en connut-elle même
                  un ? Il faut aussi affronter la question impertinente des critères qui rendent un problème digne de l’attention d’un parrain parti. Ils sont pluriels. L’importance d’un problème pour une clientèle électorale, l’intérêt qu’il
                  est censé susciter chez l’électeur médian pèsent. Mais les logiques du champ politique sont au moins doubles. Il faut mettre
                  en avant des enjeux et des solutions qui captent l’attention et les suffrages des électeurs, et en sélectionner qui soient
                  clivants dans la compétition avec les entreprises politiques rivales, alliées aussi.
               

            

            
               On pourrait l’illustrer par un éditorial du Monde intitulé « Bien joué ! » au lendemain de l’annonce par le président Pompidou d’un référendum en 1972 sur l’adhésion de nouveaux
                  États à la CEE. On peinerait à démontrer que l’entrée de la Grande-Bretagne et d’autres postulants fut un problème suscitant
                  d’immenses passions populaires, mais l’initiative mettait en difficulté socialistes et communistes en pleine négociation de
                  leur « programme commun », au vu de leurs divergences sur l’Europe, elle amenait les centristes à faire bloc autour du Président.
                  Suggérer que la logique politique affectionne de « faux » problèmes serait sortir et de la posture constructiviste et de l’analyse
                  sociologique. On formulera plus prudemment la question de savoir pourquoi certains problèmes sont ressassés, réchauffés, ranimés
                  quand d’autres, tout aussi présents dans l’agenda du public suscitent un moindre activisme. Reinarman et Levine [in Best, 1995] relevaient que campagnes alarmistes et éloquences du menton par les présidents américains en matière de drogue s’observaient surtout les années paires, celles d’élections. La répétition des « problèmes » autour du foulard islamique, de la burka, des conductrices voilées, de la viande halal dans une France où l’opinion se préoccupe aussi de chômage, de précarité ou de pouvoir d’achat suggère aussi la part « politicienne » de cette sélection. Les logiques de démarcation
                  sur les partis rivaux, l’anticipation du potentiel à mobiliser les émotions, à fixer des malaises sur des figures ennemies
                  pèsent aussi.
               

            

            
               Le choix de valoriser un problème par des partis politiques peut aussi demeurer largement cosmétique, afficher un investissement
                  parfois plus joué que pratiqué, ou simplement inefficace. Deux présidents de la république successifs ont tenu des meetings
                  de campagne, puis sont revenus es qualité dans de grandes installations sidérurgiques du groupe Mittal pour y affirmer leur attachement à la survie de cette
                  industrie, sans que les salariés n’en voient grandes conséquences quant à l’érosion de leurs effectifs. C’est d’ailleurs jusqu’à une action « réelle » sous forme de vote de lois
                  qui peut demeurer cosmétique : sauf à réinventer le capofabbricato qui surveillait chaque immeuble italien des années 1930, quels effectifs de police faudrait-il pour s’assurer à tout moment
                  du respect d’une loi récente qui interdit les attroupements dans les cages d’escaliers ? S’il a des effets indéniables sur
                  ses bénéficiaires, le choix de prioriser des problèmes dits « sociétaux » – mariage homosexuel, PMA – de la part de beaucoup de gauches européennes aboutit aussi à afficher une différence dans un domaine
                  restreint et symbolique – au sens ici de marquant et non de cosmétique –, dernier espace d’action de dirigeants politiques
                  qui ont fait d’une contrainte objective – la difficulté à redistribuer des richesses, à contrôler les forces économiques – leur
                  loi subjective.
               

            

            
               En poussant à valoriser – avec ce que cela suppose d’investissement en temps, budgets, énergie – des problèmes pour leur rentabilité
                  électorale, leur impact sur les courbes de l’opinion, leur pouvoir de nuisance ou de contrainte sur alliés et ennemis, la
                  logique du champ politique n’exprime-t-elle pas une clôture déréalisante ? Combiné à une autocensure croissante dans le domaine
                  de l’action sur la vie économique et financière, ce mode de sélection des problèmes n’aboutit-il pas à réduire la politique
                  à un jeu de mobilisation des aigreurs et de déception des espoirs, produisant la combinaison d’un désenchantement du demos et d’un remplacement du politique par la gestion ?
               

            

         

         
            Les médias, promoteurs ou haut-parleurs ?
            

            
               Les mythologies journalistiques invitent volontiers à penser le journalisme comme un efficace héraut des problèmes publics. Albert Londres n’a-t-il su soulever une série de problèmes sur
                  la brutalité des traitements infligés aux fous, aux Africains colonisés, sur les cruautés des bataillons disciplinaires du
                  Sahara ou du bagne de Cayenne qu’il parvint même à faire reformer ? En constituant en problème l’espionnage politique du siège
                  de campagne des Démocrates, l’équipe du Washington Post n’aboutira-t-elle pas à la démission de Nixon ? Récemment, des journalistes ont joué un rôle décisif dans la mise en débat
                  d’une série de problèmes de santé publique : sang contaminé, affaire du Mediator. Ce potentiel des médias, c’est aussi la mise en discussion de pratiques
                  d’espionnage massif des dirigeants comme des citoyens par les épisodes Wikileaks, ou – sur la fraude fiscale – Offshoreleaks. Les médias peuvent être – spécialement si leur public est massif, s’ils occupent dans leur
                  champ une position stratégique qui oblige les concurrents à reprendre une information qu’ils ont valorisée – d’une efficacité
                  saisissante pour visibiliser des problèmes, contraindre les autorités concernées à y réagir. Dans le même temps, pour des
                  raisons qui tiennent à leurs logiques de fonctionnement [Neveu, 2013], ils investissent rarement la posture de ce qu’on a pu nommer « journalisme de croisade ». Les problèmes qu’ils valorisent,
                  martèlent parfois, sont rarement issus d’un processus autonome de sélection. Ils relaient sélectivement plus qu’ils ne produisent
                  les problèmes mis en récit.
               

            

            
               Les logiques de fonctionnement des médias tiennent au premier chef à la vision de d’une valeur d’information (newsworthyness). L’information est liée à l’événement, au chaud, à l’imprévu, au spectaculaire, au conflictuel. Elle élit moins souvent
                  à la dignité du publiable ou de la matière à reportage des évolutions sociales à lente maturation, des changements morphologiques,
                  des analyses chiffrées de tel monde social. Trois conséquences au moins en découlent. L’actualité étant par définition changeante
                  et fluide, la rotation des sujets ne facilite pas toujours l’inscription d’un problème dans la combinaison durée-saillance
                  qui lui permette à la fois de capter une forte attention et de s’y inscrire durablement. Faire primer une logique de dramatisation,
                  du flux, des breaking news est à la fois logique si l’on considère qu’une chaîne d’information continue est aussi une entreprise de spectacle qui doit identifier, s’il le faut inventer, chaque jour, des événements à majuscule
                  pour fixer son public… mais aussi contradictoire avec le fait que beaucoup de problèmes publics ne sont intelligibles qu’en
                  valorisant l’attention à des processus longs (évolution de l’école, des emplois non qualifiés, des identités de classe, des
                  phénomènes migratoires si on veut comprendre le problème des « banlieues »). La logique de beaucoup de médias est donc de produire plus de visibilité que d’intelligibilité des problèmes
                  sélectionnés. La valeur d’information est aussi une anticipation sur les attentes – souvent imaginées – du public. Tel problème parle-t-il
                  à la « mercière de Périgueux » ou à « Joe Sixpack » – personnages mythiques des rédactions ? Peut-on traduire le problème
                  en une histoire intelligible… comme lorsque la quasi-faillite du Crédit lyonnais [de Blic, 2000] suppose un exposé des ratios Cook et des politiques prudentielles en matière de finances ?
               

            

            
               Penser les conditions concrètes du travail journalistique c’est encore être attentif au rôle des « sources ». Loin d’être
                  des détenteurs passifs de stocks d’information qu’un journaliste organisé ou fouineur irait solliciter, voire subtiliser,
                  les sources – on y revient p. 163-166 – inondent les médias d’information, anticipent sur leurs logiques et cycles, cela d’autant
                  mieux qu’elles disposent d’une armée de chargés de communication. La conséquence pratique s’en exprime simplement : les problèmes
                  mis en évidence par les médias – plus rarement soutenus par eux dans les limites du principe d’objectivité et de la ligne
                  éditoriale – naissent de co-production avec d’autres entrepreneurs et ne sont que rarement le fruit d’un travail totalement
                  autonome des journalistes. Comme a pu le montrer Garraud [in Briquet et Garraud, 2002], la dénonciation d’affaires de corruption par la presse lors du second septennat Mitterrand ne s’expliquerait pas sans la collusion avec des juges d’instruction
                  pour qui la transmission par fax ou mail aux rédactions de pièces clés des dossiers relatifs à des élus est une police d’assurance
                  contre l’étouffement de leurs investigations. Pour reprendre la formule auto-ironique d’une journaliste de Libération suivant ces « affaires », son action relevait d’un journalisme « d’accompagnement judiciaire » plus que d’investigation. Sans « Deep Throat » – qui se révélera un haut responsable du FBI –, pas d’avancée de l’enquête sur le Watergate, sans mobilisation d’associations
                  de victimes ou de chercheurs pas de médiatisations du problème de l’amiante. Rien de cela ne diminue la compétence et les mérites des journalistes. Leur savoir-faire est aussi de constituer
                  des réseaux, d’identifier des informateurs fiables, de construire avec eux des relations de confiance tout en sachant recouper.
                  La réalité d’un journalisme contribuant à la promotion des problèmes publics est donc souvent éloignée du personnage de l’enquêteur
                  dur à cuire.
               

            

            
               Il existe bien un journalisme d’investigation, cherchant de façon autonome à identifier des faits cachés par des autorités,
                  à constituer des situations comme problématiques. Il est, en France, localisé dans un nombre infime de rédactions (Médiapart), illustré par un groupe étroit de journalistes. Les raisons de cette marginalité sont intelligibles. L’entreprise suppose
                  souvent de dédier beaucoup de temps, parfois d’argent pour des résultats hasardeux. Elle comporte des risques considérables qui vont du procès si se pose un problème de charge de la preuve, à la perte d’annonceurs puissants.
                  Parce qu’elle fait des vagues et tend les relations avec le groupe objet de l’enquête, l’entreprise ne recueille même pas
                  toujours le soutien de la confraternité, comme l’a montré le mélange de silence gêné et de distanciation dégoûtée du gros
                  des journalistes politiques lorsque Médiapart mit en cause le ministre Cahuzac.
               

            

            
               Marchetti [2000] suggère une piste supplémentaire. Loin de la célébration d’un imaginaire envol du journalisme d’investigation,
                  il souligne davantage les effets d’un ensemble de recompositions du métier journalistique. Dans un contexte de difficulté
                  économique – extrême pour la presse parisienne – de concurrence accrue entre médias, entre titres, et entre rubriques au sein
                  des rédactions, identifier une belle « affaire » c’est s’assurer un espace rédactionnel au sein de son titre, et la possibilité de devenir le titre qui suscite les
                  reprises en mettant en débat un dossier inédit au parfum scandaleux. Rien de cela ne serait possible sans le changement de
                  profil des journalistes. Plus diplômés, ils sont souvent armés de dispositions critiques ; ils et elles se positionnent de moins en moins
                  en célébrants du monde social qu’ils couvrent. Beaucoup de journalistes politiques entretiennent un rapport désenchanté ou
                  distancié à l’activité politique. Même docteurs en médecine les journalistes médicaux ne se pensent plus comme les représentants
                  de la faculté de médecine en garnison au journal. Ces facteurs, et d’autres, structurent une situation où un nombre inédit
                  de journalistes peut ressentir à la fois le désir de donner un ton plus critique à leur activité, et trouver dans des rédactions
                  qui y voient une ressource économique et un outil de mise en visibilité des appuis intéressés. La forme « affaire » – qui
                  consiste aussi à « faire » des problèmes – a trouvé depuis une vingtaine d’années un espace inédit dans les domaines de la
                  morale politique et économique, des risques technologiques et de la santé publique.
               

            

            
               Une révision à la hausse du potentiel de constitution autonome de problèmes peut aussi venir d’une prise en compte des nouveaux médias, où la mise en ligne de données relatives à la politique étrangère des États-Unis, à l’espionnage planétaire
                  organisé par la NSA ou aux usages intempestifs de l’argent public par les parlementaires britanniques ont défrayé la chronique.
                  L’énumération de ces cas suggère le potentiel ainsi ouvert. Il ne justifie pas d’entonner le grand air émerveillé des nouvelles
                  technologies qui révolutionnent le monde. Assange, Snowden, ne sont pas des journalistes mais illustrent les logiques de transaction-coopération
                  mises en lumière ici. L’énormité des masses de données ainsi rendues accessible suppose un travail qui ne peut être fait que
                  par des journalistes – ou par des amateurs éclairés et organisés sous forme de wikis – pour trier les données pertinentes,
                  capables de suggérer problème. Enfin et surtout, si la mise en ligne de documents aptes à faire naître la mobilisation autour
                  de problèmes est une possibilité technique accessible à un nombre énorme d’internautes, le fait de trouver lecteurs et relais
                  réels est autre chose. Dans une contribution sur The E-rise and Fall of Social Problems, dont le titre parodie le papier classique de Hilgartner et Bosk, Maratea [2008] vient rappeler que la blogosphère et l’espace des sites sont sujets au classique problème du gate keeping, à des hiérarchisations qui font que très peu d’entre eux trouvent un large public ou un relais auprès des médias plus anciens.
                  Et ceux qui y parviennent sont souvent ceux dont les standards sont les plus proches des formes de presse déjà établies, ou
                  les connexions avec des forces politiques ou idéologiques les plus fortes.
               

            

            
               Restituer la diversité des entrepreneurs de problèmes confronte aussi à la crainte des omissions. L’une peut être revendiquée.
                  L’opinion publique ne figure pas dans notre liste. Plus exactement beaucoup des acteurs passés en revue peuvent être identifiés
                  à la notion d’« opinion mobilisée » : ils s’instituent en porte-parole de problèmes et de causes. Ils œuvrent à ce qu’elles suscitent une
                  attention et un soutien croissants. Mais l’opinion publique dans la définition dominante qui est désormais la sienne – mesure
                  par sondage d’un instantané des positions et croyances sur un enjeu – n’appartient pas au cercle des entrepreneurs. Elle est
                  agie, ce qui ne veut pas dire truquée. Elle ne peut s’exprimer que si précisément des agents intéressés à un problème commandent
                  un sondage, enclenchent la mécanique de production de pourcentages pour montrer que l’opinion statistique est avec eux. Il
                  faut donc distinguer (cf. p. 149-152) l’immense importance de l’« opinion publique » comme ressource légitimatrice du fait qu’un agrégat statistique
                  ne peut être doté d’une capacité d’expression autonome.
               

            

            
               À la crainte des oublis s’ajoute la confrontation à des « inclassables ». Où placer les « lanceurs d’alerte » qui découvrent dans leur activité professionnelle des irrégularités, des pratiques qui leur semblent contrevenir
                  à des exigences éthiques et qui les dénoncent, souvent à grand risque. On peut faire jouer les catégories sartriennes et y
                  voir des « techniciens du savoir pratique » se radicalisant en intellectuels, mais il n’est pas sûr que cela épuise l’intelligence
                  du phénomène. Que faire encore de tous ceux que Collovald et Gaïtti [in Politix, 1991] désignaient comme les « petits entrepreneurs de cause » et qui peuvent pour des raisons biographiques, à la suite d’un choc émotionnel ou par intérêt durable
                  pour un sujet se faire les hérauts de la prise en charge d’une maladie orpheline, les dénonciateurs des abus d’un élu local
                  ou les militants du Galléco, monnaie solidaire promue en Ille-et-Vilaine ? Ce sont encore les situations où des membres d’une
                  profession redéfinissent leur activité en y incluant l’engagement sur des problèmes publics [quand les magistrats élargissent
                  de leur propre chef des procédures de lutte contre la corruption – Roussel, 1998 – quand les radiologues s’instituent en défenseurs des enfants battus – Pfhol, 1977] qui s’articulent malaisément aux typologies proposées. Il est plus sage d’admettre que la variété des situations empiriques
                  résistera toujours à l’ingéniosité typologique que de vouloir multiplier les catégories ou ligoter les acteurs dans celles
                  que l’analyste à défini. Il est plus fécond de s’arrêter sur deux données qui subvertissent les découpages trop propres du
                  réel. L’une tient à l’omniprésence du flou et des statuts hybrides. L’autre vient de ce que la mobilisation sur les problèmes
                  publics est plus souvent le fait de coalitions qu’imputable à un promoteur unique.
               

            

            
               La vie des problèmes publics procède par de complexes jeux de coopération et de conflit, où les acteurs capables de combiner
                  des ressources, de brouiller les classements, de construire des alliances complexes en tirent une capacité stratégique. Comment
                  le traduire pratiquement ? D’abord en se défiant de l’équation un problème = un promoteur. Gray et Lowery [1998] utilisent la métaphore cynégetique de la chasse « en meute » pour décrire la manière dont les lobbies agissent
                  de concert. Comme le bon joueur d’échecs sait combiner le potentiel et les formes de mobilité propres à un ensemble de pièces
                  aux forces disparates, l’habile entrepreneur de problèmes publics sait qu’il faut une palette d’alliés pour bien mettre en
                  récit, légitimer, publiciser sa cause, accéder aux cercles décisionnels. C’est aussi la logique d’une “traduction".
               

            

            
                S’opposer aux OGM : de l’importance des alliances 

               La contestation des produits alimentaires contenant des OGM s’est développée dans la plupart des pays d’Europe occidentale, à titre principal du fait de mouvements sociaux, écologistes
                  en particulier. Schurman [2004] montre cependant qu’on ne peut rendre compte des succès ou de l’absence de résultats en matière
                  de législations restrictives ou de prise de distance à ces produits par des acteurs économiques en examinant uniquement l’importance
                  des mobilisations, mesurée par des chiffres de manifestants ou de pétitionnaires.
               

               C’est la capacité des protestataires à enrôler d’autres acteurs qui fait la différence. Cet enrôlement concerne les organisations
                  de consommateurs, mais aussi des personnes sans investissements militants devenues sensibles aux risques alimentaires par une série d’épisodes très médiatisés (huiles frelatées en Espagne, « vache folle », pesticides dans les fruits et légumes). L’élargissement de la cause est aussi venu de la participation de chercheurs et de
                  savants à la critique des effets possibles des OGM. Les débats qu’a suscitée la publication en France en 2012 d’une étude
                  du Pr Seralini sur les tumeurs que stimulerait chez les rats une nourriture OGM en sont une illustration.
               

               Le cas britannique est particulièrement intéressant du fait de l’élargissement de la coalition critique à des acteurs imprévus.
                  Schurman souligne le rôle clé de l’engagement d’une chaîne de distribution de surgelés (Iceland) de ne mettre en vente aucun
                  produit contenant des OGM. Entreprise outsider sur le marché de la distribution alimentaire, Iceland en jouant ce coup se
                  positionnait en défenseur des consommateurs inquiets. Le bon accueil fait à cette décision eut pour effet domino d’amener
                  des chaînes de magasins plus puissantes (Sainsbury, Tesco) à s’aligner sur cette position. L’entrée des grands distributeurs
                  dans le réseau des acteurs mobilisés contre les OGM avait pour effet mécanique d’y pousser les producteurs agricoles britanniques
                  (ou les étrangers fournissant ces chaînes), puisque produire OGM revenait à perdre l’accès à l’essentiel du marché. Les adversaires
                  des « Frankenfoods » mettaient Monsanto échec et mat en construisant un large réseau d’opposants dont la composition rendait crédible la menace
                  d’une impossibilité d’écouler les produits OGM.
               

            

            
               Adopter une vision dynamique c’est en second lieu accepter que les acteurs ne se rangent pas proprement dans les catégories
                  d’un manuel. Un expert et un dirigeant de parti sont des personnages bien différents. Mais que se passe-t-il quand les partis n’ont pas de spécialistes sur un sujet gros d’un potentiel de problèmes, comme le logement au seuil des années 1980
                  [Zittoun, 2001] ? Ils sollicitent des experts pour rédiger leurs programmes, et la combinaison du besoin de spécialistes et du contre-don fait que ces experts se
                  retrouveront de proches collaborateurs du ministre. Faut-il vouloir à tout prix les coincer dans une boîte de rangement, ou
                  comprendre ces circulations ? Un mouvement social et une administration sont des choses différentes ? Analytiquement, oui. Mais il arrive aussi que des concours
                  de circonstances donnent à des personnes placées à des positions stratégiques dans des administrations la possibilité de relayer
                  la cause d’un mouvement social. Banaznack [2010] montre à quel point les succès du féminisme aux États-Unis dans les années 1960-1980 sont inséparables de
                  la présence à des postes clés de l’administration fédérale d’une véritable garnison de féministes, arrivées là moins par calcul
                  que par l’impossibilité pour les femmes d’envisager des carrières ambitieuses dans le monde privé des lawyers. Elles joueront un rôle stratégique, contribuant à structurer et informer le mouvement féministe, en défendant les acquis dans les périodes de réaction conservatrice, veillant à une application extensive des politiques d’égalité dans le
                  travail et l’éducation. Ce qu’on peut nommer l’hybridité des acteurs tient à des situations de multipositionnement, de « marginaux
                  sécants ». Il doit aussi au fait que se doter de structures institutionnelles multiples, s’équiper pour l’ubiquité comporte
                  des gros avantages.
               

            

            
               On a vu comment la forme think tank était colonisée par de multiples acteurs. La National Rifle Association (NRA) qui défend aux États-Unis le droit individuel au port d’armes offrirait une autre illustration [Spitzer, 1998] d’une identité à géométrie variable. Archétype du lobby, l’association sait mobiliser comme un mouvement social à travers
                  son articulation aux sociétés de tir et de chasse qui démultiplient sa base militante. C’est un lobby articulé à un think tank avec son Institute for Legislative Action qui suit les projets de loi et y réagit. Ayant réussi à faire des armes un marqueur politique fort et distribuant une manne
                  financière via son Political Action Commitee, la NRA est aussi un quasi-acteur politique, au sein du Parti républicain au premier chef.
               

            

            
               

            

         

      

   
      

      Chapitre 3

      Cadrer

      Donner forme aux problèmes publics

      
         La fiction contient plus d’une fois des matériaux dont le sociologue peut tirer profit. Il en est ainsi des textes de Lewis Carroll. Dans De l’autre côté du miroir, Heumpty Deumpty a cet étrange échange avec Alice :
         

      

       

      
         « […] “Voilà de la gloire pour vous !"

          

         “Je ne sais pas ce que vous entendez par ’gloire’", dit Alice.

          

         Heumpty Deumpty sourit d’un air méprisant. “Bien sûr que vous ne le savez pas, puisque je ne vous l’ai pas encore expliqué.
            J’entendais par là : ’voila un bel argument sans réplique !’
         

          

         “Mais ’gloire’ ne signifie pas ’bel argument sans réplique’", objecta Alice.

          

         “Lorsque moi j’emploie un mot, répliqua Heumpty Deumpty, d’un ton de voix quelque peu dédaigneux, il signifie exactement ce
            qu’il me plaît qu’il signifie, ni plus ni moins."
         

          

         “La question, dit Alice est de savoir si vous avez le pouvoir de faire que les mots signifient autre chose que ce qu’ils veulent
            dire."
         

          

         “La question, riposta Heumpty Deumpty, est de savoir qui sera le maître, un point c’est tout." »

      

       

      
         Heumpty Deumpty pointe un problème auquel ce chapitre va se dédier. Le mot « immigrant » veut-il dire « travailleur souvent
            très exploité », « personne qui vient pour tirer abusivement profit de la générosité de l’État-providence français » ou encore
            « menace pour l’identité nationale » ? Faut-il percevoir le « pacte de solidarité » promu en 2014 par le président Hollande
            comme un dispositif de relance de l’économie et de l’emploi, le cache-misère d’une austérité accrue, un cadeau au patronat ? Pareilles interrogations sont souvent associées dans la littérature de sciences
            sociales à la notion de cadrage.
         

      

      
         Parmi les opérations que doivent prendre en charge les entrepreneurs de problèmes publics, l’une des premières consiste à
            expliciter, à définir la nature et les contours des problèmes qu’ils entendent promouvoir. Que se passe-t-il ? À quels phénomènes
            précis faut-il prêter attention et pourquoi ? Définir la situation, c’est en délimiter les contours, la caractériser. Ce point
            de départ se prolonge assez logiquement dans une identification de fautifs, de victimes, de remèdes possibles, faisant retrouver
            la trilogie « naming, blaming, claiming » de Felstiner, Abel et Sarat [1981]. Le mot cadrage servira à condenser ces opérations. Elles se distinguent d’une autre action, qu’on appellera
            justification (cf. infra chap. 4), et qui consiste, elle, à prendre appui sur une notion de bien commun, sur un principe supérieur qui fonde la gravité
            du problème, l’obligation d’y accorder attention. Le verbe cadrer, le mot cadrage comportent l’avantage d’appartenir aussi
            au langage ordinaire, de suggérer des pistes de réflexion. Le mot désigne une opération fondamentale pour le peintre ou le
            photographe. Que va-t-on mettre dans le cadre, valoriser en le situant en premier plan, ou peut-être immerger dans un panorama
            plus vaste qui en précisera le sens, en jouant de la profondeur de champ ? Et que vaut-il mieux laisser hors cadre qui gâcherait
            la clarté de l’image, y mettrait des signifiés parasites, inviterait à une autre perception ? Apparaissant sur le perron de
            Matignon pendant un mouvement social contre une réforme du financement de la protection sociale qu’il défendait, le Premier
            ministre Juppé dut marcher en crabe, mains dans le dos, pour masquer le volumineux cigare qu’il fumait avant d’apercevoir
            l’équipe de télévision présente dans la cour, cigare dont l’image pouvait inopportunément symboliser le privilégié. La formule
            familière, « il avait besoin d’être cadré » suggère une autre composante sémantique : l’idée d’une normalité, d’un vraisemblable
            dans un type de rôle, d’interaction.
         

      

      
         Cadrer et cadrage condensent un grand nombre de significations et de démarches en un mot : sélectionner, définir, accentuer,
            assigner à un sens, diagnostiquer. Le fait explique leur popularité croissante en sociologie, en analyse de discours. Faire
            cette observation n’implique pas adhérer à un paradigme ou à une orthodoxie et cela pour trois raisons. D’une part si une
            séduction de la notion est dans sa capacité de condensation en un mot d’une palette de significations et de questions, le
            corollaire de cette extension est un manque de précision inévitable : l’expansion sémantique d’un terme a toujours pour contrepartie
            le flou. Des auteurs, inspirés par les traditions interactionnistes ou pragmatiques ont bien proposé des mises au point érudites
            et ambitieuses pour réduire ce flou sémantique [Cefaï et Trom, 2001]. Il nous semble que leurs efforts aboutissent plus souvent à une intimidante liste des mauvais usages qu’à la résolution
            de ces ambiguïtés, ou à des mises en œuvre empiriques des concepts. Par ailleurs, même employée avec un souci de rigueur,
            la catégorie du « cadre » laisse souvent de côté des questions qui rentrent malaisément dans son dispositif conceptuel : d’où
            viennent les « cadres » qui dans une société donnée formatent l’approche d’un enjeu social, comment se pérennisent-ils ou se recomposent-ils ? Sont-ils également distribués
            dans l’espace social ?
         

      

      
         Tout en étant ouvert aux apports – qui ne sont pas minces – des théoriciens et usagers de cette notion, nous y verrons donc
            plus une sténographie aidant à identifier une série d’enjeux interdépendants, qu’un concept précis et opérationnel. Trois
            moments vont organiser ce voyage dans le travail de cadrage. Une première section esquissera une mise au point théorique de la notion. Une seconde nous fera glisser du concept
            à l’expérience, du nom au verbe. L’une des forces de la notion peut être d’aider à répondre à une question centrale : comment
            des personnes ordinaires confrontées à une situation qui perturbe leur expérience, leur semble anormale ou menaçante, en viennent-elles
            à en faire sens, à la définir comme problématique. Dans un troisième temps, à travers la notion de « trames de pertinence » [Cefaï, 1996], on cherchera à souligner que si les activités de cadrage comportent une part créative, une inventivité des agents
            qui mettent en récit leur expérience, l’associent à une démarche interprétative, cette inventivité ne peut être efficace que
            si elle mobilise des croyances, des représentations parlantes pour ses publics cibles. L’expérience des problèmes publics,
            leur interprétation ne peuvent échapper à l’usage de modèles culturels, à la prise en compte de contextes politiques, à une
            anticipation sur les règles et logiques des institutions qui peuvent être appelées à leur donner réponse.
         

      

      
         Une notion utile et floue
         

         
            L’usage du terme cadrage en photographie donne une utile approximation tant du sens de cette notion que des enjeux qu’elle
               porte. Un autre rapprochement buissonnier pourrait venir du verbe journalistique « angler » : donner un angle à un article.
               Faut-il traiter les accusations de conflit d’intérêt portées en 2014 contre un collaborateur du président de la République
               sur un mode bref et factuel, comme un fait divers sans importance, titrer sur une « affaire » dépeinte comme le symptôme d’une
               perte des repères moraux chez une partie des titulaires du pouvoir ? Vaut-il mieux jouer d’un registre narratif et brosser
               un long portrait organisé autour du modèle « l’ascension et la chute de », ou encore parler aussi peu que possible de ce sujet,
               partant du principe que quelque cadrage qu’on en donne sa couverture entretiendra un sentiment antipolitique ? La forme narrative,
               le choix d’un prisme d’analyse sont lourds de conséquences.
            

         

         
            L’héritage goffmanien
            

            
               Dans la richesse des contributions sociologiques de Goffman figurent des pages où il se fait sociologue du minuscule, rend
                  compte des interactions qui adviennent dans la circulation sur un trottoir bondé, dans les changements de comportement des serveurs entre la salle et les cuisines du restaurant, dans le travail de production d’impressions, d’adaptation
                  aux situations. Une des idées fortes et éclairantes qu’il développe alors tient à ce que les interactions sociales les plus
                  ordinaires, la trame du quotidien, sont régulées, rendues fonctionnelles par des cadres d’expérience, des schémas interprétatifs
                  plus ou moins conscients qui nous permettent de faire sens du monde que nous observons, où nous sommes immergés.
               

            

            
               La notion de cadre (frame) renvoie à des significations partagées, à l’existence d’outils cognitifs qui sont autant de petits programmes pour penser,
                  classer, comprendre les situations. Un cadre c’est ce qui permet de répondre à la question « Que se passe-t-il ici ? » « Je pars du principe que les définitions d’une situation sont bâties en cohérence avec les principes d’organisation qui gouvernent
                     les événements et notre investissement subjectif dans cette situation ; cadre est le mot que j’utilise pour me référer à l’un de ces éléments de base quand je suis capable de l’identifier » [Goffman, 1974]. Des cadres sont sans cesse à l’œuvre. Est-ce la rentrée universitaire ? L’entrée dans l’amphi d’un personnage inconnu
                  mais plus âgé, cravaté, porteur d’un cartable et non d’un sac à dos, va susciter la réaction « C’est le prof ! »… cadrage
                  qui est aussi au principe de nombreux bizutages réussis où un imposteur qui se conforme à ces attentes parvient à se faire
                  passer pour l’enseignant. L’invite adressée par un homme à une femme à se déshabiller n’a pas le même sens selon qu’ils partagent
                  une tente où ils viennent de se précipiter enlacés ou qu’elle s’énonce dans le cabinet du gynécologue. Garfinkel rend bien
                  visible cette omniprésence et cette nécessité des cadres dans ses expériences de breaching, où il requiert précisément que soient ignorés ou violés des cadres très établis, comme lorsque ses étudiants doivent se
                  comporter de retour dans leurs familles comme s’ils étaient de parfaits étrangers, faisant preuve de distance, surjouant la
                  politesse, évitant les sujets personnels… ce qui tarde rarement à susciter incompréhension et réactions exaspérées. Un autre
                  sociologue états-unien, Gitlin, condense beaucoup de ces observations en une formule synthétique : « Les cadres sont des principes de sélection, d’accentuation et de présentation, composés de petites théories tacites quant
                     à ce qui existe, ce qui se passe et ce qui compte. »
               

            

         

         
            Comment le cadrage vint à l’analyse des problèmes publics
            

            
               Si la problématique du cadrage prend une consistance théorique chez Goffman, la manière dont il se saisit d’une foule de situations
                  de la vie quotidienne pour expliciter la notion, identifier les situations limites de « rupture » de cadres ne rend pas forcément
                  intelligible les usages qui peuvent en être faits sur les problèmes publics. Il faut, pour aller dans cette direction, faire
                  le détour par deux types de travaux qui ont étendu les usages de la frame analysis.
               

            

            
               Une première médiation vient de la théorie des mouvements sociaux. Un groupe de sociologues dont les plus visibles sont Benford, Hunt et Snow [voir leurs contributions dans Cefaï et Trom, 2001] problématise les mouvements sociaux en termes de cadres. Contre les possibles dérives objectivistes des théories de la mobilisation des ressources quand elles réduisent les
                  groupes mobilisés à des stratèges optimisant un portefeuille de ressources dans un jeu revendicatif dont la théorie de l’acteur
                  rationnel pourrait être la limite, la frame analysis réhabilite l’activité discursive des acteurs, le travail de mise en récit des situations. Se mobiliser, c’est aussi construire
                  un rapport de sens, qui affecte les rapports de force. Se mobiliser, c’est trouver les mots et les symboles qui disent la
                  révolte ressentie, les émotions, les valeurs et croyances bafouées. Il faut donc questionner ce que sont les cadres dans lesquels une situation est
                  interprétée : est-on en présence d’une atteinte à des droits attachés à l’identité humaine ? La situation se penserait-elle
                  plutôt dans le cadre d’un conflit de classe ? Une notion comme master frame vise à identifier de grands cadres interprétatifs qui, en nombre limité, jouent dans un espace-temps donné un rôle stratégique
                  pour répondre au « Que se passe-t-il ici ? ». La frame analysis s’est déployée en typologies subtiles et complexes qui questionnent la manière dont des cadres peuvent être « étendus »,
                  « alignés », « connectés ». Si le refus des arsenaux nucléaires est aussi guidé par le souci de lutter contre les pollutions
                  radioactives ou par l’anticipation des conséquences irréversibles d’un hiver nucléaire, pacifisme et écologisme peuvent donc
                  faire l’objet d’un « frame bridging ». La panoplie conceptuelle développée autour des mouvements sociaux comporte d’autres notions dont l’intérêt est encore
                  évident encore dans ce chapitre. Ainsi des « cadres d’injustice » qui supposent de penser une situation comme ne relevant
                  pas de l’inéluctable, mais comme étant imputable à des comportements qui transgressent un impératif moral, provoquent une
                  déchirure injustifiable dans les rapports sociaux. Ainsi encore du « cadre d’action » qui invite à penser une situation jugée
                  problématique comme ouverte à changement par une action concertée et volontariste de ceux qui en souffrent.
               

            

            
               Une seconde source de déplacement dans les objets et les usages vient de la sociologie des médias et rejoint elle aussi – passant de la voix des protestataires à celle des journalistes – la question des modes de mise en récit, de formulation des problèmes publics. Une des meilleures mises au point critiques de cet usage des « cadres »
                  dans le domaine des médias et de la communication politique est offerte par Barisione [2009] à qui on peut emprunter quelques définitions choisies qui accentuent la connexion entre communication et problèmes
                  publics.
               

            

             

            
               « Cadrer c’est sélectionner certains aspects d’une réalité perçue et les rendre plus saillants dans un support de communication,
                  de façon à promouvoir une définition particulière de problème, des interprétations causales, une évaluation morale ou des
                  recommandations de traitement » [Entman, 1993].
               

                

               « Les cadres sont des principes organisateurs qui sont socialement partagés et durables dans le temps. Ils travaillent symboliquement
                  à structurer le monde social en lui donnant un sens » [Reese, 1994].
               

               « Cadrer c’est sélectionner un nombre limité d’attributs thématiquement reliés a des fins d’inclusion dans l’agenda des médias
                  quand un objet particulier est mis en discussion » [McCombs, 1997].
               

            

             

            
               Le passage par l’analyse des médias a aussi contribué à raffiner une approche qualitative des cadres. On en trouve une illustration aboutie dans l’article de Gamson et Modigliani [1989] qui offre un recensement fin et détaillé des « patrons » narratifs, des « coffrets interprétatifs »
                  par lesquels est cadrée, transformée en un récit cohérent l’information sur les usages et effets de l’énergie nucléaire depuis
                  1950. Un « coffret interprétatif » combine ainsi un signifié cœur ("/>l’atome est une énergie propre, moderne et inépuisable ou l’énergie atomique fait prendre des risques potentiellement irréparables)
                  qui va prendre chair et complexité via de petits récits qui agencent personnages (l’ingénieur en blouse blanche, le liquidateur de Tchernobyl, le militant écologiste),
                  appareillages techniques (tour de refroidissement, compteur Geiger), lieux (Los Alamos, La Hague), ressources mémorielles
                  (Hiroshima, Fukushima), symboles (L’aspect clinique et rationnel d’une salle de contrôle, la désolation de zones abandonnées
                  car polluées par la radioactivité), logiques d’évaluation (l’absence de rejets de CO2 par les centrales contre les effets
                  des énergies fossiles). La force de cette monographie est aussi de montrer la lenteur avec laquelle le quasi-monopole d’un
                  optimiste cadre d’analyse « progrès » sera brisé. Il faut attendre les changements culturels des années 1960, la montée de
                  discours contestataires pour voir apparaître des cadrages plus interrogatifs (« Solutions douces » invite à explorer d’autres
                  modes de production d’énergie, « Contrôle public » questionne la modestie des contrôles de sécurité sur les entreprises électronucléaires
                  privées). Il faudra encore d’autres élaborations critiques et des accidents non dissimulables comme celui de Three Miles Island pour qu’apparaissent à la charnière des années 1970 et 1980 des cadrages résolument critiques, « Le marché du diable », « La
                  Fugueuse » qui suggèrent la nature incontrôlée, incontrôlable des risques nucléaires. S’ils s’observent dans des récits de
                  presse et sont tributaires de logiques de production de l’information (cf. p. 172-178), ces cadres se nourrissent d’une culture, d’un sens commun du moment.
               

            

            
               Si ce travail sur les constructions médiatiques du nucléaire comme un (non) problème public justifie quelque insistance c’est
                  qu’il assume sa dette aux problématiques du cadrage mais s’émancipe d’un certain nombre de dérives de cette approche. Sans
                  répugner aux typologies quand il faut penser les « coffrets interprétatifs », le texte n’exige pas du chercheur qu’il s’embarrasse
                  des encombrants impedimenta conceptuels des adeptes les plus militants de la frame analysis. Il peut être intellectuellement pertinent de distinguer des connexions et des extensions de cadres, elles-mêmes différentes
                  de leur amplification. Mais s’il faut sans cesse se reporter au manuel de méthode pour s’assurer qu’on sollicite le bon terme, et que la portée pratique
                  de ces distinguos reste incertaine, quel en est le profit de connaissance ? Le risque, conjuré ici, serait aussi de glisser
                  vers une vision intellectualiste de la production des cadres, comme activité discursive, réintroduisant au passage dans la
                  mise en récit le stratégisme contesté dans la critique du réductionnisme économique. C’est lorsque la frame analysis s’articule à une attention aux sociologies du journalisme, des mobilisations, des changements culturels et de leur substrat dans la morphologie sociale qu’elle réalise
                  pleinement ses ambitions.
               

            

            
               Ne pas réduire la production de cadres à une activité linguistique ou narrative, c’est aussi la penser comme concurrentielle. Le cas du nucléaire, uniment
                  cadré pendant vingt ans en « progrès » est très atypique. Comme le soulignent Gilbert et Henry [2012] la situation la plus fréquente est celle de luttes entre cadrages concurrents, de redéfinition des cadrages en
                  fonction de l’entrée de nouveaux claims makers, de déplacements des sites de débat et de traitements d’un problème potentiel.
               

            

            
               L’amiante, de la maladie professionnelle au risque environnemental : contexte, bases sociales et efficacité de deux processus
                  de cadrage
               

               Dans un travail magistral, Henry [2007] met en lumière les recompositions dans le cadrage d’un problème public de l’amiante. Fibre minérale aux propriétés
                  ignifuges et isolantes, l’amiante a des usages multiples pour fabriquer des pièces résistant à la chaleur (plaquettes de freins…),
                  s’intégrer dans des matériaux du bâtiment. Pénétrant dans l’organisme par les voies respiratoires, elle est à l’origine de
                  cancers et de pathologies proches de la silicose (asbestose). Ses dommages figurent dans les listes de maladies professionnelles
                  depuis 1950, son pouvoir cancérigène est documenté depuis les années 1970.
               

                Si l’amiante tue dans les mines où on la collecte, les usines où on la transforme, ses risques suscitent initialement peu
                  de mobilisations. Les raisons en sont multiples : les effets de l’exposition ne se manifestent qu’à long terme, le risque
                  peut être intégré comme une fatalité, une composante de ce qui est à la fois le fardeau et la grandeur du travail ouvrier
                  (Henry parle de la « capacité différentielle des groupes sociaux » à endurer les souffrances, à les verbaliser). Il est aussi
                  banal que l’usine où l’on traite l’amiante soit la seule qui emploie sur un site, que les postes les plus exposés soient mieux
                  payés. Une mobilisation se réalise cependant dans les années 1970 dans deux usines qui traitent des fibres d’amiante dans
                  le Calvados et le Puy-de-Dôme. Les salariés victimes de cancers reçoivent le soutien scientifique et l’appui de chercheurs
                  engagés sur ce dossier à Jussieu.
               

               Le cadrage qui va prédominer là est tributaire d’un contexte culturel et politique. Les maladies des ouvriers sont pensées
                  comme l’expression d’une domination de classe, du peu de souci de patrons obsédés de rentabilité pour la santé de leurs salariés.
                  Les industriels de l’amiante développent un contre-cadrage qui souligne qu’aucun matériau ne peut remplacer l’amiante dans de nombreux usages et qu’une politique de prévention des risques existe.
                  Si le problème émerge dans les médias, il y reste peu. Les dispositions législatives visant à réduire le taux de particules
                  dans l’air des ateliers sont renforcées, un « Comité permanent Amiante » se met en place en 1980 pour suivre ce dossier dans une logique proche de celles des CHS. S’il est paritaire dans
                  son principe, le Comité, financé par les industriels, sort le débat de l’espace public pour le confiner au monde industriel. En son sein, les ressources d’expertise entre employeurs et syndicats ne sont guère équivalentes, la distance critique des experts au discours de l’industrie
                  pas toujours considérable.
               

               L’amiante va alors largement disparaître de la couverture médiatique pour une vingtaine d’années. Elle fait son retour médiatique
                  en 1994 à l’occasion du procès de Gérardmer, qui fait suite à la mort de six enseignants dont les conjoints imputent les décès
                  à l’exposition prolongée à l’amiante qui floquait les bâtiments de leur lycée. Les familles reçoivent le soutien d’une équipe
                  renou velée de chercheurs de Jussieu où se posent des problèmes similaires. Le cadrage change cependant du tout au tout. L’amiante cesse d’être un toxique industriel dont l’effet est de tuer les travailleurs
                  qui le transforment. Elle devient un polluant environnemental, omniprésent dans les bâtiments (isolation, toitures), caché dans des dispositifs comme les planches
                  à repasser, les grille-pain. La menace s’universalise puisque toute personne peut, sans le savoir, être exposée à l’inhalation
                  des fibres fatales sur son lieu de travail, voire à son domicile. La mobilisation médiatique est alors beaucoup plus intense.
                  Le problème cesse d’être celui d’une classe ouvrière rurale éloignée de l’univers des rédactions pour concerner toute la population,
                  puisque « même » des professeurs, profession réputée peu exposée au risque, en viennent à mourir. Le contexte de difficultés
                  aggravées de la presse, l’existence de précédents en matière de crises de santé, pousse aussi à chercher l’« affaire » (« scandale de l’air contaminé » disent certains titres par référence au sang contaminé) qui suscite attention et dope ventes et audiences. Un titre spécifique
                  Cinquante millions de consommateurs joue d’ailleurs un rôle de co-entrepreneur de cause. Le régime d’affects mobilisable est aussi fort différent… la compassion pour les salariés victimes est plus passagère, plus propice
                  à glisser sous un autre drame que la crainte personnelle de voir sa santé menacée. Cette fois, des mesures radicales sont
                  prises, assez vite. Le 1er janvier 1997, tout usage de l’amiante est interdit en France.
               

            

         

         
            Cadrage et mise en récit
            

            
               Des problématiques proches de celles du cadrage ont connu une large diffusion depuis une dizaine d’années, tout spécialement
                  du fait du livre de Salmon, Storytelling, la machine à fabriquer des histoires et à formater les esprits [2007]. Pour qui connaît un peu la riche tradition portée – au premier chef en Europe [Barthes, 1985] – par linguistes et sémiologues dans le domaine de l’analyse des récits, la redécouverte de ces approches par le truchement des publicitaires et spécialistes de gestion états-uniens semble un détour digne de questions. Une idée
                  centrale du livre de Salmon n’en mérite pas moins attention. Elle consiste à souligner la place croissante que prendrait dans
                  des domaines aussi variés que la publicité, le discours politique, la gestion des ressources humaines et des entreprises une
                  communication fondée sur des histoires, des récits édifiants plus que sur une argumentation abstraite, des systèmes de valeurs
                  explicites. On peut le tester en observant combien les publicités télévisées pour des voitures reposent fortement sur des
                  mini-récits jouant de personnages (l’épouse blonde qui voit un véhicule neuf à chaque usage inédit des banquettes pliantes)
                  qui sont aussi des véhicules aux pouvoirs inouïs face à des épreuves (le cross over qui traverse indemne une ville où tout est menace), générateurs de jouissances (plaisir, sentiment de puissance et de sécurité
                  dans la traversée de paysages superbes). Ces éléments marginalisent souvent la valorisation de données techniques ou factuelles
                  (cylindrée, volume du coffre, prix comparé). Beaucoup de travaux suggèrent pareil mouvement en politique. Le jeu sur le témoignage
                  de citoyens ordinaires, la mobilisation de moments biographiques des candidats donnerait un poids accru à la sollicitation
                  de tranches de vie, à la mise en récit de qualités personnelles. Un cas célèbre est le spot « Ashley’s story », toujours accessible sur le Web. Il met en scène la paternelle sollicitude de G.W. Bush pour une jeune fille ayant perdu
                  sa mère dans l’attentat des Twin Towers. Ici aussi la logique des récits refoule le poids des mots en « -isme », des programmes,
                  d’une politique structurée par des idéologies ou des projets de politiques publiques. Ramenée à un énoncé central l’analyse
                  pose une question stimulante : vivons-nous dans un monde où la logique du récit – fait de personnages et d’événements dont
                  le sens est porté par une culture, un sens commun, la mobilisation d’émotions – l’emporte sur l’argumentation froide, l’abstraction
                  des raisonnements, l’objectivité des chiffres et des exercices comparatifs ?
               

            

            
               Appliquée à l’analyse des problèmes publics, la problématique du storytelling revient à se demander si pareil glissement est identifiable. L’impératif constant de produire un cadrage est-il aujourd’hui davantage canalisé dans un registre rhétorique qui serait celui de micro-récits, de petites tranches
                  de vie censées compacter un enjeu social, un thème de débat ? Chacun en trouvera sans peine des exemples. J.-F. Coppé entendait
                  sans doute condenser en 2012 tout ce que serait une menace islamique dans l’apologue du petit français qui se voit dérober son pain au chocolat par un condisciple musulman imposant
                  de façon musclée son ramadan. L’irruption répétée des militants de Greenpeace dans l’enceinte de centrales "/>nucléaires ne raconte-t-elle pas, travaux pratiques à l’appui, la fragilité du nucléaire face aux menaces terroristes ?
                  L’arrestation, puis l’expulsion de la collégienne Léonarda et sa famille, avec les épisodes ultérieurs proposant des révélations
                  sur les faits et gestes de cette famille, n’a-t-il pas fonctionné en octobre 2013 comme la condensation narrative d’un « problème Rom » racontée ici via l’inhumanité de l’arrestation d’une enfant de quinze ans à la sortie de ses cours, là comme exemplum d’une famille abusant de l’hospitalité française ?
               

            

            
               Le storytelling questionne les évolutions récentes des rhétoriques qui logent des cadres. L’exercice est utile. Il ne sera fécond qu’à trois conditions cumulatives. La première serait de définir plus nettement
                  ce qu’est le storytelling. Chez Salmon, le terme est un millefeuille sémantique où se contaminent les notions de récit, de falsification, de réalité
                  virtuelle, d’adaptation à un auditoire, de centralisation de data [Neveu, 2012]. La seconde serait d’objectiver la nouveauté de cet usage des récits : a-t-il existé un âge du débat social qui ait
                  refusé l’appui pédagogique des histoires et exempla, où la discussion des problèmes publics n’aurait été qu’arguments rationnels, chiffres et invocation explicite de valeurs
                  à défendre ? Il faudrait enfin ne pas faire l’impasse sur un quart de siècle d’études de réception [Le Grignou, 2003], en postulant l’efficacité foudroyante – mais rarement prouvée – de ces récits, raccourci qui renoue avec le modèle
                  invalidé depuis un demi-siècle d’une communication « piqûre hypodermique » anesthésiant des récepteurs vus comme des idiots
                  culturels sans défenses.
               

            

         

      

      
         Faire sens de l’expérience des problèmes publics
         

         
            Penser l’émergence des problèmes publics oblige à faire défiler des entrepreneurs souvent dotés de fortes ressources, à s’interroger
               sur les conditions de réussite des performances narratives qui vont permettre de produire des cadrages efficaces. Mais il
               faut aussi, soulignent Cefaï et Terzi [2012], être attentif à ce que pourraient occulter les grosses machineries d’une sociologie constructiviste des problèmes
               publics, peuplées de think tanks, de rhétoriques, d’arènes, d’institutions gestionnaires de problèmes. Qu’est-ce que tout cela pourrait bien refouler ? Tout simplement ce qu’une sociologie
               « pragmatique » revendique au principe de sa démarche : l’expérience des acteurs, le fait qu’un problème public commence presque
               toujours par la confrontation à l’inhabituel ou au trouble par des personnes ordinaires – non au sens de « sans qualités »,
               mais d’immergées dans l’expérience quotidienne de leur travail, de leur famille, de leur lieu d’habitation.
            

         

         
            Désintellectualiser l’intelligence des problèmes publics
            

            
               « Les situations problématiques sont indissociables de champs d’expérience… dans lesquels elles sont identifiées, caractérisées,
                  définies, interrogées, jugées, transformées, régulées ou supprimées » […] « Une situation problématique émerge quand les choses
                  ne vont plus de soi et que l’équilibre harmonieux entre la vie collective, le milieu écologique dans lequel elle s’inscrit,
                  et les univers d’artefacts et de significations qui articulent des formes de vie est rompu » [Cefaï et Terzi, 2012, p. 16].
               

            

             

            
               La constitution des problèmes publics ne saurait se résumer à un affrontement entre des protagonistes stratèges. Les contributeurs
                  du livre cité ici le montrent. Elle naît de l’expérience d’une inquiétante étrangeté où les repères ordinaires ne fonctionnent
                  plus, où le doute s’instille dans le quotidien. Cette étrangeté tient à la prolifération graduelle d’algues vertes sur des plages des Côtes d’Armor où des personnes avaient l’habitude de pêcher, de pratiquer la course à pied.
                  Elle tient à l’odeur pestilentielle de décomposition de ces algues, à la rumeur, bientôt transformée en confirmation officielle,
                  que les gaz de décomposition ont provoqué la mort d’un chien, sans doute de sangliers. L’expérience qui va donner naissance
                  à une action revendicative prend la forme de questions simples dans leur principe, souvent difficiles quant aux réponses :
                  mais que se passe-t-il ? D’où viennent ces algues ? Est-ce dangereux ? L’expérience des problèmes publics, c’est encore, pour
                  des habitants de la Nouvelle-Orléans traumatisé par la submersion de leur quartier par les eaux lors du cyclone Katarina,
                  de « réaliser » que le paysage, visible mais non perçu, qui s’inscrivait au quotidien dans leur champ de vision était un bayou
                  asphyxié par la pollution. Il les avait longtemps protégés des cyclones. L’expérience est alors une ébullition de questions :
                  qu’est-ce qui a détruit ce bayou ? Comment avons-nous pu ne pas y prêter plus d’attention ? Comment reconstituer un espace
                  de vie sur et stable ?
               

            

            
               La manière dont les personnes ordinaires se confrontent à ces situations n’est pas celle d’un chercheur es problèmes publics qui aurait ou croirait avoir les outils pour interpréter l’événement, en décomposer les rouages. Elle n’est
                  pas celle d’un observateur surplombant, mais expérience physique et charge mentale de l’immersion dans l’imprévu. Des-intellectualiser la constitution des problèmes publics
                  et la façon dont les populations concernées en font sens, c’est partir de leur activité interprétative, suivre la façon dont
                  ils s’emploient à transformer l’inquiétant en intelligible, dont ils doivent s’improviser en enquêteurs. Pour des parents
                  alarmés par une antenne de téléphonie mobile près de l’école de leurs enfants, pour les riverains d’une plage polluée, la question du cadrage n’est pas
                  un objet de froide intellection. Elle est un impératif pratique pour répondre au « Que se passe-t-il ici ? ». Sa résolution
                  les conduira à poser les questions canoniques du réaliser (quoi), du blâmer (où sont la cause, les coupables éventuels), du
                  revendiquer (quelles réponses et remèdes). Produire cette intelligence des situations repose sur l’enquête.
               

            

         

         
            L’enquête comme contrainte, apprentissage et art
            

            
               S’il faut rendre à la sociologie « pragmatique » un hommage pour sa sensibilité à la dimension de l’expérience, on fera aussi
                  état sans plus attendre de trois raisons qui nous poussent à y garder distance malgré cela. La première tient en un doute
                  ironique sur la radicale nouveauté de la posture. La prise en compte des acteurs apparaît-elle soudain à cette page de ce manuel, comme une découverte impensable due à une école sociologique
                  plus lucide que la moyenne ? Tout lecteur de l’intéressant recueil de Cefaï et Terzi [2012] pourra aussi y observer que la revendication claironnée de suivre les acteurs est plus d’une fois phagocytée
                  par une glose – parfois éclairante, plus souvent soporifique – sur les fondements philosophiques de la démarche pragmatique.
                  Enfin, partir des acteurs ne devrait pas interdire de penser la diversité de leurs ressources, les effets de leurs propriétés
                  sociales, ce à quoi tous les sociologues pragmatiques ne prêtent pas une attention également soutenue, les moins ouverts identifiant
                  même pareille approche au réductionnisme sociologique. Parce que, sans s’en gargariser, ils pratiquent en profondeur l’enquête,
                  c’est via le travail de Calvez et Leduc [2011] qu’on explorera ici l’expérience des problèmes publics, esquissant ponctuellement une discussion critique sur
                  les apports des pragmatistes. L’enquête porte sur trois sites où la répétition de cancers et leucémies fait suspecter un facteur déclenchant local : là les fumées d’une usine d’incinération proche, ici une antenne relais
                  établie sur une école, ailleurs la suspicion que des déchets chimiques d’une ancienne usine de matériel photographique polluent
                  le sous-sol d’une autre école. En rassemblant en une photo de groupes les protagonistes de ces épisodes et de quelques autres,
                  on sera confronté à des médecins généralistes troublés par la fréquence des cancers chez leur patientèle, des parents d’élèves
                  qui s’interrogent sur des occurrences de leucémies chez les enfants, aux riverains d’une plage où s’entassent des algues vertes.
                  Tous se confrontent à une situation inédite et alarmante, initialement inintelligible. La notion d’enquête désigne les opérations
                  par lesquelles ils s’emploient à faire sens du trouble. Ramenons les à quatre, par souci pédagogique.
               

            

            
               La première réside dans la transformation des émotions en action. Les personnes confrontées à une situation inédite, perçue comme menaçante peuvent ressentir peur, colère,
                  angoisse, tristesse. Loin d’être irrationnelles, ces émotions sont souvent le point de départ d’une action, la gâchette d’une
                  volonté de comprendre. Enquêter, c’est en second lieu, stricto sensu, aller chercher des savoirs, des informations, en produire aussi. Une recherche sur le Web donne de premières indications sur les risques sanitaires des antennes relais de téléphonie mobile, fait trouver les sites
                  d’associations, met à disposition des fiches techniques. Un ami juriste, une relation chercheur au CNRS pourra être contacté.
                  À Nivillac, dans le Morbihan, les médecins du village produiront peu à peu une carte des lieux où ils recensent des cas de
                  cancer, souvent dans la zone où le vent pousse fumées et cendres de l’usine d’incinération. Cette production de connaissances
                  cible aussi la carte des acteurs : qui a permis qu’une antenne relais soit arrimée à un bâtiment scolaire ? Quel adjoint contacter ?
                  Quel est l’interlocuteur chez l’opérateur téléphonique ? Un avocat est-il spécialisé sur ces dossiers ? Enquêter, c’est en
                  troisième lieu recourir à la parole pour chercher le contact et la confrontation avec d’autres personnes concernées, comprendre
                  si elles réagissent identiquement, si elles détiennent des informations originales. C’est profiter de situations de sociabilité (le barbecue du lotissement, la réunion des parents
                  d’élèves…) pour formaliser peu à peu questions et interprétations, intégrer celles des autres. La prise de parole porte sa
                  dynamique de débats, de production de savoir. Elle débouche enfin sur l’organisation, en créant ou ralliant une association,
                  en se donnant une structure de coordination qui est à la fois résultat et au-delà de l’enquête.
               

            

            
               Condenser ainsi l’enquête en opérations, c’est systématiser ce que les agents sociaux font de façon tâtonnante, souvent difficile
                  puisqu’il leur faut acquérir des informations parfois cachées, se familiariser avec des savoirs techniques, se confronter
                  à l’impensé, à l’impensable. Un reportage de Harr [1999] le montre : comment était-il pensable, dans une petite ville industrielle du Massachussets, que le geste banal
                  de boire de l’eau ou de se doucher soit au départ d’une chaîne causale génératrice de cancers ? Et qui aurait pensé que les usines où beaucoup avaient travaillé aient laissé infuser vers les nappes phréatiques des produits hautement toxiques ? Difficile encore pour des militaires de carrière attachés
                  à leur institution d’accepter que la hiérarchie d’hier les ait exposés par ignorance ou négligence criminelle à d’énormes
                  radiations nucléaires [Barthe, 2010]. Un des apports les plus intéressants des bons travaux de sociologie est de faire comprendre l’expérience des problèmes
                  publics comme un processus multiforme d’apprentissage, de formation accélérée.
               

            

            
               Cela revient à préférer utiliser le verbe cadrer au mot cadrage, à penser des processus avant des schèmes d’interprétation
                  institutionnalisés. Ce point est central, tant une part conséquente de la littérature en termes de cadrage – en matière de
                  mobilisations et de problèmes publics – cotise à l’un, parfois aux deux des courts-circuits analytiques critiqués par Schurman et Munro [2006]. Tantôt les cadres sont pensés comme une sorte de panoplie interprétative déjà disponible, déjà en stock, ce
                  qui empêche de poser la question de leur production, de l’expérience des problèmes publics comme un processus cognitif, un
                  espace de créativité intellectuelle. Tantôt, ou simultanément, les cadres ne sont pensés que de façon stratégiste, comme s’ils
                  étaient sélectionnés dans une logique de calcul rationnel, d’optimisation de l’efficacité d’une mise en récit alors que celle-ci doit aussi aux croyances, aux émotions, aux cultures des groupes qui se mobilisent. Le travail de Simon [2010] sur Plogoff illustre les profits qu’il y a à refuser ces raccourcis. En se demandant comment une population qui
                  n’était ni experte en physique nucléaire, ni dotée d’une tradition de protestation de rue fait le double apprentissage de
                  la mobilisation et d’une capacité à argumenter sur l’électronucléaire jusqu’en face des experts d’EDF, l’auteur amène à percevoir
                  la constitution de la centrale en problème public comme un processus d’empowerment. Il suit une montée en capacité critique, y compris pour encadrer des soutiens turbulents et envahissants, inviter des savants
                  à intégrer de nouvelles questions sur l’impact de la centrale. Aux notions d’expérience et d’apprentissage, il faut ajouter
                  le terme proposé par Gusfield [1967] de « passage moral ». L’expérience des problèmes publics peut être celle du passage du statut de résident
                  ou de salarié à celui de victime ou de dupe, d’une redéfinition du rapport noué à des autorités, d’une prise de conscience d’enjeux éthiques ou politiques.
               

            

            
               Loin de constituer un grand écart logique, notre enchaînement d’un moment définitionnel sur les cadres et cadrages puis d’une excursion vers l’expérience des problèmes publics vient au contraire souligner que si elles ont des enjeux théoriques, les questions de définitions
                  de situations, de cadrages sont aussi une pratique, une activité interprétative obligée. S’y expriment une réflexivité, un
                  art de faire qui ne sont en rien le privilège des intellectuels. L’enjeu est de repeupler le monde des cadreurs de personnages
                  sociaux ordinaires. Le travail intellectuel glisse vers l’intellectualisme quand il réduit le monde aux mots et symboles qui
                  l’expriment. Comprendre le problème public de l’amiante, celui des pollutions agricoles suppose bien de consulter des chiffres, des rapports médicaux, des discours par lesquels les acteurs
                  systématisent leurs points de vue. Il exige aussi de suivre des hommes qui portent dans l’atelier des sacs de fibres toxiques,
                  des médecins du travail et des syndicalistes, des agriculteurs embarrassés de piscines de lisier, des riverains incommodés
                  pour reconstituer les manières dont ils font sens de ces expériences.
               

            

         

         
            Même dans l’expérience, certains sont plus égaux que les autres
            

            
               Au nombre des profits d’une approche des problèmes publics en termes d’expérience figure la mise à distance des réflexes,
                  aristocratiques ou misérabilistes, qui réservent aux privilégiés de l’éducation ou du statut la capacité à accéder à une intelligence
                  précise des situations auxquelles ils sont confrontés. Ce que montre le travail de terrain est au contraire la rapidité, l’efficacité
                  avec laquelle une grande diversité de protagonistes sait trouver les informations pertinentes, les assimiler, reconstruire
                  la carte des processus décisionnels. Cette attention à la diffusion d’un potentiel créatif, d’une réflexivité généralisée
                  glisserait cependant vers une version sociologique du populisme si elle faisait l’impasse sur les effets des inégalités sociales.
                  Si tous sont égaux dans l’accès à une réflexivité, certains le sont plus que les autres. Les variables sociologiques classiques
                  et lourdes (scolarisation, CSP, revenus, genre, génération) exercent des effets profonds et durables. Si l’on reprend les
                  trois monographies sur des clusters de cas de cancers, on peut observer que le cas le plus suspect est aussi celui où le doute ne parvient pas à devenir problème, en bonne
                  part parce que la population concernée est faite d’agriculteurs vieillissants, percevant la maladie comme une fatalité, sans
                  grandes ressources, parfois prise dans les liens d’un système local paternaliste. À l’inverse, à Saint-Cyr-l’École, la mobilisation
                  contre une antenne relais sur une école va vite marquer des points. Le profil social des mères les plus mobilisées n’est pas sans lien
                  avec l’efficacité de l’enquête, l’organisation du groupe : documentaliste, journaliste, diplômée de sciences, personnes déjà
                  investies dans des réseaux écologistes.
               

            

            
               Prendre au sérieux l’importance d’un travail interprétatif pour faire sens de l’expérience, c’est aussi y explorer une division
                  sociale dans ce que Schurman et Munro [2006] nomment « travail de pensée ». Reconnaître la capacité des citoyens ordinaires à produire des connaissances – parce
                  que des instruments de mesure des ondes, des pollutions deviennent accessibles, parce qu’ils collectent des données – ne devrait
                  pas avoir pour conséquence paradoxale d’occulter cette même capacité chez ceux dont c’est le métier. Lorsque des personnes
                  confrontées à l’installation d’une centrale nucléaire, des apiculteurs qui voient leurs ruches décimées tentent de comprendre
                  ce qui se passe, ils vont chercher dans des livres, sur des sites Web, auprès d’associations préexistantes une information souvent largement organisée. Ce qui vaut pour des connaissances
                  techniques, vaut aussi pour des savoirs sociologiques, des visions de la justice. On bricole rarement en petit comité une
                  carte du monde social, une théorie de la société juste. L’antique tradition rhétorique parlait des topoï, des « lieux » (d’où les « lieux communs », l’expression « faire un topo ») au sens de grands réservoirs de savoirs et de sens commun que toute société produit et dans laquelle une argumentation
                  doit puiser. Penser le cadrage comme processus, c’est donc poser la question des réservoirs, des magasins où il s’approvisionne en arguments et matériaux.
                  Les cadres culturels, le sens commun, les modes politiques d’une société en sont un, on va le montrer.
               

            

            
               Mais il faut aussi penser les activités revendicatives comme tributaires d’un « travail de pensée » théorique par lequel,
                  à l’intersection d’un appui sur les sciences et de positions normatives sur la vision d’un ordre social désirable, des intellectuels élaborent et rendent accessible des cadres, des savoirs. Comment objecter aux OGM autre chose que des peurs
                  a priori aussi longtemps qu’aucune nuisance majeure ne leur est objectivement imputable ? La possibilité même de transformer en arguments
                  et en actions efficaces des doutes sur l’innocuité d’un champ d’OGM au voisinage d’une exploitation bio, de fonder un refus
                  d’acheter des aliments contenant des OGM doit aux investissements proprement intellectuels d’activistes (J. Rifkin, T. Howard) qui vont
               

            

             

            
               « dépenser un temps énorme à s’engager dans la recherche et le travail de pensée. Ils ont rassemblé et structuré des masses
                  considérables d’information, lu voracement à propos de la science et du business de l’ingénierie génétique. Et ils analysèrent
                  le matériel qu’ils avaient accumulé avec leur propre prisme critique. En bref, ils firent ce que les chercheurs académiques
                  font. Ils jouèrent d’un jeu de compétences analytiques, d’idées et de savoirs théoriquement informés sur un domaine et en
                  firent application à un problème et un corps de données » [Schurman et Monro, 2006, p. 13].
               

            

             

            
               Mais au-delà ce travail d’élaboration intellectuelle, les penseurs anti-OGM ont aussi organisé un double réseautage. L’un
                  structure entre eux et des chercheurs des espaces de confrontation et de discussion à l’échelon international. L’autre tisse des liens avec des organisations paysannes, écologistes, religieuses, de solidarité Nord-Sud, diffusant et enrichissant
                  (la question du brevetage du vivant) tant la discussion que l’élaboration critique. Aucune de ces observations ne met en cause
                  la référence à une problématique des cadrages. Elles invitent à nouveau à se défier d’une vision des cadres comme des munitions argumentatives toujours déjà là,
                  pour lesquelles le problème central serait le choix rationnel des plus percutants. Mieux vaut penser le cadrage comme un processus
                  créatif, depuis le bricolage inventif devant l’incertain jusqu’à des élaborations théoriques qui peuvent n’avoir rien à envier
                  aux activités des chercheurs scientifiques ou des théoriciens politiques.
               

            

         

         
            Causes cherchent causes
            

            
               Deborah Stone [1989] incite à porter attention à un moment stratégique des activités de cadrage. Une opération fondatrice de toute
                  activité revendicative est de pouvoir convertir un trouble en un problème en utilisant pour cela une mise en récit. Mais l’opération n’est possible que si elle permet de plaider une cause-problème en lui associant une cause sociale.
                  Il est des malaises qui ne peuvent suivre, en termes d’imputation, le trajet naming-claiming-blaiming. Une existence ponctuée par la mort est contrariante ; la saveur salée des océans peut agacer le baigneur… mais il n’est
                  pas à portée de l’action humaine d’y remédier. Mais la cartographie des causes va au-delà d’un binôme social vs naturel. Stone propose un modèle à deux grandes variables. Elle distingue deux logiques d’actions : intentionnelles et réfléchies (purposeful) ou non pilotées directement par des humains (si une fumée déclenche une alarme via un capteur). Une autre dichotomie concerne les conséquences des actions qui peuvent être celles visées ou être non anticipées.
                  Cette matrice donne un tableau à quatre cases dont Stone souligne que deux sont plus nettes. Dans la causalité accidentelle une action non pilotée produit des conséquences imprévues. On peut penser aux effets du Tsunami à Fukushima,
                  à l’alerte provoquée par l’obstruction d’un conduit de refroidissement d’une centrale aux États-Unis par un banc d’énormes
                  méduses. À l’autre pôle, les causes intentionnelles correspondent au fait d’atteindre les objectifs visés par un programme
                  intentionnel. La hausse des prélèvements fiscaux sur les hauts revenus est le résultat planifié de politiques fiscales redistributrices.
                  Les deux autres cases correspondent selon les termes de Stone à des positions « faibles, mixtes ». Dans l’inadvertance, une action intentionnelle et réfléchie produit des conséquences imprévues par le jeu de la négligence,
                  du mauvais usage, du manque d’anticipation d’effets collatéraux… lorsque les élèves d’une école du Médoc sont intoxiqués par
                  un épandage de produits phytosanitaires dans un vignoble voisin. La cause mécanique – fréquente dans ce qu’on nomme des systèmes
                  complexes – renvoie, elle, à des situations où le mécanisme causal vient de « choses qui n’ont pas de volonté propre, mais sont conçues, programmées ou entraînées par des humains pour produire certaines
                     conséquences ». La cause du problème peut donc venir ici d’une défaillance de capteurs, comme les sondes qui sont à l’origine de la perte du vol Air France 447 Paris-Rio en 2009, d’un chien de garde mal
                  contrôlé, de personnes n’ayant pas leur libre-arbitre (agressions par des malades mentaux en milieu ouvert).
               

            

            
               Schéma 1. Le modèle causal de Deborah Stone

            

            [image: 004]
                  Source :d’après Stone, 1989, p285.
                  

               

            

            
               L’intérêt de ce schéma est de rendre intelligible un point central de tout travail de cadrage et de reproche. Il faut renvoyer vers les « bonnes » cases le mécanisme causal. Il faut éviter la cause accidentelle
                  qui rend impossible toute imputation de responsabilité, mais faire joueur autant que possible la cause intentionnelle où la
                  responsabilité est la plus indiscutable. Une part des luttes de cadrage peut se lire comme mouvement pour pousser les causes
                  (au double sens) vers les bonnes cases. La perte des satellites du système Galileo en octobre 2014 est-elle « accidentelle » (Stone y assimile le cas extrême de « machines devenues folles ») ? Serait-ce plutôt
                  l’expression d’une cause par inadvertance, due à l’incurie du contrôle qualité du sous-traitant russe ? Doit-on chercher une
                  cause intentionnelle, par sabotage du lanceur par une puissance hostile ? « Fukushima n’est pas un accident nucléaire mais
                  une catastrophe naturelle » affirme à chaud sur France Culture Anne Lauvergeon, patronne d’AREVA. Les phénomènes d’obésité relèvent-ils d’une cause intentionnelle, en tant que résultat bien prévisible de mauvaises mœurs diététiques ? Sont-ils
                  le fait de causes par inadvertance – effets indirects des bas salaires ou de la culture du fast food ? Ne peut-on encore renverser l’imputation dans une causalité intentionnelle et accuser industries agro-alimentaires et distributeurs d’une offre organisée de malbouffe (la mairie
                  de New York est intervenue pour interdire les conditionnements de soda grand format).
               

            

            
               Installer son schéma causal dans une « bonne » case est donc une opération stratégique. Nous essaierons (cf. p. 228) de montrer que le schéma de Stone gagnerait à être révisé avec la croissance de cadres déconnectant la responsabilité
                  de situations problématiques de toute influence autre que celle des victimes.
               

            

         

      

      
         Les contraintes de cadrage
         

         
            Parce que les cadrages s’expriment par des mots, des images, des symboles, parce que beaucoup de leurs logiques étaient identifiées
               par la tradition rhétorique, la tentation est forte de les ramener à un travail sur le discours. Il faudrait trouver « les mots pour le dire »,
               pratiquer une version moderne de l’art de persuader. Pareille approche n’est pas forcément erronée, mais alors sous la clause
               contraignante de ce que si les cadrages sont des « discours », ils ne sont jamais le produit de la libre inventivité de leurs
               concepteurs. Les cadres efficaces – audibles par leurs cibles, capables de prendre silencieusement appui sur un sens commun,
               accordés à un air du temps – sont toujours élaborés sous la dictée du social. Cefaï [1996] propose l’élégante expression de « trames de pertinence » pour condenser cette idée. Les meilleurs cadrages se tissent à partir de valeurs, de symboles déjà présents, assez institués pour capter des émotions, susciter l’adhésion,
               être acceptables des autorités.
            

         

         
            Qu’associer à cette notion de « trames de pertinence » ? Trois grandes catégories de ressources et de contraintes. Les premières
               relèvent de valeurs, de modèles et de stéréotypes culturels qui ordonnent et hiérarchisent le monde dans une société donnée. Il est plus difficile aux huissiers de justice
               et traders qu’aux infirmières et marins-pêcheurs de se présenter comme des professions mal valorisées ou confrontées à la pénibilité.
               Données objectivables et imaginaire social se combinent ici. Les stéréotypes font encore que le potentiel de compassion des
               Français est a priori plus grand pour les Haïtiens que pour les Roms, que beaucoup ont acquis de leur socialisation des mini-moralités (« il est
               plus digne de vivre de son travail que de la charité », « on est responsable de ses actes ») disponibles pour penser les problèmes
               publics.
            

         

         
            Les trames de pertinence renvoient en second lieu à des contextes idéologiques, des rapports de force entre croyances. Demander
               la consécration d’un « droit à… », assorti de prestations financières, d’une administration gérant un problème propre aux
               plus défavorisés était audible dans les années 1970. Les mêmes revendications risquent en 2015 d’être perçues comme appel
               à l’État, voire à un « assistanat » dont un nouveau sens commun dit qu’il est inefficace, démotivant et que les contraintes
               budgétaires l’excluent. Enfin, les trames de pertinence tiennent au fait que tout cadrage doit anticiper sur des publics,
               des arènes institutionnelles. Un discours qui fait mouche sur un plateau de talk show peut devenir contre-productif devant un tribunal. Il faut d’ailleurs dialectiser cette contrainte : une part de l’art des
               luttes autour de problèmes publics tient aussi dans l’invention de dispositifs, d’interdépendances organisées où l’adversaire
               doit renoncer à certains arguments ou registres de langage, ce qui va rarement sans affecter les revendications qu’il peut
               faire aboutir.
            

         

         
            Trames de pertinence (1) : modèles culturels
            

            
               Geertz décrit la vie sociale comme à la fois contrainte et possible par notre enveloppement dans les « toiles de signification »
                  d’une culture. Ces significations partagées – inégalement selon les groupes sociaux, susceptibles d’évoluer aussi – sont faites
                  de stéréotypes de rôles, de nations, de métiers, de valeurs célébrées par les institutions de socialisation, de fragments
                  de mémoire institutionnalisés (lieux, personnages, événements). Dans le processus de formalisation d’un cadre qui transforme une situation en problème, mieux vaut mettre avec soi des symboles à fort potentiel émotionnel, ayant
                  la force d’un sens commun. À ce titre, tout comme l’une des difficultés des sciences sociales dans l’espace public est d’être
                  contre-intuitives, de souvent contester les évidences du sens commun, une situation qui ne peut se doter d’un cadre qu’en
                  mobilisant des énoncés qui heurtent de front le sens commun aura plus de mal à se faire entendre. Relus aujourd’hui, bien
                  des textes du xixe siècle et d’une large partie du xxe siècle qui expliquent l’incapacité des femmes à exercer le droit de vote ou les maux que les homosexuels créent pour la vie sociale sembleront risibles ou répugnants. Ils ont cependant conservé longtemps ce statut d’évidence,
                  de sens commun, qui faisait associer majoritairement les suffragettes à l’hystérie, condamnait les homosexuels au placard
                  de l’entre-soi, à l’inaudibilité dans l’espace public. On peut illustrer ces situations en se fixant sur le cas d’un groupe
                  stigmatisé, puis sur la mobilisation d’un schème en forme de moralité.
               

            

            
               Une stigmatisation dont il est malaisé de toujours savoir si elle vise l’islam ou certaines de ses incarnations spécifiques s’est développée en France, et ailleurs, depuis une vingtaine d’années,
                  donnant à la fois lieu à une accumulation de lois (sur le foulard, la burqa), de polémiques (sur la viande halal, les prières
                  dans les rues), et à une activité de critique par voies d’éditoriaux, de reportages, de livres. Un véritable genre littéraire
                  [Abu-Lughood, 2013] – du roman au reportage plus ou moins bidonné – s’est développé dont les invariants sont la haine obscurantiste de
                  la culture et du récréatif par l’islam, l’emprise totalitaire de la religion sur les vies, l’oppression phallocrate que les barbus
                  infligent aux femmes, ce point étant volontiers illustré d’épisodes sexuellement affriolants dont les titres de certains opus
                  font bande-annonce (Vendues, Mariées de force, Dans l’enfer des tournantes…). Le livre percutant de Tévanian [2005] propose un florilège de citations, sourcées avec précision, qui illustrent la violence du champ lexical mobilisé
                  (« fascisme », « terrorisme »), le flou entre faits et rumeurs (un marché se tiendrait à Strasbourg pour la vente forcée de
                  jeunes épouses), les implications de certaines caractérisations (les musulmans en France seraient des « étrangers », la graphie
                  du mot voile aurait un lien non aléatoire avec celle de viol). Son livre suggère encore comment le paralogisme devient démonstration :
                  pour Finkielkraut, tolérer le foulard c’est ouvrir la porte aux mariages forcés – que le Haut Comité à l’Intégration évalue
                  comme vingt fois moins fréquents en Grande-Bretagne où le port du foulard est sans restriction. Ces cadrages de l’islam comme
                  menace ne sont pas au premier chef le fait de militants ou d’organisations xénophobes mais d’éditorialistes, d’intellectuels de médias, d’élus
                  de premier plan. Un débat est donc né tant sur les dangers de l’islam-isme que sur la montée d’une islamophobie [Hajjat et Mohammed, 2013].
               

            

            
               La question qu’on cherchera à saisir ici tient au pourquoi d’une visibilité médiatique, d’une force d’entraînement du « problème »
                  de l’islam dont il est difficile de faire une fonction arithmétique du nombre de porteuses de burqas ou hijabs, de la diffusion
                  de prières de rues ou de l’occurrence de violences ou d’abus sexistes. Il faut donc chercher du côté de la culture les logiques d’amplification des phénomènes objectifs associés à la catégorie de l’islam-isme. Le poids de l’histoire
                  et de la mémoire joue avec le passé colonial, les souvenirs des atrocités du conflit algérien, une tradition puissante et
                  peu censurée de racisme anti-arabe (arabe et musulman étant d’ailleurs souvent tenus pour synonymes). L’activité politique
                  étant aussi faite de figures démonisées, le communisme tant international que national n’était plus guère un épouvantail crédible
                  après la chute de l’URSS et l’effondrement du PCF. Les attentats des Twin Towers, la montée en puissance de nations musulmanes,
                  l’implication de certaines dans des activités prosélytes ou le financement de terroristes allaient, cadrées en « choc des
                  civilisations », établir l’islam au rang d’ennemi institué.
               

            

            
               On peut encore ajouter que les musulmans sont souvent une minorité « visible » par des traits physiques quand ils viennent
                  de l’immigration par des attributs vestimentaires ou pileux pour d’autres, ce qui contribue à leur perception dans l’espace public. Un recensement sommaire prendrait aussi en compte la manière dont les cartes mentales du social ont pu évoluer
                  d’une vision du monde organisé en classes vers une vision spatialisée (les banlieues), puis ethnicisées et/ou définie par
                  une religion, faisant des « musulmans » des banlieues la nouvelle classe dangereuse. Macé et Guenif-Souilamas [2006] désignent une piste stimulante en montrant comment le « garçon arabe » constitue une figure triplement stigmatisée
                  parce qu’il serait religieux dans une société laïque et désinvestie du religieux, communautariste dans un monde individualiste,
                  et patriarcal dans un monde qui célèbre l’égalité des sexes. Faut-il dire qu’un tableau complet serait plus complexe ? Il
                  ne s’agissait ici que de comprendre comment un cadre culturel facilitait la stigmatisation d’une population en problème… opération qui ne pourrait prendre ces formes et cette
                  intensité, pour des raisons tout aussi socio-historiques, contre les fidèles juifs, ou contre les Polonais catholiques, modestement
                  suspectés de menacer la plomberie française.
               

            

            
               La culture d’une société, d’un groupe est aussi tissée d’un sens commun moral fait de règles de vie, de normes, de valeurs
                  infusées par le système scolaire, les médias, la famille ou la religion. Il ne faut surestimer ni la diffusion universelle de ces sagesses ordinaires, ni le fait
                  que les invoquer implique de les faire siennes. Certaines ont cependant une assez large diffusion : on pourrait citer ici
                  les variations autour de « Charité bien ordonnée commence par soi-même », de l’idée que trop taxer ceux qui « réussissent »
                  décourage l’esprit d’initiative. La question de la responsabilité individuelle, à la fois norme morale, religieuse et juridique peut être un bon exemple du poids de ce sens commun moral sur les cadrages. La valorisation de la
                  responsabilité individuelle correspond dans le legs chrétien à la vision d’une autonomie morale des individus, elle est encore
                  sublimée dans l’« athlétisme moral » d’une part des protestantismes nord-américains par l’exaltation de l’auto-contrôle, la
                  perception de la réussite sociale en signe d’élection. Cette responsabilité individuelle est aussi un héritage de la vision
                  de l’homme et du citoyen issue des Lumières. Elle a pris un nouvel élan avec le déclin des identifications de classe, les
                  processus d’individuation [Le Bart, 2009].
               

            

            
               Le cadrage de la question de la conduite automobile après consommation d’alcool est éclairant sur les effets de ce schème moral [Reinarman, 1988]. Une puissante association de défense des victimes d’accidents provoqués par des conducteurs alcoolisés s’est constituée
                  depuis 1980 aux États-Unis : Mothers Against Drunk Drivers (MADD). La rhétorique du MADD renvoie à l’irresponsabilité coupable de chauffeurs qui ne sauraient ignorer le risque qu’ils font courir
                  en conduisant après de fortes consommations. MADD ne blâme pas l’alcool (Budweiser est même son premier sponsor) mais ceux
                  qui ne savent pas en maîtriser l’usage. Son unique revendication porte sur la répression et la rééducation des délinquants.
                  S’appuyant sur la mise en avant de cas horribles et nombreux où de jeunes vies sont détruites par des chauffards ivres, le
                  mouvement à connu un développement qui l’a propulsé dans le cercle des plus importantes « non profit organisations », faisant passer avec succès des législations répressives dans nombre d’États fédérés. Le succès de MADD contraste avec
                  la position marginale de Stop Marketing Alcool on Radio and Television (SMART), une autre association de lutte contre les dangers de l’alcool mais qui cible, elle, les entreprises du secteur,
                  demande l’arrêt de toute promotion publicitaire des boissons alcooliques et propose de penser les conducteurs qui boivent
                  trop comme étant tout autant des gens qui « ont des problèmes » que des gens qui « posent des problèmes ». S’attaquant à des
                  intérêts économiques fortement constitués, questionnant des mécanismes de responsabilité sociale dans une société individualiste,
                  SMART n’a jamais reçu ni les parrainages, ni la bienveillance médiatique, ni les adhésions que suscite MADD.
               

            

            
                Individualiser la responsabilité des accidents routiers : le schème conducto-centré 

               Les accidents automobiles, spécialement meurtriers en France, n’ont longtemps suscité qu’une attention apitoyée, comme s’il
                  s’agissait d’une fatalité. Des efforts d’amélioration du réseau routier (la résorption des « points noirs ») ont bien eu lieu,
                  des contraintes de sécurité passive (ceinture, airbag) se sont développées, mais il faut attendre les années 1990 pour voir
                  le problème venir au premier plan.
               

               Comme le montre Gilbert [2008], tout le cadrage du problème se focalise sur le conducteur. Celui-ci évalue mal risques et situations. Il boit.
                  Il prend des tran quillisants. Il méconnaît le code ou ne le respecte pas, il n’entretient pas  suffisamment son véhicule. Dans ce cadre de
                  référence, un bon conducteur n’aurait pas d’accident, si ce n’est ceux provoqués par les mauvais conducteurs. Les autres causes
                  d’accident se trouvent occultées, sans grande « débatabilité ».
               

               La voirie routière n’a-t-elle pas été sensiblement améliorée ? Les véhicules ne sont-ils pas plus sûrs, bardés d’équipements
                  de sécurité passive, soumis à contrôle régulier ? Le durcissement des règles sur la vitesse n’a-t-il pas conjuré une cause
                  majeure de mortalité ? L’unique possibilité de réduire les accidents est donc, par un mélange de pédagogie, d’instruments (ABS, chicanes, radars) et de contrainte, de responsabiliser et de surveiller les conducteurs.
               

               L’objection n’est pas de nier les responsabilités des conducteurs, mais de relever combien ce schème porte une double cécité.
                  La première tient dans l’occultation de toute autre responsabilité. Pourquoi les constructeurs vendent-ils des véhicules capables
                  de circuler à 220 km/h quand le maximum autorisé est 130 ? La sécurité pour soi, le risque pour autrui sont-ils équivalents
                  quand se heurtent de front une lourde Volvo et une petite Dacia ? Est-il possible de ne pas utiliser un véhicule pour faire
                  Paris-Vitry après une heure du matin, de faire usage d’un hypermarché sans disposer d’une voiture ? Pourquoi encore, demande
                  Gusfield [2008], beaucoup des bars de nuit des métropoles américaines sont-ils dans des lieux accessibles uniquement en voiture,
                  sans transports en commun ?
               

               Même en restant dans le schème conducto-centré, celui-ci est réducteur parce que désocialisé. Il fait de l’acte de conduire
                  une abstraction sans attention à l’énorme diversité des motifs (contrainte, métier, loisir) de faire usage d’une voiture,
                  à la variation des conditions de circulation (périphérique ou route de campagne, verglas ou canicule). Il fait du conducteur
                  un être interchangeable, qu’il soit VRP à 150 000 km/an ou retraité à la vue déclinante usant d’une voiturette. Il tourne
                  le dos à une approche sociologique des accidents [Grossetête, 2012] qui met en lumière les écarts énormes d’exposition au risque. Pour de multiples raisons où jouent le réseau, la nature
                  du véhicule qu’il peut acheter, des comportements à risques, un jeune homme appartenant aux classes populaires rurales est
                  statistiquement au sommet du risque de mort au volant… très loin des probabilités concernant une jeune femme de milieu favorisé,
                  étudiante dans une grande école. Lorsqu’un spot de sécurité routière met en scène l’accident dramatique d’un jeune cadre à
                  scooter en plein centre-ville, il cible la prévention sur un profil de victime statistiquement rare, mais socialement bien
                  plus proche du monde des publicitaires et administrateurs de la sécurité que le jeune carreleur du Gers.
               

               Comment expliquer la force, le statut d’évidence paisible d’un discours d’exhortation au conducteur ? Négativement, il convient
                  à beaucoup d’acteurs qu’il écarte du cercle des suspects potentiels. Marginalisant les causalités systémiques, il est aussi dépolitisant. Il peut toujours prendre appui sur l’expérience sensible d’un nombre élevé
                  d’accidents lisibles en termes de responsabilité individuelle (alcool, vitesse), d’autant qu’on n’interroge pas les conditions
                  sociales de possibilité, voire de probabilité de ces « imprudences ». Plus profondément, il prend appui sur la puissance du
                  schème de la responsabilité individuelle.
               

            

            
               Un bon usage de la métaphore de la construction est ici de penser la production des cadrages comme une opération à la fois créative et routinisée. Créative puisque chaque cas est neuf, donne lieu à une expérience
                  singulière. Routinisée dans la mesure où la construction s’opère le plus souvent avec des matériaux préexistants et qu’elle
                  à d’autant plus de chances d’être convaincante qu’elle s’appuie sur un sens commun. Pour ajouter deux ponctuations provisoires,
                  mieux vaut d’abord se garder d’avoir de ce que nous avons désigné comme culture une vision trop légitimiste ou trop rationnelle. L’image d’un marché aux puces où s’entassent chaotiquement des événements,
                  des images du journal télévisé, des éclats de mémoire, des stéréotypes, des théories savantes vulgarisées par la presse, des
                  fragments d’apprentissages scolaires, des références morales donnerait une bonne idée de la texture des toiles de significations,
                  où groupes et publics font des emprunts eux-mêmes contrastés. Par ailleurs, insister sur l’attraction et l’efficacité des
                  sollicitions et recyclages d’une culture ne signifie en rien que l’innovation, le succès de cadrages hérétiques soient impossibles. On peut capter des valeurs, une culture pour des causes qui la mettent en porte-à-faux :
                  la revendication d’une dignité des couples homosexuels, d’un droit au mariage peut prendre appui sur des valeurs d’égalité, une symbolique du bonheur conjugal
                  [J. Gamson, 1999]. La hiérarchie des valeurs, l’espace du dicible fluctuent aussi avec les changements de la morphologie sociale, des
                  rapports de force matériels et symboliques.
               

            

         

         
            Trames de pertinence (2) : opportunités idéologiques
            

            
               Les dynamiques de changement s’illustrent dans la manière dont des hiérarchies d’enjeux, la qualification de groupes, les
                  outils cognitifs mobilisés pour interpréter des situations peuvent varier. On en trouverait un bon exemple dans le travail
                  de Bonnafous [1991] sur la perception médiatique des étrangers venant chercher du travail en France. Au discours plutôt compatissant
                  des années 1970 sur le « travailleur immigré », personnage laborieux, souvent exploité par des employeurs peu scrupuleux ou des marchands de sommeil,
                  succède la figure de l’étranger profiteur, parasitant l’État-providence. On pourrait actualiser ce processus en introduisant
                  la figure de l’étranger illégal (sans papiers), menaçant par son appartenance religieuse ou son caractère « non assimilable »
                  l’identité française.
               

            

            
               Sans chercher à en expliciter ici tous les déterminants (qui relèvent moins de l’histoire des idées que de celle, sociale
                  et politique, de la dislocation de groupes populaires organisés, des effets de la financiarisation et de la mondialisation),
                  on peut relever qu’une mutation majeure s’est opérée dans les processus d’hégémonie idéologique entre les années 1960 et la période postérieure aux années 1990. Ce que Gusfield [2008] décrit comme une « culture des problèmes publics » ouvrait naguère de larges possibilités – lorsque toutefois
                  les rapports de force étaient établis – de prendre régulièrement en charge de nouveaux problèmes. Ils étaient traduits en nouveaux droits (prestations monétaires ou développement de services publics)
                  destinés à réparer des inégalités perçues comme fruit de rapports sociaux injustes. Une des meilleures réflexions sur une
                  bascule de l’hégémonie est offerte par Bec dans un livre au titre programmatique De l’État social à l’État des droits de l’homme [2007]. Bec met en évidence le triomphe d’un sens commun néo-libéral. Ce terme est souvent flou ou polémique. Il veut suggérer ici un ensemble de croyances qui tournent autour de
                  l’idée que les interventions de l’État doivent être limitées, qu’elles sont peu efficaces et contribuent plus à aggraver les
                  problèmes qu’à les solutionner. Le bénéficiaire est, d’ailleurs, de plus en plus souvent associé au profiteur, voire au fraudeur.
                  Le marché est posé comme le meilleur outil de régulation sociale, et s’il engendre de fortes inégalités, elles reflètent plus
                  probablement des écarts de mérite ou de dynamisme qu’elles ne sont des injustices. L’analyse de Bec ne souscrit pas à la croyance
                  fréquente à un désengagement social de l’État. Les budgets « sociaux » ne se sont pas effondrés, mais les critères d’accès
                  à ces budgets ont changé, comme la justification de leur existence. C’est une triple mutation qui est observable en l’espace
                  d’un quart de siècle. La première concerne le rôle de l’État. Il était censé hier constituer l’armature d’un collectif (la
                  nation, le peuple) dont il conjurait aussi les risques d’éclatement par des politiques redistributives de solidarité, tout
                  en œuvrant (éducation, culture) à fournir à un maximum de personnes les outils de la réussite sociale. Il serait aujourd’hui
                  avant tout auxiliaire d’un projet de développement économique, d’efficacité tant dans la concurrence internationale que dans
                  l’optimisation de la croissance, et donc invité à se soucier plus d’efficacité naturelle du marché qu’à donner chair à la
                  désuète devise républicaine.
               

            

            
               Le second changement tient au statut des inégalités matérielles. Si cette suspicion ne les empêchait guère d’exister, elles
                  étaient volontiers suspectées naguère de s’identifier à des injustices quand elles prenaient trop d’ampleur. Politiques fiscales,
                  politiques sociales, voire stigmatisation de la richesse somptuaire contribuaient à des politiques de solidarité, à une visée
                  de limitation des inégalités comme condition de la cohésion sociale. Les inégalités sont aujourd’hui pensées comme la conséquence
                  de gratifications méritées par des agents économiques exceptionnellement utiles ou efficaces dont tout prélèvement excessif
                  ferait fuir le talent au loin dans un monde « globalisé ». L’existence d’inégalités ne saurait donc en soi légitimer quelque
                  action étatique, et les perdants sociaux ne sauraient revendiquer autre chose que la charité, ou quelque niche fiscale pour
                  financer les « Restaurants du cœur ». Mais les politiques sociales ne s’évanouissent pas pour autant.
               

            

            
               Une dernière évolution fait passer d’une idée de solidarité entre groupes sociaux vers « un régime moral où la personne est individualisée ». La notion d’inégalité injuste justifiant aide publique ne disparaît pas. Elle se recompose autour du droit de réparation
                  d’une perte de chances sur le marché du fait de discriminations à la compétition entre individus. Être chômeur non indemnisé ou payé 1 000 euros pour un temps partiel de caissière n’est alors pas injuste en soi, mais reflet de compétences moins prisées par le marché. Et si ces situations peuvent bénéficier d’une aide publique,
                  celle-ci sera de moins en moins présentée comme un droit, mais comme une prestation [Chelle, 2012] conditionnée à des comportements d’« insertion » comme de justifier de sa recherche d’emploi [Colomb, 2012]. À l’inverse, voir sa rémunération stagner, sa carrière entravée parce qu’on est noir, femme enceinte ou homosexuel,
                  ne pas pouvoir se soigner d’une infection VIH sont des injustices qui demandent réparation et protection publique puisqu’il
                  y a là entrave à l’exercice libre et fécond de la mise en concurrence des talents. Selon la formule de Bec, « le droit social devient une dérogation au droit de la concurrence », les droits sociaux cessent d’être pensés comme une garantie de solidarité, ils ne sont qu’outils de réparation pragmatique
                  de dysfonctionnements sociaux, de frictions du marché.
               

            

            
               Michnik, l’un des fondateurs du syndicat polonais Solidarnosc à l’époque communiste, évoquait en ces termes la part symbolique
                  de l’oppression propre aux régimes soviétiques : « Le débat autour du langage, c’est celui qui remet en cause la technique qui permet de nommer la réalité ainsi que la technique
                     qui régit la communication entre les gens. Et je crois qu’au long de ces années, la grande majorité de la société a perdu
                     son langage. La réalité était terrible, la réalité était épouvantable et on ne savait pas la nommer. » Comment en effet mobiliser dans ces régimes le lexique des classes, l’idée de défense du populaire puisque les autorités
                  sont en quelque sorte propriétaires d’une panoplie conceptuelle (exploitations, lutte de classes, domination) qui avait souvent
                  été le vecteur de la critique sociale. Les mots de la critique sont ainsi confisqués, démonétisés ou perçus comme une rhétorique désormais creuse. Si la comparaison des régimes politiques n’a guère de sens, l’idée de panne du langage politique,
                  d’une aphasie critique est à notre sens, elle, transposable.
               

            

            
               Cardon et Heurtin [in François et Neveu, 1999] l’illustrent dans un texte intitulé La critique en régime d’impuissance. Leur analyse repose sur les centaines d’appels téléphoniques enregistrés en 1994 par France Inter qui demandait de témoigner
                  sur la question « Quarante ans après l’appel de l’Abbé Pierre, qu’est-ce qui vous indigne aujourd’hui ? ». Les réponses suggèrent
                  la permanence d’une sensibilité critique qui parle d’injustice, d’inégalités au travail, de manque de respect des personnes
                  laissées pour compte. Cherche-t-on dans ces messages les processus de blaming, d’imputation ? Ils sont en panne. Le lexique classique des variations autour d’un legs marxiste valorisant les classes,
                  l’idée d’exploitation, de domination est peu sollicitée, comme inhibé ou disqualifié en ces lendemains de chute du bloc soviétique.
                  Restent alors des accusations indignées mais floues contre un « système » qu’il ne semble pas même possible de flanquer d’un
                  adjectif (capitaliste, financiarisé…), accusations qui se doublent d’un discours de la honte. Honte de voir ce qui est perçu
                  comme accumulation de misères et d’injustice, mais aussitôt aussi inclusion dans cette honte puisqu’on est peut-être complice
                  par indifférence, égoïsme, cécité volontaire au SDF qui tend la main. Cette honte, c’est l’« indignation de l’impuissance ».
                  Le sens de la référence à Michnik s’explicite désormais. Ce que nous nommons aphasie critique, c’est la difficulté à (ré)inventer un discours politique quand les mots critiques
                  d’hier semblent pauvres et disqualifiés, quand les causes des maux qui accablent la société semblent opaques. Un discours
                  de la souffrance, un monde flou peuplé de malheureux, d’exclus, de « sans », de victimes se substitue alors aux cartographies
                  sociales d’hier faites de classes. Comme le montre Castel, la pente est forte alors pour repenser le monde social en termes compassionnels, de canaliser l’indignation vers la
                  pitié. Il faut aider l’armée de ceux et celles qui souffrent, mais sans comprendre les sources de leur malheur ni être à même
                  de proposer d’autres règles d’organisation sociale.
               

            

            
               Le trio formé par la disqualification des lexiques antérieurs de la revendication, la difficulté de formaliser un discours
                  critique au-delà du compassionnel et la force acquise par un nouveau sens commun anti-étatiste, recodant la solidarité en
                  assistanat indu n’est pas sans effets sur les ressources accessibles aujourd’hui pour traduire des malaises en problèmes et
                  revendications. Tout un langage revendicatif lié à l’idée de droits sociaux extensibles, d’un devoir de réduction des inégalités
                  devient suspect de paléo-marxisme liberticide. Les discours de la solidarité ou du cantonnement des inégalités risquent d’être
                  recodés en parasitisme ou harcèlement des gagnants sociaux. On comprend alors la force du discours compassionnel qui ne veut
                  « laisser personne sur le bord du chemin », puisque détresses et inégalités ne sont plus tant des injustices à réparer, que
                  les effets un peu rudes d’une compétition féconde, les dommages collatéraux d’un marché « état de nature de l’économie ».
                  La demande d’une prime de Noël pour les chômeurs devient plus audible que celle d’un allongement de la période indemnisée. Il faut désormais donner les gages d’un
                  comportement d’homo economicus, reconnaître par des heures de travail au profit de l’institution qui finance, la production de « preuves » de sa recherche
                  d’emploi que l’aide sociale n’a plus l’automaticité d’un droit mais doit viser les « pauvres méritants », réinventant une
                  figure du xixe siècle.
               

            

         

         
            Trames de pertinence (3) : anticiper sur les arènes
            

            
               Adapter les cadrages aux contraintes sociales, c’est enfin prendre en compte un impératif qu’Aristote avait déjà identifié : les récits
                  ne circulent pas dans un vide social, ils visent des auditoires particuliers, se déploient dans des espaces institutionnels
                  dont les procédures et épistémologies les contraignent. Il faut savoir puiser dans les magasins de « topoï » les arguments qui seront les plus adaptés, anticiper sur les modes d’expression propres aux espaces où ils se formulent.
                  Les médias feront l’objet d’un chapitre spécifique, c’est donc aux arènes, définies comme des lieux décisionnels, qu’on s’intéressera
                  ici.
               

            

            
               « Bruxelles » peut constituer un bon terrain d’analyse. Il existe en effet des façons plus adéquates de cadrer et de formuler
                  ses problèmes et revendications devant les institutions européennes, ce que montrent les contributions rassemblées par Michel [2005, 2007]. Si les courtisans d’hier remettaient au roi des demandes par des « placets », le formulaire adéquat à Bruxelles se nomme « position paper ». Il s’agit de dossiers explicatifs très argumentés, techniquement denses, rédigés dans un anglais où il n’est pas maladroit
                  d’invoquer quelques divinités de la novlangue communautaire (multi leveled governance, civil society, good practices, participation…). Il convient aussi de cadrer ses revendications d’une manière qui rende intelligible le fait qu’elles portent sur un enjeu
                  européen et ne sont pas le simple pèlerinage à Bruxelles d’un dossier purement national. Au-delà d’un processus de canalisation
                  de la parole qu’on pourrait qualifier de technocratique, d’autres contraintes opèrent. Le dossier s’accommode mal des rhétoriques
                  dénonciatrices. L’accent mis sur l’argumentation chiffrée et technique peut créer une tension quand un problème est perçu
                  par ceux qu’il concerne comme un enjeu de dignité, d’identité, malaisément dicible dans le langage du chiffre ou de la technicité.
               

            

            
               Mais le formatage des modes de parole par les institutions bruxelloises produit d’autres effets sur les cadrages qui y sont
                  recevables. Genicot [in Michel, 2005] le montre à propos de l’European Students Information Bureau (ESIB), une des associations les plus efficaces pour se faire l’interprète des problèmes des étudiants européens. Interprète
                  est d’ailleurs un terme juste puisque 57 % des représentants du groupement sont tri ou quadrilingues, presque tous bilingues.
                  La maîtrise de dossiers techniques suppose un considérable investissement en présence à Bruxelles, en voyages en Europe, en
                  outils informatiques… toutes choses qui tendent à une forte sélection sociale des porte-parole. Les ressources cognitives
                  les plus valorisées aboutissent aussi à une sur-représentation des étudiants en European Studies, gestion, sciences sociales. Le dévouement de ces semi-permanents à des problèmes étudiants n’est pas en cause. Mais cette
                  population adaptée à la rhétorique communautaire est presque uniquement issue d’institutions d’élites, de milieux culturellement et socialement privilégiés.
                  Pourra-t-elle, avec la meilleure bonne volonté, cadrer les problèmes dans les termes et les revendications qui sont celles
                  d’étudiants d’universités de masse, de filière professionnalisantes dès le niveau L, de milieux plus modestes ?
               

            

            
               Le poids des anticipations de public et d’arènes sur les cadres efficaces est double. Il reflète l’impératif de s’adapter
                  à ses auditoires. Mais en rester à cette formule serait mettre le calcul tactique du seul côté des claims makers. Il faut aussi penser (cf. supra p. 75-76) que ce sont aussi les institutions qui jouent de pareilles anticipations, fixent des « formulaires de revendication », des mécanismes de recevabilité
                  qui sont aussi des tamis, laissant passer les problèmes exprimés dans certains cadrages, filtrant ceux mis en forme de façon définie comme irrecevable ou inconvenante (cf. encadré “forêts tropicales"). Les concessions de forme ne sont pas toujours que formelles, comme le soulignaient il y a un
                  demi-siècle les avocats des militants FNL poursuivis pour attentats pendant la guerre d’Algérie [Benabdallah,Courrégé e.a., 1961]. Fallait-il adopter une stratégie déférente, défensive, qui chercherait par exemple à expliquer l’engagement
                  nationaliste par des expériences biographiques traumatisantes dans la confrontation au colonialisme, émouvoir les juges en
                  soulignant le statut de soutien de famille de l’accusé… mais par là reconnaître aussi la légitimité du tribunal ? Ou fallait-il cadrer les plaidoiries sur un mode conflictuel, politique, disqualifiant de toute légitimité une
                  juridiction décrite comme celle de la puissance coloniale écrasant une nation opprimée ? L’expérience montre en ce cas que
                  la stratégie radicale a sauvé plus de vies que celle déférente…
               

            

            
               Quand la construction d’un espace de débat prédéfinit les cadrages acceptables : les fondations et le problème des forêts tropicales 
               

               L’exploitation des forêts tropicales a fait l’objet de mobilisations visant à les constituer en problème public. La déforestation
                  se voit reprocher de détruire des ressources écologiques exceptionnelles, d’accentuer les pollutions atmosphériques. La spoliation des populations indigènes est aussi mise en avant. Les ONG les plus radicales (Robin
                  des Bois) appellent au boycott des achats de bois tropicaux, au contrôle par la puissance publique des activités agro-forestières,
                  à l’association des communautés indigènes aux bénéfices des exploitations éventuelles [Bartley, 2007].
               

               Si ces mobilisations suscitent dans les pays du nord une certaine attention, elles n’ont qu’un impact limité sur la poursuite
                  de la (sur)exploitation de nombreuses forêts tropicales. Dans les années 1990 entrent en scène de puissantes fondations états-uniennes
                  (Rockfeller, Ford, McArthur) en lien avec l’ONG WWF. Elles proposent de mettre autour d’une table l’ensemble des acteurs et
                  opposants à cette activité, et d’explorer la technique de certification. Un cahier des charges, écologiquement responsable,
                  définira les conditions d’une exploitation durable, et les produits issus de ces forêts seront certifiés par le petit arbre
                  du logo FSC qui labellisera aussi la production papetière. Le mécanisme de certification par le Forest Stewardship Committee (FSC) va progresser. Il couvre, en 1995, 4 millions d’hectares de forêts dans le monde, près de 40 millions dans une quarantaine
                  de pays en 2010. Les fondations ont joué un rôle central en finançant des recherches exploratoires, en créant un fonds pour
                  investir dans des forêts gérées de façon écologiquement durable. Plus encore, elles ont proposé une solution de compromis
                  qui récusait à la fois la revendication d’un droit illimité d’exploitation lié à la propriété des forêts et des réglementations
                  étatiques contraignante, puisqu’entrer dans la certification est un choix volontaire. Elles ont aussi réussi à constituer
                  durablement un « champ multi-organisationnel » connectant acteurs du commerce du bois, ONG, experts, entreprises acheteuses
                  de bois comme IKEA.
               

               L’intérêt de l’expérience tient aussi à la dialectique des institutions et des cadrages. La construction du champ multi organisationnel, l’incitation à coopérer via la certification aboutissent à repousser hors-jeu les organisations aux revendications les plus radicales. Elle restreint
                  l’espace de revendication autour du dessein d’organiser une exploitation durable – terme parfois accusé de constituer un oxymore.
                  Formuler un bilan supposerait une expertise sur le dossier et un parti-pris normatif. On pourra valoriser le décollage d’un
                  système volontaire de régulation et de traçabilité, la prise en compte croissante d’impératifs écologiques. On pourra symétriquement souligner
                  le caractère limité de ces régulations, la persistance d’un grand nombre d’exploitations destructrices des forêts. On pourra
                  objecter à l’objection que le refus de certaines entreprises de joueur le jeu de la certification permet aussi de concentrer
                  sur elles une mobilisation et des actions. Un débat similaire concerne actuellement la certification des plantations de palmiers
                  à huile qui mangent les forêts primaires d’Indonésie [Van Koe, Le Monde, 26/04/2013].
               

               En se fixant sur les cadrages, et quelque bilan que l’on tire, la création d’un dispositif qui oblige au dialogue et au compromis produit une sélection
                  des participants, tend à apprivoiser les contestataires par le jeu mécanique des concessions croisées (les droits des peuples
                  indigènes sont tôt sortis de l’espace de discussion). L’entrée dans un dispositif qui prend en charge le problème par une
                  logique contractuelle d’autorégulation signifie aussi l’irrecevabilité de tout cadrage qui renverrait la gestion des forêts
                  à une réglementation étatique qu’elle soit nationale ou par une organisation interétatique. En ce sens, le dispositif construit
                  par les fondations inscrit le problème dans un cadrage libéral, au sens où les régulations qu’il introduit dans le marché
                  ne peuvent exister que par l’accord explicite des entreprises. Le label FSC n’est lui-même intelligible que par ses effets
                  de marché : postulant un processus de production écologique qui sera rarement questionné par les consommateurs, il fonctionne
                  comme une police d’assurances immunisant de risques de boycott. Il canalise aussi les formes de mobilisation et de re-cadrage
                  vers une logique consumériste, ou le buycott des « bons » produits devient aussi valorisé que le boycott des « mauvais ».
               

            

             

            
               Quatre séries d’observations feront office de conclusion.

            

            
               La première serait de réitérer un scepticisme quant au fait que la notion de cadrage soit un concept très opérationnel. Mieux
                  vaut y voir la sténographie d’un ensemble de pratiques de mise en récit que la rhétorique antique avait l’avantage de mieux décomposer en opérations d’inventio (sélection des arguments et des topoï), de dispositio (élaboration des structures narratives) et d’elocutio (effets de langage, valorisation de symboles, appel aux affects). On trouverait dans un article de Best, « Rhétorique de la revendication » [1987] analysant les discours sur les disparitions d’enfants, un exemple probant des
                  vertus d’une telle approche. À tout prendre, la trilogie naming, claiming, blaming offre, sans roulements de tambour théoriques, à la fois un outil mnémotechnique et la mise en valeur d’une trilogie fondatrice
                  d’opérations constitutives de la mise en récit d’un problème.
               

            

            
               Là où les travaux sur le cadrage rompent utilement avec le legs de la rhétorique, c’est dans leur invite à penser sociologiquement.
                  Cadrer n’est jamais une simple performance oratoire, un art de la communication, même si tous deux importent. Cadrer est une
                  activité de part en part sociale. C’est un processus qu’on peut lier à l’enquête, à la résolution d’énigmes lorsque des personnes doivent faire sens de situations imprévues, opaques
                  au premier abord. Et la banalité de ces imprévus doit être soulignée : deux Américains sur trois seront confrontés dans leur
                  vie à un accident lié au problème de l’alcool, dit la page d’accueil du site de MADD. Cadrer est aussi une activité requérant une approche sociologique parce que
                  le travail de mise en récit est puissamment contraint et puissamment doté en ressources par des cadres culturels, des rapports de force
                  idéologiques, des institutions qui canalisent la prise de parole.
               

            

            
               Le scepticisme peut s’exprimer sur l’efficacité pratique des cadrages. Est-ce au fond si important, n’est ce pas s’obséder
                  de simples récits ? La réponse est sans ambiguïté. Oui les cadrages ont des effets, servent ou desservent des causes. Ils
                  n’ont pas ce pouvoir par une magie intrinsèque aux mots et symboles, ils ont ce pouvoir parce que ces mots et symboles font
                  résonner chez des individus socialisés dans des valeurs, des expériences, des mythologies sociales. L’exemple de l’amiante l’illustrait. Le « bouclier fiscal » a pu aussi en donner une illustration in vivo [Delalande et Spire, 2013], ce dispositif étant perçu fort différemment selon qu’il était mis en scène à partir de la fable du malheureux agriculteur
                  de l’Île de Ré contraint de vendre un foncier qui ne lui rapportait rien pour payer un ISF abusif… ou que la narration se
                  transportait dans l’île paradisiaque d’Arros dans l’océan Indien où les montages financiers de Mme Bettencourt, grande bénéficiaire
                  des remboursements liés au « bouclier » suscitaient une autre perception. Une étude finlandaise récente [Kangas, Niemala et Varjonen, 2014] montre encore que selon les cadrages un projet de réforme de la gestion de l’aide sociale entre autorités locales
                  et nationales, les réactions de l’opinion varient fortement.
               

            

            
               On rappellera enfin les scénarios de problèmes « incadrables », quand un enjeu ou un groupe se voient associer un tel poids
                  d’illégitimité que la simple suggestion de débattre est inaudible. Ces situations extrêmes de refoulement ne laissent ouvertes
                  que des stratégies souvent coûteuses et suicidaires de provocation que Bernstein [1997] met en évidence dans les configurations locales où, aux États-Unis, les homosexuels organisés étaient sans alliés, confrontés à des forces hostiles et puissantes. Elles peuvent aussi correspondre
                  à ces moments de « régime d’impuissance » de la critique, lorsqu’une situation problématique ne peut trouver les mots pour
                  s’exprimer, faute d’identifier des causes ou des coupables. L’incadrable peut encore venir de l’absence de solutions qui puisse
                  se revendiquer. La stérilité a pu de longue date engendrer d’immenses souffrances subjectives, elle ne peut devenir problème
                  public que quand des dispositifs juridiques (adoption) ou médicaux (PMA) y répondent pratiquement.
               

            

         

      

   
      

      Chapitre 4

      Justifier

      Fonder l’importance des problèmes publics

      
         Le public comme le menu d’une crêperie de la forêt de Brocéliande étaient singuliers ce soir de juin 1993 [Guillaudeux, 1994]. Le projet d’une retenue d’eau sur la rivière Aff menaçait une série de terrains et de maisons dont la crêperie. Des
            habitants et usagers du lieu s’étaient réunis pour réfléchir à une réaction. Étaient là des druides celtiques puisque la forêt
            de Brocéliande est un lieu sacré des traditions arthuriennes et que le lac de retenue promettait de perturber les forces telluriques
            de la forêt. Une écrivaine résidant là soulignait que le site proche de sa maison, où Lancelot et Guenièvre s’étaient aimés,
            allait se voir submergé. Des universitaires d’une station de recherche voisine venaient expliquer en quoi la localisation
            du barrage était géologiquement absurde. Le maire du village s’alarmait, lui, de voir le futur lac couper sa commune en deux.
            Des adhérents de l’association « Eaux et Rivières » exprimaient de leur côté des alarmes sur la qualité de l’eau, la reproduction des poissons. Une élue verte voyait dans ce projet un détournement des financements européens
            sur la politique de l’eau qui pourrait donner lieu à recours. Exemple concret d’une expérience des problèmes publics, inventaire
            des arguments et topoï possibles pour mettre en récit un refus du barrage ? Oui. Mais plus encore problème de « justification ». On discerne que l’argument du « lieu de mémoire » est plus fort, car moins égoïste, que « Pas dans mon jardin ».
            On peut aussi suspecter – et le côté confus d’un premier tract de « SOS Brocéliande » en témoignait – le télescopage entre
            un registre scientifique (la géologie, la faune), un autre qui fait référence aux besoins du grand nombre (la route qui fait
            trait d’union dans la commune soudain coupée), un autre encore renvoyant à l’indignation face au sacrilège d’une submersion
            du monde Arthurien.
         

      

      
         Même portés par des entrepreneurs efficaces, mis en récits en les arrimant à des « trames de pertinence » solides, les problèmes publics sont toujours nombreux, en concurrence… d’où l’importance de produire
            la démonstration ou l’impression que « son » problème est grave, essentiel. Il faut donc non seulement être entendu ou vu,
            mais bien vu, produire le sentiment de l’urgence et de la gravité. Dans la pratique, les opérations de cadrage, de popularisation vers les médias (cf. chap. 5) et de justification se contaminent et se recouvrent toujours partiellement. Il est cependant pertinent d’isoler
            analytiquement dans ce chapitre un travail de justification qu’on peut associer à une démarche de légitimation des problèmes,
            de démonstration de leur caractère d’évidence et de gravité, de l’aspect intolérable de leur persistance.
         

      

      
         La justification renvoie au besoin de transcender la référence à des alarmes ou intérêts individuels ou propres à un petit
            groupe dans des valeurs qui les dépassent. Peut-on refuser une centrale nucléaire qui apportera de l’énergie à une région
            au seul motif qu’elle fait exproprier une part de vos pâturages, altère la vue d’une résidence secondaire ? Le fait que cela
            contrarie des convictions religieuses personnelles peut-il justifier que l’on dénie à des minorités sexuelles l’accès au mariage,
            que l’on refuse qu’un homme médecin examine des femmes aux urgences de l’hôpital ? Jobert [1998] comme Trom [1999] rendent visible, sur de grands équipements comme des centrales nucléaires, à quel point l’accusation d’être un
            NIMBY (« Not In My Backyard », « Pas dans mon jardin ») est disqualifiante. Les impératifs de la vie en société, l’idée de bien commun, la catégorie
            d’intérêt général – puissante dans le droit public et l’imaginaire politique – imposent que soient mobilisés des principes
            de justification irréductibles à l’intérêt individuel. Refuser une centrale nucléaire parce que sa présence affecte la valeur
            marchande d’une maison est un argument faible parce qu’égoïste, souligner qu’elle détruira (Plogoff) un site naturel extraordinaire
            qui enchante des centaines de milliers de visiteurs l’an constitue une montée en généralité plus forte, comme peut l’être
            le refus de principe de toute centrale au nom de leur dangerosité ou de leur coût. Plus précisément – et c’est un des intérêts
            du modèle des « Cités » et d’une réflexion sur la justification chez Boltanski et Thévenot [1987] –, des intérêts restreints à une personne, un petit groupe peuvent être mis en avant à condition de justifier
            qu’ils contribuent à un bien commun, que l’avantage que tire une minorité de tel traitement d’un problème entraîne plus de
            bien encore pour un nombre accru de personnes. Ce fut un argumentaire en défense du « bouclier fiscal » en 2007. Certes ce dispositif fiscal va souvent profiter à des personnes fortunées. Mais, modérant la pression
            fiscale sur ceux dont la richesse viendrait de leur capacité d’entreprendre et de leur éminente utilité pour l’économie, il
            maintient en France et remotive des personnes qui créeront emplois et richesses profitables à tous.
         

      

      
         En reprenant la liste des entrepreneurs de problèmes du second chapitre, on constatera que tous ne sont pas également dotés
            au regard de ce processus de justification. Sur certains (ne parle-t-on pas de groupes d’intérêt ?) pèse une suspicion de défense d’intérêts particuliers. D’autres bénéficient – avec une constance inégale – d’une présomption
            de défense du bien commun : la notion d’intérêt général n’est-elle pas au cœur de l’action publique ? Les organisations caritatives
            ne sont-elles pas porteuses par définition d’une idée de dévouement, d’attention aux plus faibles ? Quant aux « intellectuels » ne se sont-ils pas constitués historiquement comme porte-parole de l’Universel ? Bourdieu les définissait,
            avec une ambiguïté voulue, comme ayant « intérêt au désintéressement ».
         

      

      
         L’hypothèse de départ de ce chapitre est donc qu’un problème public a d’autant plus de chances d’être débattu, pris en compte
            par des politiques publiques que ses promoteurs en justifient la gravité par une montée en généralité. Ce terme désigne la double opération par laquelle un enjeu est dissocié des seuls intérêts de ceux qui
            revendiquent et sa prise en compte rapportée à un principe supérieur d’optimisation du vivre ensemble. En empruntant le principe
            de cette typologie à Offerlé [1998] nous tenterons de baliser ces régimes de justification de manière ternaire : la science et le chiffre, les
            émotions, la vox populi.
         

      

      
         Le recours à la science et aux chiffres
         

         
            Un premier registre de justification peut être associé à la science, plus largement à toutes les formes d’objectivation chiffrée.
               Pouvoir soutenir que la réalité et la gravité du problème qu’on soulève sont fondées sur des connaissances scientifiques (« Les
               experts sont formels… ») donne au discours de ses promoteurs une objectivité, une force qui le soustrait au statut de point
               de vue pour le sublimer en vérité indiscutable.
            

         

         
            Une ressource considérable
            

            
               Par rapport à la catégorie d’opinion qui suggère une subjectivité, des croyances et des préférences, la référence à la science
                  porte une puissance objectivante et distanciatrice. Elle fait entrer dans le domaine de faits indiscutables, établis par des
                  méthodes rationnelles. Mesurer les nitrates dans l’eau, développer une modélisation mathématique de la décroissance des populations
                  de thons rouges, synthétiser l’état des savoirs sur les effets des ondes radio-électriques des téléphones mobiles : autant d’opérations qui engendrent des énoncés factuels, des faits vérifiables,
                  issus de méthodologies rigoureuses et reproductibles… non que la science ne comporte jamais une part d’interprétation (comme
                  la marge d’incertitude sur le réchauffement climatique à venir), mais que même celle-ci s’inscrive dans les limites d’une rationalité objectivante. Ce qu’on
                  a nommé les dégâts du progrès (pollutions, effets non anticipés ou menaçants d’innovations technologiques) a introduit un scepticisme qui contraste avec
                  le scientisme déférent qu’exprimaient jadis les romans de Jules Verne. Malgré cela, la science garde une autorité liée à des
                  notions comme progrès, connaissance, rationalité. Elle est l’antonyme des idéologies, des affects. La force de la science
                  et de l’argumentation scientifique tient aussi à la nature d’un nombre croissant de problèmes publics. Les indignations morales,
                  les émotions, les rhétoriques de dénonciation ont leur place quand on traite du financement des retraites, du réchauffement
                  climatique, de sécurité alimentaire. Mais il est malaisé et peu convaincant de ne pouvoir sur de tels enjeux déployer les armes des chiffres, d’une mobilisation de la science. Un nombre
                  croissant de problèmes de santé publique et d’environnement, mais aussi de finances publiques ou d’action sur l’économie exigent de mobiliser des données issues du travail
                  scientifique, fut-ce minimalement pour créer une impression de maîtrise des dossiers.
               

            

            
               Le caractère souvent obligé du recours à des arguments objectivants via la science et le chiffre vient aussi de la place, probablement pathologique, prise dans les sociétés contemporaines par les
                  activités de mesure, de chiffrage, d’évaluation. Toutes ne relèvent pas de la Science majuscule, loin s’en faut. Mais rendant
                  les dispositifs de mesure ou d’objectivation consubstantiels à la vie sociale, elles obligent à y recourir pour être crédible.
                  Pour donner un exemple éloigné des problèmes publics, le téléspectateur qui suit un match de football verra apparaître sur
                  son écran des statistiques régulières de possession de la balle, de fautes, de hors-jeu, de tirs cadrés et non cadrés, des
                  diagrammes sur l’axe des attaques. La sortie d’un joueur s’accompagne de l’indication des kilomètres qu’il a parcourue, du
                  taux de passes réussies. Cette rage de la mesure a gagné sous forme d’évaluations, de notations et de classement les activités
                  sociales les plus variées : du commerce aux hôpitaux, du classement des universités à l’activité des parlementaires.
               

            

            
               Comment le travail autour des problèmes publics échapperait-il à des dynamiques identiques ? D’autant que par une mécanique
                  circulaire, la pratique systématique de l’évaluation fait émerger des problèmes potentiels supplémentaires. Si tel hôpital, telle université est moins performant
                  que la moyenne pourquoi ? Que faire pour y remédier ? Comment s’inspirer à l’inverse de telle institution performante ? Les
                  sociétés contemporaines sont installées dans une culture de l’évaluation et de l’accountability qui repose la production institutionnalisée d’indicateurs, leur usage comme outils de détection de performances ou de problèmes. Ces évolutions invitent aussi à penser
                  l’émergence d’un complexe inédit de métiers du chiffre. Le terme désignait hier les experts comptables. Il concerne aujourd’hui
                  une multitude d’observatoires, d’institutions chargées ou auto-investies de la mission de produire des données, d’exploiter
                  les gisements de big data de plus en plus disponibles. Un marché du travail s’est constitué depuis un quart de siècle tant dans les administrations
                  qu’autour de laboratoires d’idées, ONG et groupes de pression. Il mobilise des spécialistes des sciences sociales comme des
                  technosciences (agronomes, climatologues, épidémiologistes). La notion d’organisation « chien de garde » (watchdog) s’applique souvent à ces vigies statistiques des problèmes publics. Beaucoup des porteurs de cause se dotent de cellules
                  de monitoring visant à produire des données. Processus encore circulaire puisque ceux qui dénient la réalité d’un problème public ou veulent
                  en valoriser un autre cadrage devront se livrer à un travail d’interprétation des chiffres rendus disponibles, voire en produire
                  d’autres plus aptes à servir leurs revendications. L’enquête ENVEFF [Jaspard, 2010], cherchant à cartographier les violences contre les femmes va ainsi susciter une série de ripostes. Un site masculiniste dépeint son auteure en « magicienne des sondages » qui prendrait des libertés avec les data (www.la-cause-des-hommes.com). Un entrepreneur de
                  cause, Patrick Guillot, sous la raison sociale – forcément scientifique ! – d’un « Groupe de recherche sur les sexismes »,
                  livre à la presse des chiffres alarmants sur une montée des violences conjugales contre les hommes, indice d’un problème caché de « misandrie ». La professionnalisation d’une activité
                  de production de données, d’argumentation scientifique rentre dans ce que Gusfield décrivait comme le processus d’institutionnalisation
                  de corps de professionnels de la gestion des problèmes publics via sa notion « d’industrie des personnes dans le trouble ». Statisticiens et chercheurs des laboratoires d’idées et cellules recherche des ministères renforcent désormais les bataillons
                  préexistants de travailleurs sociaux ou d’administrateurs.
               

            

            
               Le poids pris par la logique des comparaisons internationales, souvent habillées du vocable mystérieux de benchmarking constitue un autre rouage des dynamiques de montée en puissance du chiffre. Parce que des enquêtes sont disponibles (Enquêtes
                  PISA sur les performances des systèmes scolaires), parce que l’accessibilité croissante de « big data » rend possible la construction de comparaisons et d’indicateurs, le détour par l’étranger prend un poids croissant dans
                  les chiffrages. La démarche permet aux entrepreneurs de cause et aux promoteurs de solutions simples en quête de problèmes
                  d’exhiber un « modèle allemand » de formation par l’apprentissage, un « modèle finlandais » en matière scolaire ou un « modèle
                  danois » de flexi-sécurité. Dans le monde des problèmes publics comme dans celui de la recherche, le comparatisme est une source féconde de renouvellement du regard et d’identification de pistes pour penser à nouveaux frais
                  des questions qu’on croyait ressassées. Encore faut-il ne pas oublier le principe premier de toute comparaison entre sociétés
                  qui est de mettre en relation des systèmes de rapports sociaux, des interdépendances entre champs et non de procéder à la
                  cueillette des bonnes pratiques nationales déconnectées de leurs conditions sociales de possibilité.
               

            

         

         
            Quelques paradoxes de l’argumentation scientifique dans l’espace public
            

            
               Souvent définis comme « sociétés du savoir », les systèmes sociaux dans lesquels nous vivons sont de toutes parts peuplés
                  d’objets techniques, de dispositifs liés aux sciences et technologies. Le niveau moyen de scolarisation des populations, l’accessibilité
                  de l’information n’ont jamais été si considérables. Penser qu’une force objective et indiscutable de la Science majuscule
                  puisse y trancher en dernier ressort les débats sociaux serait toutefois une grande naïveté. Les arguments scientifiques sont,
                  dans les faits, souvent ignorés ou disqualifiés dans la discussion des problèmes publics. Quatre séries de raisons éclairent
                  cet apparent paradoxe. Les règles de la discussion scientifique sont intransposables dans l’espace public. Les capacités de
                  réception des énoncés savants ou de (pas toujours) simples chiffres sont inégalement réparties. Le monde scientifique ne vit pas dans une tour d’ivoire, dégagé de toute interdépendance avec d’autres acteurs (entreprises,
                  administrations). Savants ou experts peuvent de ce fait être pris dans des conflits de rôles ou d’intérêt. Enfin, sur des
                  problèmes publics centraux, des acteurs très puissants développent une politique d’agnotologie… soit la diffusion organisée du doute et de l’ignorance.
               

            

            
               Berlivet [2000] en avait donné l’illustration à propos des controverses sur les effets du tabac et de l’alcool : les modes de discussion propres au champ scientifique ne sont pas transportables dans l’espace public sans fortes
                  distorsions. Un champ scientifique fonctionne par de sévères barrières à l’entrée. Nul ne peut prendre part à ses échanges
                  s’il n’a fait la preuve de ce qu’il maîtrisait un corpus de connaissances et une épistémologie propre à sa discipline, si
                  elle n’a pas contribué (thèse, articles) à la production des savoirs. Un champ scientifique [Bourdieu, 2001] est aussi régi par la confrontation des résultats, l’explicitation des protocoles d’enquête et d’expérience, un débat
                  où seule la force des démonstrations et la vérifiabilité des résultats mis en avant emportent la conviction. Le champ scientifique
                  n’est pas peuplé de saints, il arrive que ses normes de fonctionnement subissent des entorses, mais la règle demeure que même
                  le plus arriviste des savants ne peut triompher qu’en produisant des résultats originaux, capables de résister à la critique
                  des pairs. Or les échanges tels qu’ils peuvent se développer, entre climatologues sur le réchauffement planétaire, entre épidémiologues sur la possible réduction des infections par des « salles de shoot » ne peuvent accéder à l’espace public sans reformulation. La suspension des jugements de valeur, la neutralisation
                  des émotions que revendique le monde savant ne sont pas les normes du débat social. La nature même des expériences et protocoles
                  d’enquête n’est pas toujours facile à expliquer et comprendre, ce qui revient à introduire autant de boîtes noires, d’opacité
                  dans ce qui devrait être un débat transparent.
               

            

            
               Il ne faut pas davantage sous-estimer la puissance de formes diverses de sens commun capables de s’opposer aux savoirs les
                  mieux établis. Pascal Bruckner n’avait pas jugé ridicule, à l’occasion d’une séquence hivernale très froide en 2010, d’intervenir
                  dans les médias pour y voir la preuve de l’inanité des analyses sur le réchauffement. Est-il sûr que les adages affichés dans
                  tant de bistros français (« Il y a plus de vieux ivrognes que de vieux médecins ») ne soient perçus que sur le mode de la
                  dérision ? Dans la mesure où la science progresse souvent par des controverses (des taux anormaux de leucémie autour d’usines
                  de retraitement de combustibles nucléaires trouvent-ils leur cause dans ces installations ou faut-il chercher d’autres variables ?
                  L’érosion de la participation électorale vient-elle d’un déclin du civisme et du capital social chez les électeurs ou est-elle
                  provoquée par la clôture sociale ou l’interchangeabilité de l’offre de candidats et de propositions ?), l’existence même de
                  ces débats peut être recodée en preuve d’impuissance. Loin d’exprimer un point de discussion sur fond de consensus, ou une
                  énigme en cours de résolution, ces débats deviennent la preuve qu’« ils » ne sont même pas capables de se mettre d’accord.
                  Le piratage des boîtes aux lettres électroniques de climatologues de l’Université d’East Anglia en 2009 donnait accès à des discussions entre spécialistes du GIEC sur certains paramètres du réchauffement climatique… ces mails furent utilisés lors du Sommet Climat de Copenhague par le délégué saoudien pour suggérer
                  la vacuité des analyses savantes. Les traits de l’espace public tiennent encore à ce que les conditions d’expression d’un message, la nature des arguments qui y sont recevables
                  ne sont pas ceux de la discussion de laboratoire. Un chercheur sans œuvre notable mais habile à ciseler la formule et vif
                  dans la répartie risque d’y sembler plus convaincant qu’un prix Nobel au langage trop compliqué ou bredouillant. L’argument
                  ad hominem, le placage de considérations politiques peuvent éclipser la prise en compte des résultats : le fait que ses champions soient
                  des conservateurs est-il le meilleur argument contre la sociobiologie ? Une éditorialiste de newsmagazine titrait une chronique
                  (L’Express, 2/07/2014, p. 29) : « Avez-vous lu Piketty ? » Au fil de deux brèves colonnes, il était rappelé que l’économiste était « ex-conseiller de Ségolène et de Martine », que ses propositions étaient « utopiques » et ses chiffres établis comme faux par « la Une du Financial Times ». Étaient encore soulignées les facilités d’écriture d’un livre qui évoque Django Unchained pour parler de l’esclavage et Les Aristochats pour le style de vie de la grande bourgeoisie. L’argument massue prenait la forme d’un : « D’accord, les inégalités augmentent, mais ne préferez-vous pas vivre avec 1 000 euros quand les riches en ont 100 000, qu’avec
                     500 quand les riches en ont 10 000 ? » Le lecteur aura donc compris, sans qu’un seul argument précis du livre ait été mis en débat, qu’il n’est pas utile de lire
                  ce « pavé […] bourré de chiffres, et de huit pages de listes de tableaux ».
               

            

            
               Être attentif à la réflexivité des agents sociaux, respectueux de leur intelligence n’implique pas de les sublimer en plus
                  savants que les savants. La compréhension des savoirs scientifiques est souvent exigeante. Ungar [2008] suggère un paradoxe de nos sociétés du savoir. La production continue de nouvelles connaissances, d’innovations
                  scientifiques, engendre par son mouvement même un essor de l’ignorance, au sens où il devient de moins en moins possible de
                  s’approprier le stock des savoirs, en progression exponentielle. Si celui qu’on nommait hier « l’honnête homme/femme », curieux
                  et cultivé, peut trouver aujourd’hui un accès aux savoirs facilité par Internet, il/elle doit aussi se confronter à une masse
                  de données sans précédent. Quel pourcentage de citoyens peut expliquer les principes de fonctionnement d’une centrale nucléaire,
                  la différence entre les OGM et les techniques traditionnelles de sélection des semences, les processus de production des crises
                  financières ? Les ressorts sociaux de la méconnaissance tiennent aussi à ce que Best [2001] nomme – par analogie avec l’illettrisme – l’inumérisme. Les progrès de l’éducation n’ont pas éliminé un ensemble d’obstacles cognitifs, de résistances au maniement
                  des données chiffrées quand elles prennent un peu de complexité. Les confusions de données sont banales dans la presse (150 000 cas
                  d’anorexie traités par an aux États-Unis pouvant devenir 150 000 décès). La propension des entrepreneurs de cause à se montrer sélectifs ou roublards dans leur usage des chiffres et des statistiques – on peut ainsi avancer que « les Français » sont très paresseux en se basant sur des horaires légaux de travail, ou prodigieusement
                  efficaces en prenant des indicateurs de productivité – a suscité un réflexe de défiance aux chiffres. « On leur fait dire
                  ce qu’on veut » dit une formule, saine dans son parti-pris critique, dévastatrice quand elle disqualifie la possibilité d’objectivations.
                  Pourtant, dès lors que les conditions de leur production sont questionnées, explicitées et critiquées, les statistiques ne
                  peuvent dire tout et son contraire. Best mentionne encore le « vertige des grands nombres ». Un taux d’inflation de 3 %, un drame qui fait 800 morts ou un écart de voix de moins de 0,1 % pour désigner le dirigeant
                  de l’UMP sont des chiffres compréhensibles. Mais que signifie que le PIB des États-Unis soit de 14 752 milliards de dollars
                  ou que la dette grecque approche de 180 % du PIB de ce pays ? Que veulent dire les chiffres de becquerels autour de Fukushima,
                  des particules par mètre cube en matière d’amiante ? Comment même, sur un mode prosaïque, rapporter à son pouvoir d’achat
                  les revenus d’un Gates ou d’un Ibrahimovic ?
               

            

            
               Cerner les fragilités de l’argument scientifique dans l’espace public, c’est encore penser sociologiquement le monde savant. La logique du champ scientifique est d’organiser une
                  compétition réglée où seule la force intrinsèque des enquêtes, des data et la qualité des interprétations consacrent les plus
                  féconds. Mais les savants ne vivent pas que dans la tour d’ivoire de leurs laboratoires et bibliothèques. Certains aiment
                  les honneurs et l’argent. Plus souvent, ils ont besoin de financements pour leurs projets et doctorants. Ils peuvent trouver
                  dans des coopérations avec des industries, entreprises et médias la possibilité de donner des débouchés pratiques à leurs
                  découvertes. Ces coopérations sur de la recherche appliquée, du consulting, de l’expertise ont une fécondité. Elles peuvent engendrer des connaissances, aident à mettre en circulation des produits
                  et technologies utiles. Elles créent aussi des interdépendances. Peut-on déléguer aux chercheurs de l’International Commission Plant-Bee Research, en bonne part financée par Monsanto, BASF, Syngenta et Dupont le soin de définir les seuils d’innocuité pour les abeilles des produits insecticides ? Un chercheur connu pour avoir travaillé pour les cigarettiers (en sous évaluant de façon constante les effets cancérigènes du produit) puis sous contrat avec Plastics Europe
                  peut-il être décideur quand il faut fixer des normes de sécurité des emballages alimentaires plastiques en Europe… en retenant à peu près intégralement les normes proposées par l’International Life Science Institute, qui fédère les industriels de la chimie, de la cosmétique et des industries agro-alimentaires ? C’est cependant ce qui se
                  passe. L’Autorité européenne de Sécurité alimentaire de Parme défraie régulièrement la chronique, la majorité de ses experts ayant été à plusieurs reprises
                  dans semblables situations de conflits d’intérêt. L’existence de ces conflits ne prouve pas en soi la malhonnêteté des experts. Il est des branches scientifiques
                  où il est difficile d’identifier assez de spécialistes indiscutables qui n’aient jamais – par contrainte financière ou goût
                  de ces coopérations – travaillé pour l’industrie. Reste que ces multi-positionnements chercheur-universitaire – contractant
                  d’une firme – expert dans des procédures administratives d’homologation posent questions. L’autorité de toute la communauté scientifique
                  et de ses énoncés se trouve affaiblie quand ses porte-parole sont soupçonnés – pas toujours à tort – d’être plus les interprètes
                  des logiques d’un secteur économique que de la vérité scientifique. C’est la légitimité du savoir scientifique qui vacille
                  quand il est perçu comme un discours d’autorité, mobilisé selon des logiques mercenaires, par de puissants intérêts pour disqualifier
                  la problématisation de situations troublantes en matière de pollution, de santé publique.
               

            

            
               La possible faiblesse de l’argument scientifique dans l’espace public vient enfin de façon paradoxale de ce que ce sont parfois
                  des entreprises ou des organismes publics – dont beaucoup emploient des chercheurs de haut niveau, produisent des biens issus
                  des développements les plus avancés des technosciences – qui contribuent de manière systématique, habile et sans scrupule
                  à la disqualification des contributions scientifiques susceptibles d’accréditer la gravité d’un problème qui les mettent en
                  cause. Le phénomène prend une ampleur telle qu’il a pu être associé à une forme inédite d’expertise : l’agnotologie (encadré), ou organisation planifiée de l’ignorance.
               

            

            
               Société du savoir ou essor de l’agnotologie ?

               « L’Ignorance c’est la Force » (G. Orwell, 1984).
               

                

                Le travail agnotologique se ramène à deux opérations fondamentales : disqualifier les acquis de la recherche scientifique,
                  y substituer des « savoirs » qui seront rassurants ou déplaceront le problème pour le soustraire au débat.
               

               Les ressorts d’un discours de diversion sont assez peu variés pour qu’il soit possible d’en faire un inventaire en six topoï.
                  Le premier consiste à dire qu’un enjeu scientifique fait toujours l’objet d’une controverse, alors même que la cause est entendue
                  dans la communauté savante concernée. Un universitaire travaillant pour l’industrie du tabac s’est ainsi rendu fameux dans
                  les années 1970-1980 en adressant systématiquement une réplique critique à toutes les publications scientifiques qui mettaient
                  en évidence les effets cancérigènes du tabagisme passif. Répliques sans grande consistance, mais dont la seule publication permettait de souligner, statistiques
                  à l’appui, que même dans les revues scientifiques le débat était vif et donc le consensus absent. Le prolongement presque
                  automatique de cet exercice de production de l’incertitude est l’affirmation qu’il est urgent d’attendre. Dans l’ignorance
                  des vraies causes, voire de la réalité d’un phénomène, l’inaction – complétée d’un appel à de nouvelles recherches qu’on rendra
                  lénifiantes serait le choix rationnel. Une troisième ficelle, répertoriée par Hirschman [1991] dans son travail sur la  « rhétorique réactionnaire » consiste à souligner que les régulations demandées ne peuvent que provoquer des résultats pires
                  que les maux qu’elles prétendent combattre. Empêcher de fumer dans les lieux publics, c’est renouer avec l’hygiénisme du xixe siècle, voire l’expression d’un « socialisme autoritaire ». Un programme de lutte contre les pluies acides sera brocardé comme coûtant 6 000 dollars par poisson de rivière sauvé… comme
                  si c’était là le seul effet sur le milieu naturel. Une quatrième ficelle consiste à mettre en avant des explications alternatives
                  qui excluent toute responsabilité des groupes mis en cause. Si le climat se réchauffe, il faut en chercher les causes du côté
                  d’activités volcaniques, de celle des tâches solaires, donc hors du social. Une cinquième ficelle réside dans la dé-légitimation
                  des motivations et de l’éthique des communautés savantes. Loin d’être un clergé du savoir, beaucoup de chercheurs tireraient
                  leurs conclusions du côté où ils penchent idéologiquement. Écologistes radicaux, ils exagèrent tant la réalité que les causes
                  humaines du réchauffement de la planète. Ennemis de la libre-entreprise rêvant de tout régir à coup d’intervention publique, ils surestiment
                  les dangers du tabac, de l’amiante, de l’exploitation des gaz de schiste. Le principe est ici de nier toute spécificité de la discussion scientifique,
                  de la ramener à l’expression d’opinions, de parti-pris. Interpellé sur les appuis scientifiques, dans des revues « peer reviewed », de sa dénégation du réchauffement climatique, le représentant républicain Doolitle  répond ainsi : « Vous savez, je ne vais pas me lancer dans le charabia de documents “peer reviewed". Il y a de la politique dans la communauté scientifique, et, pour parler franchement, les voilà tous intimidés une fois que
                     quelqu’un a établi la position… et fort heureusement ici au Congrès nous allons avoir la vérité et pas juste la politique
                     académique » [McCright et Dunlap, 2003].
               

               Une ultime ficelle consiste, lorsque les causes établies par la science sont malaisément contestables, à déplacer le terrain
                  de la discussion pour rendre acceptable le produit ou l’activité problématique : une salariée de l’industrie de la cigarette
                  invitait à réfléchir aux possibilités de renforcer la résistance des cellules humaines aux effets des goudrons ; le réchauffement
                  climatique serait une chance de redéploiement spatial des activités agricoles.
               

               Cette rhétorique de disqualification du travail scientifique se double de la diffusion d’un discours explicatif alternatif,
                  rassurant. Il vient de producteurs dont les positions vont d’idéologues sans grande qualification scientifique, recyclant
                  sélectivement des bribes de savoir, à d’authentiques scientifiques dévoués aux entreprises qui les emploient ou exaspérés
                  par des oppositions qu’ils perçoivent comme un nouveau « luddisme » anti-progrès. Oreskes et Conway [2008] montrent comment des savants de premier plan ont pu être à la tête des entreprises de disqualification
                  de ceux qui tiraient la sonnette d’alarme sur le réchauffement climatique, les dangers du tabac ou des pluies acides. Se mêlent
                  des tensions extra-scientifiques (ces savants étaient aussi des « faucons » conservateurs, pas toujours appréciés de leurs
                  pairs), l’irritation devant ce qui est perçu comme une mise en cause des pouvoirs salvateurs de la science. Joue tout simplement
                  l’hubris qui consiste, même pour un savant éminent, à prendre la parole au-delà de son domaine de spécialité (chercheur respecté en
                  physique du globe, C. Allègre a-t-il plus de légitimité qu’un élu syndical de CHS au fait de ses dossiers, ou qu’un pneumologue
                  à porter des
               

               jugements sur la dangerosité des locaux amiantés de Jussieu ?) L’effet Jdanov pèse aussi : ce sont dans un champ de production culturelle ou scientifique, les moins titrés, ceux qui ont le sentiment d’être injustement méconnus qui sont les plus perméables aux tentations de l’hétéronomie,
                  cherchant par des appuis (politiques, médiatiques, économiques) hors du champ la consécration ou l’influence qu’ils ne peuvent
                  espérer au vu de leurs seules ressources scientifiques. Un des climato-sceptiques invités à répétition sur Fox News, P. Michaels,
                  est un professeur d’université, docteur en climatologie ; mais peu connu, moins encore reconnu dans sa communauté et financé
                  par les entreprises du charbon.
               

               Les producteurs de parascience ont développé dans les trente années passées aux États-Unis un puissant circuit de revues et
                  de livres qui singent les apparences des productions scientifiques. Le circuit – court et bien identifiable – par lequel Lucky
                  Strike faisait jadis campagne comme la cigarette « la plus fumée par des médecins », où l’industrie du tabac distribuait, en 1956, 300 000 brochures sur « le tabac et la santé » – est révolu. Des revues que rien ne distingue
                  formellement d’une publication académique, si ce n’est d’être financées par l’industrie pétrolière et de ne pas avoir de comité
                  scientifique, publient des articles établissant que la fonte des calottes polaires n’affecte en rien les ours blancs. Aux
                  États-Unis, une floraison de livres « scientifiques » a été le vecteur d’un discours contre le réchauffement climatique [Dunlap et Jacques, 2013]. Près de 110 volumes sont ainsi parus sur le sujet depuis 1982. Plus des trois-quarts d’entre eux émanent de think tanks conservateurs ou sont promus sur leurs sites. Se citant entre eux, leurs auteurs ont réinventé un mode de reconnaissance
                  croisée qu’il est tentant de labelliser « compères-review ». Mesuré à la détention d’un doctorat, le niveau de ces producteurs est modeste : à peine 50 % des auteurs publiant après
                  2000 étaient titulaires d’un PhD, moins de 40 % dans le domaine des sciences naturelles… et une thèse sur les graminées des
                  Rocheuses ne donne que peu de compétences sur le réchauffement climatique.
               

               Le vrai succès de cette pseudo-science anesthésiante tient à sa diffusion. Le soutien conjugué des think tanks et fondations conservatrices, de larges pans du Parti républicain et des groupes de pression des industries de combustibles
                  fossiles et d’autres secteurs permet à ces discours de dénégation des problèmes d’occuper l’espace médiatique. Fox News s’est fait une spécialité d’accueillir ces discours et leurs auteurs au nom d’une dénonciation de la « junk science », ici celle produite par les prix Nobel et les laboratoires de recherche universitaires [McKnight, 2010]. Le simple fait de mettre un savant mondialement reconnu par ses pairs face à un
               

               imprécateur de radio conservatrice aboutit d’ailleurs à un nivellement symbolique considérable. Imagine-t-on le PDG de Carrefour
                  ou le CEO de Wall-Mart mis dans un débat médiatique en équivalence avec un vendeur à la sauvette ? Accédant au grand public
                  par leur intense activité vulgarisatrice, leur surexposition médiatique ces porte-parole d’une « science » ni savante ni dérangeante
                  gagnent un poids croissant dans les processus décisionnels. Une recension du profil des spécialistes auditionnés dans les
                  hearings du Congrès américain sur le réchauffement climatique dans les années 1990 montrait que les spécialistes labelisés par les
                  think tanks conservateurs et le monde économique pesaient en fin de période 54 %, alors que le poids des chercheurs académiques s’était
                  effondré, passant sur la décennie de 48 % à 4 % des personnes auditionnées [McCright et Dunlap, 2003].
               

               Un autre effet de cette science anxiolytique est enfin de peser sur la définition des indicateurs et instruments qui assurent
                  le suivi et l’objectivation des problèmes. Un test de mise en vente de produits phytosanitaires, dit « dose léthale 50 »,
                  mis au point par des chercheurs dont une majorité ont eu des relations contractuelles avec les grandes entreprises du secteur,
                  peut ainsi définir comme ne faisant pas obstacle à une mise sur le marché tout taux de mortalité inférieur à 50 % dans les
                  ruches qui butinent une zone traitée par un produit à homologuer. Définissant comme négligeable la mort d’une abeille sur deux, ce test élimine d’avance une large part de lien causal entre pulvérisation du produit et mortalité des butineuses,
                  alors même qu’il la constate.
               

               « L’Ignorance, c’est la Force », dit la formule orwellienne. Plus exactement, les dominants sociaux sont volontiers attentifs à diffuser des savoirs (« lois
                  économiques » invoquées pour disqualifier toute redistribution des richesses ou intervention volontariste de l’État) et mesures
                  qui disqualifient les repères cognitifs des dominés, établissent scientifiquement que l’ordre social est rationnel et ne saurait
                  être changé.
               

            

             

            
               Qu’il s’agisse de sa version film ou livre, on ne saurait trop inviter à suivre le reportage de Robin, Le Monde selon Monsanto [2008]. Précis et documenté, ce travail donne une illustration concrète et assez effrayante de ce que peut être, de la part
                  d’une firme majeure du secteur chimique, l’usage stratège de l’argument d’autorité scientifique, de l’agnotologie pour disqualifier
                  les critiques, de la colonisation des instances décisionnelles par d’anciens collaborateurs ou des scientifiques ayant durablement
                  émargé à ses financements.
               

            

         

         
            Agir sur les indicateurs, réfléchir aux indicateurs
            

            
               Un terrain de discussion supplémentaire quand à l’usage objectivant des données chiffrées peut tenir à des effets qui aillent
                  aux antipodes des desseins affichés. On systématisera ce thème en évoquant (p. 211-214) la place des « instruments » dans les politiques publiques répondant aux problèmes. Un zoom sur cet enjeu peut cependant rendre tôt sensible
                  à un paradoxe supplémentaire. Objectiver un problème public dans des chiffres peut être une invite à s’en prendre aux chiffres
                  et non au problème ! Une grêle d’évaluations ne cesse de classer universités, hôpitaux et villes. Le pouvoir objectivant du chiffre peut sembler ici décapant
                  et éclairant. Une famille n’est-elle pas en droit de juger de la qualité de la faculté où inscrire ses enfants, de l’hôpital
                  le plus sur pour une prothèse de la hanche ?
               

            

            
               Nelson-Espeland et Sauder [2007] proposent un voyage troublant dans ce monde des classements. La revue US News and World Report publie depuis vingt ans une évaluation annuelle des Law Schools états-uniennes. Elle repose sur quatre mesures : réputation, sélectivité, placement des diplômés, niveau de ressources. D’autres paramètres, comme la
                  qualité de vie sur le campus, la diversité sociale ou ethnique des recrutements, la nature qualitative des insertions (avocat…
                  mais spécialisé en droit des affaires ou en droits civiques) ne sont donc pas dans le classement. Sont-ils non mesurables
                  ou négligeables ? Le dispositif promet d’identifier au niveau local comme transversal les problèmes qui peuvent se poser dans
                  la formation des juristes de haut niveau. Fonctionnant comme système d’alarme, il est aussi invite aux institutions à problèmes
                  pour se réformer. Perspectives alléchantes, mais peu réalistes. Rendant public des classements à partir de différences qui
                  peuvent être statistiquement dérisoires, le système équivaut à noter des copies au millième de point. Rien de significatif
                  ne peut distinguer le premier du huitième. Être dans le dernier tiers du classement ouvre, selon le mot d’un doyen, « une séquence de cauchemar ». Anciens et sponsors sont moins motivés à apporter leur aide financière. Fonctionnant comme prophétie autocréatrice le
                  classement réoriente les flux des meilleurs candidats, fait stigmate et guide durablement les évaluateurs. Mais le choc d’un
                  mauvais classement n’oblige-t-il pas un établissement à corriger ses défaillances ?
               

            

            
               La réalité des pratiques va être plus souvent de la part des autorités d’agir sur les indicateurs statistiques du classement
                  que de redéfinir une politique universitaire. L’indicateur « sélectivité » est-il affecté par le recrutement dans une logique
                  d’affirmative action d’étudiants aux cursus moins brillants mais amenant de la diversité sociale ? On fermera ces recrutements, on en renverra
                  les bénéficiaires vers des cours du soir où ils sortent des populations prises en compte. Les moyens seront redéployés vers
                  ce qui fait bouger les indicateurs. Des bourses ? Oui mais pour des étudiants bardés de mentions et plus sur critères sociaux.
                  Plus de moyens en action de communication pour recruter, plus de personnels dans les services d’insertion professionnelle…
                  mais moins de crédits à la bibliothèque, à la recherche, à la pédagogie. Les diplômés sont incités à accepter vite des emplois
                  pour raccourcir la durée de la séquence diplôme-premier emploi, au risque de leur faire rater des offres plus gratifiantes
                  s’ils avaient attendu quelques semaines de plus. La tactique la plus radicale, mais non la moins fréquente, est aussi de tricher
                  avec les indicateurs.
               

            

            
               Toute production de données chiffrées pourra susciter la pathologie qui consiste à agir sur les indicateurs, sans réflexion
                  sur la pertinence de ce qu’ils mesurent, sur la définition d’actions en profondeur capables de remédier à des dysfonctionnements.
                  Mais réfléchir plus attentivement à la production d’indicateurs chiffrés qui ne soient pas stupides est un problème d’actualité
                  en temps de RGPP et de culte de l’évaluation. Il n’existe jamais d’indicateurs indiscutables ; il peut en être qui naissent d’un débat attentif aux singularités
                  de l’objet analysé, anticipent sur les biais. Gingras [2008] suggère quatre critères. Le premier est la transparence dans la production des données. La notion peut se décomposer
                  en trois dimensions. La traçabilité : qui a produit les données et comment peut-on questionner un conflit d’intérêt, comme
                  lorsque des commissariats refusent d’enregistrer certaines plaintes qui augmentent les chiffres ? La cohérence : l’indicateur
                  correspond-il logiquement à ce qu’il prétend mesurer ? On peut douter que tuer 45 % des abeilles exposées soit un indicateur d’innocuité d’un produit chimique. La fiabilité : peut-on pratiquement produire les données
                  qu’on veut utiliser ? Le fait que des catégories sociales défavorisées refusent fortement de répondre aux sondages d’opinion
                  soulève un enjeu de sérieux des chiffres produits.
               

            

            
               Un second grand critère serait l’adéquation des données au problème dont on traite. L’indicateur choisi reflète-t-il la nature
                  et les évolutions du fait objet des mesures ? Parmi les indicateurs de performance des universités rennaises évaluées par
                  un cabinet privé en 2012 ne figurait pas le décompte des livres produits par les chercheurs… oubli intelligible en chimie,
                  aberrant en histoire ou sociologie. La notion de cohérence ou d’homogénéité concerne la comparabilité des données utilisées
                  dans un chiffrage : si la performance mesurée est bien la même (un taux de réussite au bac) que met-on en équivalence en comparant
                  les 100 % d’un grand lycée parisien sélectif ou privé, qui peut choisir ses élèves dans des milieux culturellement favorisés
                  et le score moindre d’un établissement, souvent moins encadré, d’un secteur en crise de Picardie ? Le critère final de respect
                  de l’inertie de l’objet peut sembler mystérieux. Il signifie que les indicateurs ne doivent pas suramplifier des variations
                  modestes. Selon que le prix Nobel de Einstein est attribué à la Frei Universität ou la Humbolt (il y avait, en 1921, une université
                  de Berlin unique), ces établissements peuvent bouger de cent places dans le classement de Shanghai, ce qui dit beaucoup du
                  sérieux de cet outil.
               

            

            
               Le chiffre et la science sont fermement établis comme instruments centraux de justification sur une foule de problèmes publics reconnus ou
                  potentiels de nos sociétés, et leur nature même rend ce recours obligé. Science et chiffre sont simultanément sous le coup
                  de deux menaces opposées. L’une serait d’en faire un instrument de violence symbolique, d’intimidation par des discours d’autorité
                  qui excluent tout contrôle des profanes. L’autre serait de faire perdre à ce qui demeure un moyen d’objectiver et d’asseoir
                  des débats sur des données précises toute légitimité, à ravaler théories et découvertes au rang d’opinions, voire de lubies.
                  Trois démarches pourraient réduire ces menaces. La première serait de valoriser dans toute formation scolaire une culture
                  scientifique faite de familiarité avec des dispositifs techno-scientifiques, d’une capacité à questionner le mode de production
                  d’un chiffre. La seconde serait de conforter cette culture scientifique critique via la couverture des enjeux de technosciences dans la presse, ce que font avec talent certains journalistes, conjuguant compétence scientifique et distance critique. Une clarification des fonctions d’expertise est aussi incontournable, tant pour assurer leur autonomie face à ceux qui les financent que pour leur crédibilité.
                  Consolider et contrôler des règles régissant les conflits d’intérêt, multiplier les parcours qui mènent à l’expertise, en faire une profession spécifique et organisée avec ses institutions
                  de formation peuvent être quelques pistes de réflexion.
               

            

         

      

      
         Les émotions, le scandale
         

         
            Un autre registre de justification de la gravité d’un problème public peut consister à mobiliser à son profit des émotions,
               des passions exceptionnellement fortes. L’analyse de récits peut ici être utile. Les émotions peuvent d’abord se projeter
               sur les victimes : sentiments de compassion, d’indignation, de révolte pour le sort des enfants battus, des victimes de pédophiles,
               des adolescents gazaouis massacrés au canon. La cible du blâme, équivalent fonctionnel du « méchant », peut aussi canaliser
               de puissantes émotions de dégoût, d’aversion et de haine, visibles dans le regard porté sur les responsables de drames routiers
               liées à l’alcool ou aux stupéfiants, sur les proxénètes. En d’autres cas, c’est le « héros », l’entrepreneur de cause, spécialement
               sous la forme du lanceur d’alerte (Abbé Pierre, Assange, Snowden) qui peut mobiliser des affects d’admiration, de solidarité. Le jeu des émotions
               peut aussi cibler le public lui-même, captant des sensations de peur, de malaise, de jalousie. Le fait que les « marches blanches »
               contre la pédophilie aient été les plus grandes manifestations de l’histoire belge dit cette puissance des émotions. Elles
               associaient ici compassion pour les petites victimes, aversion pour les criminels et leurs possibles complices, mais aussi
               peur des familles de voir leurs propres enfants sous la menace des pédophiles.
            

         

         
            Penser les affects
            

            
               Longtemps refoulées comme irrationnelles et suspectes ou renvoyées à la juridiction des psychologues, les émotions font depuis
                  une trentaine d’années l’objet d’une attention renouvelée des chercheurs en sciences sociales qui cherchent à apporter sur
                  leur fonctionnement et effets des éclairages inédits, déjà féconds dans le domaine des mouvements sociaux [Goodwin, Jasper et Poletta, 2001 ; Traïni, 2009], de la sociologie du travail [Hochschild, 1983]. L’exercice par lequel Hochschild esquisse un recensement des émotions est éclairant. Tristesse, nostalgie, dépression, frustration, colère, peur,
                  indignation et dégoût, haine, mépris, mais encore culpabilité, angoisse, envie et jalousie, amour, joie et fierté, compassion,
                  pitié, embarras, honte et anxiété : pour être encore incomplète l’énumération suggère un clavier émotionnel sur lequel puissent
                  jouer les entrepreneurs de cause. Mais comment l’appel aux émotions permet-il d’opérer une montée en généralité ?
               

            

            
               L’apport des sciences sociales aura été de souligner à quel point beaucoup d’émotions, plus encore les modalités de leur expression
                  sont socialement modelées. La honte est toujours expression du sentiment d’avoir failli à une obligation sociale, d’avoir
                  perdu la face devant alter ; sa place dans la palette émotionnelle varie selon les sociétés. La colère, plus encore la possibilité de l’exprimer [Scheff, 1997] sont des émotions genrées, plus masculines. Les gâchettes qui mettent en marche les émotions sont donc souvent des
                  événements, des interactions qui heurtent un sens commun, des normes sociales profondément ancrées. D’où la force – la faiblesse, on le verra aussi – des émotions dans la justification des problèmes publics. Elles naissent de ce qui est perçu comme atteinte à des valeurs sociales. Elles peuvent
                  être canalisées, amplifiées, manipulées. Embrayant sur un sens commun, des morales sociales, elles ne demandent pas des entrepreneurs de cause un niveau d’élaboration conceptuelle ou une densité argumentative exceptionnelle. C’est au contraire
                  une forme d’évidence silencieuse de situations insupportables, de comportements disqualifiants qui sera mise en avant. Les
                  mots de la tribu suffisent pour dire l’horreur des crimes pédophiles. Mais la variabilité des cultures de groupe et des stratifications sociales fait aussi que c’est là la perspective du « mariage pour tous », ici celle
                  de la remise en cause de droits sociaux qui suscitent l’embrasement des émotions, le sentiment que sont mis en cause des droits
                  et valeurs naturalisées. La puissance de certains affects – peur, colère, haine – permet aussi des séquences de mobilisation
                  rapides et intenses.
               

            

            
               Pour suggérer quelques pistes, il faudrait explorer et cartographier des régimes de sensibilité émotionnelle. Il est des émotions
                  (colère, compassion) qui produisent des réactions intenses, violentes mais peu durables qui peuvent mobiliser ponctuellement
                  mais plus difficilement s’inscrire dans la durée. Le cas du mouvement MADD montre que des émotions douloureuses, comme celles
                  associées à la perte d’un proche, peuvent mobiliser durablement, combiner l’investissement sur le problème de l’alcool au volant la gestion d’un travail de deuil ou de soutien mutuel des proches des victimes. L’exemple de l’amiante montre – faut-il dire « hélas » ? – que la compassion pour les ouvriers intoxiqués est fugace, tôt enfouie par un
                  autre drame, tandis que la peur et l’anxiété d’être soi-même sous la menace du polluant dans ses environnements de vie produisent
                  une attention plus durable. Une autre piste tiendrait à la distinction entre l’impact des émotions sur des groupes et celui
                  de leurs incidences biographiques individuelles. Analysant les entrepreneurs de la cause des droits des animaux, Jasper [1997,
                  chap. 7] souligne la fréquence des « chocs moraux », soit des situations traumatiques où la confrontation à des traitements
                  jugés insoutenables infligés à des animaux provoque plus qu’une bulle émotionnelle, une conversion durable à l’investissement sur ce problème.
                  Si le choc émotionnel ne peut être postulé comme une condition nécessaire d’engagement sur un problème, prendre en compte
                  son existence au nombre des points charnières dans les processus d’engagement et désengagement est un impératif. Puisque les
                  émotions peuvent être « gérées » [Hochschild, 1983], canalisées, il convient aussi de procéder au repérage des savoir-faire, techniques et modes d’organisation qui concourent
                  à ces résultats. Le concept de « dispositif de sensibilisation » proposé par Traïni [2009] vise à théoriser des modes de sollicitation des émotions, en recensant les rituels, leviers (musiques, images),
                  jeux de mémoire qui les déclenchent et amplifient, comme lorsque les adversaires de la tauromachie font entendre les cris
                  de souffrance d’un bovin blessé, déploient les images les plus pénibles de la mort des taureaux.
               

            

            
               Plusieurs auteurs [Best, 1987] ont émis l’hypothèse selon laquelle le privilège donné au ressort émotionnel est la marque d’entrepreneurs de cause
                  peu professionnels, de séquences émergentes de problèmes. Priorité serait donnée au fait de saisir, en tous les sens du verbe,
                  un public par la révélation de faits bouleversants et choquants. Une série d’études de cas donnent consistance à cette interprétation.
                  La lutte contre l’alcoolisme aux États-Unis glissera ainsi d’un registre moralisateur, dressant une peinture misérabiliste ou accablante du
                  buveur déchu [Gusfield, 1963], pour évoluer vers un discours plus médical de l’alcoolisme-addiction, porté par des journaux scientifiques et des
                  centres de recherche comme celui qui se met en place à Yale dès la fin du xixe siècle [Schneider, 1978]. La défense de la cause animale tend historiquement à glisser d’une thématique des droits des bêtes, de l’indignation
                  morale que doit susciter leur traitement dans les abattoirs et élevages industriels, de la compassion pour les animaux massacrés (la fondation Bardot joua ainsi des images des dépouilles sanglantes de bébés phoques sur la banquise) vers
                  des arguments plus froids, sollicitant le registre de la science [Kunkel, in Best, 1995]. La critique des élevages industriels va ainsi glisser vers des objections liées aux coûts écologiques de la consommation
                  intensive de protéines animales, à ses effets sur la santé, aux pollutions que créent élevages et abattoirs.
               

            

         

         
            Histoires d’horreur, scandales, paniques morales
            

            
               Peut-on esquisser un début de typologie de mises en récits, de modèles narratifs qui valoriseraient la mise en jeu des émotions ?
                  On suggérera ici une trilogie.
               

            

            
               Beaucoup d’études de cas font ressortir l’importance de ce qu’elles nomment « histoires d’horreur », soit des récits où le
                  bien et le mal sont très fortement contrastés, et où le comportement des institutions ou acteurs à blâmer est dépeint en des
                  termes qui visent à cristalliser de puissantes émotions. On peut penser à l’image du vieux « Papy Boise » d’Orléans, visage
                  tuméfié par les coups, présenté pendant la présidentielle de 1995 comme une icône des victimes de la  délinquance, où à la peinture initiale des familles d’Outreau, livrant leurs propres enfants aux désirs criminels des pédophiles.
                  On retrouve cette stratégie dans la rhétorique des associations de pères comme de mères en conflit sur la garde des enfants [Coltrane et Hickman, 1992]. Un des ressorts constants de leurs discours est de partir d’anecdotes, d’expériences douloureuses ou pathétiques
                  pour monter en généralité. L’histoire d’« Uncle Dad » est ainsi devenue la formule qui symbolise comment le père divorcé devient un parent distant pour ses propres enfants,
                  marginalisé par des « ex » vindicatives et des tribunaux sexistes.
               

            

            
               Ce que le langage courant et celui des médias nomment scandale, ou « affaire » peut aussi se lire comme dispositif d’embrayage
                  de réactions émotionnelles. Beaucoup de scandales reposent sur l’accusation d’avoir porté atteinte à des valeurs sacrées ou
                  profondément consensuelles pour une communauté. La charge émotionnelle (dans l’ancien français « émotions » désigne aussi les attroupements de rue qui expriment la colère populaire) déjà considérable de ces situations est en général démultipliée par au moins l’un des éléments suivants : la dissimulation orchestrée ou l’abus de confiance, le fait
                  que la faute soit commise par ceux même qui devaient veiller à la norme ou défendre des valeurs, la vulnérabilité ou l’innocence
                  des victimes. Comme le montre Claverie [1994] à propos de la façon dont Voltaire invente la forme « affaire », l’identité du dénonciateur, sa capacité à
                  apparaître comme le porte-parole désintéressé d’une cause pour laquelle il s’expose, agissant comme voix de l’universel et
                  écho du cœur du public pèse aussi dans la production de l’émotion. On peut penser aux nombreux épisodes de pédophilie ou à l’accusation d’avoir en France écoulé pour des motifs financiers des lots de sang dont la contamination au
                  VIH aurait été connue. Faire entrer un problème dans ce patron narratif, c’est mettre en branle un puissant « dispositif de
                  sensibilisation ». On a vu (p. 90) que la presse, pour des raisons qui tiennent aussi à sa crise économique et au discrédit
                  qui frappe les politiques, en fait grand usage.
               

            

            
               Scandales : penser l’émotionnel sans évacuer le sociologique
               

               Les développements précédents valorisent une lecture émotionnelle du scandale. Il s’agirait d’un mode de constitution d’une
                  cause capable de mettre en branle des affects puissants, largement partagés, de les canaliser vers des cibles ou revendications,
                  souvent sous contrainte de rendre vite cette force efficace, les mobilisations émotionnelles étant souvent d’une labilité
                  égale à leur intensité.
               

               Cette approche pose aussi deux questions au moins. Épistémologiquement, elle peut faire renouer avec un réalisme naïf. Y aurait-il
                  donc des agissements, des comportements qui de façon automatique, par réaction quasi physique provoqueraient une indignation
                  immense et généralisée ? Le simple suivi de l’actualité montre que des actes dont le caractère horrible ou bouleversant serait
                  assez largement mis en équivalence in abstracto suscitent en fait des indignations très contrastées (les souffrances des chrétiens d’Orient en Irak polarisent plus de compassion
                  et d’indignation que celles vécues par les chiites, les morts dans le conflit civil ukrainien font plus de surface papier
                  que les conflits somaliens ou congolais). Postuler une force intrinsèque d’événements qui par nature susciteraient l’éruption
                  des émotions, c’est aussi sous-estimer l’action des entrepreneurs de cause (les images du visage massacré de Papy Boise ont été utilisées par médias et partis dans un contexte
                  de valorisation stratégique de l’insécurité), les logiques proprement sociales des dynamiques de scandale.
               

               Mieux vaut suivre Rayner [2007] dans une lecture plus sociologique, très féconde pour l’approche des problèmes publics. Il définit les scandales
                  comme « des dénonciations que des mobilisations multisectorielles transforment en controverses publiques ».
               

               Rayner rappelle en premier lieu que s’il s’appuie sur des valeurs sociales et peut canaliser des émotions, le scandale naît de la mobilisation d’entrepreneurs. Plus encore il suggère, empruntant aux analyses de Dobry sur
                  les crises politiques, que la propriété la plus essentielle d’un scandale est d’ouvrir un double processus de désectorisation
                  et d’imprévisibilité. Des mondes sociaux qui étaient hier relativement étanches se mettent à interagir. Ceux dont les relations
                  étaient  établies de façon stable et hiérarchisée voient des règles anciennes qu’on croyait incontestables se déliter, le comportement
                  des acteurs devenir imprévisible. Cet imprévu engendre en chaîne de nouveaux comportements jamais vus. Le Mani Pulite Italien ne naît pas de la découverte éberluée du peu de vertu d’une classe politique corrompue. Elle vient de ce qu’un juge – dans une sociologie inédite du monde judiciaire – ose poursuivre un corrompu, de ce que son exemple est repris par d’autres, de ce que des journalistes décident
                  alors de rompre eux aussi l’Omertà, se mettent à travailler en pool pour conforter la vérification de leurs informations,
                  de ce que ces changements amènent les entrepreneurs rançonnés qui se taisaient à briser eux aussi la loi du silence et à déposer
                  plainte. Cette dimension imprévisible s’oppose aussi aux visions complotistes de scandales orchestrés par un grand manipulateur
                  car :
               

               « Chaque tournant déconcerte et contraint les acteurs à des réajustements, des repositionnements, soit une concaténation de
                  réorientations qui constitue la force motrice du scandale. […] Plus les secteurs dans lesquels ces mobilisations se vérifient
                  sont nombreux, plus la variation de ce que les acteurs pensent (im)possible de faire est forte, plus la magnitude du scandale est élevée. Ainsi l’importance d’un scandale dépend de sa surface sociale (de son degré de multisectorialité) et
                  de l’amplitude des évaluations du faisable, deux phénomènes étroitement corrélés puisque plus les individus composant un espace
                  social font face aux intrusions d’acteurs externes et plus s’accroît la probabilité que leurs estimations soient affectées,
                  modifications qui à leur tour peuvent entraîner de nouvelles dynamiques » [Rayner, p. 51 et 136].
               

            

             

            
               Le bon usage de la sociologie des scandales et crises n’est pas d’exorciser l’attention aux émotions… mais de rappeler que
                  pas plus que les problèmes publics ne sont le reflet proportionnel de la gravité mesurable de faits, la mobilisation émotionnelle
                  n’est la fonction mathématique de la gravité objective d’atteintes à un sens moral inné et universel.
               

            

            
               Plus que de la notion de scandale, la littérature sur les problèmes publics fait grand usage des « paniques morales » pour désigner les séquences de construction de problèmes où opèrent d’intenses flux émotionnels. L’itinéraire d’analyse
                  de cette notion centrale partira du travail fondateur de Cohen [1972], pour s’interroger à la fois sur le côté paradoxal de la notion – elle propose une approche constructiviste fondée sur l’idée de disproportion entre faits et problèmes ! – et sur ce que pourraient cependant être ses
                  rendements.
               

            

            
               Cohen s’intéresse aux affrontements qui opposent, au milieu des années 1960 dans le sud de l’Angleterre, les jeunes appartenant
                  à deux sous-cultures [Hebdige, 1979] : les mods et les rockers. Plus encore il essaie de comprendre ce qui lui apparaît comme un emballement de la presse et de l’opinion devant des bagarres
                  sporadiques, assez éloignées du caractère épique ou du statut de menace majeure à l’ordre social qui leur est associée. Il
                  pose dès la première page une définition maintes fois citée :
               

            

            
               « De temps en temps, il arrive que les sociétés soient en proie à des épisodes de panique morale. Une condition, un incident, une personne ou un groupe de personnes émergent et sont définis comme une menace pour
                  la société, ses valeurs et ses intérêts ; ils sont décrits de façon stylisée et stéréotypée par les médias ; des rédacteurs
                  en chef, des évêques, des politiciens et d’autres personnes bien pensantes édifient des barricades morales ; des experts socialement
                  reconnus émettent un diagnostic et proposent des solutions ; les autorités développent de nouvelles mesures ou – plus fréquemment –
                  se rabattent sur des mesures existantes ; ensuite la vague se résorbe et disparaît, ou au contraire prend de l’ampleur. Parfois
                  l’objet de la panique est plutôt inédit et parfois, il existe depuis longtemps mais surgit soudain en pleine lumière. Parfois
                  la panique passe et n’existe plus que dans le folklore et la mémoire collective ; d’autres fois elle a des répercussions plus
                  durables et sérieuses et peut même produire des changements dans les lois, les politiques publiques ou même dans la manière
                  dont la société se conçoit » [Cohen, 1972, p. 1].
               

            

             

            
               Dans un cadre conceptuel caractéristique des années 1970, Cohen décrit les paniques morales sur un film séquentiel. Une phase d’avertissement rend la menace socialement perceptible, spécialement à travers le travail de la presse qui, dans sa monographie, produit une « sur-couverture » de la mosaïque de rixes, de défis, d’affrontements qui opposent
                  mods et rockers. Le travail d’avertissement se condense dans la construction du « Folk Devil », figure malfaisante mobilisant le sens commun : ici celle d’une jeunesse qui refuse la discipline, le travail, la jouissance
                  différée, les modèles de la génération aînée. La phase d’impact matérialise la réalité de la menace. Elle se condense sur
                  le compte-rendu d’une série d’affrontements dans des stations balnéaires, dont Clacton. Le récit souligne la violence de batailles
                  rangées, opposant de jeunes londoniens motorisés (mods à scooter, rockers à moto) de milieu favorisé, qui créent de sérieux dommages aux biens et aux personnes. L’analyse sociographique des jeunes
                  poursuivis pénalement montrera combien la caractérisation de ces folk devils est fantasmagorique : de milieux populaires, ils n’ont pas les moyens de posséder un véhicule et viennent en train. Les « bandes »
                  sont minoritaires. Ce sont autant la désuétude pathétique de stations balnéaires et le désœuvrement qu’elles organisent que
                  la préméditation de batailles rangées qui aboutissent aux heurts. Enfin une phase de réaction se traduit dans un processus
                  de panique, au sens de perte de maîtrise de soi et de peur : mélange d’emphase, de fébrilité, d’inadaptation des processus
                  de réponse policière et pénale. Des membres de la Chambre des Communes proposeront de rétablir des châtiments corporels pour
                  ces délinquants. Souvent l’inadéquation des phases de réactions rétroagit sur les impacts sur le mode de la prophétie autocréatrice.
                  L’annonce par les tabloïds de risques de rixes sur les plages y canalise un flot de jeunes venus pour le spectacle et dont certains passent
                  du côté des acteurs.
               

            

            
               On retiendra surtout du travail de Cohen l’invite à prêter attention à deux phénomènes complémentaires. Le premier tient en
                  des cadrages (le Folk Devil) capables de diaboliser un groupe ou un comportement et de provoquer la cristallisation de puissantes indignations. Elles
                  sont morales au sens où opère le sentiment de la transgression de normes sociales centrales, mais par ricochet émotionnel,
                  déclenchant de puissants flux affectifs de colère, de peur, d’indignation ou de dégoût. Pareille prise en compte de la force
                  mobilisatrice des émotions (et – il vaut de le préciser – ici uniquement des émotions négatives), de leur lien à un sens commun moral est alors
                  très novatrice. L’originalité de cette problématisation tient aussi, à un moment où la littérature sur les problèmes publics
                  y est peu sensible [Neveu, 1999], à l’attention portée au travail des médias qui orchestrent une mise en récit pleine de pathos, construisent la silhouette du Folk Devil dont Cohen – qui enseigne alors dans le secondaire – retrouve tous les clichés quand il demande à ses élèves de rédiger une
                  rédaction sur le sujet.
               

            

            
               Le concept de panique morale va connaître au fil des ans une consécration scientifique qui se traduit en un flux conséquent de livres [Goode et BenYehuda, 1994 ; Critcher, 2003] et d’articles, bientôt dans la reprise du terme par les journalistes. Cette littérature s’emploie à enrichir et préciser la notion. Goode et Ben Yehuda proposent une typologie. Certaines paniques viennent d’en haut, elles sont tantôt l’expression de stratégies intéressées
                  de groupes de pression, tantôt pilotées par des élites sociales alarmées par des changements qui menacent leurs valeurs et
                  leur pouvoir. Mais des paniques « grassroot » viennent aussi d’en bas. Elles expriment, sans grande coordination, des peurs sociales, des malaises qui n’accèdent pas
                  toujours à une formulation claire. La rumeur viendrait dans cette gradation donner une publicité, un impact social démultiplié
                  aux légendes urbaines et aux peurs sociales. Un exemple fameux en fut la « rumeur d’Orléans » [Morin, 1970] qui empoisonna la ville : des jeunes femmes auraient disparu, escamotées par des réseaux de traite des blanches dans
                  les cabines d’essayage de magasins de vêtements de la cité, généralement tenus par des commerçants juifs. Dès lors qu’elles
                  transpirent vers l’espace médiatique, rumeurs et légendes urbaines peuvent alimenter des paniques ascendantes.
               

            

            
               Légendes urbaines et problèmes publics 
               

               Les légendes urbaines sont des récits qui expriment des situations d’étrangeté, une face inquiétante du quotidien. Elles sont
                  le plus souvent diffusées oralement, à partir du témoignage de la relation d’une relation qui aurait vu ou vécu le cas. Parmi
                  les classiques figure l’histoire de la baby-sitter que seul le retour inopiné d’un parent prévient de mettre le bébé à rôtir
                  au micro-ondes, la mygale venimeuse sortie du tronc du Yucca acheté chez le fleuriste. Aux États-Unis, Halloween a servi de
                  support à ces récits avec les épisodes d’enfants collectant des bonbons à qui on offre une friandise empoisonnée, une pomme
                  qui  contient une lame de rasoir. Faut-il dire que les situations attestées correspondant à ces fantasmes sont rarissimes (entre 1960
                  et 1985, la presse américaine rapporte deux cas d’empoisonnement liés à la célébration d’Halloween) ?
               

               Les folkloristes qui se sont intéressés à ces récits y voient l’expression de tensions vécues entre la confrontation à des
                  changements et la référence, mythifiée ou réelle, à un style de vie traditionnel tenu pour prévisible, sûr et fiable. Best et Horiuchi [1985] observent que ces légendes urbaines se fixent souvent sur des enjeux d’insécurité, visant en particulier les enfants, ou sur des situations où l’arrivée de nouveaux biens, services ou outils affecte le quotidien.
                  Les légendes urbaines pourraient alors être pensées comme le langage de causes et problèmes perçus à ce stade de manière diffuse,
                  encore insusceptibles d’un cadrage cohérent. Les légendes les plus classiques d’un répertoire qui déborde les frontières nationales pourraient se connecter
                  aux inquiétudes sourdes liées à l’obligation de faire confiance à des tiers peu familiers, aux peurs suscitées par des changements
                  du quotidien qui en altèrent la prévisibilité. À ce titre, les légendes urbaines méritent attention comme matière première
                  à problèmes publics, plus encore comme circuit de dérivation d’une activité revendicative qui peine à se formuler.
               

            

             

            
               Le concept va donner lieu à débats : le critère d’une disproportion entre faits et survenue d’une panique n’est-il pas mou,
                  offrant un moyen commode pour des sociologues de gauche de disqualifier comme irrationnelles des causes qui leur déplaisent
                  politiquement [Waddington, 1986] ? Faut-il ne voir que l’irrationalité dans le registre dramatisant de la « panique », ou y discerner un levier pour
                  civiliser les comportements par de nouveaux auto-contrôles [Rohloff, 2011], par exemple dans la prise de conscience des effets de micro-gestes sur le réchauffement climatique ? Dans une contribution
                  stimulante McRobbie et Thornton [1995] invitent aussi à penser les effets d’une routinisation des paniques. Le terme suggère, dans une acception
                  molle de la « panique », combien le fait de choquer, de provoquer à dessein une réaction émotionnelle est devenu une stratégie
                  explicite non seulement de porteurs de cause, mais d’agents économiques. La sortie française du film de Milos Forman Larry Flint dédié à la vie du magnat états-unien de la pornographie reposait sur une affiche représentant un homme, drapeau américain en cache-sexe, en position de crucifié sur
                  le pubis d’une femme, elle-même habillée d’un simple string. Oh surprise ! L’affiche déchaîna la colère d’institutions et
                  d’associations chrétiennes qui firent campagne pour en obtenir le retrait. Ce qui fut fait – une autre affiche était semble-t-il
                  déjà en réserve – non sans que l’indignation morale des catholiques mobilisés n’ait assuré au film une promotion gratuite.
                  Chatouiller les paniques morales semble devenu un jeu de nombreux médias en quête d’audience ou de buzz (le Sun britannique qui publie ses page three girls torse nu, est aussi spécialisé dans la dénonciation de l’immoralité sexuelle des élus, sportifs et artistes), une stratégie
                  commerciale de promotion. C’est encore un angle d’analyse de certains problèmes publics puisqu’un éditorialiste peut explicitement poser la question de savoir si tel leader politique s’emploie à déclencher une panique morale. On peut voir là une consécration de la notion, le fait qu’elle produise
                  de la réflexivité. On peut aussi discerner là la banalisation de stratégies de provocation des émotions qui demanderaient plus d’un concept pour être adéquatement analysées.
               

            

            
               Malgré et à cause de son succès, la notion de panique morale pose des problèmes consistants dont Chaumont [2012] offre une synthèse éclairante. Pour être longue, la définition de Cohen n’est pas très précise, elle peut s’appliquer à un grand nombre de séquences de constitution de problèmes. La « croisade morale », que Gusfield [1963] associe aux mouvements de status, a le mérite sociologique d’être plus précise quant aux singularités de ses promoteurs. La difficulté centrale tient au statut
                  d’oxymore épistémologique de la notion. Il y a bien construction des paniques, mais un de leurs traits est aussi l’énormité
                  de l’écart entre des « taupinières objectives » qui deviennent des « collines subjectives ». Dans une réédition de leur livre, Ben Yehuda et Goode [2009, p. 76] tentent bien de lister des indicateurs de disproportion : absence de faits objectifs, écarts énormes entre
                  chiffres disponibles et ceux mis en avant par les entrepreneurs de cause, invraisemblances, polarisation sur des maux clairement
                  moins importants que d’autres qui sont ignorés. On ne peut écarter au seul nom de l’immaculée méthodologie la séduction de
                  pareils critères. Il est difficile de ne pas évoquer la disproportion quand, alors même qu’il n’existe aucune enquête policière
                  ou académique sur les effets et la diffusion du crack, près de 1 600 articles parlent de cette drogue sur un ton dramatique
                  dans le Washington Post entre octobre 1988 et fin 1989. La suspicion d’une manipulation redouble si on constate que, mis en tête de l’agenda des problèmes publics par 1 % des Américains en 1985, le problème des drogues passe soudain au premier rang en 1986. Et cette suspicion peut redoubler quand on constate que, tel un yo-yo, ce problème
                  remonte dans les agendas médiatiques et de l’opinion les seules années paires… où se déroulent des élections nationales et où bien des candidats en
                  font un cheval de bataille [Reinarman et Levine, in Best, 1995].
               

            

            
               On comprend l’attraction, on est tenté d’écrire l’évidence, possible du critère de disproportion. Mais il pose, une nouvelle
                  fois, la question – sur laquelle on reviendra (p. 248-249) – des affirmations que le sociologue peut ou non produire sur la
                  réalité et la gravité de problèmes. Il faut donc renoncer à faire usage de ce critère qui ramène le sociologue au statut de
                  claim maker. Il s’adosse à une vision réaliste où les problèmes ne devraient prendre de l’essor qu’en fonction de leur gravité objectivable.
                  En supposant d’ailleurs un instant que ce critère de proportionnalité puisse être mis en œuvre de façon indiscutable, cela
                  risquerait de conduire à de nouvelles impasses. La notion de panique morale risque d’un côté de devenir co-extensive à beaucoup
                  de problèmes qui reposent justement sur une activité qui, pour justifier des causes, doit les grandir, les solenniser. Ou,
                  à l’inverse, l’invention d’un critère imparable de dis-proportionnalité énorme risque de dégonfler spectaculairement la catégorie et de révéler son usage inflationniste. Bref, trop d’usages académiques
                  de la « panique morale » laissent perplexes. Ils combinent l’inconséquence épistémologique et un jeu ambigu sur le statut
                  des émotions. Car si celles-ci sont prises au sérieux, c’est pour souligner les effets irrationnels, inhibiteurs de la raison
                  qu’elles exerceraient fatalement. Panique vient étymologiquement d’une peur irrépressible déclenchée par le dieu grec Pan.
               

            

            
               Faut-il alors saluer une notion qui aurait conduit de façon pionnière à prendre au sérieux le poids des émotions, leur potentiel
                  mobilisateur et leur labilité, le rôle des médias aussi… pour la ranger au musée des concepts flasques ? Il y a mieux à en
                  faire, au prix d’une double redéfinition. La première gardera l’accent sur la dimension émotionnelle, la panique au sens d’une réaction intense, dense en affects, d’une prise rapide (parfois fugace aussi) sur l’opinion. Mais on
                  ne cherchera pas alors à mesurer la juste proportionnalité de cette réaction aux faits, plutôt à produire des indicateurs
                  de cette émotionalité : ils peuvent tenir au lexique de la presse et des intervenants au débat [Tévanian, 2005], à une montée soudaine d’un enjeu dans l’agenda des médias et de l’opinion, à des expressions de l’opinion qui associent
                  au problème des enjeux à forte symbolisation morale. Ce terme conduit au second critère. La notion de panique morale devrait
                  être cantonnée à des enjeux, en nombre généralement limité, qui sont perçus dans une société donnée comme les marqueurs de
                  frontières morales, les indicateurs d’un basculement de ce qu’aurait été l’ordre social légitime. On a vu comment la question
                  de la consommation d’alcool avait pu correspondre aux États-Unis [Gusfield, 1963] à telle définition. Il en fut de même depuis les années 1970 avec toute une série d’épisodes où c’est le comportement
                  d’une partie de la jeunesse issue du baby-boom qui est décodé comme rupture des modes de reproduction culturelle, indicateur d’une déliquescence des valeurs morales qui
                  fondaient jusque-là l’harmonie sociale. Pareille suggestion est présente chez Cohen [1972], ou dans un volume devenu classique des Cultural Studies de Birmingham [Hall, Critcher, Jefferson, 1978] sur une panique liée à des formes nouvelles de délinquance de rue. On la retrouve dans un article récent qui tente
                  de comprendre pourquoi un épisode à la fois répugnant et banal de meurtres de chats par des adolescents devient le support d’un débat national sur la perte des valeurs dans l’anomie de la
                  Slovénie post-communiste [Bulc, 2002]. Beaucoup de débats contemporains sur les incertitudes de l’identité nationale, les multiples menaces de l’islamisme
                  relèvent encore de ces prismes symboliques où se jouent les définitions du normal et du pathologique, du nous et du eux, de
                  l’ordre et du chaos. Cela conduirait à repenser les paniques morales comme des modes de constitution des problèmes publics
                  qui jouent sur une forte dimension émotionnelle, objectivable dans l’intensité et l’importance des mouvements de l’opinion
                  et des médias, dans le caractère passionnel et souvent radical des positions exprimées. Les enjeux capables de cumuler ces
                  critères d’une manière autre qu’éphémère sont rares, sacralisés parce que perçus comme les marqueurs des frontières identitaires,
                  morales et culturelles de communautés (nation, classe, génération). Une définition de ce type conduirait à un usage plus exigeant et
                  plus éclairant du concept, à constater aussi la rareté des occurrences empiriques qui lui répondent [Critcher, 2003].
               

            

            
               Il est difficile de ne pas ponctuer sur le statut toujours ambigu des émotions. Certes, elles ont reçu depuis un quart de siècle une attention inédite des sciences sociales. Elles ont cessé d’être
                  quelque chose comme un objet suspect, gluant ou juste bon pour les savoir « psy ». Ont-elles pour autant quitté l’équivalent
                  d’un purgatoire intellectuel ? Les couples émotion/raison, l’association de la rationalité au masculin et de la sensibilité
                  au féminin suggèrent le poids d’un sens commun, la persistance des simplismes jadis érigés en théorie par Le Bon. Il serait
                  vain de nier que certaines expressions des émotions puissent être irrationnelles, que l’émotion puisse être le levier de manipulations
                  (mais n’a-t-on jamais vu le faire avec des chiffres ?). La vie sociale en donne assez d’illustrations. Mais c’est le processus
                  inverse, souvent occulté, qu’il faut aussi prendre en compte. L’émotion qui peut saisir à la vue d’un SDF un jour de grand
                  froid, aux pleurs d’une mère dont on sort l’enfant mort d’un immeuble bombardé, à la rage des salariés licenciés pour une
                  manœuvre boursière ne seraient-elles que sensibleries, affects dont ni la science ni le débat social n’ont à s’encombrer ?
                  Ou expriment-elles la perception intériorisée d’une commune humanité, des visions du juste et de l’injuste ? Bref ne peuvent-elles
                  être aussi l’expression intuitive, puis le socle d’une élaboration plus froide, plus rationnelle d’idées de justice, de bien
                  commun ? Que serait un monde épuré des émotions, plongé alors dans ce que Marx nommait les « eaux glacées du calcul égoïste » et Weber la « nuit polaire » du calcul rationnel ?
               

            

         

      

      
         La vox populi

         
            Explorer des modes de justification, c’est aussi prendre en compte le poids considérable des registres de légitimation qui
               font appel à l’idée de la volonté populaire, du soutien du grand nombre. Dire qu’un problème, que telle solution est soutenu
               par l’immense majorité de l’opinion, que 84 % des Français approuvent une demande est un mode de justification très puissant. Il l’est à l’évidence en régime démocratique. S’il est infiniment plus périlleux à exprimer,
               il ne l’est pas moins dans les régimes autoritaires qui ne manquent pas de se draper aussi dans la référence à la vox populi et à l’expression des désirs de la nation ou de la communauté.
            

         

         
            Mais comment objectiver cette vox populi puisqu’il suffit rarement de se revendiquer du soutien populaire pour prouver qu’on en dispose ? Quatre formes de son existence
               sont empiriquement observables. La première, au cœur des mécanismes démocratiques, est le suffrage. Une élection peut être
               pensée comme un choix offert entre des hiérarchisations de problèmes publics et/ou des alternatives sur les solutions à leur
               apporter. En votant majoritairement pour un parti ou une coalition, les citoyens expriment ce que sont à la fois les problèmes qu’ils veulent voir traiter et
               comment. La notion d’état de grâce, comme épisode de suspension des résistances aux réformes d’une équipe nouvelle, exprimerait
               cette acceptation, joyeuse ou résignée, d’une décision démocratique qui vaut choix de problèmes et de politiques publiques.
               Plus explicitement encore, les procédures référendaires, qu’elles viennent des gouvernants, de l’opposition ou d’une initiative
               populaire sont le moyen par excellence de faire trancher de l’importance et du traitement d’un problème public par le demos. Le référendum permet tantôt de débloquer un problème que les rapports de force politiques figeaient dans la non-décision
               (divorce en Italie en 1974), de solenniser un choix majeur de politique publique (Sortie du "/>nucléaire en Autriche en 1978), de mettre en débat des enjeux fortement conflictuels (Sur l’immigration en Suisse).
            

         

         
            Comme l’a montré Champagne [1989], hors des moments d’élection, l’expression de l’opinion publique est aujourd’hui identifiée aux sondages d’opinion. L’outil est âprement discuté en sciences sociales et le minimum critique est de convenir que selon les
               questions posées, tous les sondés n’ont pas forcément une opinion sur le sujet et que toutes ces opinions ne se prêtent pas
               à addition. La formule ne suggère pas l’existence de citoyens plus dignes d’écoute, mais que les principes de production des
               jugements exprimés, la compréhension des questions posées créent des biais colossaux. Gaxie [1990] avait ainsi montré, sur un sondage réel, que l’invitation à réduire des « dépenses sociales » couvrait pour nombre
               de répondants les coûts du personnel politique ou le budget des armées. Si la valeur scientifique des sondages reste en débat,
               leur valeur sociale est énorme [Blondiaux, 1998]. Brandir un sondage favorable à une cause est une ressource auprès des autorités, des médias, de l’opinion sondée
               elle-même. Le sondage participe du processus déjà évoqué de scientifisation, de rationalisation de multiples opérations de
               mesure. Là où de député de la IVe République pouvait se faire le ventriloque d’une opinion qu’il avait fréquenté et perçue, comme nul journaliste ne pouvait
               y prétendre, de marchés ruraux en réceptions à sa permanence, il doit désormais s’incliner devant la scientificité d’un « Figaro-Sofres » ou d’un « Le Point-Louis Harris ». L’objectivité (relative) de ces chiffres n’interdit d’ailleurs pas aux entrepreneurs de cause de choisir
               ceux qui leur conviennent. Une grande majorité de Français (75 % en 2003) est opposée au port du voile à l’école, ce qui a
               contribué à justifier la loi le prohibant et les sanctions qui l’accompagnent… en occultant que 75 % d’opposants n’étaient
               plus que 49 % à une question sur l’interdiction et que les partisans de l’exclusion scolaire des porteuses n’étaient que 22 %
               [Tévanian, 2005].
            

         

         
            Une troisième forme de la vox populi est l’opinion mobilisée, au premier chef celle des mouvements sociaux dont l’une des stratégies peut précisément être de faire nombre par la signature de pétitions, des rassemblements
               qui vont montrer la représentativité de telle cause. C’est ce qu’exprimait ironiquement, le « Jupéthon » imaginé par les « Guignols
               de l’Info ». Le Premier ministre Juppé ayant imprudemment indiqué en 1995 qu’il reconsidérerait sa réforme de la protection sociale si trois millions de personnes
               manifestaient de concert, on vit chaque soir sa marionnette blêmir devant un gigantesque compteur à sept chiffres qui totalisait
               les manifestants du jour. Qu’il s’agisse de votes, de pourcentages de sondés ou de nombre de manifestants et pétitionnaires,
               on peut faire valoir – aux difficultés de comptage près – que ces trois modes de la vox populi sont nettement objectivables. Cette propriété serait-elle devenue un impératif, disqualifiant des invocations plus anciennes
               d’une « opinion » perçue par des oracles et interprètes avisés ? Nous plaiderons plutôt pour la prise en compte d’une « opinion publique bricolée ». Ce terme désigne le fait qu’il soit possible, sur la base d’indices et d’indicateurs parfois
               chétifs ou peu probants (conversations, propos de dîner, opinions sollicitées d’un chauffeur de taxi ou entendues dans un
               lieu public) de se forger une vision de l’opinion, de se convaincre de sentir le pouls du demos. Le concours d’interprétation sur ce que veut vraiment l’opinion est de peu d’effets sociaux quand il juxtapose à la machine
               à café de l’entreprise l’écho des conversations dominicales. Un exercice équivalent à un tout autre impact social s’il vient
               d’un éditorialiste, d’un acteur d’une communauté de politique publique convaincu de saisir intuitivement ou par des sources
               adéquates ce que serait l’opinion. Et il serait imprudent de considérer pareils scénarios comme marginaux. Comment le correspondant
               d’une chaîne de télévision en poste à Pékin ou Berlin, ne parlant pas la langue locale, se fait-il l’interprète d’une opinion
               chinoise ou allemande ? Pourquoi l’opinion pertinente sur un problème donné ne serait-elle pas perçue par les membres de la
               policy community concernée comme celle des acteurs du réseau ? Quelle perception de l’opinion peut avoir un haut fonctionnaire chargé de régler
               un problème local et qui en saisit les données par des « notes » plus que par une quelconque connaissance sensible des acteurs
               et groupes mobilisés ?
            

         

         
            L’intérêt d’une typologie des formes possibles de la vox populi est de s’articuler aux représentations et usages que s’en font les acteurs des processus de débat et de décision sur un problème
               donné. Si elles ne peuvent être généralisées sans précautions, les conclusions de Herbst [1988] sur les manières de « lire l’opinion publique » aux États-Unis sont éclairantes. Si tous les acteurs des processus politiques dont elle questionne les représentations
               accordent une grande importance à ce que pense l’opinion sur un enjeu donné, ils ne mettent pas la même chose sous cette notion.
               Chez les journalistes, ce que nous avons appelé « opinion publique bricolée » demeure un indicateur important. Les conversations avec
               les sources, les échanges avec les pairs, souvent aussi la référence à un personnage réel ou mythique censé incarner le bon
               sens populaire (un parent, un commerçant) pèsent de beaucoup dans une représentation de ce que pense et veut l’opinion, peut
               être parce que cette vision, faiblement objectivée, est celle qui laisse aux journalistes la plus grande marge d’interprétation
               et leur préserve une posture de Pythie de la vox populi. Du côté des élus et des acteurs partisans, les conversations régulières avec les électeurs et les citoyens dans les permanences et lieux publics demeurent aussi très importantes puisque les deux tiers des responsables politiques y font
               allusion. L’enquête montre que même une victoire électorale n’est pas toujours perçue comme blanc-seing aux hiérarchies de
               problèmes définies par un parti. Les motivations des électeurs, le sens du mandat reçu gardent une part d’énigme pour les
               élus. Mais le rôle des sondages et des revues de presse est aussi défini comme central pour 60 % des politiques de l’échantillon
               de Herbst, tandis que seuls 16 % des répondants considèrent que les groupes de pression portent une expression pertinente de
               l’opinion. Il est regrettable que les données d’enquête ne distinguent pas plus la place respective d’une opinion bricolée
               et d’une attention aux médias, voire aux lobbies selon la position dans le champ. Un sénateur et un activiste républicain
               du même État fédéré en ont-ils la même matrice ?
            

         

         
            Quant aux acteurs des politiques publiques (hauts fonctionnaires, lobbies), ils n’ont pas une vision atomistique du social,
               les opinions ne sont pas pour eux des agrégats statistiques. Ils sont à cet égard aux antipodes des élus ou des journalistes.
               Pour eux, l’opinion est l’espace des positions exprimées par les groupes et intérêts organisés investis sur un problème. Ils
               sont certes attentifs aux positions de la presse, pensée comme influente sur le grand public… mais les journalistes eux-mêmes
               sont perçus comme influençables, d’où le rôle des chargés de communication et la vision structurante d’une opposition entre
               un espace d’opinions pertinentes (celles des acteurs organisés sur un enjeu) et un espace d’opinions capables de peser, mais
               avant tout peu structurées et influençables (celle des journalistes, du grand public). On est ici dans une vision de l’opinion
               qui marginalise les citoyens, en fait les destinataires des politiques et des réponses, non les définisseurs ou architectes.
            

         

          

         
            Peut-on réduire à une trilogie les registres de justification ? Les idéologies n’en fourniraient-elles pas un autre ? On doit
               être attentif à la manière dont des matrices idéologiques (sur le rôle de l’état et du marché, la vision des inégalités légitimes,
               du bien commun) structurent la mise en forme des problèmes publics. Mais on est plus là du côté des cadrages. Il est possible
               de soutenir que des idéologies (« socialisme », « libéralisme ») jouent un puissant rôle de justification ou de disqualification
               sur des débats autour de problèmes. Mais en regardant de près, il est douteux qu’on trouve dans ces idéologies des ingrédients
               qui sortent de notre trilogie. Le peuple et sa volonté ne manqueront pas d’être invoqués (peuple ethnos du nationalisme, peuple classes populaires à gauche, peuple des électeurs rationnels). La caution de la science sera aussi
               sollicitée dans la revendication plus ou moins ostentatoire d’une vision politique informée par l’intelligence des lois du
               social (socialisme « scientifique » de la IIIe internationale, lois du marché comme « état de nature » de l’économie chez les idéologues libéraux, perfusion directe des
               meilleurs et plus frais acquis des sciences sociales via les laboratoires d’idées). La dimension émotionnelle à travers les histoires d’horreur, la mise en lumière d’injustices et
               de scandales, le grandissement du militant et de l’électeur comme défenseurs d’une cause noble ne feront pas davantage défaut. Le problème posé par les idéologies tient aussi à ce qu’une partie d’entre
               elles (ou faut-il y voir un élément même de leur définition ?) fonctionnent à la dénégation. Elles ne se donnent pas comme
               des visions de la bonne organisation du social fondée sur le dessein de privilégier des valeurs, des groupes, des intérêts,
               mais comme expression d’une logique qui devrait s’imposer à tout être de raison. L’époque contemporaine est engluée dans une
               idéologie des bienfaits du marché, d’une célébration jusqu’à l’obscène des gagnants sociaux. Mais elle se met en récit comme
               le triomphe trop longtemps différé d’un ordre naturel, d’un pragmatisme conforme aux lois de l’économie et de la nature humaine
               naguère entravées dans une camisole de réglementations et d’interventions publiques nuisibles.
            

         

         
            S’il fallait donc chercher un quatrième registre de légitimation, c’est plus dans la référence à un principe transcendant
               qui existerait hors du social, hors des volontés humaines qu’il faut le chercher. On pensera au premier chef à tous les discours
               qui prennent appui sur une révélation religieuse comme principe organisateur du social issu de la volonté divine, ce que Williams [1995] associe à l’idée de « covenant », d’un pacte avec dieu qui implique une certaine orientation morale des politiques. L’idée d’un ordre naturel (de la famille
               pour la « manif pour tous » de 2013), la biologisation du social [Lemerle, 2013] participent d’une logique comparable.
            

         

         
            Inverser la question fil conducteur de ce chapitre serait aussi questionner l’existence de registres de dé-légitimation. On
               devine aisément comment peuvent fonctionner des accusations de non-représentativité, d’ignorance des données scientifiques
               d’un dossier, ou encore celle de jouer démagogiquement de la fibre émotionnelle. Mais ne peut-on suggérer que les stratégies
               ad hominem/ad mulierem, visant à délégitimer une cause via ses hérauts ont une singularité. Fine [2006] y réfléchit à propos des défenseurs du neutralisme regroupés à la fin des années 1930
               dans un « America First Committee ». Le travail d’illégitimation de la cause va se fixer sur les sympathies nazies présumées de leaders du mouvement (dont Lindbergh). La stratégie est de faire peser sur la cause une « culpabilité par association », ou un « dévoilement
               idéologique » qu’on a vu fonctionner dans les accusations sur l’engagement écologiste des climatologues. Les modes de délégitimation
               ainsi sollicités ne sortent pas de notre trilogie (Lindbergh ne serait pas un vrai démocrate, les chercheurs du GIEC ne feraient
               pas de la science pure). Mais le détour par l’attaque individuelle suggère deux pistes. Il engendre le paradoxe d’une « descente
               en particularité » (X est un escroc, un fanatique…) qui permet une remontée en généralité qui stigmatise une cause. Fine montre qu’il contraint aussi les entrepreneurs de cause à des « coups » spécifiques : filtrer les soutiens jugés peu
               présentables, jouer du « stigmate en miroir » en cherchant chez l’adversaire des profils peu recommandables.
            

         

          

         
            Les registres de justification suggèrent trois remarques finales.
            

         

         
            La première sera de souligner qu’ils sont presque toujours mixtes. La force d’un travail de justification consiste aussi à
               montrer qu’un problème et le traitement qui en est proposé correspondent à la fois à une analyse scientifique, que ces demandes
               reçoivent un large soutien et que le cœur et la justice trouvent leur compte dans l’issue proposée. Si les associations de
               pères et mères divorcées [Coltrane et Hickman, 1992] jouent du pathos des histoires d’horreur, elles font aussi appel à un discours scientifique sur les conditions du bon développement et l’équilibre
               psychique de l’enfant, elles invoquent – surtout du côté paternel – une rhétorique des valeurs démocratiques et de l’égalité
               des droits.
            

         

         
            Une deuxième piste serait de penser la tension créativité/contrainte du travail de justification. L’inventivité, le talent
               à mettre en récit des justifications peuvent peser considérablement. Mais les entrepreneurs opèrent toujours sous contraintes.
               Mobiliser une expertise demande des ressources financières, des connexions dans des mondes scientifiques. Un discours lyrique
               sur la nature sauvage peut plaider le retour du loup, du lynx et de l’ours dans les campagnes françaises, mais l’absence de
               tout recours à des données chiffrées ou savoirs médicaux devient disqualifiant pour traiter de problèmes de santé publique.
               La question des arènes joue aussi à nouveau : les mêmes justifications auront des effets contrastés selon qu’elles s’énoncent
               dans un prétoire, une réunion publique ou sur un plateau de télévision. Le pouvoir des institutions étatiques est aussi significatif.
               Ouvrir des possibilités de référendum d’initiative populaire crée à la fois une voie et un défi : aux entrepreneurs de cause
               de prouver qu’ils ont avec eux la vox populi. Rappeler ces contraintes structurelles, l’importance des institutions n’est en rien dévaluer la créativité des entrepreneurs
               de cause mais souligner qu’elle se déploie dans l’intelligence de ces dépendances.
            

         

         
            Il faudrait enfin compléter le constat d’une place stratégique prise par l’argumentation chiffrée par une interrogation sur
               les spécificités qualitatives de cette intensification du quantitatif. C’est une des questions qu’explorent les derniers textes
               de Desrosières [2014] sur la quantification dans la « cité néo-libérale ». On y reviendra au chapitre sept, mais la prolifération
               du chiffre à d’autres enjeux que de justification. Elle structure un type nouveau d’organisation de l’État, de suivi des problèmes.
               Elle revendique le caractère computable de toute réalité. Elle porte une organisation inédite du pouvoir : panoptique dans
               sa prétention à tout évaluer (près de mille « indicateurs » dans la LOLF), porteuse du paradoxe d’une « mise en responsabilité »
               qui baptise autonomie l’obligation de « remplir ses stats », institutionnalise le culte schizophrène de résultats dont chacun
               sait l’énorme flou des indicateurs.
            

         

      

   
      

      Chapitre 5

      Populariser

      Porter les problèmes vers l’espace public
      

      
         Suivant la décomposition analytique de la vie des problèmes publics en opérations, ce sont celles qu’on peut associer à des notions de popularisation ou de diffusion
            qu’aborde ce chapitre. La cause la plus admirablement mise en récit et justifiée par des entrepreneurs efficaces restera confidentielle si elle n’est pas débattue dans l’espace public,
            dans les institutions et lieux destinés à organiser le débat social. Les médias écrits et électroniques, anciens et nouveaux,
            jouent ici un rôle central. Cette centralité ne doit pas conduire à un double aplatissement. Le premier réduirait les médias à la télévision et à quelques titres centraux de presse écrite. Les médias sont aussi des réseaux sociaux, des sites
            Web, des titres de presse spécialisée qui peuvent être inconnus du grand public mais faire référence dans une communauté professionnelle.
            L’espace public lui-même ne se limite pas aux médias, il vit partout où des individus font un usage public ou semi-public
            de leur réflexivité sur des enjeux sociaux. Il se nourrit des échanges dans des sociabilités familiales, festives, des conversations
            sur les lieux de travail. Il existe dans une soirée de café philo, les discussions des membres d’une association, lors du
            porte à porte qu’ils opèrent dans le quartier pour mobiliser contre le trajet d’un futur métro, dans l’interpellation d’un
            élu à sa permanence.
         

      

      
         Populariser combine les notions de vulgarisation, de diffusion, d’amplification. L’opération ramène vers un concept signalé
            dès l’introduction, celui d’agenda. L’erreur de traduction qui identifie le mot anglais agenda au carnet, papier ou électronique, où se notent rendez-vous et emplois du temps n’est pas gênante en ce qu’elle suggère la
            notion d’attention, de prise en note d’un enjeu. Littéralement l’agenda est un ordre du jour, ou plutôt les agendas sont des
            ordres du jour qui peuvent diverger entre gouvernement, rédacteurs de journaux et grand public. C’est à leur fonctionnement
            et articulation qu’il faudra dédier un premier développement. Les médias étant une composante structurante de l’espace public,
            deux développements leur seront ensuite consacrés. Le premier s’inscrira en réaction à des conceptions naïves de l’espace
            public pour suggérer que, même dans ce mécanisme clé des démocraties existent de forts écarts d’accès à la visibilité médiatique, à des couvertures valorisantes de son problème. Entrant dans le fonctionnement
            des rédactions, le détour par une sociologie du travail de presse viendra compléter l’explication de ces biais. Il arrive
            qu’ils viennent de la ligne politique d’un titre ou des pressions d’un actionnaire. Mais, plus souvent, ce sont les logiques
            mêmes de fonctionnement d’un média, les modèles culturels de ses collaborateurs qui produisent hiérarchisation et asymétries
            de couverture des problèmes. Un ultime développement questionnera ce qui est l’affirmation implicite de ce chapitre : il faut
            populariser, donc se démener pour se faire entendre, voir et bien voir. Or cet impératif pèse inégalement sur les acteurs.
            Une fédération professionnelle qui est automatiquement consultée par son ministère de référence sur un projet important, dont
            l’avis est écouté, peut-être redouté du fait de sa capacité de pression n’a pas a priori besoin du tam-tam médiatique. Le constat ouvre sur des questions nouvelles : ces « propriétaires de problèmes publics » n’ont-ils jamais besoin de faire du bruit ? Parle-t-on derrière les portes closes comme
            dans l’espace public ?
         

      

      
         Mettre à l’agenda
         

         
            La notion de mise à l’agenda se décalque de la notion anglaise d’agenda setting. Elle signale l’inscription d’un problème dans les perceptions, peut être les préoccupations ou les plans d’action de divers
               acteurs stratégiques.
            

         

         
            Les débats sur l’agenda et l’agenda setting renvoient à deux origines théoriques qui, pour dater toutes deux de 1972, ont des objets et des apports distincts. McCombs et Shaw [1972] se fixent sur la relation entre agenda des médias et agenda de l’opinion, question qui sera explorée presque simultanément
               par Funkhouser [1973]. Reprenant des questions issues de la sociologie fonctionnaliste des médias, ils entreprennent, à partir
               d’une étude empirique à Chapell Hill durant la campagne présidentielle de 1968, de saisir à quel point les médias fixent ou
               non une hiérarchie d’enjeux et de problèmes reprise par les électeurs. Toujours en 1972, Cobb et Elder questionnent, eux, la production d’un agenda des politiques publiques. Ils le définissent comme :
            

         

          

         
            « un ensemble global de controverses politiques qui seront vues comme tombant dans le statut de sujets légitimes méritant
               l’attention de la communauté politique. […] Dans sa forme la plus élémentaire, nous sommes en train de poser la question de
               savoir d’où viennent les enjeux de politiques publiques. Nous sommes intéressés par la façon dont des enjeux naissent, par
               les raisons pour lesquelles certains débats ou enjeux potentiels en viennent à capter l’attention et la motivation des décideurs
               quand d’autres n’y parviennent pas. En d’autres termes, nous demandons ce qui détermine l’agenda des controverses politiques
               au sein d’une communauté » [1972, p. 905].
            

         

          

         
            Dans leur principe, ces questions sont aussi anciennes que les systèmes démocratiques. Comment s’établit une hiérarchie des
               problèmes dans l’opinion et les médias, chez les autorités politiques ? Comment s’explique sa formation, et les écarts possibles
               de hiérarchies entre les ordres du jour des uns et des autres ? En un demi-siècle, ce mot-clé s’est retrouvé au centre de
               milliers de publications, pas toutes excitantes quand elles multiplient les monographies sans ambition de théorisation ou
               empilent les micro-variables dans les processus de mise à l’agenda. Il demeure que ces concepts ont inspiré non seulement une masse colossale de travaux, mais donné naissance à des
               études d’un intérêt remarquable, spécialement quand des chercheurs ont osé défier les léthargies de ce qui est devenu une
               « science normale » [pour de bonnes synthèses Dearing et Rogers, 1996 ; Grossman et Saurugger, 2012].
            

         

         
            Trois agendas… au moins
            

            
               C’est en fait une trilogie que recouvre la notion fédératrice d’agenda.

            

            
               Un premier agenda est celui des médias. La question sera ici d’identifier ce que sont les sujets et problèmes dont les médias traitent de façon privilégiée. Il peut s’agir de considérer la place donnée à un sujet sur les unes, en nombre d’articles,
                  d’y cartographier des cadrages. Il peut aussi s’agir d’études longitudinales qui suivent les fluctuations de la hiérarchie
                  des sujets. L’un des premiers acquis de ces recherches est une validation du constructivisme : la corrélation entre ce qu’on nomme des indicateurs « monde réel » et l’attention portée à un enjeu est
                  globalement lâche. Les variations du chiffre des naissances ou les courbes de criminalité des services de police ne permettent
                  pas de prédire précisément l’attention que la presse dédiera à la  délinquance ou à la démographie. Beaucoup de travaux mettent aussi en évidence les phénomènes de réaction en chaîne. Il n’y
                  a pas « les médias », mais un champ, espace structuré où certains médias tiennent le diapason. Si le New York Times, CNN ou Le Monde donnent une place significative à l’apparition du VIH ou à Wikileaks, la probabilité est grande que la presse écrite et l’ensemble
                  des médias suivent, que s’enclenche la « circulation circulaire » du thème.
               

            

            
               Les études sur l’agenda des médias révèlent un contraste frappant. D’un côté, une vraie sophistication des méthodes qu’il
                  s’agisse sur un plan qualitatif de repérer des cadrages, sur un plan quantitatif de procéder à des études longitudinales, de repérer des variations, ce d’autant que la numérisation
                  et l’indexation d’un nombre croissant de journaux ou d’émissions de télévision (par l’INAthèque en France) produisent des
                  masses énormes de données. Simultanément ces travaux sont souvent pauvres en ce qu’ils ne vont pas au-delà de comptages de
                  thèmes sans avoir grand-chose à dire sur les logiques sociales qui expliquent l’attention des médias. C’est le résultat d’une
                  profonde déconnexion entre ce champ d’études et la sociologie du journalisme et des médias. Dans les cinq cents titres de
                  bibliographie de l’excellent livre de Dearing et Rogers [1996], une dizaine relève de la sociologie du journalisme. S’intéresser à ce qui apparaît dans le journal (ou sur l’écran) sans ouvrir la boîte noire d’une sociologie des entreprises de média et
                  du journalisme, sans penser ce qui fait la « valeur d’information » c’est s’interdire de comprendre. Éclatent ici les coûts scientifiques du trop de spécialisation dans la recherche.
               

            

            
               L’agenda du public (plus précisément celui d’une opinion mesurée par sondages) concerne, lui, les problèmes qui focalisent l’attention du grand public, ses évolutions. N’aurait-il d’ailleurs
                  pas fallu partir de cet agenda qui, en bonne logique démocratique, devrait commander celui des médias, attentifs aux centres
                  d’intérêt de leurs lecteurs ? C’est le mérite de McCombs et Shaw [1972] que de montrer que l’agenda des médias commande celui du public. Commander ne signifie pas ici attribuer aux médias
                  un pouvoir foudroyant, mais prendre acte d’un fait objectif : sur les événements, faits et problèmes qui occupent le flux
                  des informations, il en est peu sur lesquels les citoyens aient une expérience personnelle. Combien de personnes ont une expérience
                  directe du martyre de la ville d’Alep dans la Syrie en guerre civile, des réalités de la Bolivie ? Combien ont accès aux discussions
                  qui se déroulent à Matignon, au directoire des groupes automobiles, ou même à la tête du syndicat où ils peuvent être cotisants ?
                  Quant à supposer que par mimétisme démocratique ou stratégie commerciale les médias se calent systématiquement sur l’agenda
                  de l’opinion, ce serait sous-estimer leurs logiques propres et surévaluer les moyens disponibles pour suivre en temps réel
                  les fluctuations de l’opinion. Au-delà du lien privilégié par lequel l’agenda des médias influence celui du public, une série de contre-tendances demande
                  attention. Comme l’a montré Funkhouser [1973], la convergence des thèmes entre les deux agendas peut masquer des différences de signification. L’insécurité sera associée par les médias à une criminalité violente et spectaculaire (attaques de banques, meurtres) quand l’ordinaire
                  des cambriolages, du sentiment de risque, des incivilités correspond davantage aux préoccupations des citoyens. Une limite
                  plus essentielle encore à une influence univoque de l’agenda des médias tient à ce que, sur un ensemble de questions de la
                  vie quotidienne, les citoyens ont une expérience des problèmes. Sur l’évolution de leur pouvoir d’achat ou l’état du système
                  scolaire, il leur est plus aisé de se forger un jugement que sur les effets de la parité euro-dollar. La capacité critique
                  du public face à l’agenda des médias tient aussi à la crédibilité des sources médiatiques : une information retient l’attention en rapport
                  avec la fiabilité donnée à l’émetteur. Ce terme peut désigner le média : l’annonce d’une perte colossale dans une banque du
                  fait d’un trader paraîtra à beaucoup plus indiscutable si elle est annoncée par Les Échos que par Rouge.
               

            

            
               L’influence des émetteurs renvoie aussi à la question : « Qui parle dans les médias ? » Page, Shapiro et Dempsey [1987] soutiennent, dans le cas des États-Unis, que trois types de locuteurs ont un poids particulier : des journalistes vedettes et des éditorialistes en vue, les experts en second lieu – d’autant plus que le problème est éloigné de l’expérience du public – et enfin, le Président dans
                  les séquences de sa popularité. Ceux qui sont suspectés de ne parler que pro domo (groupes d’intérêt…) suscitent une plus grande distance. Sans inverser la relation principale d’influence médias-public on en vient donc à la fois à souligner un ensemble de mécanismes
                  de filtrage (exposition sélective, réinterprétations via des conversations autour de l’information, crédibilités inégales des médias et locuteurs) et à différencier cette part des
                  problèmes publics sur lesquels les citoyens ont (ou pensent avoir) une expérience directe ou des sources d’information non
                  médiatiques (un proche expatrié…).
               

            

            
               Au nombre des auteurs qui ont tenté de faire plus et mieux que des « variations sur un thème de McCombs et Shaw », on citera
                  Iyengar avec Kinder [1987] et Reeves [1997] qui ont tenté de préciser l’idée du « penser comme » entre agenda des médias et de l’opinion. Dans une ingénieuse
                  expérience ils demandent à un public de venir suivre le Journal Télévisé dans les locaux de l’université pendant quelques semaines. Les uns voient le « vrai » JT d’un network, les autres un JT trafiqué où des thèmes et problèmes sont accentués ou réduits. L’expérience confirme que les thèmes valorisés
                  par la télévision s’inscrivent haut dans un agenda de l’opinion. Elle confirme aussi des décalages dans les contenus des ordres
                  du jour puisque le public place plus haut des questions dont il a l’expérience directe. Mais l’apport le plus original est
                  d’introduire une problématique de l’amorçage (priming). En contexte électoral, un thème martelé à l’agenda des médias devient un paramètre d’évaluation de l’offre politique.
               

            

             

            
               « En attirant l’attention sur certains sujets tandis qu’elle en ignore d’autres, l’information télévisée influence les standards
                  par lesquels les gouvernements, présidents, les politiques publiques et les candidats aux fonctions officielles sont jugés.
                  Le priming fait référence aux changements dans les critères que les gens utilisent pour réaliser des évaluations politiques » [Iyengar et Kinder, 1986, p. 63].
               

            

             

            
               Gerstlé [1997] a ainsi pu illustrer sur la campagne présidentielle de 2002 en France combien l’attention massive accordée
                  par les médias aux questions d’insécurité, mais aussi à des enjeux « sociaux », avait pu avantager différemment les candidats en présence. Iyengar et Kinder posent une question de fond tant pour la sociologie électorale que pour l’analyse des problèmes publics. Contre les
                  visions apocalyptiques d’une « propagande » tétanisant des récepteurs impuissants, un relatif consensus savant s’était établi
                  autour de l’idée d’effets minimum… ce qui ne voulait pas dire nuls, mais plutôt lents, rarement spectaculaires, réfractés
                  par les différences d’usages des médias, l’outillage cognitif et les dispositions des récepteurs. Sans renouer avec les fantasmagories
                  de la « piqûre hypodermique », l’amorçage revalorise l’influence possible des médias, avec du flou sur un point non négligeable :
                  la durée de cette influence. Au bout de combien de jours ou semaines se désamorce l’attention aux problèmes valorisés par
                  l’agenda médiatique ?
               

            

            
               Un troisième agenda, éclairé par Cobb et Elder [1972], sera celui des politiques publiques. Il correspond à la hiérarchie des enjeux qui retiennent l’attention des décideurs politiques, équivalent d’une liste d’attente pour être pris en charge par des politiques publiques.
                  La formation de cet agenda sera traitée au prochain chapitre. On ne donnera ici que deux points de repères rapides. Le premier
                  consiste à relativiser l’impact de l’agenda médiatique sur celui des politiques publiques. À l’exception de situations qu’on
                  explicitera bientôt (cf. p. 192), il est rare que la polarisation des médias sur un problème ait pour effet indiscutable d’en accélérer spectaculairement
                  la prise en charge, d’imposer une action. Deux raisons au moins peuvent l’expliquer. L’une tient à la rotation incessante
                  des thèmes dans les médias qui rend peu courant le fait qu’un enjeu s’installe très durablement dans les « Unes » de l’information,
                  s’y établisse sans être déjà objet de politique publique. Il faut aussi rappeler ce que soulignait Herbst : pour beaucoup des acteurs qui dans les ministères et les agences publiques définissent les politiques publiques,
                  l’opinion est perçue comme ce qu’expriment les communautés de politiques publiques, les « propriétaires » de problèmes. L’attention accordée tant aux revues de presse qu’aux sondages d’opinion est donc relative.
               

            

         

         
            Une problématique à désenclaver
            

            
               Les analyses en terme d’agenda ont pris une place considérable, envahissante pourrait-on dire dans la littérature scientifique
                  sur les médias, les politiques publiques, l’opinion. Dans son principe la notion ouvre un programme de recherche stimulant,
                  sa pratique ne l’est peut-être pas toujours. Dans une synthèse produite à une époque de moindre fortune scientifique du paradigme,
                  Bregman [1989] relevait déjà combien l’usage de ces approches était restreint dès lors qu’elles :
               

            

             

            
               « ne traitent que quelques types d’interaction : la première [McComb et Shaw] place l’agenda de l’opinion publique en variable
                  dépendante et s’interroge d’ailleurs très peu sur le retour de cette interaction. La seconde [Cobb et Elder] place en variable
                  dépendante les politiques publiques et étudie l’impact conjoint des médias et de l’opinion publique sur celle-ci. »
               

            

             

            
               La tendance a longtemps été à surinvestir le lien entre agenda des médias et du public en questionnant peu les autres acteurs
                  d’une « gestion » de l’opinion. Elle demeure de penser les effets d’agenda sur le mode cognitif de phénomènes de mémorisation ou d’influence sans
                  assez baliser le réseau d’acteurs, d’interdépendances et d’armatures institutionnelles qui les font fonctionner. Si on ajoute
                  la méconnaissance persistante des fondamentaux de la sociologie du journalisme et l’indifférence épistémologique aux discussions
                  sur la notion d’opinion publique par beaucoup de ces travaux, il n’est pas injuste de questionner les rendements d’un programme
                  prometteur. La possibilité d’accéder aujourd’hui à des gisements énormes de big data en ligne produits par administrations, journaux, centres de recherche, combinée à la puissance de traitement des outils informatique et aux compétences accrues de nombreux chercheurs en matière d’analyse quantitative, tout cela crée des
                  facilités inédites. Facilités au sens de possibilités de recherches plus ambitieuses, plus comparatives, plus précises. Facilités
                  au sens de recherches faisant passer une science normale, ronronnante, à une échelle supérieure sans trop de rigueur épistémologique
                  et d’imagination sociologique. Or, si l’on veut parler d’un paradigme des agendas, il permet plus et mieux que beaucoup de
                  ses usages. On introduira ici quelques contributions qui peuvent suggérer ce meilleur usage.
               

            

            
               Charron [1995], spécialiste canadien des médias, confirme combien le succès d’une problématique de l’agenda l’a placé au centre
                  de la sociologie de la communication attentive aux dynamiques du débat public et de l’influence. Partant du rapport médias-opinion,
                  les questionnements ne pouvaient alors que glisser vers la relation médias-sources, qui suppose une autre boîte à outils théorique. Le poids des sources ne peut se penser au seul critère de leur présence
                  explicite dans les médias. Institutions, entreprises et lobbies ont acquis un professionnalisme inédit qui consiste à nourrir
                  les contenus médiatiques sans nécessairement y apparaître. Charron note encore que la théorie de l’agenda ne pose par définition
                  ni la question des enjeux qui ne réussissent pas à être mis en débat, ni celle des problèmes traduits en action publique par
                  des influences qui contournent le débat public. Elle est aussi rarement articulée à une réflexion sur les concurrences entre
                  les cadrages des problèmes, leurs contenus. En bref la plupart des usages de l’agenda sont peu sophistiqués dans l’analyse
                  de mise en récit de problèmes. Ils manquent d’attention à la globalité du réseau d’acteurs qui produit les problèmes publics,
                  les publicise, tisse les jeux d’influence. Il faudrait passer d’une mesure des mises à l’agenda à une pensée de leur construction,
                  de l’agenda building évoqué par Cobb et Elder. Pour Charron : « Il manque en somme à l’agenda setting une théorie de l’espace public, une génétique des thèmes et une sociologie des sources. »
               

            

            
               Une large part des objections de Charron se retrouve dans les contributions critiques de Scheufele [1999, 2000] qui cherchent à articuler et sociologiser les questions du cadrage, de l’agenda et de l’amorçage, à les connecter aux recherches sur le journalisme. L’auteur invite à plus d’attention aux disparités épistémologiques entre les concepts connectés. Mise à l’agenda
                  et amorçage renvoient à des processus cognitifs, de mémorisation et de traitement de l’information. Les cadrages concernent
                  une opération autre d’imputation causale, d’attribution de responsabilités, de caractéristiques à un problème. Enfin comprendre
                  la construction de l’agenda suppose une approche résolument sociologique des acteurs en présence et de leurs interdépendances.
                  Ce rappel trouve écho dans la critique de Nollet [2010] sur le « tropisme cognitif » qui consiste à penser les rapports entre agendas comme une question d’influence symbolique, de processus de conviction
                  en transformant des corrélations dans les hiérarchies en attestation d’influence sans en questionner les médiations. Plus
                  encore ce « tropisme cognitif » escamote sous les contenus des agendas tout le travail quotidien, la nature des ressources
                  et des savoirs, les conflits et coopérations entre ceux qui les produisent. Un programme de recherche cohérent, formalisé par Scheufele, pourrait donc partir d’une sociologie des dynamiques de construction des agendas qui pense paradoxalement les journalistes comme un public, cible des promoteurs de problèmes et de cadres. Viendrait ensuite l’analyse des processus d’influence
                  entre agendas qui doit se garder de postuler a priori une primauté générale de l’influence de l’agenda médiatique, et une généralité des mécanismes d’amorçage. Ce couple analytique devrait se doubler d’un autre plus sensible au contenu qualitatif des agendas. Une analyse,
                  rarement conduite, de la « construction de cadres » devrait comprendre pourquoi et comment se structure une offre concurrente,
                  puis un frame setting chercherait à éclairer les conditions du succès de certains. Ce sont ces enjeux qu’exploraient nos pages sur les trames de
                  pertinence (cf. supra p. 124) et les trop rares travaux qui y sont attentifs suggèrent la fécondité. Heger-Boyle et Hoeschen [2001] mettent ainsi en évidence, à partir d’un travail de catégorisation des cadres utilisés par la presse pour
                  traiter du problème des mutilations génitales féminines combien une telle approche permet à la fois d’objectiver la manière dont les médias reprennent
                  les grilles d’analyses d’ONG – et donc de saisir l’influence des sources – et de comprendre pourquoi et comment évolue la structure du flux rédactionnel selon que les articles valorisent
                  une dimension émotionnelle ou plus froidement informative, qu’ils explicitent des leviers de mobilisation ou rendent compte
                  d’évolutions de la situation.
               

            

            
               Libérer l’analyse des agendas des routines pourrait aussi supposer de les multiplier avec prudence. Il n’est pas sûr que le
                  trio actuel épuise l’intelligence de dynamiques d’influence et d’interdépendances. Comment utiliser un « agenda des politiques
                  publiques » quand il additionne deux choses imparfaitement superposées : de vrais processus de politiques publiques par choix
                  ou abstention, et un flux de petites phrases et gesticulations qui font partie de l’ordinaire du combat politique sans déboucher
                  ou même viser des décisions. Questionner, comme le fit un ministre français lors d’une polémique, le bien-fondé de l’existence
                  du Luxembourg est une chose, préparer l’annexion du Grand-Duché en est une autre. Rogers et Dearing [1996, chap. 4] montrent,
                  à propos du VIH, ce que peut apporter sur un enjeu de santé publique fortement publicisé la construction d’un agenda de la science suivant les priorités de la communauté savante, et
                  d’un agenda des sondages hiérarchisant les questions posées à l’opinion. On pourrait poser la question d’un agenda du « travail politique » qui objective la hiérarchie des sujets sur lesquels des acteurs travaillant à influencer l’opinion, investissent
                  leur force de relations publiques et des budgets. Il peut s’agir de comptabiliser des campagnes de « communication publique »,
                  celle des lobbies comme lors de la mobilisation contre l’Obamacare. La construction d’un tel agenda ouvrirait aussi la question de savoir si les dépenses de publicité des entreprises se réduisent
                  à la promotion de leurs produits. Les campagnes de Nestlé pour vendre dans le Tiers-Monde son eau « Pure Life » sont-elles la valorisation d’une marque ou le plaidoyer pour une politique de l’eau bien marchand ?
               

            

         

      

      
         Les inégalités de ressources médiatiques
         

         
            Contre l’image d’un espace public où causes et points de vue se confrontent dans une relative égalité d’accès et de traitement dans les médias,
               il faut souligner les disparités considérables de ressources communicationnelles. Elles tiennent en des ressources matérielles
               qui permettent ou non de s’associer le concours de professionnels de la communication, d’accéder à un service ciblé de démarchage
               des journalistes spécialisés. Elles naissent des écarts de familiarité et de proximité culturelle aux professionnels des médias,
               du choix de cadrages perçus comme plus ou moins attrayants par les rédactions. Thrall [2006] va jusqu’à parler d’un « mythe des stratégies extérieures » qui viseraient à jouer les médias pour s’imposer lorsqu’on n’est pas partenaire déjà reconnu du suivi d’un problème. Il
               montre combien aux États-Unis la place donnée par les médias aux groupes de pression et de cause est en rapport direct avec leur degré d’institutionnalisation et leur budget. Les dix groupes
               de pression les plus médiatisés sont de riches insiders. Tous ? Non, le petit « Earth First ! » parvient à obtenir une large couverture. Victoire ambiguë puisque le ton des articles est souvent critique, le contenu
               plus attentif à décrire des formes d’action radicales qu’à expliciter des revendications. On développera ici deux analyses
               qui éclairent une part des origines de ces inégalités via les concepts de professionnalisation des sources et de définisseur primaire.
            

         

         
            La professionnalisation des sources
            

            
               Pour renouer avec une observation de Charron [1995], comment comprendre la construction des agendas sans questionner l’identité et les stratégies des sources ?
                  Ce que diffusent les médias n’est pas le fruit des seules investigations des journalistes mais celui d’une grande variété
                  de transactions, de rapports de coopération et de forces avec des sources désireuses de valoriser leurs informations et causes.
                  Schlesinger [1992] propose la notion de « professionnalisation des sources » pour souligner combien les promoteurs d’information ne sont pas passifs mais actifs, stratèges pour faire reprendre leurs
                  points de vue par les médias. Ils savent anticiper sur leurs attentes, cycles horaires et formats. De plus en plus d’ONG,
                  d’entreprises et d’administrations disposent de services de communication, où opèrent souvent d’anciens journalistes, bien au fait des habitudes des rédactions. Faire le décompte de cette armée de communicateurs est un exercice
                  périlleux, si ce n’est que le nombre des « relationnistes », « PRO » et autres chargés de com’ est désormais partout supérieur
                  à celui des journalistes. Il y avait en Grande-Bretagne au seuil des années 2000 près de 2 400 entreprises de consultants
                  média travaillant presque toutes pour le monde des entreprises. C’est une multiplication par trente en vingt ans. À la même
                  époque, on évaluait à plus de 200 000 le nombre des « Public Relations Officers » aux États-Unis. Les sources ne sont pas la proie sans défense d’une armée de Rouletabille. Elles sont offensives, inondent
                  les rédactions d’information, s’adaptent à leurs besoins, si besoin menacent et font pression. Mais toutes n’ont pas les mêmes
                  capacités entre d’un côté une entreprise dotée d’un service de presse, à même de faire appel à un cabinet de communication
                  de crise ou une ONG rodée à créer des événements pour médias comme Greenpeace et, de l’autre côté, des chômeurs peu organisés
                  ou les habitants d’une ZUP voulant dénoncer la présence de dealers agressifs.
               

            

            
               Champagne [1984] rend visible cette professionnalisation dans la manière dont ont évolué les manifestations de rue. D’une
                  part, la banalisation de la forme manifestante ouvre un espace de concurrence face à la « capacité de transport » des médias, pour trouver des formes d’action plus originales, plus séduisantes. Négativement, il faut
                  bannir ce qui est mal vu, donc policer la violence et l’agressivité ou les ritualiser (mannequin brûlé, jet de liquide rouge
                  sang par Act Up). Positivement il faut suggérer le dynamisme, l’humour (« Du sexe pas du genre » disait un carton brandi à
                  la « Manif pour tous »), savoir présenter sa cause dans le format compact d’un micro-trottoir, fabriquer de l’événementiel
                  (concert, préservatif sur l’obélisque de la Concorde). Les grandes manifestations nationales visent désormais à produire par
                  ricochet une « manifestation de papier », un flot de reportages et comptes-rendus positifs dans les médias. Groupes et causes
                  sont inégalement en mesure de suivre ces orientations. Est-il facile pour des salariés ou des agriculteurs perdant leur emploi
                  ou vivant de revenus qui les condamnent à la misère de récuser la tentation de la violence, de mettre en scène leur sort avec
                  un humour distancié ? Tous les groupes mobilisés ont-ils une égale familiarité avec les fonctionnements des médias sans lesquels
                  ils sont condamnés à l’invisibilité sociale ? Ont-ils des porte-parole capables de s’exprimer avec aisance, concision et la
                  formule choc qui sera reprise et citée ? Et si d’ailleurs de tels porte-parole existent, sont-ils représentatifs du mouvement ?
                  La presse avait consacré naguère icône des routiers, « Tarzan », chauffeur au verbe coloré et à la silhouette « baraquée »
                  mais sans légitimité à parler pour le mouvement. L’analyse de Derville [1997] sur le duel communicationnel auquel se livrèrent Greenpeace et le Service d’informations et de relations publiques
                  des armées (SIRPA) lors des essais nucléaires français de 1995 dans le Pacifique, rend visible la surenchère de production,
                  d’anticipation, de disqualification d’événements et d’argumentaires que suscite désormais la lutte pour le contrôle des cadrages
                  et reportages l’espace médiatique.
               

            

         

         
            Le club des définisseurs primaires
            

            
               Les écarts de pouvoir dans la relation aux médias entre entrepreneurs de cause peuvent s’objectiver dans la notion de définisseur
                  primaire, qui est l’apport le plus intéressant du travail du CCCS de Birmingham [Hall, Critcher, Jefferson, 1978] sur la « panique » devant une  délinquance de rue associée aux immigrés. Pourquoi certaines interprétations de faits divers sont-elles si présentes dans
                  la presse ? Parce qu’il existe des inégalités structurelles entre sources. Parce que la confrontation au terrain, le statut officiel et l’autorité sociale de la police sur les questions de
                  maintien de l’ordre font du ministère de l’Intérieur l’interprète socialement « naturel », le définisseur primaire des phénomènes de  délinquance. La cohérence des discours médiatiques sur un sujet donné vient rarement de consignes venues de hauteurs, ou du
                  poids direct des actionnaires que du besoin pratique ressenti par les journalistes de fonder une information qui se revendique
                  de l’objectivité sur des sources officielles et tenues pour fiables. Compte tenu d’un rapport souvent tendu au temps, de la
                  crainte de publier une information dont la fausseté leur serait imputée, les journalistes vont valoriser dans chaque domaine
                  des sources « premières » dotées d’un pouvoir de définition des situations et problèmes en raison de leur statut, de leur
                  représentativité ou proximité au terrain. La police a ce statut sur la  délinquance, le patronat sur les questions économiques, les porte-parole de MSF ou de Médecins du Monde quand surgit une « crise
                  humanitaire ». Définisseur primaire ne veut pas dire unique. Hall et ses co-auteurs montrent que des associations d’immigrants,
                  des organisations de résidents, des travailleurs sociaux portent une autre parole sur la réalité et les causes d’un renouvellement
                  de la  délinquance. Mais leurs voix sont moins sollicitées, moins crédibles. Ils ne sont que définisseurs secondaires du problème,
                  voire hors d’état de faire entendre un contre cadrage. Le définisseur primaire constitue du côté de l’influence sur les médias un équivalent fonctionnel du « propriétaire
                  de problème public » ayant un accès routinisé aux arènes de décision. Dans une problématique élargie de l’agenda il apporte
                  une contribution à la compréhension des processus d’agenda building, en rappelant l’existence de rentes de situations médiatiques où certaines autorités disposent d’une crédibilité a priori, qui fait écran à la parole des outsiders.
               

            

            
               Les analyses de l’équipe du CCCS ont fait l’objet d’une critique en règle par Schlesinger et Tumber [1994]. Sans remettre en cause l’utilité de la notion, ils invitent, à partir d’une recherche sur l’information relative
                  à la justice criminelle, à la manier avec un sens aigu des possibles variations des rapports de force. Être définisseur primaire
                  peut être une rente, c’est plus souvent un processus, une relation à entretenir. Sans restituer l’ensemble d’une belle discussion
                  scientifique, cinq arguments méritent mention, qui font sens sur bien d’autres dimensions des rapports entre entrepreneurs de cause et médias. Un premier problème de la notion de définisseur primaire est qu’elle suppose qu’institutions et porteurs de problèmes parlent d’une seule voix, sans mauvais esprits, sans couacs ni dissidences. Ces situations
                  existent. Elles ne sont pas automatiques. Bregman [1996] le montre à propos de la création de la CSG par le gouvernement Rocard. Une campagne médiatique très méditée
                  assure la promotion de cette réforme, présentée dans divers argumentaires adaptés à des publics cibles comme une réponse à
                  des enjeux de justice sociale et d’efficacité financière. C’était compter sans l’hostilité de Bercy à cette réforme qu’on
                  lui impose. Le ministère des Finances sera la source d’une série de fuites, de commentaires dissonants. Une seconde difficulté,
                  connexe, de la notion de définisseur primaire tient à son indifférence à la pratique du « off the record » par laquelle une source donne des informations officieuses, sous-titre une initiative, sous la clause que cela reste confidentiel ou non attribué.
                  Dans cette interaction de base de toute relation source-presse, la part d’explication des motivations et arrière-scènes peut
                  menacer la cohérence du message. L’exercice interdit surtout de découvrir à la simple analyse des contenus de presse (dont
                  se contente largement la recherche du CCCS) l’origine d’une information, puisque le fait de ne pas « sourcer » est ici la
                  condition de la divulgation. Une troisième question consiste à se demander si les hiérarchies de définisseurs sont immuables.
                  L’autorité des encycliques papales sur la morale sexuelle est-elle de même nature dans la France de 1955 et celle de 2015 ?
                  La parole d’EDF ou d’AREVA sur la sûreté "/>nucléaire est-elle ou non affectée par Fukushima ? Symétriquement peut-on décrire les organisations associatives et politiques
                  de l’écologisme comme d’éternels définisseurs secondaires ? Une quatrième objection peut interroger la place des journalistes
                  eux-mêmes. Si une foule de raisons allant du discours de l’objectivité aux difficultés du journalisme d’investigation (cf. supra p. 88-90) font que peu de journalistes ou de titres ont une activité autonome très poussée d’investigation, de promoteurs
                  de problèmes, on ne peut postuler qu’ils soient réduits au rôle d’écho, au mieux d’arbitres entre des sources qui auraient
                  seules le pouvoir de définition. Outre le pouvoir des éditorialistes et analystes de mouler problèmes et événements dans leurs
                  schèmes interprétatifs, des journalistes peuvent de façon volontariste d’emparer d’un problème. Garraud [in Briquet et Garraud, 2002] montre comment la constitution de la corruption d’élus en problème public sous le second septennat Mitterrand fut le fruit d’une coopération active entre des journalistes
                  et des magistrats instructeurs. Enfin, contre les visions de la force inoxydable des définisseurs primaires, le banal aléa
                  d’une surcharge d’événements peut enrayer le plan com’ le plus habile. Un événement médiatique superbement planifié par Greenpeace
                  pour dénoncer la pollution de la Seine à Paris finira en brève dans les pages intérieures… une centrale nucléaire ayant eu ce jour-là la mauvaise
                  idée d’exploser à Tchernobyl.
               

            

            
               Aucun des arguments évoqués ici n’invalide la notion de définisseur primaire ou sa fécondité. Ils rappellent une leçon de science sociale qui est de se défier des usages de concepts qui congèlent
                  le monde social en « appareils », lois d’airain, rapports de force verrouillés. Il arrive que des rapports de force très inégaux
                  perdurent longuement. Mais la prise en compte de ces inégalités doit être le résultat de l’analyse et non postulat a priori. Le monde social se pense mieux en le saisissant comme espace de luttes, d’interdépendances capables de fluctuer. Champ,
                  figuration expriment cette idée. Définisseur primaire peut y correspondre, en pensant la notion comme sujette à changement
                  et non comme assurance de faire reprendre sans coup férir sa vision des problèmes.
               

            

         

         
            Maîtriser les répertoires de publicisation
            

            
               Les inégalités entre promoteurs de problèmes publics en matière de popularisation tiennent aussi aux différences dans la capacité
                  à peser sur les conditions dans lesquelles s’organise le débat sur un enjeu.
               

            

            
               En la proposant comme une hypothèse à tester empiriquement non comme une « loi » partout vérifiable, l’image de processus
                  inversés peut être stimulante. Existeraient d’une part des enjeux sur lesquels des acteurs parviennent à clore conformément
                  à leurs vœux le cercle des participants au débat. Ils peuvent avoir accès aux espaces décisionnels sans devoir investir dans
                  un travail public de promotion de leur cause, y confinant la discussion de l’enjeu à des protagonistes cooptés et non imposés
                  et à un cadrage qui ne leur soit pas défavorable. Tel est le tropisme illustré par Davis (cf. encadré) sur un épisode de discussion d’enjeux de politique financière et de gouvernement d’entreprises. Mais, comme le montre
                  Henry [2013], c’est aussi le cas pour beaucoup de situations relatives à la santé au travail où les débats sur de possibles
                  problèmes sont confinés à des forums internes au monde professionnel, où les tentatives d’ouvrir vers l’espace public sont
                  considérées comme une faute dans la relation de travail [sur le cas de l’entreprise Amazon : Malet, 2013], souvent régis par des asymétries d’information entre salariés inquiets du développement de certaines pathologies
                  et directions d’entreprise jouant du secret, des demi-vérités, parfois des pressions à l’emploi. Jouzel [2012] l’illustre sur les problèmes de santé dans les salles blanches où se fabriquent les composants électroniques.
               

            

            
               Une stratégie des sources : confiner la discussion d’un enjeu 
               

               Si elles occupent les « Unes » à l’occasion de crises liées à l’explosion de « bulles » ou d’épisodes dont les enjeux monétaires
                  semblent faramineux (les pertes de Kerviel, l’amende infligée à la Société Générale par la justice états-unienne en 2014),
                  les activités financières sont rarement au premier plan des agendas de problèmes publics.
               

               Spécialiste de l’information économique, Davis [2000, 2002] aide à comprendre pourquoi à partir d’un cas d’OPA dans le secteur hôtelier en Grande-Bretagne. L’offre
                  d’achat du groupe Forte par une chaîne concurrente pourrait constituer un problème public, les syndicats le considèrent d’ailleurs
                  comme tel en termes d’emploi. Dans une analyse de la presse, Davis montre que l’essentiel des informations sur cet épisode
                  est la reprise de dossiers, entretiens, communiqués de presse produits par des cabinets de relations publiques payés par les
                  groupes hôteliers en lutte. Ce sont des cadrages dans la logique de la City qui dominent. Ils questionnent le bon choix pour les actionnaires (faut-il vendre ses actions ?) la bonne gouvernance économique
                  (le management de Forte serait-il archaïque ?). Les questionnements des syndicats sur la défense de l’emploi, la préservation
                  d’un groupe national ont peu d’écho dans une couverture polarisée par la presse économique.
               

                Une autre caractéristique de la couverture est que la diffusion des informations les plus précises, les plus importantes
                  stratégiquement chemine d’abord dans des lettres confidentielles, une presse économique – parfois très coûteuse pour certaines
                  lettres d’information – qui n’est guère lue que par le monde de la City. Il n’y a pas censure, mais confinement. L’information pertinente circule, mais dans une zone cloisonnée de l’espace public,
                  dans des cadres interprétatifs qui sont ceux des participants au Monopoly boursier. Pour des raisons de coût d’accès, de connaissance
                  de l’offre, d’utilité pratique de ces publications, cet isolat informationnel n’est fréquenté que par les acteurs financiers
                  et gestionnaires de capitaux. Ce processus écarte de l’accès à l’information économique les élites non-financières, et a fortiori les profanes. L’opinion publique n’est pas ici « manipulée » mais tout simplement tenue à l’écart, au prix d’un fossé croissant
                  entre riches et pauvres en information. On a là un superbe exemple de professionnalisation des sources puisque les agents économiques en conflit parviennent à la fois à être les premiers producteurs
                  du flux d’information disponible, à définir les cadrages, et même à clore sans bruit le cercle des publics légitimes de la
                  controverse.
               

            

            
               L’image de processus inversés suggère que symétriquement puissent exister des exclus. On l’illustrera via l’hypothèse d’une « perte d’autonomie médiatique » d’un certain nombre de mouvements. Ce qu’on a nommé le mouvement ouvrier,
                  dans ses composantes politiques et syndicales disposait d’une presse à la diffusion non négligeable (au milieu du xixe siècle les journaux illégaux du Chartisme britannique diffusent plus que les quotidiens légaux). L’usage des tracts, de l’affichage
                  mural, mais aussi des épisodes de sollicitation de moyens audio-visuels comme la radio Lorraine Cœur d’Acier pendant le conflit
                  de la sidérurgie à la fin des années 1970, tout cela créait un espace communicationnel autonome portant des revendications.
                  L’efficacité de cet espace devait aussi à ce qu’il jouait d’un monde d’interconnaissance, de concentration spatiale du groupe
                  ouvrier dans l’espace urbain, de superposition des sociabilités professionnelles, privées, festives. Ces sociabilités et leurs
                  supports se sont largement délités, en même temps que se défaisaient les groupes concernés. La presse syndicale est aujourd’hui
                  à la fois alignée sur les standards de professionnalisme et de mise en page de la presse magazine, tandis que son lectorat
                  s’est rétracté un monde de cadres syndicaux, pas toujours en prise sur le terrain des entreprises. L’idée de perte d’autonomie médiatique [Neveu, 1999b] exprime ces tendances à une dépendance accrue de promoteurs de problèmes publics à l’égard des médias extérieurs et de leurs logiques, par érosion de leurs propres ressources communicationnelles.
               

            

            
               Le développement d’Internet et des « réseaux sociaux » dans l’acception contemporaine de ce mot redéfinissent pour partie
                  la question de l’autonomie médiatique. Ils rendent possible pour les entrepreneurs de cause de retrouver le contrôle de vecteurs
                  de communication peu coûteux, à haute réactivité, largement accessibles et pas tous faciles à censurer durablement. On a pu voir en Égypte le harcèlement sexuel dans les rues et les transports en commun se constituer en problème public à la fin des années 2000 par des mobilisations
                  féminines à partir des réseaux sociaux, en France les opposants au Traité constitutionnel européen de 1992 solliciter massivement
                  pour une analyse du texte soumis au vote le site élaboré par un professeur de sciences économiques et sociales.
               

            

            
               La communication et son contrôle ne se limitent pas aux médias au sens des presses écrites et audiovisuelles, d’Internet.
                  Elle se joue dans des dispositifs de discussions, des commissions chargées de confronter des points de vue, de produire des rapports, dans le face à face de contacts interpersonnels.
                  L’idéal pour un entrepreneur de cause est évidemment de pouvoir peser dans le sens qui lui convient sur les règles qui organisent de tels débats, la composition
                  du tour de table, les codes de la discussion. La culture politico-administrative fait grand cas de multiples « commissions » et comités, lieux d’une réflexion, souvent relayée par les médias, sur les problèmes publics les plus divers.
                  Leurs travaux peuvent être d’une qualité éminente. Les débats, télévisés, d’une commission sur la nationalité française mise
                  en place sous le gouvernement Chirac en 1987 [Bachir, 1991] furent ainsi largement salués. Mais il est assez facile de contrôler le travail d’une commission, d’éviter au moins
                  qu’elle fasse des propositions intempestives. Y mettre quelques alliés ne nuit jamais mais trop risque de se voir. Plus simplement
                  et plus habilement, il suffit de jouer sur un recrutement ouvert, mais restreint à une population ayant suivi les mêmes grandes
                  écoles, des trajectoires sociales peu variées et par là portée à poser les problèmes dans les mêmes logiques, à partir d’expériences
                  comparables. La formule de Marx selon laquelle « on ne dépasse pas les limites de son propre cerveau » reste vraie. L’inégale
                  maîtrise des routines administratives, de l’accès aux gisements d’information publics et privés, les délais, la disponibilité
                  en temps des uns et des autres suffisent en général pour que les commissions n’accouchent pas de rapports trop contrariants, qu’on mettra au placard en pareil cas.
               

            

            
               Autonomie et pré-formatage du travail des commissions
               

               Deux exemples : éducation artistique, mémoire de la Traite

               Faut-il recourir à une vision manipulatrice pour questionner les marges d’autonomie d’une commission chargée de réfléchir
                  à un problème public, de formuler des propositions d’action ? Les simples logiques pratiques de fonctionnement de l’institution
                  suffisent souvent à comprendre combien ces groupes de travail sont contenus dans leurs marges de proposition.
               

               Chargée par la ministre de la Culture, Aurélie Filippetti d’une mission sur l’enseignement artistique l’écrivain Marie Desplechin conclura son travail en observant « C’était très sympa, mais franchement je ne vois pas à quoi tout cela a servi.  […] Consulter s’il n’y a pas de réflexion ni de profondeur, ça ne rime n’a rien. On trouve ce qu’on sait déjà. »  La compétence ou la légitimité des vingt participants n’a pas fait l’objet de vives contestations. On peut observer que
                  sur un simple plan structurel les ministères concernés déléguaient huit représentants, complétés de six élus. Sans présupposer
                  quelque monolithisme intellectuel que ce soit, la seule logique de composition donne donc 40 % de la commission à des agents issus de la haute  fonction publique. Les 30 % d’élus sollicités seront, on peut le présumer, à la
                  fois avertis de ces dossiers et sensibles à certaines contraintes (budget). Cela laisse un poids modeste aux électrons libres
                  que pourraient être une philosophe, un écrivain, un chorégraphe, une sociologue, un principal de collège et une conservatrice
                  de bibliothèque. Le débat concerne plus encore les contraintes temporelles de cette réflexion. La Commission a travaillé sur une séquence de deux mois, dont deux semaines dédiées à la rédaction du rapport.
               

               C’est donc en douze demi-journées que quatre-vingts organisations et interlocuteurs ont été auditionnés. Huit associations
                  de lutte contre l’exclusion disposeront ainsi d’une heure, questions comprises, pour intervenir. Certains membres de la commission
                  – investis dans plusieurs institutions de concertation – n’ont d’ailleurs pu assister à toutes les réunions. Marie Desplechin
                  suggère une forme de choc culturel entre les membres de la commission situés au pole de la création culturelle et artistique et ceux situés au pôle administratif : « Ils parlaient une autre langue. Des sigles, un vocabulaire, une syntaxe inconnus. J’aurai dû descendre du train mais je suis
                     trop curieuse. Et ils étaient de bonne volonté. » Les témoignages des participants suggèrent le souci en actes des fonctionnaires de faciliter la coopération au sein du
                  groupe, mais vingt jours suffisent-ils à un tel apprivoisement mutuel ? La division sociale du travail vaut aussi d’être soulignée.
                  Les synthèses à l’issue des journées de travail, puis la rédaction du premier jet du rapport, sans mandat explicite de la
                  présidente, sont le fait d’un inspecteur général de l’éducation nationale (qui rédige simultanément le rapport de deux autres
                  groupes comparables). Quelle que soit la fidélité de ce dernier aux échanges au sein du groupe, tenir la plume est un pouvoir,
                  et l’écriture d’un rapport est marquée par les catégories de pensée de son auteur. Marie Desplechin rédigera à la fin du processus
                  une lettre réflexive et critique où elle écrit « Je me reproche d’avoir perdu de vue ce pourquoi j’ai voulu participer à la commission qui est l’amitié  que j’ai pour les
                     enfants, la foi que j’ai dans leur capacité d’émerveillement et leur désir de comprendre… » [Herzberg, 2013].
               

               La Commission dite Tillinac, chargée de réfléchir a la mémoire de la traite négrière à Bordeaux est un autre exemple intéressant [Hourcade, 2012]. Bordeaux était dans la situation ambiguë d’être, par opposition à Nantes, le port négrier français qui ne payait
                  pas son dû au devoir de mémoire. Remplaçant Alain Juppé, le maire Hugues Martin, décide de faire face à une situation qui
                  posait des problèmes d’image à la Ville. La difficulté est de proposer sans sembler céder aux demandes de groupes jugés radicaux
                  qui veulent, par exemple, débaptiser les rues du centre de ville portant le nom de négociants qui ont été dans le commerce
                  des esclaves… et dont des descendants sont parfois encore des noms de la société bordelaise. Le maire nomme au printemps 2005
                  un comité qui  devra produire un rapport et des propositions. Il est dirigé par Denis Tillinac qui est à la fois gaulliste, écrivain, ancien
                  de l’IEP local, qui a l’image d’une personne ouverte et chaleureuse. On lui adjoint quatre représentants des religions monothéistes,
                  le directeur du port autonome de Bordeaux et celui des archives. Sont aussi nommés un représentant de la chambre de commerce,
                  le consul d’Haïti, un représentant de l’association antillaise « Flore la Négrière » au titre milieu associatif. Trois universitaires
                  dont un seul spécialiste de l’esclavage et de la traite complètent le groupe.
               

               Le parti-pris est donc de fabriquer une commission où les spécialistes pèsent de peu, qui valorise davantage des personnes identifiables comme représentant une société
                  civile locale, plus d’autres personnes associées à une autorité morale ou intellectuelle comme religieux ou universitaires.
                  Peu de trublions, puisque le représentant de l’association « Flore la Négrière » est décrit comme proche de la mairie, et
                  que cette association n’est pas la plus tranchante dans ses demandes. Devant des protestations, Tillinac ouvre la commission à un historien qui a traité de Bordeaux port négrier, et qui quittera la commission avant la fin de ses travaux. De façon plus audacieuse, il intègre aussi le porte-parole d’une association contestataire,
                  Karfa Diallo. La commission va travailler neuf mois, en dix réunions où l’assiduité (celle des « religieux » par exemple) est inégale. Le président
                  demande finalement à chaque membre un petit texte de bilan et proposition, et rédige seul une synthèse que la commission découvre à sa publication. Le rapport prévoit d’inscrire – d’une façon qui s’avérera discrète : une statue de Toussaint
                  Louverture ira bien en bord de Garonne, mais du côté éloigné du centre-ville – dans l’espace urbain des éléments de commémoration.
                  Le rapport final sera accepté sans grandes protestations par les membres d’une commission convaincus, démobilisés ou marginalisés.
               

            

             

            
               Penser la diversité des outils de communication au-delà du médiatique et la facilité de divers acteurs à les maîtriser ce
                  serait enfin revisiter quelques mécanismes classiques, souvent pas assez pensés. Évoquons la « fuite » comme révélation d’une
                  information dont le promoteur ne serait pas le producteur. Il en est d’indésirées, comme lorsque Wikileaks ou un lanceur d’alerte crée l’attention sur un problème en publiant des faits scandaleux ou accablants. Mais il est aussi beaucoup
                  de fausses fuites (on parle de « ballons d’essai ») consistant pour une autorité à tester une réforme ou la réponse à un problème
                  par une information officieuse, la déclaration d’un acteur de second rang. Elle sera aussitôt démentie comme sans fondement
                  ou simple scénario de travail, si elle provoque un tollé. Dans le cas contraire, une seconde « fuite », semi-officielle viendra
                  vérifier la disponibilité de l’opinion à accepter le problème ou la solution mis en avant. Penser la diversité des outils
                  de communication ce serait aussi penser les dispositifs de prévention de celle-ci, d’asymétrie institutionnalisée. Un exemple
                  impressionnant en est donné par la négociation d’un accord de libre-échange américano-thaï [Krikorian, 2014], aux enjeux considérables (médicaments génériques…). Difficile – qu’on soit négociateur ou porte-parole d’une organisation thaï – d’objecter très efficacement aux résultats visés par la partie américaine quand
                  les échanges se déroulent exclusivement en anglais, à partir de versions rédigées à Washington et dont la diffusion fait l’objet
                  d’un vigoureux embargo… la négociation se passant dans les bâtiments du Sheraton Bangkok, comme si l’État thaï était sans
                  feu ni lieu ! Revisiter les outils de communication, c’est encore faire retour sur la vieille technique pétitionnaire, souvent
                  décrite comme inefficace. Il est toujours périlleux d’objectiver l’effet de cet outil sur des décisions. Mais on oublie trop
                  souvent que par le stand où on la fait signer dans la rue, sur un marché, la pétition permet aussi de multiplier les échanges
                  verbaux directs, les discussions… comme cela se produisit en 2009 avec une pétition contre tout projet de privatisation accrue
                  de La Poste.
               

            

            
               Prêter attention à la diversité des outils communicationnels, de la pétition à la commission, du site Web au quotidien régional, des médias les plus généralistes à la micro-revue spécialisée que tout un monde
                  professionnel lit, c’est poser la question des possibilités de choix de terrain, de protocoles, de publics dans chaque type
                  de publicisation. C’est se demander à quels acteurs tel choix profite. C’est aussi, contre une vision héritée des Lumières,
                  qui universalise et nationalise les débats politiques et sociaux, les placer dans un grand panoptique sous le regard de tous,
                  penser le fonctionnement de l’espace public réel comme mosaïque [François et Neveu, 1999], cloisonné, fait de beaucoup de discussions sur des problèmes qui se confinent à des espaces territoriaux ou professionnels,
                  des micro-configurations d’acteurs.
               

            

         

      

      
         Les logiques professionnelles des médias comme filtre à problèmes publics
         

         
            L’approche des inégalités de ressources médiatiques se centrait sur les entrepreneurs de cause, leurs stratégies, forces et
               inégalités face aux dispositifs de mise en discussion publique des problèmes. Ce développement renverse l’approche, partant
               davantage des journalistes et rédactions, pour comprendre en quoi leurs logiques quotidiennes d’organisation du travail fonctionnent – sans
               qu’on puisse le ramener à une censure politiquement motivée – comme un filtre à problèmes et cadrages, faisant promptement bon accueil à certains problèmes, en refoulant d’autres durablement de leurs pages et antennes.
               Un encadré tentera de se fixer avec un peu de consistance sur l’exemple des problèmes d’environnement. Sans déployer ici toute
               une sociologie du journalisme appliquée aux problèmes publics, deux points significatifs seront mis en lumière. L’un tient
               dans la notion de newsworthyness, rendue en français par valeur d’information, soit l’idée qu’il est des faits et des dossiers qui sont médiatiquement plus intéressants que d’autres,
               cela à partir de critères qui sont ceux des rédactions, non ceux des entrepreneurs de cause, des sociologues ou des citoyens
               éclairés. L’autre concerne la division sociale du travail journalistique, la question du rubricage, déterminante elle aussi dans le filtrage des problèmes et causes portés vers les rédactions.
            

         

         
            Coter des valeurs d’information
            

            
               La notion de valeur d’information part de l’observation pratique que tous les événements ou revendications sur des problèmes qui existent
                  dans le monde n’ont pas les mêmes chances d’accéder au statut d’information. Maints adages de salles de rédaction le rappellent :
                  formules sur l’absence d’intérêt journalistique des trains qui arrivent à l’heure, loi du mort-kilomètre qui rend plus médiatisable
                  un accident de car qui fait douze morts dans l’Hérault, qu’une épidémie qui en fait douze cents au Congo. Comparant le relevé
                  fait par la police des rassemblements publics (des foires aux manifestations) et leur couverture par la presse du Wisconsin,
                  Oliver et Myers [1999] identifient une série de critères de newsworthyness. Certains sont prévisibles comme la taille de foules rassemblées : qu’un rassemblement de dix mille personnes sur une cause
                  soit à coup sûr pris en charge par les médias quand une manifestation de quatre cents personnes peut ne susciter aucun écho
                  suggère une objectivité des critères dans la gestion d’un espace médiatique fini. La proximité des locaux de la rédaction
                  facilitera la présence des reporters. Les parrainages des événements affectent aussi la probabilité de couverture : les manifestations
                  organisées par le monde des affaires, des organisations protestataires nationales sont plus facilement couvertes que celles
                  émanant de petits collectifs locaux. La nature des événements est aussi prédictive : une foire ou une manifestation ont plus
                  d’écho qu’une conférence de presse. Une dimension conflictuelle rehausse l’attractivité d’un événement public… variable qu’il
                  faudrait d’ailleurs moduler selon les types de médias et de pays. La presse régionale française couvre avec prudence les mobilisations dont les acteurs et les cibles sont tous deux ancrés dans
                  l’espace local, par crainte de prendre parti entre des composantes du terroir ou de la cité qui peuvent aussi être des lectorats,
                  parce que le principe d’une presse régionale est de rapporter, de valoriser, un « nous » territorialisé dont pareils conflits
                  montrent les déchirures.
               

            

            
               Mais il en est du journalisme comme du plaidoyer pour les problèmes publics. Avec des critères distincts, tous deux sélectionnent
                  dans l’infinité de faits, tous deux construisent une représentation de ce qui importe dans le monde. S’il est daté, le travail
                  de Gans [1980] sur les États-Unis est sans doute le livre le plus abouti sur les contours et le mode de production de cette valeur
                  d’information, mais des études françaises, de sensibilité ethnographique [Accardo, 1995], montrent comment conditions pratiques de travail et sens commun intériorisé engendrent ce redécoupage sélectif du
                  réel qui définit aussi le journalisme. La bonne actu – pour prendre une catégorie journalistique – est faite d’événements chauds, spectaculaires, surprenants… d’où la difficulté
                  pour une foule de problèmes qui relèvent de processus lents, de changements morphologiques (chômage, effets de la scolarisation
                  de masse) à trouver leur place dans l’espace médiatique. La bonne actu doit aussi fournir des images, des témoignages émotionnels, si l’on est en télévision. La valeur d’information est encore conditionnée par l’identité des sources. L’idéologie de l’objectivité, le besoin s’appuyer sur des sources tenues pour fiables donnent un bonus à ce qui émane
                  des institutions, de l’officialité. La définition du médiatisable passe encore par le filtre des croyances, effets de socialisation-scolarisation
                  des journalistes, par les représentations qu’ils se font des attentes et capacités de leurs lecteurs.
               

            

            
               Dans un éditorial non dénué de lucidité autocritique, le rédacteur en chef de Libération (L. Joffrin) avait pu convenir à l’issue des débats sur l’amiante que son journal avait prêté peu d’attention au sort des salariés de cette industrie parce que les ouvriers ruraux
                  était loin des mondes familiers aux journalistes, que les maladies professionnelles n’étaient pas un sujet sexy au regard
                  des catégories médiatiques. Les choses ont-elles changé pour les ouvriers agricoles antillais des bananeraies atteints de
                  cancers par l’usage massif de l’insecticide Chlordécone ? Pour les troubles musculo-squelettiques (TMS) des salariés des abattoirs,
                  répétant les mêmes gestes de découpe dans le froid ? Bien souvent la distance sociale et culturelle est un filtre plus puissant
                  que quelque injonction hiérarchique. C’est le cas lorsque, pour rendre compte du problème des banlieues, des journalistes
                  ont le sentiment, allant à Bobigny ou Corbeil, de partir sur un terrain aussi périlleux que Gaza ou Kerbala [Sedel, 2013], ou quand, au lendemain d’élections favorables au Front national, ils débarquent dans des communes rurales bretonnes,
                  ne retenant d’une visite éclair que ce qu’ils peuvent recoder dans les catégories qui étaient les leurs au sortir de leur
                  bureau : la présence inquiétante de « ploucs » xénophobes, arriérés et, bien sûr, Frontistes.
               

            

            
               Avoir une définition implicite ou nette de ce qui fait la valeur d’information d’un fait est un impératif pratique du métier journalistique. C’est aussi ce qui refoule la couverture de maints
                  problèmes. Comment mettre en récit de façon intelligible et attrayante la quasi-faillite du Crédit Lyonnais [de Blic, 2000] quand cela supposerait d’expliquer les ratios Cook et les politiques prudentielles en matière de finances ? Comment
                  ne pas comprendre les parents d’enfants handicapés du fait de malformations liées à l’exposition à des polluants chimiques qui répugnent à exposer leur enfant comme une bête de foire, souffrent trop pour dire leur expérience [Jouzel, 2009] ? Le classique « A-t-on des images ? » dissuadera alors de valoriser le problème. À l’inverse, les problèmes qui correspondent
                  mieux au monde culturel des rédactions, aux visions de la modernité qui y dominent, aux univers sociaux auxquelles elles se
                  connectent seront plus généreusement couverts. Comparer la couverture des questions de droits sexuels et procréatifs (mariage
                  pour tous, accès à la PMA, GPA) et celle des maladies au travail (où le mal de dos des usagers d’ordinateurs et métiers assis fera plus de surface
                  sur l’année que TMS et cancers professionnels) y ferait réfléchir.
               

            

         

         
            Du rubricage
            

            
               L’écrivain et éditorialiste François Mauriac est l’auteur de la formule fameuse : « Le journal est un gaufrier. » La métaphore dit l’importance de ces cases, de ce moule à découper le réel que sont les « rubriques » d’un journal. Les
                  porteurs d’un problème ont un besoin très pratique de savoir à qui s’adresser pour accéder aux médias. L’existence institutionnalisée
                  d’un service dédié au suivi d’un type d’enjeu (Politique, Sports, Agriculture…) permet d’identifier des interlocuteurs, eux-mêmes
                  intéressés par de la « bonne actu » susceptible de meubler leur espace rédactionnel, de justifier l’accès à la une. A contrario une information qui ne correspond à aucune rubrique ou dont les promoteurs peuvent hésiter entre trop d’interlocuteurs risque
                  fort de n’être pas reprise. Où parler de la pollution d’une rivière par des rejets chimiques quand n’existe pas une rubrique environnement (cf. encadré) ? En « Fait divers »… mais la juxtaposition avec des crimes risque de sembler excessive. En « Économie », mais n’est
                  ce pas un accident détachable de l’activité économique normale ? Les rubriques ont aussi un effet sur les processus de cadrage des problèmes. Si le comportement tragi-comique de l’équipe de France de football lors du Mondial sud-africain de
                  2010 se trouve constitué en problème public – ce fut le cas [Beaud, 2011] –, la définition du problème variera selon la rubrique qui le prend en charge : caprices de stars surpayées pour un
                  journaliste sportif, témoignage d’un malaise dans l’intégration de jeunes joueurs issus de l’immigration pour un collaborateur
                  du service société, affront à la grandeur nationale pour un éditorialiste. La montée d’un problème dans les agendas médiatiques et politiques aboutit aussi, à mesure qu’il devient important ou « politique », à le soustraire à la juridiction
                  d’une rubrique spécialisée pour le faire monter en « Une », prendre en charge par le commentaire d’éditorialistes, de journalistes politiques, avec le paradoxe de voir alors les journalistes le moins au fait des données du problème avoir le
                  plus de place pour en parler [Champagne et Marchetti, 1994].
               

            

            
               La carte comme la hiérarchie des rubriques fluctuent. Les luttes pour valoriser ou réduire l’influence de tel service ou rubrique
                  font partie de l’ordinaire de la vie journalistique. Deux remarques peuvent le connecter aux problèmes publics. L’une tient
                  au fait que les processus de renouvellement des rubriques, d’institutionnalisation de celles-ci ne sont jamais déconnectés d’autres espaces sociaux. La montée de rubriques comme finances,
                  loisirs, environnement correspondent à de grandes évolutions sociales et au processus de connexions, à partir de mondes sociaux
                  distincts, d’agents intéressés aux mêmes enjeux, ce qui serait une définition partielle du réseau d’opérateurs théorisé par Hilgartner et Bosk [1988]. Sans y voir une « histoire naturelle » appliquée au rubricage, on peut aussi suggérer que la naissance de rubriques nouvelles est souvent le fait d’entrants, d’outsiders dans
                  le monde des médias. Nourrissant un rapport plus militant à leur objet, souvent moins ou autrement diplômés que leurs pairs,
                  ces journalistes trouvent dans la consécration de nouvelles rubriques le moyen de faire de convictions métier. Il est fréquent qu’une fois institutionnalisée, légitimée et donc rendue plus attractive, la
                  rubrique ainsi créée attire alors un profil de journalistes tout différents, plus diplômés, aux trajectoires moins atypiques.
                  Ces générations post-institutionnalisation vont presque toujours redéfinir la nature et le cadrage des problèmes éligibles
                  à leurs rubriques, comme le montre Levêque [2000] pour un journalisme social qui des années 1960 aux années 1980 se décentre du conflit social à l’état social,
                  à mesure que ses professionnels sont moins liés biographiquement aux mondes syndicaux, plus issus des IEP.
               

            

             

            
               L’écologie : d’un problème médiatiquement invendable à une rubrique consacrée 

               Un grand nombre de travaux conduits en France [Sainteny, 1994], en Grande-Bretagne [Anderson, 1997] ou aux États-Unis [Schoenfeld, Meier, Griffin, 1979] convergent pour montrer les difficultés initiales des problèmes d’écologie et d’environnement à trouver leur place dans les médias. C’est seulement en 1976 que les archives de Sciences Po Paris trouvent
                  matière à créer une rubrique « Environnement » dans leurs dossiers de presse. Des variations de datation, de causalité peuvent exister entre pays. Ainsi aux États-Unis, la force d’une tradition
                  « conservationniste » de protection de la nature sauvage cantonne la protection de l’environnement à celui des espaces naturels
                  vierges, empêche initialement de lier l’enjeu aux espaces urbains, de le politiser. Mais de manière transnationale quatre
                  raisons expliquent le refoulement fréquent des sujets environnementaux
               

               En premier lieu, l’information environnementale cadre mal aux formats de la presse. Celle-ci vit d’événements, de faits spectaculaires ;
                  la télévision a besoin d’images fortes. Or sauf quelques catastrophes comme les premières marées noires, les problèmes écologiques
                  correspondent mal à ce cahier des charges. Le trou dans la couche d’ozone n’a pas de date de naissance, les clichés qui le
                  rendent perceptible n’ont rien de marquant. La pollution des nappes phréatiques par nitrates et produits phytosanitaires résulte de processus lents, sans support événementiel,
                  ni images chocs. Il faut donc le « porte manteau » d’une catastrophe pour y accrocher ces dossiers. On peut parler d’un déficit
                  de valeur d’information.
               

               L’écologie n’a pas, en second lieu, de réseau institutionnalisé d’opérateurs [Hilgartner et Bosk, 1988]. Hormis quelques journalistes, souvent perçus comme des originaux par leurs pairs, il n’y a pas dans les rédactions
                  de spécialistes de ces questions. La BBC des années 1980 répugne à embaucher de tels spécialistes au motif que pour la majorité
                  des journalistes, issus des Art Schools, ce serait intégrer aux rédactions des scientifiques perçus comme incompréhensibles et peu cultivés. La catégorie écologie
                  n’existe pas dans les rubricages journalistiques. Mais ce vide vaut ailleurs : il n’y a pas de ministère de l’Environnement, de chargés d’environnement
                  dans les entreprises, de juristes spécialisés et même peu de chercheurs sur ces questions à l’université. Les groupes écologistes
                  eux-mêmes sont peu structurés, peu influents.
               

               Ce point ouvre sur une troisième explication : les porte-parole de l’écologie ne sont pas perçus comme sérieux. Trop d’organisations
                  peu représentatives rivalisent.
               

               L’image des écologistes est celle de passéistes, de prophètes de malheur, de militants plus que d’experts. Rien de cela ne correspond aux traits de définisseurs primaires, simplement d’interlocuteurs crédibles. Molotch et Lester [1975] montrent, sur un cas précoce de pollution pétrolière des plages de Santa Barbara, combien la parole des écologistes locaux est peu relayée. Les inégalités
                  de ressources médiatiques jouent. L’événement et son côté visuellement frappant sont plus médiatiques que des analyses sur
                  ses causes, moins dissensuel que la mise en cause des compagnies pétrolières. Les écologistes apparaissent comme des NIMBY imprécateurs, incapables de comprendre les coûts du développement. Ce point suggère une dernière considération : critiquer
                  les risques du progrès, la mystique de la croissance, c’est aller jusqu’aux années 1970 contre un sens commun puissant, s’éloigner
                  de trames de pertinence de la modernité.
               

               Avec des tempi différents selon les pays, les choses bougent durant la période 1970-1980. On ne peut plus parler aujourd’hui d’un refoulement
                  généralisé de l’information écologique. Faut-il questionner notre cadre explicatif, ou plutôt l’utiliser pour penser le changement ?
               

               L’aggravation des problèmes d’écologie aboutit à la multiplication des événements catastrophes (Seveso, Bhopal, Fukushima,
                  Exxon-Valdez, Probo Koala) qui offrent leur lot d’images et de hard news, tandis que des crises moins spectaculaires (algues vertes intoxiquant promeneurs et faune sauvage en baie de Saint-Brieuc)
                  multiplient les « porte-manteaux » où accrocher l’analyse de ces enjeux. Ce sont aussi parfois des livres (Le printemps silencieux de R. Carlson en 1962), des conférences internationales (Kyoto sur le climat) qui inscrivent ces enjeux dans le paysage de
                  l’information. De façon parallèle, l’évolution a créé le réseau d’opérateurs. Les rédactions nomment des rubricards sur le dossier. Des ministères de l’Environnement apparaissent. Les entreprises,
                  par conviction ou calcul, nomment des chargés des questions d’environnement.
               

               Un tissu de métiers liés à ces enjeux se développe (juristes spécialisés, ingénieurs écologues, chercheurs). Des partis politiques
                  se dédient à l’écologie, tous les partis ont leurs spécialistes de ces questions. Ces acteurs sont interconnectés. Le statut
                  même des organisations écologistes évolue aussi, levant un autre obstacle. Si des accusations de fondamentalisme persistent
                  contre une deep ecology réelle ou fantasmée, la diversité des associations de terrain et des enjeux écologiques est bien visible. La cause acquiert
                  une respectabilité quand des représentants de ces courants deviennent ministres, maires. Certaines associations professionnalisent
                  aussi leur style de communication, affichent une expertise scientifique. Tout cela rend malaisée la disqualification de tous les représentants de la cause Les cadres culturels
                  et idéologiques évoluent et un scepticisme croissant s’exprime sur le caractère uniment positif de la croissance et du progrès,
                  comme le montraient Gamson et Modigliani [1989] sur le traitement du "/>nucléaire. Que des forces politiques traditionnelles revendiquent des positions « vertes » conforte ce changement de contexte.
               

               Cette adoption médiatique des questions écologiques ne se réduit pas à un processus linéaire. En France, le profil des rubricards
                  spécialisés bouge fortement en trente ans [Comby, 2009]. Les premiers spécialistes recrutés sont des personnes liées à la cause écologiste, la plupart adhèrent ainsi à l’Association
                  des journalistes et écrivains pour la nature et l’environnement (AJENE), liée à la fédération des sociétés de protection de la nature. 10 % seulement de ces journalistes
                  sont issus des écoles de journalisme, un tiers a une expérience du journalisme autre qu’environnemental. Suspect d’illégitimité
                  au sein des rédactions, leur porte à faux les met en tension entre l’usage d’un ton critique et combatif, et le désir de manifester
                  leur professionnalisme par la rigueur et la fréquence de leurs enquêtes. Avec les années 2000 s’opère une relève de génération.
                  Les jeunes journalistes créent une association strictement professionnelle (Association des journalistes sur l’Environnement, AJE). La
                  moitié d’entre eux sont désormais issus des écoles de journalisme, 75 % ont travaillé dans d’autres rubriques. Leur professionnalisme
                  n’est plus contesté. Ayant d’autres trajectoires, ils ont aussi d’autres positions et dispositions. Ils sont simultanément
                  en relation avec un espace associatif plus dépolitisé qu’hier, où des fondations (N. Hulot, Y.-A. Bertrand), des scientifiques pèsent davantage. Leurs partenaires sont aussi des entreprises qui
                  veulent manifester leur bonne volonté écologique, des agences et administrations publiques soucieuses d’enrôler les médias
                  dans des politiques incitatives sur les économies d’énergie, la gestion des déchets.
               

               La relative victoire médiatique de l’écologie dans les médias des années 2010 n’est donc pas le triomphe retardé d’un discours
                  des années 1970. Le journalisme d’environnement porte une approche plus technique, plus scientifique, dépolitisée. Il invite
                  moins à se mobiliser contre des pollueurs criminels ou un système menaçant la planète, qu’à réagir à des abus, à prendre conscience
                  de ses responsabilités individuelles, à produire les gestes (covoiturer, économiser l’eau) qui seraient la solution modeste
                  à un problème émancipé de causalités systémiques.
               

            

         

      

      
         Courts-circuits
         

         
            Notre approche des problèmes par des opérations complémentaires n’est pas, on l’a souligné, un modèle séquentiel. Mais il peut suggérer que, quel qu’en soit l’ordre, parfois la superposition, toutes ces opérations sont nécessaires.
               La réalité est autre, et certains promoteurs de problèmes peuvent faire l’économie de l’argumentation dans l’espace public, d’un activisme propagandiste… ce qui ne signifie pas nécessairement qu’ils n’aient pas à tenir compte de
               contraintes argumentatives proches de celles des porteurs de causes qui manifestent et mobilisent.
            

         

         
            Se faire entendre sans donner de la voix
            

            
               Porter vers l’espace public un problème public n’a pas pour seul objectif de susciter l’émotion ou la conviction, de mobiliser l’opinion, d’occuper les espaces médiatiques à coup de tribunes, de manifestations, de dossiers de presse. Dire et mobiliser visent un faire. L’objectif final
                  est d’obtenir des mesures, des politiques publiques qui, sous la pression de l’opinion ou devant la force des arguments ou
                  des indignations, vont agir sur les termes du problème, apporter des solutions. La nécessité du passage par les opérations
                  de publicisation n’a rien d’évident pour les « propriétaires de problèmes publics » qui sont automatiquement consultés, attentivement écoutés, sur toute initiative relative
                  à la gestion d’un problème. Il se peut même qu’ils jugent, selon la formule classique que « le bruit ne fait pas de bien,
                  le Bien ne fait pas de bruit », la publicisation rompant les routines des négociations en cercle fermé, amenant à intervenir
                  sur le problème des protagonistes indésirés. L’hypothèse d’un retour vers l’espace public, d’une prise de parole ou d’une mobilisation de ces acteurs-propriétaires n’est jamais à exclure. Elle correspond
                  alors à des séquences où ils ont le sentiment de perdre en influence, d’être écoutés mais plus entendus. On pourrait l’objectiver
                  aux moments où des organisations situées au pôle des groupes d’intérêt renouent avec des répertoires mouvementistes : lorsque la Mutualité française appelle ses adhérents à un rassemblement
                  national (sur le site, honorable, d’un hippodrome connu), quand les organisations patronales appellent leurs adhérents à des
                  actions qui débordent de l’entre-soi bienséant : conventions-meetings, défilés de patrons de PME et d’artisans brandissant
                  le symbole du cadenas pour la réglementation dont ils se plaignent, en décembre 2014.
               

            

            
               Dans un ouvrage classique sur l’élaboration des agendas de politiques publiques et le degré de fluidité des réseaux d’acteurs qui les gèrent, Baumgartner et Jones [2009] évoquent, dans une analyse des cycles d’attention aux problèmes, ce qu’ils nomment mobilisations downsiennes,
                  ou mobilisations de l’enthousiasme. De nombreux faits aujourd’hui constitués en problèmes publics, ont initialement été le
                  fruit de décisions de politiques publiques prises de façon consensuelle, plus d’une fois enthousiaste. L’usage massif des
                  pesticides ? Il allait augmenter la productivité agricole, protéger la santé publique (moustiques, puces). L’énergie "/>atomique ? Une promesse de production d’électricité abondante, propre et peu coûteuse. La promotion de la culture du tabac ?
                  Une chance pour la prospérité agricole et l’offre d’un produit générateur de plaisir.
               

            

            
               De façon paradoxale, des moments d’intense discussion sur un problème, lorsqu’ils débouchent sur l’identification enthousiaste
                  d’une solution nouvelle, préludent la fermeture de l’espace de discussion. Les problèmes ayant été remplacés par des solutions,
                  se constituent alors ce que Baumgartner et Jones nomment des « monopoles publics », structures institutionnelles (souvent via des comités parlementaires associant les acteurs économiques et l’administration) où se co-gère la politique du secteur concerné,
                  mais qui sont aussi des lieux durablement fermés aux acteurs qui n’étaient pas du tour de table initial. Aussi longtemps que
                  des mobilisations et critiques n’ébranlent pas ces monopoles publics, leurs acteurs n’ont aucun besoin de faire campagne dans
                  l’espace public pour avoir pris sur la gestion du « problème », devenu solution. Leurs négociations et décisions se jouent dans la semi-pénombre d’institutions qui, tout en étant publiques et accessibles, retiennent en général peu l’attention médiatique. Si les monopoles
                  publics sont une forme américaine de ces mécanismes, ils s’observent (cf. infra p. 195-197) sous des formes très diverses, depuis l’institutionnalisation des modèles dits néo-corporatistes, jusqu’aux multiples
                  micro-dispositifs de confinement de la gestion et de la discussion des problèmes. La divergence de vocabulaire n’empêchera pas de rapprocher les
                  conceptualisations de Baumgartner et Jones de la notion, décidément centrale, de « propriétaire de problème public » ou faut-il dire ici « propriétaire de solutions » ?
               

            

         

         
            Peut-on complètement échapper aux logiques du débat public ?
            

            
               Le mélange de pénombre et de bas bruit qui caractérise le fonctionnement des espaces où se retrouvent les propriétaires de
                  problèmes publics fait rappel d’un clivage présenté dans le chapitre sur les entrepreneurs de cause. Il opposait les mouvements sociaux, contraints à une publicisation-justification de leurs causes puisqu’opérant au grand air de l’espace public
                  aux lobbies qui pouvaient plus jouer du secret, d’argumentaires confidentiels – et qui sait : cyniques ? – derrière des portes
                  closes.
               

            

            
               Le politiste suédois Naurin [2007] apporte un contrepoint troublant à cette hypothèse. Il se pose précisément la question de savoir si l’on argumente
                  pour ses intérêts ou son problème de la même manière quand son discours est public ou susceptible d’être publicisé, ou dans
                  le secret des dialogues derrière les portes closes. Il compare pour cela la situation suédoise (système transparent, accès
                  aux documents administratifs très ouvert au public) et celle de l’Union européenne avec un système bruxellois réputé plus
                  opaque. Ne pouvant précisément accéder à beaucoup de documents à Bruxelles, il simule les situations de négociations en demandant
                  – sur des dossiers de politique du transport routier – aux cabinets de consultants les plus actifs, de lui donner un retour
                  critique sur des dossiers qui utilisent divers registres argumentatifs vers les administrations de l’UE. Le résultat, contre-intuitif,
                  de l’enquête n’est pas de faire disparaître toute différence, mais de les réduire sensiblement. Même derrière les portes closes,
                  le langage du cynisme, le jeu cru sur les rapports de force (menace de délocalisations, de suppressions d’emploi) sort des
                  convenances négociatrices, n’est que peu efficace. Même derrière les portes closes, il faut « s’habiller pour la politique », invoquer une notion d’intérêt général, reprendre – même pour défendre ses intérêts – les catégories de pensée et objectifs
                  de l’autorité politique avec qui on négocie. L’aspect contre-intuitif de ces résultats est redoublé par le fait que, lorsque
                  des porteurs de cause s’expriment cette fois avec une large publicité, dans ou vers l’espace public, c’est l’absence de référence explicite à leurs intérêts qui est troublante. Le public ne demande ni aux entreprises,
                  ni aux entrepreneurs de cause de se déguiser en philanthropes, le faire est même suspect. La norme sociale et discursive veut simplement
                  qu’ils argumentent en montrant que leur cause, pour concerner des intérêts, contribue à un bien commun. Bref, Naurin invite
                  à ne pas surestimer l’effet civilisateur du débat public : son pouvoir de cantonner les revendications directement intéressées
                  n’est pas sans limites.
               

            

            
               Symétriquement, il souligne combien l’obligation de monter en généralité, de garder des registres argumentatifs qui sont ceux du débat dans l’espace public tendent à s’imposer dans toutes les situations de gestion de problèmes avec des autorités, même hors la présence
                  des médias et du public. La question qu’on peut adresser aux analyses de Naurin est celle de la gamme de variables pertinentes.
                  Ne faudrait-il pas superposer à une comparaison de systèmes politico-administratifs, la variable des rapports de force selon
                  des types de problèmes et d’activité ? Lorsqu’une autorité publique est dépendante du soutien d’un groupe mobilisé sur un
                  problème, quand les rapports de force sont déséquilibrés, le langage de la pression – il ne requiert pas toujours des mots –
                  est-il impensable ? Si la régulation des industries de la viande et du fast-food est si faible aux États-Unis, n’est-ce pas que ces activités sont, avec les entreprises carcérales
                  privées, parmi les premiers bailleurs de fonds des candidats ? Il peut y avoir quelque irénisme à généraliser trop vite les
                  conclusions de Naurin. Un banal article de presse (Ouest-France, 13/09/2013) l’illustre. Il rapporte la visite des responsables du Conseil général d’Ille-et-Vilaine sur le site d’une usine
                  de briquets. Le rituel va donner lieu à un incident diplomatique. Excédé par une série de problèmes (desserte routière défaillante,
                  fiscalité), le PDG transforme la visite en séance publique d’admonestation. Il houspille les élus, menaçant de délocaliser
                  le site qui est aussi un des premiers employeurs du lieu. Cette colère patronale peut être une habile instrumentation de la
                  présence des médias. Mais doit-on exclure que ce registre puisse s’exprimer « derrière les portes closes » ?
               

            

            
               Réfléchir aux logiques et difficultés de la popularisation devrait finalement rendre attentif à une propriété générale des
                  discours qui opèrent un travail politique, pour mobiliser autour de causes. Ce type de discours ne s’adresse jamais à un seul public. Le dirigeant
                  d’un parti qui intervient sur l’immigration ou la fiscalité ne peut échapper à la contrainte de moduler son discours. Il doit
                  à la fois parler à ses pairs, se positionner dans les luttes au sein du parti ou du gouvernement, s’y distinguer. Il doit
                  montrer aux militants et soutiens acquis qu’il est dans la ligne du parti et en défend ou retrouve les valeurs clés. Mieux
                  vaut faire tout cela sans incommoder radicalement des alliés qui pourraient demain être utiles, ne pas oublier non plus un
                  public « universel », celui des électeurs, qui déborde les soutiens acquis et dont on sera aussi dépendant demain. Il n’est
                  pas besoin d’avoir recours au cliché d’un personnel politique roublard ou fourbe pour comprendre une obligation pratique d’habilité,
                  parfois de funambulisme rhétorique. Il faut savoir cloisonner les discours selon les lieux, les séquencer dans le temps en
                  anticipant sur un rendez-vous électoral, éviter que les propos musclés tenus devant le noyau de ses soutiens ne soient les seuls repris ou mémorisés dans les grands
                  médias.
               

            

            
               Des contraintes très voisines pèsent sur les promoteurs de problèmes publics qui doivent eux aussi mobiliser et satisfaire
                  un noyau de partisans actifs, peut-être sectaires, traduire les revendications dans un langage qui montre à d’autres groupes
                  ou institutions en quoi le problème les concerne et les intéresse. Il leur faut encore produire les gestes symboliques qui
                  montrent que l’on n’est pas ce à quoi vos ennemis veulent vous réduire, adapter le propos à des médias, des forums différents.
                  Que ce soit sur le mode professionnalisé de l’appel à des communicateurs ou par le registre plus intuitif d’un art, d’une
                  maîtrise pratique des déclinaisons de la parole publique, une compétence polyglotte, au sens d’adaptée à des publics et contextes
                  divers est un impératif du travail de popularisation. La mise en action de pareilles compétences pose des questions normatives
                  et tactiques : quand l’habilité devient-elle duplicité ? Comment combiner engagement authentique pour une cause et souplesse
                  d’expression pour son succès ? Comment gérer sa parole publique pour qu’un propos efficace dans un temps, un média ou un forum
                  donné ne migre ou ne ré-émerge pas avec des effets dévastateurs vers un autre espace, une séquence ultérieure du débat ?
               

            

            
               Aborder la popularisation des problèmes publics comme débordant le seul travail des médias, c’est aussi penser comment le choix d’un forum de débat, la transformation en forums d’institutions dont telle n’est pas la fonction peuvent produire par ricochet une formidable amplification. Le procès de Bobigny
                  (1972), celui de Gerardmer (1994) ont joué un rôle considérable pour que soient portés vers les unes des quotidiens et journaux
                  télévisées les problèmes de l’avortement, les dangers de l’amiante. Ce qu’on nomme désormais de l’événementiel, peut contribuer à doper la visibilité de problèmes longtemps marginalisés :
                  on pensera au Téléthon, au Sidaction. Mais ce sont aussi des productions culturelles qui peuvent déclencher ces débats. Un
                  téléfilm produit par Ken Loach en 1966 sur le cas – à peine romancé – d’une jeune mère célibataire sans logis va déclencher
                  un vaste débat et des réformes du traitement des sans-logis au Royaume-Uni [Platt, in Franklin, 1999]. Le film Indigènes a contribué à ce que les derniers survivants, ressortissants des ex-pays colonisés, des troupes qui avaient libéré la France
                  en 1944 reçoivent des pensions un peu moins indignes.
               

            

         

      

   
      

      Chapitre 6

      Mettre en politique publique

      
         Un problème public pour lequel les promoteurs réussissent se trouve ensuite pris en charge par une politique publique. Lois et règlements, budgets
            et personnels spécialisés s’emploient à y répondre. L’articulation entre analyse des problèmes publics et étude des politiques publiques paraît ainsi évidente. Il est pourtant possible de soutenir qu’un « chaînon manquant » à longtemps fait
            défaut. Une asymétrie a durablement marqué la littérature sur les politiques publiques, riche et inventive dans l’analyse
            des processus décisionnels et des écarts entre objectifs et résultats, timide et peu attentive quant aux possibilités et d’émergence
            de nouveaux enjeux, de nouveaux problèmes comme objets de politiques publiques. L’analyse des politiques publiques a privilégié
            l’analyse du déjà là, du déjà institué, ce qu’on pourrait illustrer par la proposition paradoxale présente dans le modèle
            dit des « coalitions de cause » [Sabatier et Jenkins-Smith, 1993]. Alors même qu’il s’agit d’une approche des politiques publiques qui revendique l’attention au rôle des idées et de
            leurs promoteurs, le modèle associe les coalitions de cause à l’existence d’une bureaucratie déjà chargée du dossier en débat.
            Que fait-on alors des problèmes inédits, inclassables ?
         

      

      
         On devine alors le pouvoir connecteur des travaux qui font le détour d’une interrogation par les logiques sociales, les processus
            historiques au terme desquels des familles de problèmes deviennent traductibles en objets de politiques publiques. L’exploration
            des conditions dans lesquelles s’instituent en France [Donzelot, 1984] ou aux États-Unis [Skocpol, 1992] les premières politiques de protection sociales en est un exemple. Il aide à comprendre combien ce qui appartient aujourd’hui
            à la fois à un monde d’évidence (on doit indemniser les accidentés du travail, les soldats mutilés) et à un réseau d’institutions
            gestionnaires n’a acquis ce statut qu’au terme de luttes intellectuelles et politiques. Cette attention aux moments instituants
            où naissent des catégories d’action publique sera l’un des filigranes de ce chapitre. Esquisser un repérage des approches fédératrices, des
            moments scientifiques qui ont connecté problèmes et politiques publiques amène donc à valoriser des approches dites « cognitives », qui questionnent les modes de portage qui transforment
            des « idées », des visions de problèmes en forces matérielles capables d’inspirer décideurs et politiques publiques. Ce qu’on
            a nommé en France l’École de Grenoble (Jobert, Muller, Nizart) y aura grandement contribué, mais on peut aussi en créditer les approches en termes de communautés épistémiques [Haas, 1992] ou de coalitions de cause (ACF) quand du moins celles-ci prennent au sérieux leur revendication de valoriser les idées. Les travaux de Muller
            (cf. encadré) sur la redéfinition, aux débuts de la Ve République, du « référentiel » servant à penser les politiques agricoles sont une illustration remarquable de ces démarches.
         

      

      
          Repenser les problèmes de l’agriculture, redéfinir le politiquement éligible 
         

         L’agriculture peut être pensée de multiples façons. Elle est une activité économique, elle fut aussi le fondement du groupe
            social le plus important dans la société française jusque voici un siècle ; elle demeure support de modes de vie tant réels
            que mythifiés. Muller [1984] montre comment une lecture longtemps dominante, symbolisée par le ministre Méline, associe l’agriculture à l’identité
            française. Le paysan est utile parce que nourricier, mais il est aussi élément stabilisateur et structurant d’une France où
            dominent les travailleurs indépendants. Il incarne sagesse et modération face au monde ouvrier, turbulent et révolutionnaire.
            Il faut donc préserver une paysannerie nombreuse, politiquement et socialement stabilisatrice. Le protectionnisme sera la
            réponse privilégiée à ce qui est à la fois une solution (une France qui reste enracinée) et un problème (canaliser l’expansion
            urbaine-ouvrière, conjurer l’exode rural).
         

         On verra dans les années 1950, sous l’influence d’un ensemble d’acteurs (Jeunesse agricole chrétienne) et d’institutions de
            formation (CETA), se mettre en place une nouvelle idéologie paysanne se revendiquant des valeurs du modernisme, de la maîtrise
            de la nature, d’une quête de productivité accrue. La référence à l’entreprise agricole congédie celle de l’exploitation familiale.
            La visée de performance économique prime désormais sur celle de la préservation du monde rural traditionnel, impliquant aussi
            la réduction du nombre des paysans. Un référentiel économique-modernisateur remplace un référentiel qu’on pourrait qualifier
            de social-conservateur.
         

         « Traditionnellement, le paysan est présenté comme un homme résigné et modeste. Sa principale vertu est la soumission aux
            forces naturelles et accessoirement aux élites rurales. Son ambition est limitée à la constitution d’un petit lopin qui lui
            permet de nourrir sa famille sans plus ; c’est cette image traditionnelle tant vantée par les élites rurales jusque dans les
            années cinquante que les CETA vont faire voler en éclats. Au paysan maître chez lui, ils vont opposer le paysan entrepreneur
            qui fait des choix, innove, investit, entreprend. Le nouveau  paysan n’est pas soumis mais ambitieux pour lui et son entreprise, il choisit non pas la stagnation mais le développement »
            [Muller, 1982, p. 95-96].
         

         Cette dynamique modernisatrice conflue avec celle portée par les hauts fonctionnaires issus de l’ENA et les « modernisateurs » [Dulong, 2000] des années soixante. Portée par le syndicat CNJA, cette vision nouvelle de l’agriculture, des manières « modernes »
            de la développer et des politiques propres à atteindre ces objectifs trouve des relais politiques, symbolisés de 1961 à 1966
            par le ministre Pisani qui infléchit radicalement la politique agricole.
         

         Muller met à la fois en avant le rôle des idées, de nouvelles représentations d’une activité, et celui des entrepreneurs qui
            les portent. À travers la notion de « Référentiel global-sectoriel », il invite aussi à penser la manière dont la capacité des intellectuels et entrepreneurs issus
            d’un monde social à mettre en récit leurs problèmes et leurs revendications dans un langage qui soit en cohérence avec celui des groupes porteurs
            au même moment du pouvoir de décision, de la capacité à fixer un « sens de l’histoire », est une clé de leur succès. Le modernisme
            paysan, la référence à des unités économiques compétitives, capables de faire face à un marché commun européen rencontre les
            axes centraux du volontarisme moderniste gaulliste. Sans recourir explicitement à ce lexique – le sien étant plus gramscien –,
            Muller connecte trois dimensions au moins, liées aux problèmes publics : la prise en compte des processus de cadrage et de justification d’une part, l’analyse des entrepreneurs et intermédiaires entre le groupe mobilisé et les pouvoirs publics en
            second lieu, une réflexion enfin sur les moments – que Kingdon nomme fenêtres – propices à une insertion des demandes propres à un problème ou secteur spécifique dans le flux des réformes
            liées à une vision politique dominante.
         

      

       

      
         Pour baliser la manière dont les problèmes publics peuvent s’intégrer au flux des politiques publiques, ce chapitre procédera en quatre temps. Il prendra initialement appui sur la présentation de deux classiques qui
            proposent des éclairages particulièrement utiles sur le passage problème public – politique publique (Kingdon) et ses éventuels
            allers et retours (Baumgartner et Jones). Un retour sur les notions d’agenda – et bien entendu sur celui des politiques publiques – aidera dans un second temps à systématiser ces apports. Deux
            autres séries de développements viendront en quelque sorte repeupler de personnages et d’actions ces cadres théoriques. Il
            s’agira d’abord de se fixer sur le rôle de passeurs, d’entrepreneurs – mais cette fois de politiques publiques – sachant connecter des problèmes et des réponses d’action publique,
            sachant aussi en des épisodes instituants légitimer de nouveaux objectifs et de nouveaux domaines d’intervention pour l’État.
         

      

      
         Une ultime série d’analyses introduira de nouveaux acteurs et plus encore une proposition impertinente. Elle consiste à souligner
            que loin d’amener le mot « fin » dans la vie d’un problème public, sa prise en charge par une politique publique est souvent
            le clap de départ d’une seconde vie. Les raisons en sont simples dans le principe, complexes sur le terrain. Les programmes
            définis n’ont pas toujours les résultats attendus. Ceux qui les mettent en œuvre (« bureaucrates » de contact, parfois anciens entrepreneurs de cause) ne sont jamais les rouages mécaniques d’application d’un texte. Pour une foule de raisons où se mêlent
            manque de moyens ou désir de mieux faire, routines de travail et surgissement de l’imprévu, ils vont de fait recomposer, dévier
            les réformes mises en œuvre. La pratique de ce que Best [2008] nomme « travail des problèmes publics » n’est jamais simple mise en œuvre de normes claires, déploiement d’une action pleinement prévisible. Il peut même arriver
            alors que les groupes mobilisés se révoltent contre les effets des solutions qu’ils avaient défendus, ou contre leur insuffisante
            prise en compte, renvoyant à une nouvelle séquence de mobilisation.
         

      

      
         Fenêtres, enthousiasmes et confinements
         

         
            Le modèle de Kingdon
            

            
               Dans le fil de nos remarques d’ouverture, Kingdon souligne dans Agendas, Alternatives and Public Policies [1984] l’étonnant hiatus entre la richesse des connaissances politistes sur la manière dont se prennent les décisions de
                  politiques publiques sur des dossiers précis et la moindre compréhension de la manière dont les problèmes concernés émergent
                  pour devenir objets de politique publique. Il se propose donc d’aller vers cette face cachée des politiques publiques, de
                  penser leur mise à l’agenda, en y intégrant les « alternatives », soit les luttes entre cadrages rivaux d’un même enjeu. La force de son travail – qui peut questionner aussi sa transposabilité –
                  est de reposer sur le suivi, via une solide enquête par entretiens, de plusieurs politiques sectorielles (santé, transports…)
                  à Washington dans les années 1970. Ses conclusions confirment le rôle globalement modeste des médias, associent lobbies et
                  opinion publique à un pouvoir négatif de veto plus que de parrainage. De façon plus originale il construit une opposition
                  entre des protagonistes visibles (président, presse, partis, parlementaires) qui affectent l’agenda, et des protagonistes
                  cachés qui affectent les « alternatives » ou cadrages des problèmes (bureaucrates, lobbies, universitaires). Mais c’est davantage sur un modèle reposant sur un
                  original jeux de métaphores où des « flux » forment une « soupe » qui doit finalement trouver le chemin de « fenêtres » qu’il vaut de se fixer.
               

            

            
               Faisant référence à l’émergence de la vie sur terre, Kingdon évoque une « soupe primaire » – mixture plus proche du composite minestrone que d’un lisse consommé – d’où sortiront les politiques publiques.
                  L’espace sémantique de la soupe suggère le fluide, le pâteux, le mélange. De quoi est faite pareille mixture ? D’événements,
                  de situations pensées comme problématiques, de façons contradictoires, alternatives, de les problématiser, d’acteurs qui veulent
                  les promouvoir, mais aussi de protagonistes qui ont des solutions qu’ils cherchent à arrimer à des problèmes. S’ils ont pu
                  être désignés par d’autres termes (cadrages plus qu’alternatives), tous ces ingrédients sont désormais familiers, explorés au fil des chapitres, jusqu’à l’apparent énoncé paradoxal des solutions en quête de problème. Il n’est
                  pas besoin de beaucoup d’imagination pour identifier des situations empiriques où les problèmes les plus variés se verront
                  proposer par des entrepreneurs de cause ou idéologues la Solution miracle et omnibus (nationaliser, privatiser, soumettre
                  à évaluation ou benchmarking…).
               

            

            
               Kingdon file sa métaphore en distinguant dans la soupe qui mijote trois « flux ». Le premier est celui des problèmes, qu’on
                  peut relier à l’activité des entrepreneurs de cause, à l’ébullition que provoque leur double compétition : entre causes, entre façons de problématiser
                  un même enjeu. Un deuxième flux, politique, s’associe à ce que nous avons caractérisé comme la dimension idéologique des trames de pertinence, ou à ce que la sociologie des mouvements sociaux nomme « structure des opportunités politiques ». La
                  question est alors pour chaque couple problème/alternative de savoir s’il peut confluer avec le flux politique. L’immigration à plus de chance d’être prise en charge politiquement si elle est cadrée en 1981 en termes de lutte contre le
                  racisme ou de droits des salariés, en 2010 pour ses défis à l’identité française. L’opinion est-elle disposée à telle législation ?
                  Les rapports de force proprement partisans interfèrent-ils ? Le projet d’une réduction drastique du rôle des départements
                  comme solution au problème du millefeuille des collectivités locales va achopper en 2014 sur la menace d’une dissidence parlementaire
                  des radicaux de gauche, très ancrés dans certains conseils généraux. Un troisième flux agite la soupe primaire, celui des
                  politiques publiques qui se traduisent en vote de lois, budgets, missions données à des administrations. Ce flux évoque la « capacité de transport » dont parlent Hilgartner et Bosk. L’ordre du jour parlementaire ne permet pas de tout débattre, la contrainte budgétaire n’autorise pas toute dépense.
                  Comme le suggérait le cas de la dioxine dans le lait maternel [Harisson, 2000] la question peut tout simplement se poser de savoir si des politiques publiques peuvent apporter des réponses à tel
                  problème.
               

            

            
               On peut qualifier d’anarchique le modèle de Kingdon. Il insiste sur le côté chaotique, confus, des tensions et courants qui
                  se nouent autour des problèmes et de leurs définitions, des fluctuations de leur recevabilité politique, du lien entre cette
                  dernière et la possibilité pratique d’une action publique. Ce serait un contresens que de ne retenir que cette dimension erratique.
                  Kingdon souligne au contraire l’existence d’un « certain degré de formatage », sur lequel il revient dans une conclusion qui mérite une citation appuyée :
               

            

             

            
               « En premier lieu les processus qui opèrent au sein de chaque flux restreignent l’aléatoire Au sein du flux de problèmes,
                  chaque problème n’a pas une chance égale de faire surface. Les situations qui ne sont pas mises en valeur par des indicateurs,
                  des événements chocs ou des mécanismes de feed-back sont moins propices à fixer l’attention des autorités gouvernementales que les situations qui ont ces attributs. Plus encore
                  toutes les situations ne sont pas définies comme des problèmes. Les situations qui n’entrent pas en conflit avec des valeurs
                  importantes ou qui sont placées dans des catégories inappropriées ont moins de chances d’être traduites en problèmes. Dans
                  le flux des politiques publiques toutes les propositions n’émergent pas. Les propositions qui émergent sont celles qui répondent
                  à des critères comme la faisabilité technique, l’acceptabilité en termes de valeur, l’acquiescement du public, la réceptivité
                  des élus, et la modération budgétaire. […] Dans le flux politique, tout environnement ou événement n’est pas davantage interchangeable.
                  Certains groupes manquent des ressources dont disposent d’autres, certains basculements de l’état d’esprit national sont improbables
                  (par exemple vers le socialisme), et certains types de changement dans les officiels élus sont plus plausibles que d’autres.
               

                

               En second lieu, certains couplages sont plus plausibles que d’autres. Tout ne peut interagir avec n’importe quoi. D’une part
                  le minutage de l’arrivée d’un élément dans un flux affecte sa capacité à être rejoint par des données venant d’autres flux.
                  Une fenêtre peut être ouverte par exemple, mais aucune solution peut n’être alors disponible dans le flux de policy, de sorte que la fenêtre se referme sans couplage solution-problème, solution-policy. Ou une proposition peut être disponible dans le flux de politique publique mais les conditions politiques pas mûres pour
                  qu’elle soit poussée. […] À côté du temps, les impératifs de pertinence limitent les possibilités de couplage. Toutes les
                  solutions n’ont pas une capacité égale à être discutées avec tous les problèmes.
               

                

               […] En troisième lieu, il existe diverses constantes dans le système, des limites au sein desquelles les participants pratiquent
                  les jeux que nous avons décrits. Le flux politique est à l’origine de nombre de ces contraintes. Les participants ressentent
                  les limites imposées à leur action par l’humeur de la masse du public, et les limites plus rigides encore posées par les préférences
                  de publics spécialisés et d’élus politiques. […] les officiels du pouvoir d’état ressentent ces limites et pensent qu’ils
                  doivent s’y plier. Le budget impose aussi ses contraintes […] diverses règles de procédure dont la constitution, la jurisprudence,
                  les précédents, les habitudes, les modes de décisions routinisés et d’autres données légales imposent tous des contraintes
                  aux participants. Finalement la rareté des fenêtres ouvertes contraint aussi les participants qui se battent pour un espace
                  limité dans l’agenda et font la queue pour attendre leur tour » [Kingdon, 1984].
               

            

             

            
               La métaphore de la fenêtre, au sens où l’on parle de « fenêtre de tir » pour une fusée, devient désormais intelligible. Une fenêtre désigne le
                  fait que puissent se synchroniser la mobilisation autour d’un problème et de demandes pour le traiter, une disponibilité des
                  autorités à relayer cette demande et l’existence de solutions pratiques pour sa prise en charge par les politiques publiques.
                  Surel [1997] illustre la fécondité du modèle de Kingdon quand il analyse la politique du livre en France. Le marché du livre
                  s’y dégrade dans les années 1970. Les ventes cessent d’augmenter. Deux concentrations se produisent. L’une tient au poids
                  croissant des best sellers dans l’équilibre des éditeurs, l’autre au poids pris par des diffuseurs comme la FNAC qui, devenant le premier vendeur de certains titres, exige des éditeurs réductions de prix.
                  Les maisons d’édition du pôle littéraire et intellectuel vont se mobiliser et créer en 1977 une « Association pour le prix
                  unique du livre » qui propose cette solution, capable aussi d’enrôler les libraires. Récusée initialement par le ministère des Finances,
                  cette réforme va trouver sa place dans les 110 propositions du candidat Mitterrand, devenant portée par un flux politique.
                  La place donnée après 1981 au ministère de la Culture dont les crédits sont dopés et où la direction de la lecture est valorisée
                  crée un flux de politique publique. Le flux de problème est réactivé par la mobilisation des petits éditeurs qui rappellent
                  au candidat élu son engagement, font front à la contre-mobilisation de la FNAC et de ministères économiques qui évoquent l’avantage
                  des prix cassés pour le consommateur. Désireux de marquer vite tant sa place symbolique qu’une rupture des orientations, Lang
                  appuie le « flux » de politique publique, faisant voter la loi sur le prix unique, la complétant bientôt d’un texte qui réprime
                  les entreprises de contournement de la mesure, poussant la défense du prix unique jusqu’à la Cour de Justice des Communautés
                  européennes. On voit sur cet exemple comment se synchronisent trois flux pour donner à un problème sa réponse législative.
               

            

            
               Les analyses de Kingdon invitent enfin à introduire un nouveau personnage, sur lequel l’analyse s’arrêtera bientôt (cf. p. 197-201) : il s’agit de l’entrepreneur de politique publique. Avoir l’intuition des moments où les fenêtres peuvent s’ouvrir simultanément, travailler
                  à coordonner ces ouvertures, savoir propulser au moment opportun un couple solution-alternative en obtenant l’appui des élus,
                  en proposant des mesures qui soient digérables par les contraintes budgétaires et les capacités des structures administratives,
                  tout cela suppose ressources, compétences, un « métier » d’intermédiaire entre les agents et institutions qui ont prise sur
                  les flux.
               

            

         

         
            Enthousiasmes et moments critiques entre problèmes et politiques
            

            
               Initialement paru en 1993, Agendas and Instability in American Politics de Baumgartner et Jones [2009] s’est établi en vingt ans comme un classique. On a entrevu (cf. supra p. 179-180) en quoi il alimentait la réflexion sur la création de « monopoles » associant des propriétaires de problèmes
                  publics. La contribution de ces analyses ne peut se comprendre sans percevoir à quel point la littérature de science politique
                  tendait à décrire, pour les États-Unis, la prise en charge de problèmes publics par des politiques publiques comme un système
                  figé tant en termes de protagonistes que d’orientations. Cette approche est formulée par Schattschneider [1960] dans sa décapante analyse d’un peuple « semi-souverain » face au poids des lobbies. Elle se prolongera
                  dans une description de la formation des politiques publiques sous le contrôle de « triangles de fer », institutionnalisant
                  la collusion entre groupes de pression du privé, commissions du Congrès et bureaucraties fédérales, ne rendant possible les changements que par micro-infléchissements incrémentaux. Heclo [in King, 1978] sera l’un des premiers à contester un modèle qu’il tient pour généralisé à partir de trop peu de politiques sectorielles.
                  S’il souligne l’énorme développement et diversification des interventions publiques dans les années 1960 et 1970, il relève
                  aussi que celui-ci n’a pas pris, comme en Europe, la voie d’une croissance considérable des administrations. Les triangles de fer, blindés et autarciques, ne rendent plus compte d’une réalité nouvelle. Il s’agit des « issue networks » qui connectent d’une manière plus fluide, sur une série de problèmes – qui correspondent aussi à des secteurs de politiques
                  publiques animés par des agences fédérales – de multiples groupes mobilisés (lobbies, associations, groupes professionnels)
                  dont la coordination et le potentiel d’influence passent par le développement colossal d’un monde de professionnels de l’intermédiation
                  et de l’advocacy symbolisé par les 40 000 employés d’associations et groupes divers déjà présents à Washington en 1977. Ces réseaux seraient
                  plus ouverts, moins sous le contrôle des seuls lobbies que les triangles de fer.
               

            

            
               La contribution de Baumgartner et Jones n’est ni la répétition, ni la continuité de celle d’Heclo. Elle prête en particulier une attention inédite à ce qu’elle
                  nomme « policy images », c’est-à-dire la mise en récit des problèmes et des solutions de politiques publiques : invocation de schémas de causalité, usage d’exemples édifiants
                  ou repoussants, rôle de témoignages ou d’analyses percutantes comme le livre de R. Carlson, Le printemps silencieux, sur la mort des oiseaux du fait des pesticides. Cette sensibilité inédite à la mise en récit se combine cependant dans une continuité avec Heclo qui est la volonté de confronter à des vérifications empiriques ce qui serait le mythe d’un système étanche aux outsiders,
                  où les propriétaires de problèmes publics pilotent les politiques publiques.
               

            

            
               Pourtant, on l’a vu, l’analyse de Baumgartner et Jones commence par se fixer sur des séquences de fermeture. Les « mobilisations de l’enthousiasme » qui font percevoir consensuellement
                  un outil technique (les pesticides), une innovation (le passage au "/>nucléaire) comme la solution à des problèmes, aboutissent bientôt à institutionnaliser des « monopoles publics ». Ils cogèrent un problème présumé résolu par une politique publique judicieuse, dans une clôture qui n’est
                  pas si éloignée de celle associée jadis aux triangles de fer. L’originalité de l’approche est de souligner trois fragilités
                  de ces « monopoles publics ». En premier lieu les perdants, dont le problème ou les solutions ont été ignorés, à l’issue d’une
                  mobilisation de l’enthousiasme constituent une armée de réserve, un potentiel de mobilisation critique tout disposé à chercher
                  les failles de ce qui s’est institutionnalisé. En second lieu, prendre au sérieux la question des représentations, des policy images, c’est être attentif à la manière dont l’enthousiasme peut refroidir, se muer en désillusion. Beaucoup d’interprétations
                  ont associé à l’accident de Three Miles Island en 1979 le moment de bascule vers une perception plus critique de l’énergie
                  atomique. Baumgartner et Jones montrent, à partir d’une analyse minutieuse des « hearings » et travaux du Congrès qu’une tonalité critique ou désabusée s’était établie depuis des années. Des voix officielles s’élevaient
                  contre le laxisme et le manque de contrôles de sécurité, même les partisans du "/>nucléaire exprimaient des interrogations sur la profitabilité économique des centrales. Des questions embarrassantes comme
                  celle de la gestion de déchets émergeaient dans la presse. Si la cristallisation d’un discours critique, d’une mobilisation
                  contre le nucléaire s’opèrent plutôt au fil des années 1980, aucune centrale ne sera ouverte après 1978, ce qui atteste d’un
                  désinvestissement antérieur.
               

            

            
               De façon plus novatrice, les deux auteurs montrent que les dispositifs institutionnels n’ont pas la durabilité ou la fixité
                  qui leur sont souvent prêtées. Des problèmes qui semblent avoir trouvé leur solution au niveau fédéral vont être déplacés
                  par les perdants au niveau fédéré et vice versa. La victoire des partisans de la liberté d’interruption de grossesse devant
                  la Cour Suprême en 1973 suscite un activisme réactif des opposants dans les états fédérés, localement devant les cliniques
                  où se font les avortements. Perturber les dispositifs institutionnels c’est encore les multiplier. L’émergence d’une foule d’institutions de production de données aboutit
                  à mettre sous surveillance les institutions des monopoles publics, à leur opposer des faits déplaisants (effets des pesticides sur la santé publique, apparition d’insectes résistants…). La révolte des parlementaires les plus jeunes devant la sclérose et le
                  poids de l’ancienneté au Congrès va se traduire dans les années soixante-dix par la multiplication des commissions et sous-comités. Elle permet de faire jouer l’équivalent d’une concurrence intra-parlementaire, ouvre un jeu de
                  shopping institutionnel. Les commissions de l’agriculture sont-elles colonisées par les proches et défenseurs de l’agrochimie ? On choisira alors de débattre
                  des pesticides devant une commission de l’environnement, de la santé publique où les rapports de force et les experts sollicités sont autres. Recomposer
                  les institutions, c’est encore altérer les rapports de force : les années 1970 verront aussi une montée en puissance des organisations
                  de la société civile et mouvements sociaux, dont la représentation, mieux organisée à Washington, desserre partiellement l’étau des lobbies économiques
                  sur le législateur.
               

            

            
               Il faut donc opposer au mythe d’une gestion des problèmes publics aux mains d’un inébranlable cercle de propriétaires, ne
                  laissant place qu’au mouvement ralenti de changements minuscules, la sensibilité à des moments d’instabilité, de fragilité
                  du système. Il faut articuler prise en compte des moments instituants et dynamiques critiques de destruction qui, par érosion
                  lente ou crise plus soudaines, peuvent disloquer les monopoles publics ou les recomposer, reconvertir des solutions en problèmes,
                  obliger à de nouvelles définitions de ceux-ci.
               

            

         

      

      
         Retours sur les agendas
         

         
            Les analyses de Kingdon comme celles de Baumgartner et Jones structurent des éléments essentiels de compréhension du troisième agenda que le chapitre précédent avait délaissé, celui des politiques publiques. Ces travaux n’épuisent cependant pas les connaissances sur les liens entre agendas qu’on tentera d’approfondir
               ici en quatre éclairages. Le premier, probablement décevant, soulignera la difficulté à cumuler sur ces questions des connaissances
               fermes et simples. Le second évoquera les apports possibles d’une théorie de l’attention. Deux autres viendront suggérer d’une
               part l’intérêt que peut avoir une typologie des entrées dans l’agenda des politiques publiques, d’autre part la singularité d’une forme d’insertion dans la machinerie des politiques publiques qu’est
               le confinement.
            

         

         
            Articuler des influences, analyser l’attention
            

            
               Comme l’inflation de textes sur le cadrage, celle relative aux agendas est génératrice d’une grande frustration pour le lecteur,
                  tant il est souvent difficile de percevoir une cumulativité entre une foule d’études, souvent isolément intéressantes. Comment
                  en suggérer un bilan ? Pour des raisons déjà suggérées (rapport au temps valorisant l’instantanéité, rotation corrélative
                  des sujets, faible tradition d’un journalisme de croisade dans le cas français), l’agenda des médias affecte peu l’agenda des politiques publiques dont les maîtres d’œuvre sont aussi plus sensibles à ce
                  qu’expriment les groupes organisés. Les médias peuvent cependant peser sur des politiques publiques. Il faut alors un difficile
                  cumul de conditions explicité par Nollet [2010] dans son étude des problèmes de sécurité alimentaire : inscription d’un enjeu dans la durée, saillance qui l’installe
                  dans les « Unes », dramatisation et jeu sur la forme affaire qui suggère incurie ou négligence coupable des autorités. Pour
                  la « vache folle » les deux pics de dramatisation se fixent sur la mise en évidence du franchissement d’espèce, donc de la transmissibilité
                  à l’homme de la maladie de Kreutzfeld Jacob, mais aussi sur le moment où le Président Chirac fait de l’interdiction des farines
                  animales un enjeu politique. Nollet souligne un autre point essentiel dans ces conjonctures de crise : les décisions passent aux mains des agents les plus
                  dépendants du champ médiatique. Largement anonyme un chef de services vétérinaires peut donner des explications techniques
                  sur les mesures prises pour enrayer l’ESB sans y risquer sa carrière. Il n’en va pas de même d’un ministre, généralement élu
                  et rééligible, sommé de s’expliquer en direct à la télévision sur un problème dramatisé.
               

            

            
               Les travaux qui questionnent l’influence de l’agenda de l’opinion [Page et Shapiro, 1983] sont plus mous dans leurs conclusions. Page et Shapiro [1983] suggèrent, à partir de 347 cas aux États-Unis que les situations où l’opinion semble peser sur l’agenda des
                  politiques publiques l’emportent (43 %, et même 65 % sur les dossiers les plus importants) sur celles où se constate une absence
                  d’effet (30 %). Les critères mis en avant pour l’agenda médiatique se répètent ici : l’influence de l’opinion est d’autant plus objectivable que le problème s’inscrit de manière durable, majoritaire et passionnelle dans ses
                  préoccupations. Une première difficulté tient ici à la question du temps : sur quel cadre temporel peser l’influence de l’opinion
                  sur les politiques publiques : dans le temps bref qui suit le sondage, sur les seuls cas où une opinion majoritaire s’établit
                  durablement ? Une difficulté méthodologique plus grande et rarement affrontée s’ajoute encore. L’opinion du public que mesure l’agenda de ce nom est-elle un oracle magique du demos ? Serait-il sacrilège de se demander ce qui peut influer, parfois modeler cette opinion ? Page, Dempsey et Shapiro [1987] soulignent l’influence que peuvent exercer les éditorialistes et journalistes de télévision les plus en vue, observation qui pose elle-même la question de leurs convergences. Quand le chœur
                  journalistique parle de façon convergente, exprime-t-il une quasi-communauté épistémique portée à penser les problèmes avec les mêmes outils, l’influence d’experts sur des problèmes techniques,
                  l’efficacité d’un service de com’ ? Convergent avec les remarques critiques de Charron (cf. supra, p. 161), Burstein [1998] invite à sortir de ce qui serait la pauvreté des recherches sur le lien opinion-politiques publiques, peu
                  abondantes, déconnectées des travaux qui réfléchissent à la théorie de la démocratie. La suggestion est féconde. Elle supposerait
                  de revenir à quelques fondamentaux. Ceux de la sociologie des sondages, pour se demander comment se sublime en opinion l’addition de réponses facialement similaires mais de sens divergents.
                  [Gaxie, 1990]. Ceux de la sociologie des sources et de la presse quand la polarisation de l’opinion sur la drogue comme objectif d’action publique suit [Levine et Reinarman, in Best, 1995] – d’amples mouvements de yo-yo, corrélés à des sautes d’activisme communicationnel des services de la Maison blanche
               

            

            
               Cartographier et mesurer les influences entre agendas peut aussi supposer paradoxalement de compliquer le tableau de nouveaux
                  facteurs, comme les contextes événementiels. « Événement-gâchette », « événement porte-manteau », « événement polarisant » :
                  la langue anglaise a ses métaphores. Elles suggèrent la capacité d’événements exceptionnels et dramatiques à propulser un
                  problème vers les médias et, l’agenda des politiques publiques aussi. On citera Tchernobyl ou l’accident de Seveso en Europe,
                  la fuite de la plate-forme pétrolière BP dans le golfe de Louisiane en 2012, les pérégrinations de la barge d’ordures toxiques
                  « Mobro 4 000 », refoulée en 1987 d’un port à l’autre de la côte Est aux États-Unis. Passant en revue quatre catégories d’événements
                  (ouragans, tremblements de terre, accidents nucléaires et pétroliers) Birkland [1998] peut établir que la survenue d’un événement polarisant, provoquant des dommages, suggérant la possibilité
                  de dégâts plus grands encore à l’avenir, fait entrer le problème concerné à l’agenda des médias, puis des politiques publiques. Plus exactement, si la médiatisation est assurée, la prise en charge par des politiques publiques est,
                  elle, tributaire de l’existence préalable d’une communauté de politique publique organisée (forte sur les tremblements de
                  terre, inexistante sur les ouragans où les possibilités d’intervention sont limitées), apte à proposer des solutions préventives
                  ou réparatrices. Ces communautés sont donc un autre élément médiateur qu’il faut prendre en compte pour saisir l’interdépendance
                  des agendas. Questionner son outillage théorique, ce peut enfin être d’admettre modestement que la quête d’une théorie générale
                  des relations entre agendas peut n’avoir pas de sens, et que mieux vaut alors relocaliser l’analyse sur des domaines précis
                  et limités de politique publique, voir comment des « modèles » de cadrage ont des affinités électives avec telle ou telle configuration d’acteurs et d’institutions au sein d’une policy community [Burstein, 1991].
               

            

            
               La surcharge même d’informations que suppose le flot des événements, des sondages, des mobilisations, du lobbying, des unes
                  et dossiers des médias suggère le besoin d’associer l’analyse de l’agenda des politiques publiques à une réflexion sur « la
                  politique de l’attention ». Comment les systèmes politiques et les acteurs des processus décisionnels traitent-ils ces flots de données,
                  de sollicitations, de signaux et d’alertes ? Telle est la question qui a inspiré un autre livre de Baumgartner et Jones [2005].
                  Sans surprise, ils soulignent l’absence de proportionnalité entre la quantité ou la gravité des signaux et la prise en charge
                  d’un problème. L’énorme mobilisation de données que déploie le livre vient confirmer leur modèle dit d’équilibre ponctué.
                  Le coût cognitif qu’implique le fait de penser des problèmes inédits, la propension des institutions administratives à reconduire
                  l’existant sont de puissants facteurs d’inertie, de méconnaissance de signaux d’alerte. Des problèmes inédits émergent cependant.
                  Comprendre leur réussite requiert d’ouvrir le chantier d’une théorie de l’attention. Elle reste largement à bâtir. Deux repères stratégiques se discernent néanmoins. Le premier tient dans le mot rareté. Législateurs,
                  rédactions et opinion ne se fixent à la fois qu’un nombre très limité d’enjeux. On retrouve là la notion de « capacité de
                  transport » d’Hilgartner et Bosk. Du coup, gérer cette sélectivité n’est pas seulement promouvoir sa cause et son cadrage. Refouler,
                  disqualifier ou confiner les approches et enjeux concurrents devient une tactique tout aussi essentielle.
               

            

         

         
            Trajectoires et confinements
            

            
               Une autre approche possible des entrées de problèmes sur l’agenda des politiques publiques consiste à cartographier des trajectoires
                  types, comme le propose Garraud [1990]. La typologie part d’un « modèle de mobilisation » qui correspond à la prise en charge
                  d’un problème par des entrepreneurs de cause, mobilisant sur un mode conflictuel une base militante, jouant d’événements médiatiques pour porter leurs demandes dans
                  l’espace public. Les mouvements sociaux sont ici les premiers propulseurs de problèmes. Le modèle de « l’offre politique » correspond au rôle moteur
                  d’organisations politiques qui, souvent via une controverse vigoureuse et fortement médiatisée, constituent un problème en
                  enjeu prioritaire sans que celui-ci n’ait été initialement porté par une vox populi. La valorisation de l’insécurité hier, de la menace islamique aujourd’hui comme problèmes requérant une action urgente et énergique illustrent ce modèle. Comme son nom l’indique,le
                  « modèle de médiatisation » part de la valorisation d’événements par les médias qui, sans demande sociale préconstituée, mettent
                  en avant des situations présentées comme problématiques, trouvant souvent le relais d’organisations ou de forces politiques
                  qui y trouvent leur intérêt. Garraud illustre le processus en montrant comment la polarisation d’une partie de la presse sur une série d’affaires de corruption ou de conflits d’intérêt lors du second septennat Mitterrand contraint à mettre en débat des lois de moralisation de la vie politique.
                  Deux trajectoires enfin court-circuitent l’agenda du public et le passage par l’espace public. Dans le « modèle de l’anticipation », c’est une administration qui identifie, sur un sujet souvent peu médiatisé et
                  peu conflictuel, le risque d’une crise, d’une difficulté sociale et prend alors l’initiative de lois ou de mesures, comme
                  ce fut le cas dans les années 1970 avec le développement de la formation permanente, alors que le sujet suscitait peu de passions.
                  Le modèle de « l’action corporatiste silencieuse » voit, lui, un groupe de pression ayant ses entrées dans les sites décisionnels, faire mettre en place une politique publique qui répond à ce qu’il
                  tient pour un problème, sans véritable débat ni controverse. Le désencadrement des activités boursières et financières promu
                  par le ministre Beregovoy s’est ainsi opéré sans grand débat au-delà des organes de presse économique.
               

            

            
               Les problèmes pris en charge par le complexe des politiques publiques gagneraient enfin à être pensés au regard d’une distinction
                  importante, d’une trajectoire aval. Certains sont pris en charge selon des logiques qu’on peut qualifier d’ouvertes au sens
                  où ils cumulent plusieurs des traits suivants : attention médiatique durable à leur traitement, procédure d’accountability ou de mise en débat mobilisant un public qui dépasse les groupes directement concernés, mise en œuvre affectant une population
                  large et diverse. A contrario, les politiques publiques qui ne répondent pas à au moins deux de ces critères peuvent être décrites comme relevant du confinement.
                  L’économie de l’attention publique, les logiques de la valeur d’information pour les médias, la commodité ou le renvoi vers
                  la « société civile » que peut représenter pour les pouvoirs publics le pilotage d’une politique pointue par une institution
                  paritaire ou corporative, tout cela rend inévitable l’existence de situations de confinement.
               

            

            
               Comme le montre Henry [2012], qui a le mieux théorisé cette question, le confinement caractérise l’essentiel des politiques qui prennent en charge la santé au travail. En quoi ce fait peut-il susciter
                  débat ? En premier lieu quand le dispositif de gestion de la politique publique ainsi constitué structure un rapport de force
                  asymétrique entre les parties à sa gestion. Le cas du « Comité permanent amiante » (cf. p. 74 et 101) peut illustrer une telle situation d’asymétrie des ressources d’expertise. Le déséquilibre peut aussi venir
                  de l’absence organisée de dispositifs de contrôle. Que peuvent 1 200 inspecteurs et contrôleurs du travail pour suivre les
                  enjeux, souvent techniques, de santé au travail dans 1 500 000 entreprises ? Dans la population réduite des médecins du travail combien disposent d’un accès
                  aux revues médicales de pointe, combien lisent l’anglais dans lequel sont publiées beaucoup des plus importantes ? Le langage
                  de l’expertise porte aussi un potentiel déréalisant. L’acronyme VLEP (valeur limite d’exposition professionnelle) traduit
                  en formules quasi mathématiques à base d’heures et d’années d’exposition, de particules au mètre cube des énoncés dont la
                  signification réelle est une probabilité de mort, ou de maladies terribles du fait de son travail. La critique majeure qui
                  peut être faite au confinement, lorsqu’il installe durablement la mise en politique publique d’un problème dans un dispositif asymétrique et clos est son effet dépolitisant : il soustrait à l’exercice public de la discussion critique,
                  central dans l’idée d’espace public, des problèmes tenus pour résolus quand ils peuvent n’être qu’occultés.
               

            

            
               Deux registres de confinement ?
               

               L’entre-soi des propriétaires, l’isolement des acteurs faibles

               La notion de confinement recouvre en fait deux situations contrastées.

               Dans une série de cas qui correspondent aux analyses de Henry sur la santé au travail, il s’agit d’assigner le traitement d’un problème à un dispositif institutionnel où les auteurs des plaintes
                  – souvent moins dotés en ressources que leurs adversaires – sont en position d’infériorité structurale du fait d’écarts d’expertise, de définitions des règles du jeu et des cadrages acceptables. Le travail de Markowitz et Rosner [2013] sur la pollution de dizaines de milliers de logements aux États-Unis par la peinture au plomb suggère d’autres dimensions de ces procédures. Un enjeu de santé qui se
                  traduit par de nombreux décès, des milliers de cas de dommages irrémédiables au système nerveux et aux fonctions intellectuelles
                  de jeunes enfants peine à devenir problème public, à être pris en charge. L’existence même d’un problème sera âprement combattue.
                  Puisque les ouvriers des usines où se fabriquaient jadis les peintures au plomb n’en sont pas massivement affectés (mais en
                  est-on si sûr ?), comment des enfants qui vivent dans des pièces simplement peintes de ce matériau seraient-ils malades (ils
                  portent à leur bouche des écailles de peinture au plomb !) ?
               

               La discussion sur les effets des expositions fortes occultera aussi l’analyse des effets d’exposition faibles mais prolongées.
                  Une fois que des médecins et chercheurs auront prouvé la toxicité de ces revêtements  muraux, les jeux de confinement succéderont
                  à ceux de dénégation, en tentant de clore l’espace de mise en forme de politiques publiques à des commissions du Congrès influencées
                  par des experts et chercheurs liés aux industries du plomb. Les solutions explorées illustrent un autre volet du confinement.
                  Les réponses excluent deux dimensions sociales centrales du problème que sont la possible responsabilité des producteurs de
                  peinture ou la concentration des victimes chez les Afro-Américains pauvres qu’il faudrait indemniser. Toute responsabilité
                  ou inégalité sociale exclues du pensable, les réponses proposées vont aller vers deux registres techniques aux mains de spécialistes :
                  prouesses médicales pour traiter les enfants empoisonnés, prouesses technologiques pour dépolluer les maisons à moindre frais.
               

               Mais le confinement peut aussi permettre à des propriétaires de problèmes publics dotés de puissantes ressources, de gérer dans la quiétude de l’entre-soi des problèmes
                  au suivi desquels ils ne souhaitent pas associer d’intrus. Culpepper [2011] le théorise dans la notion de « politique tranquille ». Ici des enjeux – qui peuvent être d’une importance considérable – ne retiennent pas l’attention de l’opinion, ni celle des médias que consomme le grand public. Les raisons de ce peu d’attention peuvent être multiples. Certains sujets semblent abscons ou très éloignés de ce qui fait sens pour l’opinion. Il arrive aussi que les autorités publiques considèrent que
                  la démarche optimale consiste à laisser aux protagonistes d’une activité un large pouvoir de définition des normes et politiques
                  que l’autorité publique viendra avaliser dans un texte juridique.  Culpepper l’illustre sur une activité assez peu souvent
                  constituée en problème public : la prise de contrôle d’une entreprise par une autre. L’encadré (p. 167-168) utilisant la recherche
                  de Davis montait comment pareil problème pouvait être confiné médiatiquement. Mais ce confinement médiatique n’est souvent
                  que le reflet d’un confinement décisionnel. Il opère ici à la fois parce que les OPA, OPE et prises de participations sont perçues comme techniques
                  et complexes, parce qu’elles paraissent logiquement relever de la responsabilité des agents économiques et non de l’action
                  publique, parce que les lieux institutionnels où se jouent les décisions sont faiblement sous le feu des médias. Il faut alors
                  l’épisode d’une fusion ou d’un rachat accompagné de licenciements massifs pour déclencher le processus de l’attention, et celui de la publicité.
               

               Par-delà ces oppositions polaires, deux constantes s’associent au confinement. Il tend à figer et perpétuer des rapports de
                  force. Il écarte d’un espace de débat et de contrôle public la mise en œuvre de politiques qui peuvent porter sur des problèmes
                  aux enjeux conséquents.
               

            

         

      

      
         Acteurs et appuis institutionnels des processus de connexion
         

         
            Si les contributions mobilisées jusqu’ici font avancer l’intelligence des configurations, moments et trajectoires par lesquelles
               des problèmes publics franchissent le pont-levis qui fait accéder aux politiques publiques, elles n’épuisent pas le sujet.
               Fugitivement entrevus, les personnages d’entrepreneurs de politiques publiques méritent attention. Qui sont ces protagonistes, capables de saisir ou de provoquer
               la connexion des « flux » ou « fenêtres », d’accélérer les phases de destruction-recomposition des dispositifs institutionnels
               où s’opère la mise en politiques ? Par ailleurs l’attention aux moments instituants que sont les « mobilisations de l’enthousiasme »
               ne répond guère à l’énigme d’un autre moment instituant : que se passe-t-il – et l’homologie avec la question des rubriques
               dans les médias s’impose ici – quand un problème ne correspond à aucun ministère, aucun guichet dans le déploiement des politiques
               publiques ? C’est à ces deux enjeux que se dédie cette section.
            

         

         
            Entrepreneurs de politique publique
            

            
               Une diversité de termes – broker, entrepreneur, épistémocrate – peut désigner une série de personnages dont la singularité est de jouer un rôle de médiateur
                  entre les processus de mobilisation sur des problèmes et leur prise en charge par des politiques publiques. Kingdon peut aider
                  à expliciter leurs savoir-faire et registres d’action. Ils vont le plus souvent intervenir dans et sur le flux des politiques publiques. Il s’agira de traduire
                  des revendications liées à des problèmes en dossiers répondant aux critères de crédibilité des administrations concernées,
                  de suggérer la formulation de textes juridiques, de proposer des dispositifs d’intervention publique. Le savoir-faire de l’entrepreneur
                  de politique publique peut aussi tenir dans l’intelligence des rapports de force, des situations où il faut pousser un dossier,
                  ou au contraire ne pas naufrager ce qui pourrait devenir loi en jouant un coup décisif quand les fenêtres d’opportunité ne
                  sont pas toutes prêtes. Les ressources de l’entrepreneur de politique publique tiennent encore à son capital social, dans
                  la possibilité qui est la sienne de connecter décideurs politiques, hauts fonctionnaires et porteurs de cause, de jouer entre
                  eux les modérateurs et les passeurs. Faut-il ajouter que tout cela suppose aussi de s’inscrire dans une temporalité longue,
                  qui n’est pas celle du coup d’éclat instantané ?
               

            

            
               Le politiste italien Giuliani [1998] propose une typologie qui dépasse le simple inventaire de ressources et compétences,
                  sans faire de policy entrepreneur la désignation chic de tout acteur engagé dans l’élaboration de politiques publiques. La contribution innovante de l’entrepreneur
                  peut s’objectiver dans deux compétences. L’une tient en une capacité à construire des réseaux. Parce qu’ils ont un fort capital
                  social, occupent des positions qui leur donnent une légitimité ou des connexions dans des espaces sociaux divers (« marginal-sécant »
                  chez Crozier, « multi-positionné » dans une sociologie des champs) ces personnages ont une capacité de connexion forte entre
                  des types d’acteurs a priori éloignés. Giuliani mentionne la capacité à traverser les frontières entre réseaux préexistants, à les remodeler, à établir des connexions
                  inédites. Il nomme cette compétence « stratégique », on pourrait aussi parler de traduction, au sens d’une extension vers
                  le monde des politiques publiques des chaînes d’intéressement à un problème. Il y oppose un second savoir-faire, « cognitif »,
                  qui consiste alors à promouvoir des idées, à faire accepter la redéfinition radicale de politiques publiques, une autre hiérarchisation
                  des problèmes, à faire même concevoir comme pouvant relever de l’action publique des initiatives qui lui semblaient étrangères,
                  voire indésirables (on peut penser à la résistance que suscite l’idée de « salles de shoot » où les consommateurs de drogue
                  puissent disposer des seringues propres. Défendue dans une logique de prévention du VIH et de l’Hépatite, cette initiative
                  est accusée d’être une forme d’aide publique à la toxicomanie). Une autre distinction intervient alors. Les entrepreneurs
                  de politiques publiques peuvent être issus des mondes du public, et agir de l’intérieur soit comme réformateurs de telle politique
                  publique, soit comme relais et interprètes de mobilisations portées par des entrepreneurs de cause. Ils peuvent aussi venir
                  des mondes privés de l’économie, des associations et mouvements sociaux, faire triompher à partir de là de nouvelles finalités
                  pour l’action publique, une autre organisation de celle-ci.
               

            

             

            
               Schéma 2. L’espace des entrepreneurs de politiques publiques

            

            [image: 005]
                  Source : Giuliani, 1998.
                  

               

            

            
               Les deux axes débouchent sur le classique tableau à quatre cases, correspondant chacune à un profil d’entrepreneur. La position
                  public/cognitif caractérise l’innovateur, capable de redéfinir les finalités d’une institution publique, de redéployer la gamme des politiques publiques. L’exemple
                  proposé est celui de Delors, recomposant de l’intérieur les finalités d’intervention de l’Union européenne Le profil recoupe
                  celui de ce que nous avions nommé épistémocrate en analysant les hauts fonctionnaires entrepreneurs de problème (cf. p. 79-83). La position public/stratégique du constructeur de réseaux est définie comme celle du leader, qui trouve son homologue dans celle – au pôle privé cette fois – du broker, du courtier. Le ministre de l’agriculture Pisani, déjà rencontré en évoquant les recherches de Muller peut correspondre au premier cas, par sa capacité à mettre en synergie les groupes « modernisateurs » mobilisés dans
                  le monde agricole, les institutions de formation et la haute fonction publique. La Fondation Saint-Simon, dans les termes
                  où Rosanvallon tirait son bilan peut illustrer la position de broker puisqu’elle aurait créé « de la transversalité dans une société qui restait fortement segmentée, le monde intellectuel et les milieux économiques ou
                     professionnels au sens large, communiquant peu ou très mal… Ont pu ainsi se rapprocher et se confronter tout un ensemble de
                     personnes qui partageaient un même ethos modernisateur et réformateur mais que les convenances ou les habitudes tenaient à distance. »  Enfin, la position d’un acteur privé qui promeut une redéfinition, modifie la carte cognitive d’un type de politique
                  publique est définie comme celle du promoteur. On peut penser ici à l’action d’ATD Quart-monde pour faire considérer l’illettrisme [Lahire, 2000] comme un objet de politique publique, un élément méconnu des inégalités sociales.
               

            

            
               Comment faire basculer une politique publique ?

               Dans une recherche collective sur « L’économie de la maison » [Actes, 1990], Bourdieu et Christin analysent la rupture des politiques du logement qui intervient aux débuts du septennat Giscardien, aboutissant à
                  reformuler les finalités d’une politique (favoriser et démocratiser la propriété individuelle du logement et non plus reconstituer un parc immobilier vétuste et endommagé par la guerre) et à en recomposer radicalement les
                  instruments (de « l’aide à la pierre », au primat d’une aide à la personne, intégrant des critères sociaux).
               

               L’aboutissement de cette réforme peut largement être imputé à un groupe restreint de hauts fonctionnaires (dont Y. Carsalade,
                  H. Lévy-Lambert, R. Lion). Leur réussite peut se lire en suivant les grilles de Kingdon : ils profitent d’un flux politique
                  puisque le président de la République nouvellement élu et son ministre des Finances veulent prendre des décisions hardies
                  et modernisatrices, rationaliser les dépenses budgétaires. Le flux de problèmes existe : la question du logement est constituée
                  en problème par de multiples acteurs. Ils vont des élus des villes en croissance, aux offices de HLM. Mais l’enjeu est d’autant
                  plus fortement constitué qu’il agrège des questions et mises en récit sur les styles de vie (la maison individuelle comme
                  symbole de promotion et d’autonomie), des calculs politiques (la propriété privée de sa maison éloignant les classes moyennes
                  du vote de gauche), des enjeux économiques avec la perspective d’un marché porteur de la maison individuelle produite de façon
                  semi industrielle. Quant au flux de politique publique, il est alors encalminé entre consensus flou sur l’obsolescence des
                  choix nés en 1947 et craintes sur une réforme qui pourrait affaiblir le « ministère de la Construction », incommoder les offices
                  HLM. Comment un petit noyau d’entrepreneurs parviennent-ils alors à la bascule, souvent débattue, jamais acquise, des cadres
                  et pratiques de la politique du logement ?
               

               Ils disposent d’un fort capital politique, avec l’appui du Président et de ministres importants, des appuis chez les conseillers
                  élyséens. Leur capital social s’avère à la fois conséquent et original dans le monde administratif. Issus des grandes écoles
                  (Mines, ENA…), ils en tirent légitimité et contacts stratégiques, mais leurs trois carrières ont suivi des trajectoires atypiques,
                  passant par des lieux peu usuels de l’espace bureaucratique. Ils ont à la fois une distance, un surplomb sur les manières
                  routinisées de penser en cours aux ministères des finances et de la construction, et une variété considérable de connexions.
                  Ils sont à ce titre des hérétiques d’institution, capables d’en subvertir les routines parce qu’ils sont à la fois très riches
                  en ressources propres à cet espace, et distanciés, en porte à faux. Leurs dispositions rencontrent celles d’un grand nombre
                  de jeunes hauts fonctionnaires ayant fraîchement accédé à des positions stratégiques.
               

               Leurs formations et expériences leur permettent de déployer des langages, des mises en récit de leur projet spécialement parlantes
                  dans l’espace administratif, si l’on pense à l’engouement d’alors pour la « Rationalisation des choix budgétaires ». Le trio
                  recourt à un modèle dit POLO qui permet une simulation (peu courante alors) qui prouve mathématiquement que le nouveau mode
                  de financement est plus équitable socialement et moins coûteux que l’ancien. Leur capacité d’entrepreneurs doit aussi à la
                  diversité des acteurs qu’ils peuvent enrôler, souvent pour les avoir côtoyés à un moment de leurs trajectoires. Y figurent
                  le noyau des services de recherche ministériels sur l’économie immobilière, organisé dans un groupe de recherche, les fédérations
                  professionnelles de constructeurs  de maison individuelles (UNCMI), mais aussi les fédérations HLM où un « coup » audacieux à fait glisser R. Lion de la Direction
                  de la construction à la Présidence du mouvement. L’art des entrepreneurs est encore de savoir s’appuyer sur des instances
                  de concertation où leur influence n’est pas négligeable. (L’union des HLM élabore un livre blanc, tandis qu’une commission – à la composition nullement inamicale – présidée par R. Barre doit formuler des propositions.)
               

               L’exemple déployé ici peut faire reconsidérer le modèle de Giuliani. Analytiquement stimulante, l’opposition du stratégique et du cognitif est-elle empiriquement généralisable ? La
                  force des entrepreneurs-modernisateurs est précisément d’être à la fois porteurs d’une rupture cognitive qui redéfinit les
                  buts et moyens d’une politique et « traducteurs » de ce dessein en y agrégeant une coalition d’acteurs. L’observation invite à sortir d’un modèle à quatre cases
                  pour penser champ, capacité à occuper simultanément plus d’une position. Elle éclaire le succès des think tanks, connectant privé et public, politique et intellectuel, saturant l’espace des compétences entrepreneuriales.
               

            

             

         

         
            Ouvrir des catégories d’action publique
            

            
               Tout comme l’existence d’une rubrique ad hoc facilite grandement la médiatisation d’un problème, la présence d’un ministère (agriculture, recherche) ou d’une administration
                  (Pôle emploi, ADEME) dédiée à une catégorie de problèmes facilite la tâche de ceux qui veulent promouvoir des politiques publiques.
                  L’institution offre un guichet identifiable, sa seule existence suggère une légitimité, une recevabilité à formuler des demandes
                  d’intervention. Mais que se passe-t-il quand une demande de politique publique semble illégitime ou incongrue ? Quel accueil
                  serait fait par exemple à la demande d’impulsion d’une politique de lutte contre la solitude, un ministère de la convivialité
                  se voyant mandaté pour maximiser les échanges festifs, affectifs et sexuels ? Outre que cet exemple ne relève pas que de la
                  politique-fiction, nombreuses sont les politiques publiques inscrites aujourd’hui dans une évidence cognitive et normative
                  qui furent initialement objet d’âpres polémiques comme menaçantes ou illégitimes au sein de l’action publique. La connexion
                  politique/problème public suppose, pour que puisse naître un support administratif, que soit opéré un travail de légitimation
                  de « catégories d’action publique », de domaines où l’action publique est possible, légitime et même désirable.
               

            

            
               Dubois [1999] offre une étude éclairante sur la manière dont la culture vint aux policies. L’existence d’une politique culturelle est de l’ordre de l’évidence. L’existence en France d’un ministère de la Culture ne suggère pas un monde orwellien. Nous vivons entourés de sigles et d’institutions qui attestent de la présence de
                  ces politiques culturelles : DRAC, FRAC, RMN, Fête de la Musique, Journées du Patrimoine, Conservatoires municipaux. Mais
                  cette naturalité n’a guère qu’un demi-siècle. Faisant remonter son enquête à la Belle-Époque, Dubois montre combien l’idée
                  de politique culturelle est alors perçue comme un oxymore. La liberté de création, la liberté tout court ne peuvent que s’étioler si l’État intervient pour
                  décider du beau. Il n’en naîtra qu’art officiel stéréotypé, clientélisme et contrôle bureaucratique. Il existe bien un ministère
                  des Beaux-Arts, mais sa fonction est de veiller à la préservation du patrimoine hérité du passé, de passer quelques commandes
                  et d’organiser commémorations et mondanités pour les artistes – même si par le truchement des académies et salons une peinture
                  officielle peut exister. Des voix, très à gauche, suggèrent bien qu’une action volontariste doit promouvoir un art au service
                  du peuple, mener le peuple à la culture… sans toujours donner cette tâche à l’État. Un dessein d’action volontariste, pour
                  partie portée par l’État s’exprime sous le Front populaire, avec les universités populaires, puis sous Vichy dans le mouvement
                  de la Jeune France. Même après la Libération, « politique culturelle » demeure un attelage suspect. Il faudra une conjoncture
                  très particulière au début de la Ve République pour susciter une rupture. Y contribuent des héritages issus de la Résistance, la montée à gauche mais aussi dans
                  des milieux chrétiens d’une sensibilité « populicultrice », désireuse de porter la culture légitime vers le populaire. Intervient
                  aussi le personnage de Malraux dont la présence, très valorisée, au gouvernement suppose de lui donner… un ministère et la
                  possibilité que celui-ci soit marquant.
               

            

            
               Cette promotion de la culture fonctionne aussi comme un « dés-
                  identificateur », manifestant l’irréductibilité du gaullisme aux clivages droite-gauche. Elle s’inscrit aussi dans les mots
                  clés qui sont modernisation, démocratisation et planification (celle d’un réseau de « maisons de la culture ») qu’invoque
                  le nouveau régime. L’intérêt de l’enquête de Dubois est aussi de rendre visible le développement initialement incertain d’une administration de la culture. Aussi longtemps
                  que pèse la suspicion qu’il ne s’agit là que d’une expérience, voire d’une lubie liée à la présence de Malraux, les élites
                  administratives se bousculent peu dans ses directions. À mesure que le ministère s’enracine et bâtit un réseau d’institutions, lorsque le remplacement de Malraux par Duhamel manifeste que le ministère est là pour durer, la situation
                  se débloque. Le ministère attire un nombre croissant d’énarques, y gagne en capacité de négociation avec les finances. Les
                  années du ministère Lang correspondront à une deuxième institutionnalisation, avec un renforcement des budgets, des équipes, des compétences aussi. De nouveaux objets entrent dans
                  le catalogue des politiques culturelles… non sans susciter la réactivation de polémiques qui s’étaient exprimées jadis sur
                  les dangers d’un « État culturel » [Fumaroli, 1991]. S’intéressant à la prise en charge du rock – musique parfois dénoncée comme plus bruyante, voire criminogène, que
                  mélodieuse – par les politiques culturelles, Teillet [1992] éclaire les enjeux de tels élargissements. Ils suscitent le mécontentement des défenseurs d’une vision légitimiste
                  de ce qui fait Culture, mais tout autant la mobilisation de fractions d’entrants dans les mondes de production culturelle,
                  plus jeunes, plus attachés à l’innovation où à la légitimation d’arts tenus pour mineurs. La transformation du rock en objet
                  de politique culturelle se fera donc souvent « en crabe », latéralement. Les premières interventions publiques, souvent à l’échelon local, passent par les catégories d’une politique de la jeunesse,
                  voire dans le langage de la prévention : mieux vaut offrir à des jeunes turbulents des espaces de répétition musicale, des
                  lieux pour les concerts que de laisser leurs énergies sans dessein, des répétitions dans des garages devenir des nuisances
                  sonores. L’argument économique jouera aussi à mesure que s’impose l’évidence d’un marché économique (disques, clips, tournées)
                  lié aux musiques amplifiées, et de ses possibles retombées.
               

            

            
               Si elle reste un phénomène non ordinaire, instituant, la consécration de catégories d’action publique peut cependant recevoir d’autres illustrations. Y figurent les politiques de défense de l’environnement, la prise en charge volontariste des droits des femmes. Derrière la continuité d’une désignation comme « politiques de santé publique », cibles et modalités de l’action publique se sont métamorphosées. Des comportements privés, parfois vécus comme
                  profondément intimes, ont été ciblés comme à risques. Des discours de mise en garde, des régulations et interventions multiples
                  ont ainsi ciblé la consommation de tabac, d’alcool, de diverses drogues, mais aussi la sexualité (campagne « restez couverts »),
                  les comportements alimentaires, la conduite automobile.
               

            

            
               S’il est téméraire de suggérer des invariants dans des processus de création pour lesquels il faut d’abord multiplier les
                  monographies, trois repères peuvent être suggérés. Le premier consiste à relier la consécration de catégories d’intervention
                  à la cristallisation de ce que Hilgartner et Bosk nomment réseau d’opérateurs. Plus un fait social inédit ou en essor (destruction de la nature, pathologies affectant des humains,
                  changements des mœurs) en vient à être perçu comme problématique, plus se multiplient les fonctions, métiers et discours qui
                  le prennent en charge, plus ceux-ci quadrillent densément l’espace social, plus est forte la probabilité qu’il devienne objet
                  de politiques publiques, quitte à subvertir l’ordonnancement des guichets et les habitudes administratives. La question du
                  rubricage (cf. supra p. 174-178) a déjà permis d’illustrer les effets de cristallisation d’un réseau d’opérateurs. L’entrée du rock dans les politiques
                  culturelles n’est pas au premier chef la revendication de quelques musiciens à Perfecto et santiags, elle doit à la multiplicité
                  et à la vitalité de « scènes » rock locales, aux multiples acteurs (patrons de bars et lieux de concerts, lieux d’enregistrement
                  et entreprises du secteur phonographiques, organisateurs de tournées, points de vente de musiques amplifiées, radios locales)
                  qui participent d’un monde de l’art en ce domaine. Elle vient aussi de la mobilisation d’élus locaux, très pratiquement encore
                  du fait qu’une large part de la génération des baby-boomers – jusqu’aux sommets de l’État – a intégré ces musiques dans ses
                  références culturelles, ce qui suscite une réceptivité à la demande sociale.
               

            

            
               Un deuxième repère interprétatif consisterait à se fixer sur les modalités d’adoption d’un problème dans le système des politiques
                  publiques. Y entre-t-il de biais, comme on l’a suggéré pour le rock ? Les autorités publiques vont-elles, dans la logique
                  routinisée de la « dépendance au sentier », tenter de faire du neuf avec du vieux ? Il peut s’agir d’arrimer à un secteur institué de politiques publiques qui, pourtant, le subvertissent
                  objectivement ou symétriquement de ne pas réussir à mettre en policy un phénomène nouveau en s’acharnant à le fixer sur le lit de Procuste des routines gestionnaires. En quels cas encore s’opère
                  promptement le coup de force qui est d’affirmer – spécialement par la création d’un ministère ou d’une agence ayant quelque
                  importance – l’entrée d’une dimension nouvelle dans le réseau des politiques publiques ?
               

            

            
               Ce  point invite en dernier lieu à souligner l’un des rendements de la typologie de Giuliani. S’ils ne sont jamais dissociables des mouvements morphologiques, de changements sociaux graduels d’où émergent des
                  réseaux d’opérateurs, les gestes instituants comme la création d’un ministère exigent souvent des porteurs déjà dotés de ressources
                  politiques ou administratives fortes au sein de l’appareil d’état. On peut suggérer comme exercice pratique de chercher à
                  voir du profil de l’innovateur, de celui du leader (mais aussi de leur possible cumul), ce que furent les contributions de Malraux, Duhamel ou Lang à l’institutionnalisation de la culture comme catégorie d’intervention publique, ou de comparer culture et environnement en ce domaine. L’institutionnalisation toujours
                  branlante d’un ministère de l’Environnement ne doit-elle pas symétriquement à l’absence durable sur cette fonction d’un personnage
                  doté des capitaux idoines (Qui se souvient du premier titulaire R. Poujade ?) ? À l’inverse, comment réintégrer dans une l’institutionnalisation
                  de catégories d’action publique le rôle des acteurs non publics, des profils de « broker » ou de « promoteur » (Ralph Nader et la question du consumérisme aux États-Unis), mais aussi l’action des forces désireuses
                  de ne pas voir s’instituer ces catégories, ou de voir l’action publique rester cosmétique (on peut à nouveau penser à la colonisation
                  des instances chargées de la sécurité alimentaire ou des homologations de produits phytosanitaires par des experts liés aux entreprises qu’il s’agit de contrôler) ?
               

            

         

      

      
         La seconde vie des problèmes publics
         

         
            Dans une vision qui emprunterait au jeu de l’oie, un problème public que ses entrepreneurs auraient fait avancer sur l’ensemble
               des opérations qui structurent les chapitres de ce livre aurait gagné. Il serait connu et reconnu, pris en charge et bientôt
               dissout ou réparé par l’action publique. Tant Blumer que Spector et Kitsuse (cf. p. 38) avaient cependant un réflexe de Cassandre. L’histoire ne s’arrêterait pas là parce qu’il y a toujours un écart entre
               les meilleurs plans d’action et leur mise en œuvre, parce que les politiques publiques sont aussi génératrices de nouveaux
               problèmes ou que les groupes mobilisés découvrent que les mesures qu’ils revendiquaient sont insuffisantes.
            

         

         
            L’adoption d’un plan d’action ouvre ce que Best nomme « travail du problème public ». Des programmes sont mis en œuvre, des personnels entrent en action, des budgets sont engagés. Quatre éclairages détailleront
               en quoi cette séquence est autant une réouverture potentielle de la dynamique des problèmes publics que leur ponctuation. Il s’agira
               d’abord de considérer les modalités de création d’un dispositif gestionnaire. Il faudra ensuite poser la question du travail
               au quotidien par lequel un type de problème est pris en charge. C’est là l’œuvre d’agents publics (privés aussi dans un nombre
               croissant de cas), que Lipsky [1980] nomme, sans que le mot n’ait rien d’irrespectueux, street level bureaucrats dont on gardera l’oxymore dans bureaucrates de contact. Mais ces bureaucrates agissent souvent par le truchement ou sous la contrainte d’instruments qui méritent une attention spécifique puisqu’ils conditionnent, mesurent, dévient l’action des bureaucrates.
               Enfin, pas plus que ceux pointés du doigt par les entrepreneurs de problèmes ne restaient passifs ou consentants à ce qui pouvait être leur stigmatisation, les demandeurs ou
               bénéficiaires d’une action publique réparatrice n’en sont pas les usagers passifs. Ils peuvent s’y opposer, en pointer les
               insuffisances mais aussi ignorer des actions qui revendiquent leur vouloir du bien.
            

         

         
            Construire un dispositif gestionnaire
            

            
               La prise en charge d’un problème public par l’action publique ouvre la question : qui va s’en occuper ? En bien des cas, la
                  réponse n’a rien de mystérieux. L’institutionnalisation ancienne de ministères et de services, la simple identité de l’administration qui a pris en charge
                  la réforme donnent la réponse. Lorsque le harcèlement sexuel ou moral devient redevable de sanctions pénales, la compétence des tribunaux s’impose. Il arrive même que
                  des administrations promeuvent des problèmes pour se consolider. C’est ce qu’aurait fait Anslinger, le patron du Federal Bureau
                  of Narcotics en 1937 pour la Marijuana, tant par conviction morale, que pour élargir les compétences – et les ressources –
                  d’une jeune administration victime des coupes budgétaires pratiquées par Roosevelt [Becker et Dickson, 1967]. En d’autres cas, une action publique d’un type inédit peut supposer la création de structures nouvelles. De quels
                  services et effectifs disposeront-elles ? Fonctionneront-elles par délégation de missions à des associations ou des entreprises
                  privées, avec quel contrôle sur les prestations et services fournis ? Seront-elles attractives pour des hauts fonctionnaires
                  souhaitant optimiser leur carrière ?
               

            

            
               Plus un problème pris en charge sort des routines, plus l’administration qui en a la charge est faiblement institutionnalisé
                  plus peut se poser le problème de chercher relais, appuis et compétences dans les univers sociaux qui se sont mobilisés pour
                  le promouvoir. Il n’est d’ailleurs pas rare qu’une partie des entrepreneurs de cause ait quelque intérêt à transformer un
                  engagement en profession. Étudiant l’émergence de ce qu’elle nomme des « ministères militants » (droit des femmes, consommation, environnement…), Spanou [1991] montre comment l’intégration de membres des groupes mobilisés, la coopération avec eux confortent une administration
                  fragile. L’Institut national de la consommation est largement né dans les années 1960 de la captation de mouvements de consommateurs dans l’orbite des pouvoirs publics. Pareille dynamique suppose souvent un équilibrisme subtil. L’enrôlement
                  des militants ou le jeu de transactions collusives avec leurs associations permet ainsi au ministère de l’environnement de
                  peser sur certains dossiers (en mobilisant en 1983 les pécheurs à la ligne contre EDF sur le niveau de rejet d’eau chaude
                  des centrales nucléaires dans les fleuves). Simultanément cette coopération ouvre un jeu de don et de contre don périlleux
                  quand il faut rappeler aux militants jusqu’où aller trop loin, ne pas donner au sein du gouvernement l’image d’une administration
                  devenue garnison de contestataires.
               

            

            
               L’établissement de dispositifs de réponse à des problèmes publics propulse enfin une double dynamique de professionnalisation.
                  Il s’agit d’abord d’une professionnalisation verticale ou sectorielle, que Gusfield [1996] associe à la notion de « troubled person industry ». Répondre à un problème c’est prendre en charge des personnes « à problèmes » (femmes battues, conducteurs intempérants,
                  couples ne parvenant pas à procréer). Répondre à leurs besoins suppose le développement de professionnalismes spécifiques
                  au secteur pour faire connaître des droits, ouvrir des services médicaux, des instances de prévention. Répondre à ces missions
                  suppose de définir des profils de compétence, de recruter ou de former. Mais la professionnalisation ne se limite pas au monde
                  des agents chargés de mettre en œuvre les politiques publiques. Elle le déborde par diffusion. La recherche de Dubois sur la politique culturelle le rend visible. L’effet de la création et de l’expansion d’un ministère de la Culture
                  va aussi être de professionnaliser tout un réseau d’acteurs qui portaient projets et créations culturelles. Une offre de formation
                  sur des métiers de la culture se développe dans les universités, des qualifications nouvelles (gestionnaires par exemple)
                  sont attendues au-delà de compétences artistiques ou de la passion pour l’action culturelle.
               

            

            
               La professionnalisation d’une administration de la culture impacte tous les protagonistes du réseau d’opérateurs. Elle fait émerger aux marges de l’administration des métiers inédits d’audit et d’évaluation, des cabinets
                  d’organisation d’événements culturels, des agences spécialisées dans la mise en œuvre de festivals, l’aménagement de lieux
                  de mémoire. Cette professionnalisation sectorielle ou verticale, au sens où elle s’observe au sein d’un secteur de politique
                  publique particulier se double d’une professionnalisation qu’on peut décrire comme horizontale ou fonctionnelle. Indépendamment
                  des problèmes pris en charge, le travail des problèmes publics implique une professionnalisation de compétences qui pouvaient s’exercer jusque-là sur le mode
                  de l’amateurisme éclairé. On a pu déjà l’identifier dans la montée – tant chez les claims makers qu’au sein des administrations gestionnaires d’un problème – d’un impératif de compétence communicationnelle dans la relation
                  aux médias, de la généralisation de fonctions de suivi et de monitoring destinées à produire les chiffres qui prouveront l’efficacité
                  (ou viendront la contester) d’une réponse publique. Cette professionnalisation fonctionnelle s’exprime encore dans le rôle
                  accru du benchmarking, souvent dans un cadre supranational, qui suppose alors les compétences pour identifier et importer des dispositifs jugés performants dans un autre pays, intégrer des normes européennes
                  ou internationales. La professionnalisation engendre donc à la fois des spécialistes de leur spécialité et un renforcement
                  des compétences thématiques (gestion, européanisation, communication).
               

            

         

         
            Les bureaucrates de contact
            

            
               Quel que soit le cadre organisationnel du déploiement d’une politique publique, il mobilise des hommes et des femmes dont
                  une partie seront directement au contact des bénéficiaires ou cibles de l’action publique. Lipsky [1980] les nomme street level bureaucrats. Dans une autre belle contribution au suivi de ces politiques, saisies au plus près de leur contact avec les groupes concernés,
                  Dubois [1999b] restitue sur le cas français ce qu’il nomme « la vie au guichet ». Ces bureaucrates de contact sont souvent des agents publics : policiers qui patrouillent, employés de la sécurité sociale
                  au guichet, infirmières aux urgences. Ils peuvent aussi appartenir à des associations, comme les équipes de la CIMADE qui
                  ont longtemps été présentes dans les lieux de rétention des étrangers en situation irrégulière, voire de travailleurs indépendants
                  rémunérés à l’acte dans la mise en œuvre de politiques sociales. Étant au contact des destinataires des politiques publiques,
                  les personnes concernées par un problème ne peuvent être pour eux des abstractions : elles ont un visage, une individualité.
               

            

            
               Lipsky souligne trois spécificités de ces street level bureaucrats et du rapport à leurs partenaires. Beaucoup des « bureaucrates » sont animés d’une vocation, ils investissent quelque chose
                  d’une illusio, d’une adhésion à une idée d’utilité sociale : le policier pense qu’il peut protéger ses concitoyens du crime, l’aide-soignante
                  ne voit pas dans son travail un simple gagne-pain, elle souhaite aussi apporter réconfort et soulagement. La singularité de
                  la position des bureaucrates de contact tient en second lieu à une asymétrie : ceux qu’on peut nommer usagers, ayants-droit,
                  clients ou fautifs n’ont pas le choix. Ils sont juridiquement, pratiquement obligés de faire appel à eux. On ne peut refuser
                  un contrôle fiscal, une vérification d’identité. Qui veut bénéficier de l’aide judiciaire ou d’une bourse d’études doit remplir
                  les papiers adéquats. Les bureaucrates de contact peuvent en tirer profit pour tenter de faire intérioriser par les usagers
                  les rôles et manières adéquates dans la relation : le bénéficiaire d’une aide sociale doit accueillir poliment un agent qui
                  vient procéder à un contrôle, fut-il juge intrusif. La personne contrôlée par une patrouille de police aux États-Unis doit
                  poser les deux mains sur le véhicule.
               

            

            
               Le plus essentiel tient au paradoxal pouvoir discrétionnaire de ces bureaucrates. L’adjectif ne signifie pas arbitraire, il
                  souligne une latitude qui peut être forte dans l’interprétation des règles. Celles-ci sont complexes, souvent sédimentées,
                  pas toujours limpides. Les bureaucrates de contact ont des marges d’interprétation. Une voiture de police en patrouille n’intervient jamais sur toutes les infractions que les policiers peuvent observer, un examinateur peut déplacer sur un créneau en principe fermé l’examen
                  oral d’un élève malade, un employé des allocations familiales peut avoir le sentiment qu’un usager ne dit pas la vérité sur
                  un point de son dossier, sans exiger un supplément de pièces. Ce pouvoir discrétionnaire se traduit dans le fait que les street level bureaucrats adoptent pour traiter ceux dont ils ont la charge des habitudes, routines et procédures qui ne sont pas la traduction mécanique
                  des règles de droit. Un jeune beur en survêtement sera plus souvent contrôlé dans le métro qu’un quinquagénaire blanc en costume
                  cravate. Peut-être les policiers pensent-ils par expérience remplir là une statistique sur un titre de séjour périmé, saisir
                  quelques grammes de cannabis ? Peut-être d’autres préjugés s’expriment-ils ? Les fonctionnaires qui affectent les logements
                  à l’office HLM pourront avoir l’habitude d’envoyer les « cas difficiles » dans la tour Pervenche de la cité des fleurs, un
                  abcès de fixation leur semblant plus facile à gérer que des querelles de voisinage dans quinze tours. Le pouvoir d’interprétation,
                  de détournement des textes parfois, est d’autant plus fort qu’une hiérarchie ne cherche pas ou ne peut pas surveiller le détail
                  de l’activité des bureaucrates, qu’ils savent rester dans des limites qui ne susciteront pas la protestation, que les groupes
                  avec qui ils sont en relation sont dépourvus de ressources. L’effet pratique de ce pouvoir n’est rien d’autres que la possibilité
                  d’infléchir ou d’interpréter (au sens à la fois juridique et musical) la nature des solutions et des réponses qui avaient
                  été retenus pour traiter d’un problème :
               

            

             

            
               « Je soutiens que les décisions des agents publics de contact, les routines qu’ils établissent et les dispositifs qu’ils inventent
                  pour faire face à l’incertitude et aux pressions de travail, cela devient effectivement les politiques publiques qu’ils mettent
                  en œuvre » [Lipsky, p. XII].
               

            

             

            
               Ce qu’engendre la dérive interprétative n’est pas à penser au premier chef sur le mode d’un mépris du droit (clientélisme,
                  fraude). L’interprétation naît de combinaisons très variables entre le souci de subordonner les textes à une vision de sa
                  mission, le besoin pratique de rendre les textes applicables sur le terrain, l’obligation de faire face à des contraintes
                  matérielles comme l’afflux des usagers. Lipsky suggère d’ailleurs que le manque de moyens est souvent une condition structurale du travail des bureaucrates de contact. Ils peuvent être objectivement trop peu nombreux. Mais leurs services ressemblent aussi souvent à
                  des périphériques dont tout élargissement attire plus de véhicules nouveaux qu’il ne désengorge le trafic. Des prestations
                  nouvelles, des facilités d’accueil peuvent dilater la demande. Dans une activité qui supposerait idéalement de suivre avec
                  précision des règles complexes tout en prenant en compte les situations individuelles pour identifier les droits et prestations
                  accessibles, régulation et simplification sont des impératifs pour gérer des flux, du stress, de la complexité. Ces régulations
                  prennent des formes multiples. Elles canalisent l’accès au service (délais, rendez-vous, parcours), se matérialisent en formulaires plus ou moins complexes à remplir. Elles peuvent résider dans l’organisation – rationalisée ou dissuasive – des
                  files d’attente, dans des modes d’identification des usagers légitimes et des autres. Elles prennent souvent la forme d’une
                  réécriture des textes dont les effets peuvent ne sont pas que pédagogiques, via ce « droit de bureau » que sont les circulaires interprétatives. Les régulations sont aussi issues d’un sens pratique né
                  de l’expérience, qui fait être plus ou moins sélectif ou amène avec tel profil d’usagers, décoder les comportements qui vont
                  rentrer dans les limites de l’administrativement possible, différencier des particularismes. Au pic des vagues d’immigration aux États-Unis, les personnels d’accueil à Ellis Island avaient la consigne de refouler toute personne manifestant des troubles mentaux. Mais comment les identifier ? Tout employé
                  n’a pas les outils de diagnostics psychiques infaillibles. L’agitation, les comportements fébriles, une expressivité agressive
                  ou surexcitée allaient être peu à peu érigés en symptôme. Mais la règle ne s’appliquerait pas aux Italiens « pour lesquels ceci était considéré comme une caractéristique culturelle et par conséquent normal » [Lipsky, p. 113].
               

            

            
               Quand appliquer la norme, c’est la durcir : le cas des demandeurs d’asile

               Le droit d’asile a été constitué en problème public saillant depuis une quinzaine d’années. Le cadre de perception de cette procédure
                  tend aujourd’hui à faire primer sur les thématiques de solidarité avec des personnes persécutées ou de la France terre des
                  droits de l’homme, l’interrogation sur des usages abusifs ou dévoyés de cette procédure par des requérants souhaitant rester
                  en France ou en Europe pour bénéficier de l’État-providence. Dans ce cadre les règles de traitement des dossiers se sont durcies.
               

               Dans une approche ethnographique, Spire [2005, 2007] restitue le fonctionnement d’un service qui traite ces dossiers tels qu’il a pu l’observer en s’y faisant
                  embaucher. Il relève combien un ensemble de signes situent cette administration comme un lieu de relégation : bâtiments excentrés
                  et vétustes, matériel informatique peu performant. Le service fonctionne d’ailleurs dans des conditions difficiles : fréquentation
                  considérable, difficultés dues aux problèmes linguistiques des requérants, tensions. Alors que les règles juridiques à mettre
                  en œuvre sont d’une réelle complexité, le personnel est doté d’une formation juridique modeste. Le droit s’applique d’ailleurs
                  moins sous la forme des textes originaux que par une prise en compte minutieuse et ritualiste des « circulaires »
               

               et « instructions » qui le condensent, parfois en l’interprétant. L’enquêteur, qui prend des notes pour comprendre les règles
                  applicables, se fait ainsi rabrouer et inviter non pas à s’assimiler des règles, mais à regarder comment son mentor remplit
                  les formulaires. Cette vision formaliste est consolidée par la division du travail où les échelons supérieurs appliquent les
                  règles ou leur redéfinition avec une rigueur qui amène, par anticipation, les échelons subordonnés à rejeter tout dossier
                  ayant la moindre faille, sachant qu’il sera refoulé à l’étape suivante. Les réinterprétations du droit sont rarement favorables aux requérants qui se voient demander des pièces non prévues
                  par les textes, éconduire  au nom de décisions que pourrait prendre une commission qui ne siège qu’en aval de l’étape considérée,
                  parfois humilier sans guère pouvoir y répondre faute de ressources linguistiques, financières ou de la connaissance des recours.
               

               L’attitude la plus commune parmi les fonctionnaires consiste à retraduire la demande d’asile en une démarche pour rester en
                  France, à des fins d’immigration économique. Ils ne se fixent guère sur les motifs, réels ou imaginaires, de persécution qu’auraient pu subir
                  les personnes requérantes qui se voient opposer une présomption d’abus, confortée par le fait que leurs difficultés à s’exprimer
                  donnent lieu à des contradictions réinterprétées sur le mode du mensonge. Une série de légendes urbaines, exprimées lors des
                  pauses ou des moments d’échanges entre employés, explique que le droit d’asile s’accompagne d’une manne financière pour les
                  bénéficiaires, situation perçue comme d’autant plus choquante que les personnels du service sont payés peu au-dessus du salaire
                  minimal. Cette défiance consolidée par un air du temps xénophobe, se combine à la pression pour faire du chiffre, aux conditions
                  de travail difficiles. Elle banalise un rapport aux requérants souvent tendu, hyper-formaliste, plus d’une fois humiliant.
               

               Cette organisation du travail dépolitise les enjeux du droit d’asile et produit un traitement agressif des étrangers. On se gardera de suggérer que les fonctionnaires du service soient racistes.
                  Les conditions de travail structurent à elles seules des dispositions répressives. Un des critères d’affectation au service
                  est le loyalisme à l’institution, la disposition à appliquer méticuleusement les instructions sans prétendre à un pouvoir
                  d’interprétation autre que celui contenu dans les circulaires. La logique même des interactions fait intégrer une disposition
                  suspicieuse. L’expérience enseigne aussi que même un comportement agressif avec les requérants à peu de chances d’être sanctionné,
                  ce qui ne dissuade guère de décharger la tension liée à un travail difficile et peu valorisé, à forte dimension émotionnelle,
                  sur des personnes qu’on sait impuissantes et qu’on soupçonne de tricher.
               

               La logique organisationnelle produit le paradoxe d’un service dédié aux étrangers persécutés qui va reposer sur l’antipathie
                  pour l’étranger, remplacer le possible opposant opprimé par le probable fraudeur. Cette disposition gagne jusque chez des
                  employés qui ne la partageaient pas. Une vérificatrice dira à l’enquêteur : « Moi aussi j’étais de gauche quand je suis arrivée, mais tu vas voir que ça passe vite quand on reste trop longtemps ici. » La situation affecte en chaîne d’autres protagonistes du réseau d’opérateurs. Valluy [2005] montre ainsi que, compte tenu du nombre de demandeurs d’asile et de l’extrême sévérité des procédures de traitement,
                  le réflexe des associations qui les aident devient de présélectionner les dossiers qui semblent correspondre aux critères
                  des instances de décision et donc de ne pas apporter une aide très intense à des demandeurs, qui peuvent être dans des situations
                  dramatiques, mais ne pourront jamais produire les documents et le récit adéquat pour être acceptés.
               

            

            
               Contre la vision juriste du droit comme principe organisateur des pratiques, on voit donc combien les règles juridiques peuvent
                  être sujettes à suspension ou interprétations, combien la nature des organisations en charge d’une politique, les croyances
                  et dispositions de leurs personnels, les routines pratiques que ceux-ci inventent peuvent aboutir à ce que la mise en œuvre
                  des textes qui définissent la réponse à un problème fasse l’objet d’aménagements, altérations et déplacements. L’activité
                  pratique des bureaucrates de contact se déploie dans des conditions où ils peuvent réorienter des policies. Leur posture peut aider (quand des femmes et non plus des hommes enregistrent au commissariat les plaintes pour viol) ou
                  décourager les populations concernées par un problème public. Il arrive même que des décisions soient enrayées par leur mode
                  d’(in)application. Lipsky rapporte qu’attaquée sur le pourcentage de son parc de logement social inoccupé, la mairie de Boston décida d’une politique dite 1-2-3. Un demandeur qui refusait trois propositions
                  de logement sortait du jeu des attributions, le principe étant de mettre en tête de l’offre les places dans les immeubles
                  les moins attractifs (parce que situés dans des quartiers dangereux ou eux-mêmes sites de tensions graves). Estimant que la
                  sécurité de personnes fragiles pouvait être menacée par de telles attributions et ne voulant pas les sortir de l’accès au
                  logement, les services municipaux « oublièrent » systématiquement d’alimenter le fichier des logements vides quand ils étaient
                  dans les immeubles à risques. Attitude d’insubordination, mais qui exprime aussi combien la vision de valeurs dans le travail
                  n’est pas qu’une rationalisation par le sociologue.
               

            

         

         
            Le pouvoir des instruments
            

            
               Si la question des technologies, des organisations qui permettent de gouverner et gérer un problème est fort ancienne, la
                  notion d’« instruments » ne s’est banalisée que récemment. Lascoumes et Le Galès [2004] les définissent comme un « dispositif à la fois technique et social qui organise des rapports sociaux spécifiques
                  ente la puissance publique et ses destinataires en fonction des représentations et des significations dont il est porteur ».
                  Instrument ? Des normes budgétaires et comptables (LOLF), des procédures d’examen du rendement et de la productivité (RGPP)
                  des actions publiques qui obligent à produire de la lisibilité, à justifier, à économiser sur les usages de l’argent public.
                  Instrument ? L’obligation de planifier le développement urbain, les cartes de zones inondables, le projet à cinq ans d’une
                  université pour obliger à anticiper, à formaliser un schéma global d’action qui peut endiguer clientélisme et décisions ad hoc. Instrument ? La mise en œuvre de ratios (fonds propres dans les banques, taux d’endettement, pourcentage de boursiers dans
                  une formation) qui entravent certaines évolutions ou risques, obligent inversement à un travail volontariste pour contrarier
                  des tropismes sociaux (la sous-représentation des jeunes de familles immigrées ou populaires dans certaines filières). Instruments ?
                  Les dispositifs proprement techniques comme des alcootests, des ralentisseurs de vitesse, des radars automatiques qui simplifient la détection de délits (pas de prise de sang par un personnel médical), font
                  intérioriser la contrainte de régulation de la vitesse.
               

            

            
               On discerne facilement les vertus dont peuvent être parés les instruments. Ils sont des outils d’objectivation et de normalisation de l’action publique. Ils lui fixent en quelque sorte
                  des rails et des butoirs. Ils permettent le contrôle tant de l’engagement des bureaucrates (en comptant le nombre d’actes,
                  en évaluant leurs performances) que des résultats de leur action (les chiffres de délinquance ont-ils baissé, les redressements
                  fiscaux rapporté davantage ?) Cette capacité de suivi et d’objectivation ne doit d’ailleurs pas être pensée sur le seul mode
                  d’un contrôle répressif. L’effet des instruments peut être civilisateur (les radars automatiques ont fait baisser la vitesse
                  de beaucoup de véhicules et la mortalité routière). Ils peuvent aussi, rendant visibles de dysfonctionnements ou des inadéquations,
                  rendre possibles des corrections rapides et profitables de trajectoires des politiques publiques.
               

            

            
               Il peut aussi advenir que les instruments redoublent à la puissance n les distorsions et ré-interprétations de mise en œuvre
                  des politiques identifiables chez les bureaucrates. On ne sous-estimera d’abord pas la capacité de ceux-ci à jouer, tricher
                  avec les instruments. Les vérificateurs des impôts peuvent faire du chiffre en ciblant leur contrôle sur des secteurs notoirement
                  fraudeurs (sous-traitance du bâtiment) mais dont ils savent aussi que les entreprises auront organisé leur insolvabilité avant
                  de devoir payer. Les statistiques de redressements s’envolent, celles de recouvrements stagnent. Un commissariat se contentera
                  de porter le signalement d’une incivilité ou d’une agression sur la main courante sans enregistrer une plainte qui fait bouger
                  les statistiques. Ces petits arrangements avec les instruments ont même reçu chez les policiers le nom de « chanstique ».
                  Mais les instruments ont aussi leur logique propre, autant que les humains ils peuvent modeler ou recomposer les logiques
                  de traitement d’un problème. Crespin [in Gilbert et Henry, 2009] s’intéresse ainsi au succès des tests de dépistage des drogues aux États-Unis. Ces tests médicaux sont pensés comme une arme stratégique dans la « guerre à la drogue »,
                  jusqu’à exclure de l’accès aux marchés publics les entreprises contractantes qui ne les appliqueraient pas à leur personnel.
                  La démarche peut avoir une double efficacité poussant les entreprises à une action de contrôle et les individus à saisir que
                  fumer un peu d’herbe peut se payer d’une perte d’emploi. Mais l’individu testable devenant le point d’application de la politique
                  anti-drogue, l’instrument importe aussi une philosophie implicite et puritaine : la consommation de drogue ne s’explique que par les mauvais choix ou la faiblesse morale d’individus qu’il importe de contraindre à se reprendre
                  en mains. Cette vision du déviant moralement défaillant peut-elle faire sens de consommations banalisées et massives ? Et
                  que sont les effets imprévus du dépistage : dévaloriser les politiques d’éducation à la santé, dissuader une part des usagers
                  d’entrer dans des dispositifs de sevrage par peur d’être signalés à l’employeur. L’exemple des tests suggère aussi la complémentarité
                  entre certaines formes de « pilotage aux instruments » et les démarches néo-libérales de hands off policies. Elles ne supposent aucun interventionnisme lourd par des bataillons de fonctionnaires ou de contrôleurs ministériels. Elles
                  conditionnant l’allocation de ressources – à ceux confrontés à un problème comme à ceux qui ont la charge de leur répondre –
                  à l’obtention de résultats chiffrés. Elles substituent aussi la logique de la conditionnalité, d’une contrepartie objectivable et immédiate à l’apport public, à celle du « droit à ». Un autre effet, rarement
                  anticipé, des instruments est d’amener ceux sur qui ils s’appliquent moins à entrer dans les desseins d’une politique, qu’à
                  apprendre à manipuler les instruments. L’exemple des évaluations de Law Schools aux États-Unis en donnait un exemple (cf. supra p. 136-137). Des parisiens ont le souvenir du spectacle cocasse des trottoirs littéralement jonchés de voitures en stationnement
                  en mai 1981, voitures suivies comme un sentier balisé par des policiers y écoulant joyeusement leur carnet à souche de contraventions.
                  Moment de satisfaction partagée : les verbalisateurs faisaient en un mois leur quota semestriel d’amendes pour stationnement
                  illicite, les verbalisés savaient que l’amnistie présidentielle écarterait tout paiement. Condensé dans la pratique du bench-marking le pilotage de l’action publique « aux instruments » suggère, si on l’observe dans les domaines de la santé, de l’éducation ou de la police [Bruno et Didier, 2013] un bilan plus fait de pathologies que de succès : évaluations non-stop dont sont exemptés les seuls hiérarques, substitution
                  aux missions de service du public de l’obsession de faire ses stats, démoralisation des street level bureaucrats mis sous pression.
               

            

            
               Les usages et effets des instruments sont au demeurant plus divers. Un texte pénétrant et savoureux de Kent Weaver [1986] vient rappeler qu’une ligne directrice du comportement des « bureaucrates », grands ou petits, est « la
                  politique d’évitement du blâme ». De la procrastination, à la quête de boucs émissaires via l’art de se passer le mistigri des dossiers difficiles, une part de l’art bureaucratique est de savoir « ouvrir le parapluie ».
                  Certains instruments s’y prêtent admirablement. Décider de façon automatique d’ouvrir les abris et d’y conduire les SDF sous
                  un seuil de froid défini, mettre un département sous « alerte orange ou rouge » en prévision d’orages peut éviter des tragédies,
                  plus sûrement encore permettre de prouver qu’on avait été attentif au risque.
               

            

            
               Mais les acteurs publics et leurs relais ne sont non plus les seuls à recourir aux instruments. Beaucoup – ceux qui relèvent
                  du suivi statistique, d’appareillages simples – sont accessibles aux promoteurs de problèmes publics, à ceux à qui s’appliquent
                  des politiques réparatrices. Bien des data qui objectivent les résultats de l’action politique ou le niveau de gravité d’un
                  problème mesurable (un taux d’ozone dans l’air, le montant d’un déficit public) sont accessibles auprès des administrations,
                  en ligne, peuvent être produits par les populations concernées. Ils créent des instruments de surveillance de la mise en œuvre
                  des mesures adoptées. La disponibilité à des coûts de plus en plus bas d’appareils qui permettent de mesurer instantanément
                  la pollution urbaine (par des capteurs à poser sur des vélos à l’initiative d’associations à Amsterdam), la puissance d’ondes radioélectriques, les gaz toxiques dans les algues vertes en décomposition sur les plages sont autant de ressources. Elles permettent de constituer des problèmes, d’évaluer les mesures
                  en réponse, d’enclencher la boucle d’une remobilisation ou d’une redéfinition du problème qui prenne appui sur l’inefficacité
                  des réponses fournies.
               

            

         

         
            Des solutions qui redeviennent problèmes
            

            
               Quand bien même serait-il la scrupuleuse exécution d’un plan prémédité dans ses moindres détails, judicieusement « instrumenté »,
                  le travail des politiques publiques ne se déploie pas dans un vide social. La mise en œuvre des solutions est plus d’une fois
                  mise à feu de problèmes inédits.
               

            

            
               Le travail de politique publique peut au premier chef se heurter à l’insatisfaction, à la déception des inspirateurs des mesures
                  appliquées. Alors qu’ils avaient acquis des succès significatifs dans une meilleure politique de prévention et de prise en
                  charge des victimes, les malades du VIH mobilisés et les associations qui les soutenaient durent se remobiliser pour remettre en cause les protocoles
                  de mise sur le marché des médicaments. Conjuguant mobilisation et innovations dans les expérimentations thérapeutiques, ils
                  firent ainsi bouger aussi des réglementations et délais dont l’enjeu était de vie ou de mort [Barbot, 2002]. Les séquences de remobilisations peuvent être fatales aux mesures retenues. La présidence Hollande restera un étonnant
                  terrain d’études sur ce point. Annoncée parmi les gestes inaugurateurs du mandat, un système de délivrance de récépissé après
                  contrôle d’identité pour juguler les contrôles au faciès, ne connaîtra pas même un début de traduction devant le mécontentement
                  des policiers. Adoptée avec un rare consensus parlementaire, l’Écotaxe verra son application suspendue en 2013 avant même
                  d’avoir été mise en œuvre suite au mouvement des « Bonnets rouges ». Une version révisée annoncée en octobre 2014 ne vivra
                  que le temps de son annonce, une menace de blocage des routes par la Fédération nationale des Transports routiers la faisant
                  instantanément retirer. Un autre effet possible de la prise en charge de problèmes et des compromis sur les solutions peut
                  aussi être de recomposer le front des forces mobilisées. L’acquiescement de la CFDT à diverses réformes de la protection sociale
                  (retraites…) eut pour effet une hémorragie de ses militants dans certains secteurs du public et le renforcement des syndicats
                  SUD, développant une autre vision des problèmes et des solutions.
               

            

            
               Une observation voisine peut être formulée quant à l’autonomisation d’une « Coordination rurale » jugeant la FNSEA pas assez
                  combative face à des orientations de politiques agricoles. Si la mise en œuvre d’une politique peut fissurer le front de ceux
                  qui revendiquent, elle peut tout autant – et d’autant plus que l’enjeu est politiquement constitué ou d’une résonance symbolique
                  ou émotionnelle puissante – remettre en branle perdants et opposants. Le passage en 2013 de la loi sur le « mariage pour tous », suscitera une importante contre-mobilisation, la « Manif pour tous » qui, sans empêcher la mise en œuvre
                  de la réforme, érige un obstacle politique significatif pour toute nouvelle législation étendant l’accès à la PMA, a fortiori autorisant la gestation pour autrui.
               

            

            
               Plus en demi-teinte, le travail des politiques publiques peut se heurter à des résistances silencieuses. Lorsque s’appliquait une « carte scolaire »,
                  obligeant les familles à scolariser leurs enfants dans leur quartier – un des objectifs étant la mixité sociale – les proviseurs
                  des lycées chics des centres-villes virent défiler de parents fascinés par les cultures orientales ou anticipant sur la vocation
                  de cadre de multinationale de leurs rejetons, pour demander l’inscription de ceux-ci dans l’unique établissement où s’enseignait
                  chinois ou japonais. Si la dérobade des destinataires d’une politique qu’ils jugent comme contraignante peut être intelligible,
                  comment comprendre par contre celle de destinataires à qui le travail de politique publique « veut du bien » ? Le cas du RMI
                  puis du RSA est éclairant. Le nombre des bénéficiaires en est sensiblement inférieur à ce qu’il pourrait être au vu des données
                  statistiques. Les raisons de l’écart sont multiples. Jouent l’ignorance de pouvoir bénéficier de ce revenu, l’anticipation
                  d’une rebutante activité paperassière, parfois la prudence de rester caché quand existent des revenus venant du travail au
                  noir ou de l’économie souterraine. S’expriment aussi des sentiments de dignité, le refus d’être assisté. Longtemps ignoré
                  des chercheurs, ce « non-recours aux politiques publiques » [Warin, 2011] prend une visibilité croissante. Il faudrait d’ailleurs penser au nombre des programmes de recherche à l’ensemble
                  des démarches qui relèvent de l’exit, dont celle – identifiée par Spector et Kitsuse, 1977 – où, déçus ou définitivement défiants envers l’État, des groupes prennent en charge la production de leurs
                  solutions à travers l’économie sociale et solidaire, le développement de circuits offrant des produits biologiques, des marchandises
                  issues du commerce équitable, sans solliciter d’intervention publique.
               

            

            
               Ces multiples formes de dérobades et résistances, de contre-mobilisations ou de mobilisations rectificatrices aident à comprendre
                  la place croissante prise par l’expérimentation dans le domaine des politiques, sociales au premier chef. Tester diverses
                  modalités de prise en charge d’un problème sur un site, un département [pour la prestation dépendance : Frinault, 2009], permet d’identifier préventivement les problèmes engendrés par les solutions. La mise en œuvre des politiques publiques
                  donne enfin lieu à suivi statistique et couverture médiatique. Plus une politique est sensible ou controversée, plus la vigilance
                  médiatique sera grande, plus les tensions qui jouent au sein même du réseau des acteurs concernés par sa mise en œuvre peuvent
                  donner lieu à réactions, fuite d’informations gênantes. La fusion entre ANPE et Unedic, créant en 2009 « Pôle emploi », en
                  offre la chronique d’une défaillance annoncée. Présentée comme un symbole d’avancées modernisatrices par l’exécutif, dénoncée
                  comme hâtive et improvisée par ses personnels, suscitant inquiétude des chômeurs, la réforme va faire l’objet d’une attention médiatique soutenue. De nombreux micro-reportages, souvent centrés sur
                  la détresse d’employés submergés de dossiers et la colère de chômeurs négligés, vont contribuer à ce que le gouvernement réinjecte du personnel dans la nouvelle structure.
               

            

            
               

            

         

      

   
      

      Chapitre 7

      Dire adieu à la culture des problèmes publics ?

      
         « Dans les années soixante et soixante-dix, la réponse modale des autorités gouvernementales aux problèmes sociaux était de
            mandater un corps de street level bureaucrats pour s’en occuper. Les pauvres gens sont-ils privés d’un accès aux juridictions ?
            Qu’on les fournisse en hommes de lois. Un accès égal aux soins de santé ? Qu’on établisse des cliniques de proximité. Les
            chances éducatives ? Qu’on développe des programmes de stimulation pré-scolaire ! Il est bien plus facile et moins dérangeant
            de développer l’emploi pour les street level bureaucrats que de réduire les inégalités de revenus » [Lipsky, 1980, p. 7].
         

      

       

      
         Le propos de Lipsky est éclairant à de multiples égards. Il suggère au premier chef l’impensé réformiste de beaucoup de réponses à des problèmes
            publics qui portent davantage sur la réparation ou l’atténuation des désagréments et souffrances liées à un enjeu qu’à la
            remise en cause des mécanismes sociaux structurels (inégalités, rapports de pouvoir) qui les génèrent. Comme le rendait visible
            le travail précurseur de Donzelot [1984] une telle élision de l’idée de faute, d’injustice des rapports sociaux était déjà ce qui avait permis – via le mécanisme assuranciel – de fonder les premières politiques sociales, sur l’idée de conjuration de dommages qu’il était
            inopportun d’attribuer à un acteur ou système. Ce parti-pris politique implicite peut éclairer le côté Sisyphéen, toujours
            à reprendre, de l’action sur les problèmes publics. Lipsky pointe une autre ambiguïté du travail des politiques publiques,
            que Gusfield [1989] formulait d’une façon plus grinçante, comparant les agents affectés à la gestion des problèmes à ces missionnaires
            partis pour les îles du Pacifique : « Ils vinrent faire le bien. Ils restèrent et s’en trouvèrent bien. » Quelque sincères que soient la vocation et le dévouement des bureaucrates de contact, eux-mêmes et leurs institutions vivent dans une relation symbiotique aux « problèmes » et populations
            qu’ils traitent. L’idéal serait de contribuer à leur disparition avec l’embauche des chômeurs, l’habitude acquise par les
            plus défavorisés de fréquenter le musée, mais pareils changements supposeraient de reconvertir conseillers de Pôle emploi
            et médiateurs culturels.
         

      

      
         La citation de Lipsky souligne aussi combien s’est instituée – avec des temporalités différentes selon les pays  – ce que
            Gusfield nomme une culture des problèmes publics. Elle pourrait être condensée dans une séquence logique : dès lors qu’une situation est constituée
            – le plus souvent au terme d’une mobilisation – comme génératrice d’une tension ou d’une inégalité injuste, elle doit faire
            l’objet de mesures réparatrices. Celles-ci peuvent se fonder soit sur l’idée d’un devoir moral, d’un lien social qui fait
            obligation d’apporter une aide, de répondre à une détresse, soit sur le fondement plus contraignant de l’existence, de la
            consécration ou de l’extension d’un « droit à » (au travail, au logement, à la santé…). Le travail réparateur sera pris en
            charge préférentiellement par une institution et des personnels situés dans le périmètre du secteur public. On pourrait faire
            rentrer dans ce schéma interprétatif la construction graduelle de dispositifs étendant les protections dans le domaine de
            la santé, de la prévention des risques, de la protection de populations vulnérables (femmes battues, SDF, handicapés).
         

      

      
         Cette culture des problèmes publics a fait émerger de grandes cathédrales institutionnelles et des catalogues de policies. Leurs architectures varient entre pays. Ils ont en commun de reposer sur une population importante de gestionnaires et bureaucrates de contact, quel que soit leur statut juridique. La question que posent en actes un ensemble d’évolutions, marquées
            par les « révolutions conservatrices », « tournant Néo-Libéraux » et consécrations du « new public management » est celle du délabrement puis du remplacement de cette « culture des problèmes publics » et avec elle des architectures
            institutionnelles, des repères cognitifs qui ont structuré depuis des décennies un sens commun largement partagé par des forces
            sociales et politiques par ailleurs opposées.
         

      

      
         La « crise » et les tensions budgétaires jouent un rôle considérable. Mais comme y invitaient les contributions déjà sollicitées
            de Bec [2007] ou Chelle [2012], ce n’est pas dévaluer les déterminismes économiques que de suggérer qu’ils ne sont ni les seuls, ni même sans
            doute les plus puissants. Deux évolutions majeures remettent aujourd’hui en cause la culture des problèmes publics. Elles
            donnent la structure de ce chapitre. Il s’agit en premier lieu de la montée en puissance de discours et pratiques qui ont
            en commun de renvoyer à la responsabilité individuelle des victimes la prise en charge des problèmes et des réponses. Si l’on
            peut retrouver le classique retournement qui consiste à blâmer la victime ou le déploiement fumigène de politiques restreintes
            à des gestes symboliques, ce nouveau sens commun est à la fois plus subtil et plus pratique. Il ne nie pas la réalité de problèmes,
            ni les souffrances qu’ils peuvent engendrer. Il leur propose des solutions concrètes, dans un travail autonome, d’action de
            soi sur soi, à entreprendre par des individus sérialisés, saisis comme des monades. Sur un second registre – qui ne s’articule
            pas automatiquement au précédent –, ce qu’Hirschman [1991] nommait la rhétorique réactionnaire connaît un formidable redéploiement. Ses locuteurs invitent à penser les problèmes publics comme
            étant aussi, peut-être d’abord, les fruits amers de l’interventionnisme étatique, de la culture même des problèmes publics. Il est significatif qu’une forme de doute puisse s’identifier jusque dans les réflexions de chercheurs
            qui ont dédié leur vie scientifique à une étude des problèmes publics qu’ils n’avaient jamais dissociée de valeurs d’engagement
            auprès des perdants sociaux.
         

      

      
         Les dispositifs de dissolution des problèmes publics
         

         
            Une autre contribution d’Hirschman s’est inscrite durablement dans le paysage des sciences sociales. Dans Exit, Voice and Loyalty [1995], l’économiste dissident pose la question des réactions face à une situation « problématique » telle la baisse de qualité
               d’un bien ou service. La prise de parole, la revendication est-elle la réponse obligée ? Non, car existe aussi la défection
               silencieuse qui consiste à partir se fournir ailleurs qu’il s’agisse d’un bien ou même d’une organisation syndicale ou associative.
               S’ajoute le scénario de la loyauté où le mécontentement reste contenu par des sentiments de fierté d’appartenance, de dette,
               de lien identitaire à une organisation ou institution dont on peut pourtant constater les défaillances. Plusieurs auteurs
               ont proposé de compléter la trilogie. Par l’apathie [Bajoit, 1988], comme exil intérieur, fidélité désinvestie, par la résistance [Scott, 2009] comme substitut d’une prise de parole impossible ou suicidaire par la palette du mauvais esprit, des obstructions
               sourdes, des ruses. Notre suggestion, ancienne, porte sur l’ajout d’une alternative nommée thérapie [Neveu, 1996]. Elle consiste à redéfinir une situation tenue pour problématique comme le devant à des comportements des plaignants
               qui ne savent pas s’adapter, se former, communiquer, entreprendre sur eux-mêmes une action réformatrice et autocritique. Bien
               des dimensions de la redéfinition des problèmes publics suggèrent l’actualité de cette approche. Un partage fondateur, définissant
               des situations comme problématiques les arrachait au domaine de la fatalité de la nature ou d’une éternelle « condition humaine ».
               Un second grand partage tend à s’établir. Il érode l’espace des problèmes publics, requalifiant un nombre croissant de situations
               dont le caractère problématique n’est pas nié, en expression de défaillances individuelles, de ce que la sociologie boudonienne
               décrirait comme effets émergents d’une vaste série de carences individualisables.
            

         

         
            Individualiser : psychologiser, médicaliser, médicamenter…
            

            
               Le processus d’individualisation peut se décrire comme une construction trois fois désocialisante de situations définies comme
                  problématiques. Au premier chef, la cause du malaise, de l’expérience d’un problème, est renvoyée à des propriétés personnelles
                  des agents affectées. Il peut s’agir de psychologiser, au sens précis, c’est-à-dire de ramener la genèse des difficultés à des traits de personnalités, de dispositions. Le diagnostic
                  soulignera combien les victimes d’un problème manquent d’estime de soi, d’audace, de capacité à se lier à d’autres. L’excès
                  peut opérer autant que le manque : surestimation du moi qui rend rétif à l’autorité, manque d’énergie, attachement pathologique
                  à son terroir qui dissuade d’aller candidater sur un emploi offert à cent kilomètres. L’opposition formulée par un dirigeant
                  du MEDEF entre l’audace d’entrepreneurs « risquophiles » et la frilosité, la propension à chercher l’aile protectrice de l’État-providence
                  des « risquophobes » illustre cette sensibilité psychologisante. L’individualisation des problèmes ne s’y réduit pas. Ce sont aussi les ressources propres à un individu,
                  plus souvent leur faiblesse, sa trajectoire qui peuvent donner naissance à un problème. Un propos remarqué du ministre des
                  Finances associait en 2014 les difficultés de reclassement des ouvriers bretons du secteur volailler à leur « illettrisme ». Par déficit ou par excès, victime ou fautif, l’individu faisant face à un problème doit en trouver la racine
                  dans les ressources qu’il a sues ou non se donner, les singularités de sa trajectoire.
               

            

            
               Mais la désocialisation prend une seconde dimension quand les carences individuelles n’ont pas de causes sociales, que l’individu
                  n’est pas tributaire du moindre système. Quand bien même une difficulté « psychologique » frapperait-elle un cinquième de
                  la population (voir l’épidémie de timidité aux États-Unis, p. 13), il n’y aurait pas lieu d’en chercher la racine dans le fonctionnement du système social.
                  Et aucun breton « lettré » ne peut sans doute craindre un chômage qui ne frappe que des inadaptés. La dimension dé-socialisante de ces définitions de problèmes concerne en troisième
                  lieu leur mode de résolution. Loin d’une intervention active des pouvoirs publics, de la construction de services dédiés à
                  la prise en charge, c’est vers plaignants ou victimes que s’expriment invites ou injonctions : à eux de prendre en charge
                  ce qui relève de leurs carences. Comby [2013] montre ainsi combien la politique de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) se centre
                  sur l’invite aux gestes individuels qui font du bien à la planète (éteindre en sortant d’une pièce, trier ses déchets). Ces conseils sont difficilement contestables. Peut-être font-ils
                  écran à des questions : Peut-on toujours passer une soirée culturelle ou festive en ville sans voiture pour rentrer ? Les
                  consommateurs ont-ils demandé les emballages qui se superposent sur le moindre paquet de gâteaux ? Les locataires sont-ils
                  responsables des performances thermiques pitoyables d’une partie du parc immobilier ?
               

            

            
               Pareilles logiques individualisantes et dépolitisantes ont une longue existence. S’inspirant des travaux de Le Play sur les
                  budgets ouvriers, un économiste étatsunien, Atwater, avait soutenu dès la fin du xixe siècle que les revendications ouvrières sur des hausses de salaire pour nourrir leur famille n’avaient pas de fondement.
                  Les familles populaires ne savaient pas sélectionner les aliments à la fois caloriques et bon marché. Que les ménagères ouvrières
                  se forment à la diététique et à l’économie ménagère, et le problème serait réglé [Aronson, 1982]. Pareilles conceptions ont pris au début du xxe siècle une ampleur inédite. On peut les relier à des dynamiques d’individuation [Le Bart, 2009] par lesquelles un nombre croissant de personnes répugnent à s’identifier à des groupes ou classes, se perçoivent sur
                  le mode d’une singularité à bâtir et entretenir. La diffusion prodigieuse d’une culture psy par la presse et la télévision,
                  les envahissants rayons de « développement personnel » des grandes surfaces du livre opèrent aussi. Pour dater de 1980 la
                  contribution de Castel et Lecerf sur « le phénomène “psy" » demeure éclairante. Les auteurs y analysaient déjà la diffusion d’une vulgate « psy », les
                  effets de son institutionnalisation quand se systématisent dans le monde scolaire des tests psychométriques. Les GAPP, chargés
                  de cette mission ont employé jusqu’à 4 000 collaborateurs. Les résultats de ces tests permettaient en principe de dépister
                  tôt les élèves en difficulté, de les orienter vers des classes de « perfectionnement » qui étaient surtout de relégation.
               

            

            
               Le propos n’est pas ici de disqualifier les savoirs « psy » mais de questionner la manière dont leur usage fait écran à des
                  questions sociales et politiques. Les enfants diagnostiqués par des tests psychologiques étant massivement de milieux populaires,
                  ne faudrait-il pas questionner aussi le rapport entre leurs ressources culturelles et celles que valorise l’école ? Pareil
                  usage de la psychologie « transforme un problème qu’il faudrait définir socialement, historiquement, politiquement (et psychologiquement) en une situation
                     dont le sens est épuisé lorsqu’on en a élucidé la dimension psychologique et interpsychologique ». Pour emprunter une autre formulation à Castel et Lecerf, le monde social est-il un « pur réseau de relations intersubjectives » qui se lisent ou se transforment à l’aide de savoirs sur la psychologie, où le sens et la structure des existences naissent
                  d’un travail de soi sur soi ? Ou est-il d’abord un univers organisé par des rapports de pouvoir, de stratification sociale,
                  des disparités de ressources ?
               

            

            
               Le processus d’individualisation des problèmes publics emprunte aussi à leur médicalisation. Conrad [1992] définit ce processus comme le renvoi du traitement d’un problème à une intervention du corps médical pour prescrire,
                  administrer, superviser une offre de soins qui se traduise en action sur les corps, administration de médicaments ou soins
                  psychiques par un personnel médical spécialisé (ce cas reliant médicalisation et psychologisation). La médicalisation fédère
                  en fait deux dynamiques. L’une vient de la pathologisation de phénomènes qui étaient jusque-là pensés comme des aléas ordinaires,
                  les moments naturels d’un cycle de vie. McCrea [1983] le montre pour la ménopause, désormais décrite comme une menace tant pour la santé des femmes que pour les relations
                  de couple, devenue objet de prescriptions médicales au point que les mouvements féministes développent des contre-définitions
                  et soulignent le potentiel cancérigène de certains traitements. Plus largement, c’est une liste sans cesse croissante de comportements
                  de l’hyperactivité enfantine, à la timidité [Lane, 2009], via consommations d’alcool et régimes alimentaires, sans oublier l’addiction au sexe, qui sont constituées en problèmes pris en charge par des
                  campagnes d’information et une intervention des pouvoirs publics. Cette dernière à cependant pour limite d’être le plus souvent
                  de l’ordre de l’alerte et de l’information (étiquetage de produits), en renvoyant à une combinaison d’auto-discipline des individus concernés
                  et de recours – volontaire ou contraint – au corps médical pour trouver réponse. Ces évolutions sont inséparables de changements
                  culturels. Les années 1970 avaient suscité une floraison de discours et théories constituant des situations – comme les tensions
                  sexuelles, des consommations « faux besoins », des déficits de relations sociales – en problèmes publics dus à l’influence
                  négative de facteurs sociaux (le patriarcat, la répression sexuelle, l’influence de la publicité, l’urbanisme « concentrationnaire »)
                  et requérant à ce titre une action pour changer ces rapports sociaux. La liste des malaises associés à des styles de vie,
                  des pratiques relationnelles s’est allongée quarante ans plus tard, mais le sens des causalités s’est déplacé.
               

            

            
               Dans une formule qui suggère à la fois pistes et doutes, Conrad soutient que dans une société désécularisée s’opérerait un glissement graduel de la qualification des situations problématiques :
                  du péché à la déviance, de la déviance à la maladie. Sur un registre moins interprétatif, on peut objectiver combien l’étiologie
                  de nombreux problèmes est désormais associée à des carences individuelles. Elles vont de l’incapacité à contrôler ses émotions
                  et son potentiel personnel, à la méconnaissance ou l’irrespect des principes de la diététique, via l’incapacité à gérer rationnellement son capital santé sur la durée de vie. Sur cette toile de fond se déploient les initiatives
                  de divers acteurs du secteur médical. Les laboratoires médicaux ont démultiplié une offre de molécules et traitements qu’ils
                  ont promue de manière offensive – entre 1995 et 2005, le personnel de recherche des laboratoires pharmaceutiques britanniques
                  s’est légèrement réduit (– 2 %), celui affecté aux services marketing et commerciaux s’est accru de 59 % [Abraham, 2010]. Ils ont ajouté à une offre de cure des corps, celle des relations sociales et affectives. Les pédiatres ont recomposé
                  leur compétence au-delà du soin des maladies infantiles pour valoriser le suivi de l’ensemble des processus de croissance,
                  dans le domaine de l’hygiène alimentaire, du bien-être psychique ; les urologues sont venus disputer aux psys le soin de « troubles
                  érectiles » relocalisés par ce vocable ailleurs que dans des complexes et refoulements.
               

            

            
               Un cas limite de constitution d’un « problème public privé » :
 l’invention du FSD (« Female Sexual Dysfunction »)
               

               Les médicaments liés à la qualité de vie sont devenus une source importante de revenus pour les laboratoires pharmaceutiques.
                  Promu par une campagne visant à souligner la fréquence des « dysfonctions érectiles masculines », et à les dédramatiser, le
                  Viagra et les médicaments comparables sont devenus des best sellers médicamenteux très profitables.
               

               Ne fallait-il pas donner à la pilule bleue son pendant en pilule rose, une médication capable de stimuler le désir et de conjurer
                  tout dysfonctionnement sexuel au féminin ? Une curieuse campagne [PLoS Medicine, 2006] s’est amorcée à la fin des années 1990 aux États-Unis, au moment ou le Viagra obtient son autorisation de mise en
                  vente. Un groupe d’urologues et gynécologues, liés aux laboratoires pharmaceutiques entreprend de promouvoir des recherches
                  sur un syndrome de dysfonctionnement sexuel féminin. Un universitaire du groupe y décèle « un potentiel d’explosion pour le secteur de l’urologie féminine » : Un groupe de travail se met en place. Il organise des conférences académiques, suscite une couverture de presse qui questionne
                  le peu d’attention qu’auraient les chercheurs médicaux pour les détresses sexuelles féminines. Des chiffres impressionnants
                  circulent dans les journaux médicaux, 43 % des Américaines souffriraient du FSD en 1999, chiffre obtenu au prix d’une définition
                  si large du syndrome que même ses concepteurs doivent en convenir. Au début des années 2000, l’attention de la presse sur
                  ce dossier ne se dément pas : Pfizer et Procter and Gamble font état des promesses de patchs à la testostérone, de molécules
                  nouvelles. Le manque d’appétit sexuel féminin comme pathologie fait l’objet de gros investissements dans des campagnes de
                  communication.
               

               Compte tenu de la diversité des causes de pannes et insatisfactions sexuelles qui toutes ne sont pas réductibles a des problèmes
                  de vascularisation ou de chimie du vivant, la suspicion d’un processus de disease mongering se fit bientôt jour. Le terme désigne l’invention-promotion d’une maladie par des lanceurs d’alerte, agissant comme rabatteurs d’un public vers offre médicamenteuse inédite. L’opération va cependant tourner
                  au fiasco. Au terme d’essais thérapeutiques, la Food and Drug Administration refuse la mise sur le marché d’un patch. Des
                  organisations féministes et des médecins organisent une contre-campagne qui dénonce l’invention d’un syndrome flou pour promouvoir
                  la lucrative vente d’une molécule. Ces opposants organisent des manifestations scientifiques, publient dans la presse médicale
                  et grand public, témoignent aux auditions organisées par le FDA. La presse relaie largement ces critiques, y compris en Europe
                  (Le Monde du 9/01/2003, Libération du 8/07/2006).
               

               La quête d’un Viagra féminin n’est pas close, de nouveaux essais, basés sur les effets secondaires d’un antidépresseur (la
                  fibanserine) sur la libido étaient vantés par des articles de presse fin 2009. Au-delà de l’ampleur réelle du dysfonctionnement
                  ciblé, la promesse d’en venir à bout par une molécule suppose que la sexualité relève de la physiologie ou des équilibres
                  hormonaux, mais ne doit rien aux affects, aux rapports de genre et conditions matérielles de vie, bref ne peut relever du
                  problème public, tel que traditionnelement cadré.
               

            

             

            
               Mais la force des évolutions ne saurait être imputée au seul activisme des professions de santé. Valorisant l’autodiscipline
                  des comportements, le souci de soi comme contribution à la santé publique, ce sont aussi les campagnes d’information publiques qui canalisent la demande vers ces recours. S’y ajoutent
                  parfois les requêtes de groupes organisés, recodant leurs revendications dans ce nouveau sens commun, et définissant les actions
                  réparatrices dans les termes de ce répertoire individualisé-médicalisé. Tel est le cas lorsque les anciens combattants du Vietnam et d’Irak, ou les victimes
                  d’inceste demandent à être reconnues comme souffrant du post-traumatic stress disorder syndrom, revendication qui ouvre autant le droit à soins qu’à réparations.
               

            

            
               Des auteurs [Abraham, 2010] ont proposé d’ajouter aux répertoires de l’individualisation la catégorie de la « pharmaceuticalization » qu’on traduira du moins embarrassant verbe « médicamenter ». Un doute peut naître sur la catégorie. N’exprimerait-elle
                  pas le point d’honneur académique à inventer du concept ? Abraham justifie cet ajout par une double observation. La première tient à la banalisation de l’usage des médicaments, plus
                  facilement accessibles, proposant le remède à une palette toujours plus étendue de malaises, intégrés à des produits non pharmaceutiques
                  (les « alicaments », aliments à vertu thérapeutique). À côté de cette pan-médicamentisation, il souligne une autre singularité
                  qui tient au processus de dissociation entre recours au médicament et médiation du corps médical. Via les sites d’information et les sites de vente en ligne sans ordonnances, un public croissant s’auto-prescrit des médicaments,
                  des compléments alimentaires. Une offre médicamenteuse (Viagra, Prozac, Créatine) s’est même structurée qui ne suppose pas d’être malade mais permet de mieux performer,
                  de mieux optimiser son potentiel, rend possible une gestion managériale du souci de soi
               

            

            
               Sous la forme d’une question, une ultime variante de l’individualisation peut être évoquée. On pourrait la nommer « culturalisation ».
                  Son principe est de renvoyer à une culture, à un système de comportement inadapté la cause de problèmes. Le thème d’une culture
                  de l’assistanat, installant les bénéficiaires du Welfare dans une position passive, est présent dans le discours politique. Des situations liées à l’immigration, ou aux groupes « issus de l’immigration » ont donné lieu à la sollicitation de ce schème. Il est courant de
                  souligner combien le haut niveau d’autocontrôle et la culture des migrants asiatiques favoriseraient leur intégration. À l’inverse,
                  un livre de Lagrange sur Le déni des cultures [2010] a suscité la controverse [Fassin, 2011] en soutenant que les conditions de socialisation (polygamie, autoritarisme paternel, relations sociales contenues
                  dans les frontières du seul réseau familial) de jeunes des familles de migrants sub-sahariens produisaient des dispositions
                  peu propices à cette intégration. Une telle approche peut se prolonger dans une gestion classique du problème par des politiques
                  publiques interventionnistes (répression de la polygamie, politiques ciblées de soutien scolaire ou de suivi par des travailleurs
                  sociaux). Elle peut aussi, réduisant ces populations à une culture et une sociabilité familiale – dans l’oubli de leur (non)-insertion professionnelle, de leurs ressources linguistiques
                  et économiques – déboucher sur la valorisation de réponses qui renvoient à une action de soi sur soi, le soi étant élargi
                  à la taille des familles. Les problèmes d’intégration pourraient alors se traiter par le ralliement rationnel à des modèles
                  familiaux normaux-occidentaux, par une offre ethno-psychiatrique.
               

            

         

         
            Le modèle thérapeutique et la nouvelle cartographie causale
            

            
               Le trait commun de ces processus de redéfinition de problèmes, dont la qualité « publique » est de plus en plus douteuse ou
                  redéfinie, est double. Ils renvoient l’étiologie des problèmes mis en débat à des carences ou singularités des groupes concernées
                  (qu’ils soient décrits comme fautifs ou victimes). Ils désignent comme première réponse à y apporter un travail thérapeutique
                  de soi sur soi. Les personnes et groupes qui font valoir le côté problématique d’une situation doivent prendre acte du fait
                  que la solution est dans la remise en cause de leurs habitudes ou dispositions, dans un travail de formation, dans la réorganisation
                  de leurs repères cognitifs ou de leurs aspirations.
               

            

            
               L’expression valorisante de ces démarches est condensée dans le concept d’empowerment qu’on peut tenter de rendre par autonomisation, capacitation, gain de pouvoir. L’empowerment est la promesse des récompenses qui sont au terme du travail thérapeutique : acquisition de savoir, de savoir-faire, de savoir-être
                  nouveaux, de dispositions propices à la réussite qui vont augmenter le pouvoir du bénéficiaire, limiter ou dissoudre les problèmes
                  auquel il se confronte. Dana Becker [2005] invite à une approche critique de ce « mythe de l’empowerment ». Elle argumente sur la façon dont le centre de gravité des démarches visant à porter les problèmes des femmes a pu basculer en trente ans. Le féminisme des années 1970 reposait sur l’appel à une mobilisation collective pour
                  prendre en charge des problèmes posés comme résultants de rapports sociaux (plafond de verre dans les salaires, réappropriation
                  du pouvoir sur son corps et sa sexualité). S’il pouvait inviter les femmes à participer à des groupes de « conscientisation » c’était pour que les gains
                  de confiance en soi soient canalisés vers l’agir ensemble. Ce dernier volet est désormais absent de beaucoup de discours médiatiques
                  (magazines féminins ou de développement personnel, reality shows français [Mehl, 1998] ou talk shows à la Oprah Winfrey aux États-Unis [Illouz, 2003] qui invitent les femmes à gérer leurs problèmes – au premier chef de ceux de carrière, de relationnel ou d’épanouissement
                  personnel. La stratégie moderne consiste désormais, individuellement, à se former, à bonifier son estime de soi, à jouer des
                  atouts féminins que peuvent être son capital érotique, les savoir-faire du relationnel et du care. Travailler ces atouts serait le moyen le plus rationnel de réussir, de bâtir un monde privé et familial gratifiant. Si Becker souligne les facteurs propres à l’histoire des États-Unis (poids du religieux, de traditions de charité institutionnalisées
                  et d’une culture psy qui valorisent une lecture des malaises sociaux et difficultés au prisme d’une défaillance du moi), ses
                  analyses peuvent trouver d’autres lieux d’application. Elle relève aussi la dimension genrée de cette psychologisation, « lait maternel de la socialisation des femmes », ramenant toujours l’identité et les problèmes féminins
                  à la gestion d’un relationnel.
               

            

            
               Si rien n’autorise à exclure a priori que des thérapies et pédagogies de l’empowerment puissent effectivement consolider l’estime de soi et la détermination à agir, la question de savoir si le pouvoir n’est régi que par des dynamiques intra ou inter-psychiques demeure
                  sociologiquement pertinente. Peut-on dissocier l’expérience de malaises et problèmes des rapports sociaux qui les font naître ?
                  Le plafond de verre, les asymétries de présence des hommes et des femmes aux fonctions électives ne sont-ils que l’effet émergent
                  d’inégalités d’estime de soi ? La célébration de l’empowerment ne serait-elle pas renversement de la vieille formule « le privé est politique » ? Elle expliquait naguère – parfois sans
                  nuances – combien jusque sur le plus privé des vies – conjugalités, familles et sexualités – pesaient des déterminations systémiques.
                  Elle pourrait signifier aujourd’hui que le politique à majuscule étant hors de portée des individus ordinaires, peut être
                  insusceptible d’alternatives radicales, mieux vaut se changer soi-même, tirer le meilleur profit de ce qu’offre le monde tel
                  qu’il est en se perfectionnant, en bornant ses ambitions au bonheur privé. Loin des promesses grandioses du serpent de la
                  Genèse – « le jour où vous en mangerez, vos yeux s’ouvriront, vous serez comme des Dieux, connaissant le bien et le mal » –
                  le discours de l’empowerment porte l’offre, panglosienne, de faire sa place dans le moins mauvais des mondes possibles.
               

            

            
                Le « problème de communication » comme expression d’un ordre social naturalisé 

               La catégorie du « problème de communication » fait l’objet d’un usage stakhanoviste dans le discours politique et les médias
                  pour rendre compte d’une foule de situations décrites comme problématiques. L’impopularité des dirigeants politiques y trouverait
                  sa cause. L’image médiocre de l’Union européenne auprès de beaucoup de citoyens de ses États membres manifeste, après le « déficit
                  démocratique », une autre faille de l’UE : son déficit de communication auquel un livre blanc de la commission se promettait
                  de remédier depuis 2006. Un conflit social se prolonge-t-il ? Il rend manifeste un déficit de communication entre partenaires
                  sociaux. Les Allemands renâclaient-ils hier aux réformes des retraites portées par le gouvernement Schröder ? C’est que la
                  communication du Chancelier laissait à désirer, et trois millions de brochures explicatives furent imprimées pour y remédier.
                  Les existences individuelles comme la vie sociale mettent au contact de problèmes de communication par manque d’attention
                  des récepteurs, quiproquos sur des notions, emploi de formes communicationnelles inadéquates, Mais postuler le « problème
                  de communication » comme explication passe-partout des tensions et problèmes sociaux pose des questions de méthode (et de
                  politique.)
               

               Ramener les situations frictionnelles à des problèmes de communication c’est en premier lieu délégitimer le conflit en pathologie
                  de l’écoute, présumer un monde vidé de situations d’antagonismes, d’oppositions qui renverraient à des intérêts et visions
                  du monde inconciliables que le dialogue le plus sincère ne peut éliminer à lui seul C’est encore transformer l’exercice de
                  la communication en un rapport pédagogique, donc asymétrique. D’un côté des autorités qui savent – les lois immuables de l’économie, les contraintes budgétaires, l’organisation rationnelle du social – et dont la seule faute
                  serait de mal expliquer. De l’autre des gouvernés, le populaire, qui répugnent à accepter le discours de la raison, dont l’entendement
                  est engourdi par les préjugés, la méconnaissance. Comme l’héroïne des Contes de Perrault à qui un mauvais sort faisait vomir crapauds et serpents dès qu’elle ouvrait la bouche, le populaire ne semblerait
                  proférer qu’horreurs xénophobes ou immobilistes (le « populisme ») ou revendications vindicatives en lieu et place d’un échange
                  rationnel.
               

               Alors que le mot de communication est aujourd’hui porteur de promesses (écoute, intersubjectivité, compréhension), son usage
                  dans l’expression « problème de communication » tend à renvoyer à un rapport de pouvoir dénié. La parole des titulaires de
                  pouvoir, pourvu qu’elle emprunte à un peu de pédagogie et de sensibilité, ne pourrait être comprise par des êtres de raison
                  que comme expression de contraintes logiques et objectives, d’un monde réel-rationnel, sans grande alternative, où les conflits
                  ne sauraient exprimer que la maladresse de puissants ou les crispations défensives et rétrogrades du populaire.
               

            

             

            
               Les discours de l’empowerment, le registre de la thérapie supposent un monde social qui soit de moins en moins pensé comme objet de changement. On reliera l’observation à
                  une éclipse des visions politiques d’une organisation alternative du social. S’il paraît idyllique ou simplement juste à fort
                  peu, l’espace des modèles contemporains de sociétés marchandes s’est établi dans beaucoup de perceptions comme indépassable.
                  Se réinvente une « dernière instance » des lois économiques plus écrasante encore que celle de la vulgate marxiste, puisque
                  revendiquant de traduire d’indépassables lois de nature du fonctionnement social. Dans un monde qui tend ainsi à fixer son
                  pensable, il est plus raisonnable d’agir sur soi-même pour maximiser ses chances de bonheurs privés ou de réussite sociale
                  que d’attendre de grands changements sociaux – qui ne sauraient cesser d’être irréalistes qu’en étant dévastateurs – la clé
                  d’une résolution collective des problèmes.
               

            

            
               Nous soulignerons donc la place croissante de « problèmes publics privés », au sens de faits faisant l’objet d’une mise en débat, de revendications d’action, souvent pris
                  en compte par les pouvoirs publics. Bref, presque le cahier des charges d’un problème public qui réussit… mais avec cette
                  fois une résolution renvoyée à l’initiative d’individus invités, incités, éventuellement contraints à une action thérapeutique
                  sur eux-mêmes. L’observation peut se doubler d’une interrogation – dont la réponse ne pourra venir que d’enquêtes – sur le
                  poids respectif dans l’espace public (qu’on ne bornera pas à la seule presse dite d’information générale) des problèmes publics en quelque sorte
                  classiques et de ceux « privés ». Un enjeu essentiel de ces évolutions ressort d’un retour sur la typologie des scénarios
                  de causalité de Deborah Stone (cf. supra p. 110). Elle opposait d’un côté des situations clairement imputables à une action délibérée produisant le résultat visé (une hausse de l’offre d’énergie par l’ouverture d’un parc d’éoliennes marines), à l’autre des
                  résultats imprévisibles d’action non programmée (si une tempête sans précédent détruit ce même parc d’éoliennes). Cette polarisation
                  laissait ouvertes de possibles querelles d’imputation pour des situations aux causes plus floues, venant ici d’effets non
                  anticipés d’une action réfléchie (le parc éolien modifie les courants et provoque l’érosion d’une plage), ou étant le résultat
                  inévitable d’actions non contrôlées (un agent d’entretien devenu fou dévisse une hélice qui sectionne les câbles électriques).
               

            

             

            
               Schéma 3. La recomposition des frontières causales

            

            [image: 006]

            
               Les processus d’individualisation créent un espace de causalité absent du schéma de Stone, avec l’imputation de la responsabilité de problèmes aux individus et à leurs carences.
                  Actualiser le modèle de Stone suppose de prendre en compte deux dynamiques. La première (en haut du schéma) repousse dans
                  un espace inédit des « problèmes publics privés » un ensemble de tensions et malaises. Mais à l’autre extrémité de l’espace
                  causal, d’autres redéfinitions d’enjeux poussent des problèmes vers l’espace de la fatalité, des phénomènes naturels et inévitables.
                  On peut penser à la manière dont l’éloge du risque comme composante obligée de la vie sociale et du dynamisme des sociétés recompose des dommages (comme les pollutions causées par
                  l’exploitation des gaz de schiste) en un impact inévitable de la modernité, un coût incompressible de la vie dans une société
                  compétitive. Il faut plus encore prêter attention au flot montant des discours biologisants [Lemerle, 2013] qui renvoient une foule de situations (instabilités conjugales, capacité de leadership, inégalités hommes-femmes) à l’expression de différences naturelles, ancrées dans la chimie du vivant, les structures neuronales
                  ou la configuration des cerveaux et qu’il serait par conséquent aussi absurde de déplorer que le mouvement des marées ou l’existence
                  des orages.
               

            

         

         
            Traitements cosmétiques et politiques symboliques
            

            
               Sur un registre différent, la dissolution des problèmes publics – faut-il dire leur escamotage ? – peut s’opérer dans le mouvement même de leur reconnaissance solennelle
                  et de l’affichage de leur prise en charge par des politiques publiques dont la réalité première est d’adresser le signal qu’« on
                  s’en occupe ». La catégorie des politiques symboliques a été théorisée par Edelman dans un livre au titre évocateur, Le langage politique. Les mots qui marchent et les politiques qui échouent [1977]. La proposition impertinente d’Edelman est que dirigeants politiques ou états-majors bureaucratiques peuvent être
                  plus habiles à produire des récits, des mythes ou des dispositifs qui changent la perception d’un problème, mettent en scène de manière ostentatoire
                  l’attention qu’on lui porte qu’à avancer vers sa résolution pratique, ce qui serait aussi une déclinaison des stratégies d’évitement du blâme.
               

            

            
               Une première forme de politiques symboliques peut s’exprimer dans la publicité donnée à des gestes solennels ou dramatisés
                  qui affichent la priorité donnée à une politique, l’investissement personnel des dirigeants sur un problème, alors que les
                  mesures pratiques ne suivent pas, voir contredisent les gestes médiatiques. Reagan sut prodiguer aux athlètes des jeux paralympiques
                  ou aux vétérans du Vietnam des manifestations d’attention et d’empathie, donnant souvent lieu à des images frappantes, tout
                  en réduisant à peu près simultanément les budgets d’aides aux handicapés, ou ceux de formation destinés à réinsérer les vétérans.
                  La nomination d’une personnalité appréciée et/ou associée à une minorité (B. Tapie, F. Amara en France, C. Kiyengé en Italie),
                  la création d’un ministère nouveau (Ville, Intégration) sont des occasions solennelles de marquer la prise en compte d’un
                  problème. Mais que fera un ministre sans capital politique, à la tête d’un ministère sans services, faible dans les arbitrages
                  interministériels ? Voter des lois constitue une autre façon, éminemment concrète, de prendre à bras-le-corps un problème
                  public.
               

            

            
               Mais que se passe-t-il si l’effet le plus saillant de ces lois est d’occuper l’agenda des médias, de mettre en scène un engagement autant surjoué qu’efficace ? Que deviennent des lois dont nul ne songe
                  à produire les décrets d’application, parfois parce qu’elles sont inapplicables ? À quoi servent des lois qui accablent les services compétents de complications bureaucratiques ou de tâches qu’ils ne peuvent assumer ? Une partie
                  de l’abondante production normative de la présidence Sarkozy sur les questions de sécurité peut relever de pareilles interrogations
                  [deMaillard et Surel, 2011]. Dans cette variante qu’on nommera cosmétique des politiques symboliques, un double langage des gouvernants est suggéré.
                  Il est parfois possible de construire des indicateurs (budgets, performances…) qui objectivent l’écart, parfois la béance,
                  entre les annonces et le terrain, comme dans le cas des « contrats de génération » dont le bilan fin 2013 était au tiers des
                  signatures anticipées. Mais l’identification du symbolique à l’illusionnisme menace d’être réductrice. Elle néglige d’abord
                  une propriété du travail politique qui est de « faire croire », de mobiliser ou de défaire des croyances, de canaliser enthousiasmes ou désillusions.
                  Elle suggère la duplicité quand une singularité de la sincérité en politique est aussi, selon le mot d’un ancien Président
                  français, de « croire ce qu’on dit au moment où on le dit ». Reagan peut être sincèrement ému de récompenser les sprinters
                  des jeux paralympiques et simultanément persuadé qu’il faut tailler dans des dépenses sociales pour propulser la croissance.
                  Le risque existe enfin de transformer l’analyste en distributeur de brevets de vrai engagement dans la prise en charge d’un
                  problème.
               

            

            
               La politique symbolique est autre chose que l’habillage de la roublardise par un concept noble. Edelman rend attentif au fait que l’action publique, confrontée à des problèmes, s’exprime aussi en une capacité à définir les catégories
                  à l’aide desquelles ils sont pensés. Cette politique symbolique recompose les cadres dans lesquelles l’action est évaluée,
                  renvoie à l’invisibilité des dimensions d’un problème que l’on ne peut ou ne veut traiter. La manière dont la définition-hiérarchisation
                  des problèmes de l’institution scolaire avait été pour partie recomposée à travers le redéploiement des aides à la recherche
                  par le ministère de l’éducation donnait une idée de telles démarches [Poupeau, 2003, supra p. 81). Définir à la fois comme problème et dessein des universités françaises leur absence dans le classement de Shanghai et l’impératif d’y figurer constitue un autre exemple. S’appuyant sur une sensibilité à la concurrence
                  mondiale, sur la topique d’un déclin français à conjurer, le discours ministériel s’adosse à un nouveau sens commun. Plus
                  d’entrées dans le top 100 de Shanghai devenant point d’honneur national et scientifique, de larges pans de la politique universitaire
                  (fédération forcée d’énormes entités – les COMUE – sans équivalent dans le monde développé, surenchère d’« initiatives d’excellence »
                  déclinées en LabEx, IdEx, EquipEx…) sont assujettis à cet objectif. Son affichage, l’orientation des moyens qu’il recompose
                  signifient aussi une moindre visibilité médiatique, une moindre priorité pour d’autres enjeux (démocratisation de certaines
                  filières, maillage scientifique du territoire, effets d’un système fortement bureaucratisé sur le temps disponible pour la
                  recherche). La fascination du classement de Shanghai – dont l’impact social et médiatique se double d’un consensus du monde
                  savant sur son peu de fiabilité – vient aussi rappeler l’effet d’un instrument dès lors qu’il est sacralisé.
               

            

            
               Si les mots n’ont en eux-mêmes aucun pouvoir magique, leur changement acte souvent l’issue de batailles symboliques, de recadrage de problèmes. Que « charge » ait remplacé, dans le vocabulaire des ministres et hauts fonctionnaires le mot « cotisation »
                  pour débattre du financement de la protection sociale n’est pas sans signification. Qu’un lexique qui ethnicise (beurs, issus
                  de l’immigration), spatialise (banlieusards, périurbains, rural profond) ou assigne à des identités religieuses (musulmans, islamistes) des fractions considérables de la population prenne une place croissante dans le langage des autorités publiques
                  et des initiateurs de politiques publiques est-il le reflet clinique d’une réalité indiscutable ? Ou ces termes contribuent-ils
                  à faire prendre les réalités ainsi typifiées ? Et quelles autres catégories (classes sociales, qualifications scolaires) refoulent
                  ces termes ? Dans un texte provocateur, comme beaucoup de ses contributions, Gusfield [1989] suggère que la notion même de « social problem » – dans les usages qui en sont faits par le langage politique, celui des médias – constitue déjà une catégorie normative
                  de définition de l’action publique que le chercheur prend pour un donné.
               

            

            
               La notion de social problem inclurait trois significations implicites. Nul ne pourrait publiquement être « pour » un fait constitué en problème public
                  (le chômage, l’alcoolisme au volant). La catégorie du problème public renverrait à une sémantique de l’aide, de la bienveillance,
                  de la compassion plus souvent qu’à la mise en branle d’un « droit à » revendicable par les plaignants. Les victimes dans un
                  problème public seraient renvoyées au statut de personnes malades, défaillantes, voire embarrassantes. Beaucoup d’analyses
                  de ce livre suggèrent qu’il y a matière à discuter et contester que ces trois énoncés s’appliquent à tous les problèmes publics,
                  en toutes sociétés. L’objection ne disqualifie pas une vertu de l’analyse de Gusfield – qui cite d’ailleurs là Edelman. Elle suggère un grand partage, évident mais rarement explicité. Il est impensable
                  que des mesures de relance économique soient décrites comme une « aide aux hommes d’affaires malades », que la prime à la
                  casse soit mise en récit comme « assistance à l’industrie automobile défaillante », qu’un régime fiscal dérogatoire sur les
                  plus-values soit labelisé « assistance sociale » aux entrepreneurs de start-up. Cette palette de mesure sera plus souvent pensée comme relevant d’une politique économique, stimulant le dynamisme national.
                  « Le revenu des clients affecte le langage des professions », ironise Gusfield. On tient aussi là une expression et une réussite d’un travail de politique symbolique : faire penser certaines interventions publiques comme relevant de l’évidence, des impératifs indiscutables de
                  fonctionnement d’une société, d’autres comme la réponse, peut être inévitable, assurément coûteuse et pesante, voire discutable
                  ou indue, aux défaillances, aux faiblesses, à la fragilité de certains.
               

            

         

      

      
         Les problèmes publics comme effets pervers de l’État-providence
         

         
            Les dynamiques sociales qui convergent vers un ébranlement de la culture des problèmes publics sont plurielles. Les unes se jouent centralement autour de la redéfinition d’un espace des causalités,
               invidualisant et désocialisant des malaises dont la gestion est renvoyée au travail thérapeutique. Les autres, dont la référence
               au travail des politiques symboliques vient de laisser entrevoir l’orientation contemporaine, délégitiment ce qui serait la
               vaine hypertrophie d’une prise en charge publique de trop de problèmes. L’argumentaire tient pour l’essentiel en deux critiques
               complémentaires. La première suggère que ce qui serait une croissance pathologique de l’appareil de gestion des problèmes
               doit autant aux intérêts corporatifs des bureaucrates qu’aux besoins des personnes en difficulté. La seconde soutient que
               si leur rendement pour répondre aux problèmes peut être discuté, la capacité des institutions et dispositifs mis en place
               à engendrer de nouveaux problèmes ne fait, elle guère de doute, posant la question d’effets pervers de l’essentiel de l’interventionnisme.
               Si ces critiques trouvent un adossement idéologique dans ce qu’on peut désigner sténographiquement comme une pensée néo-libérale,
               on insistera avant de conclure sur le fait qu’il serait faux de les réduire à cela, quand le doute déborde ce foyer idéologique.
            

         

         
            Coûteuse autopoïesis

            
               L’autopoïesis désigne la capacité de systèmes vivants, et par extension institutionnels, à se perpétuer, à se maintenir en vie et à persévérer dans leur être jusque dans les conditions les plus
                  défavorables. Il n’est pas excessif de suggérer qu’une hypothèse – faut-il dire une hypothèque – autopoïétique n’a cessé d’accompagner
                  la réflexion sur les problèmes publics. On la trouve dans l’interrogation de Becker sur le caractère mixte des motivations du Federal Bureau of Narcotics à traquer les fumeurs de marijuana : lutte contre un fléau social ou tactique de défense de son périmètre budgétaire et institutionnel. Elle est encore
                  fortement exprimée dans l’adresse que Gusfield [1989] développe à l’issue de son mandat de président de la SSSP. Weber définissait l’homme politique comme vivant
                  par et pour la politique.
               

            

            
               Gusfield transpose la définition – allant jusqu’à se l’appliquer en tant que chercheur analysant les problèmes publics : les
                  professions dédiées aux personnes en difficulté vivent pour le service de ce public, mais elles vivent aussi du service de
                  ce public. La simple difficulté à recenser ces métiers est un indice de leur importance. Gusfield observe ainsi que dans le comté de San Diego où il vit, quatre-vingt-dix-neuf organisations distinctes tirent leur
                  existence et leurs ressources des problèmes liés à l’alcool : personnel des cliniques de désintoxication, formateurs des écoles où les conducteurs viennent regagner l’accès
                  au permis, juges spécialisés, lobbyistes des organisations anti-alcooliques, fonctionnaires de police. La prise en charge des problèmes publics engendre une « industrie des personnes en difficulté » rassemblant tous ceux et celles qui « octroient leur bienveillance à des personnes définies comme dans le besoin ». Recenser ces professions, c’est en réaliser l’énorme diversité, plus encore les effectifs qui chiffrent par centaines
                  de milliers. L’adresse cite un autre sociologue, Gouldner, qui observait dès 1970 : « De façon croissante, la stratégie de l’État-providence est de transformer le malade, le déviant, la personne non qualifiée
                     en des citoyens utiles et de les renvoyer dans la société après une période d’hospitalisation, de traitement, de conseil,
                     de formation ou de mise à jour. »
               

            

            
               Pareille stratégie suppose le développement des dispositifs et institutions capables de répondre à ces entreprises protéiformes de traitement et de réhabilitation. Elle implique la formation
                  et le recrutement de spécialistes. Ceux-ci vont se considérer au nombre des propriétaires du problème public, revendiquer une autorité au double sens de compétence et de juridiction pour définir sa
                  nature, les réponses optimales à y apporter. Mais se sentir propriétaire c’est aussi s’identifier au problème, se faire le
                  héraut de son importance, revendiquer moyens, équipes et budgets, éventuellement mobiliser à cet effet les groupes sur lesquels
                  on intervient [Gusfield, 1996, p. 185-204]. Loseke et Cahill [1985] montrent ainsi comment la constitution des violences conjugales en problème public se confronte à une situation troublante : pourquoi beaucoup de femmes battues restent-elles
                  avec des compagnons violents, ne ne vont-elles pas vers des services sociaux dont elles connaissent pourtant l’existence ?
                  La réponse à cette question est complexe, mais le discours dominant des experts va la ramener au registre de la dépendance émotionnelle ou matérielle, de déficits d’estime de soi, d’une passivité
                  féminine qui traduit à la fois une absence d’agency, de capacité d’action autonome, et le besoin d’une intervention volontariste pour arracher ces femmes à la violence. Les
                  auteurs suggèrent combien cette vision victimaire ne peut épuiser la diversité des situations et des expériences subjectives.
                  Ils relèvent aussi qu’en toute bonne foi, animés par un dessein protecteur, experts et travailleurs sociaux maximisent ainsi
                  leur public-cible, ajoutent aux missions d’accueil et de protection, des activités de dépistage et de sensibilisation.
               

            

            
               Il est peu fréquent que des administrations et services – quel qu’en soit le statut juridique – voient leurs responsables
                  candidater au suicide ou à la dissolution (la disparition des frontières intérieures de l’Union européenne a provoqué une
                  redéfinition des missions des Douanes, non une ventilation forcée de ses personnels dans d’autres administrations). Si l’on
                  prend en considération d’autre part une tendance objectivable à la croissance des problèmes publics pris en charge pendant
                  les « Trente Glorieuses » dans les domaines de la santé publique, des droits des femmes, de la protection de l’environnement ou de l’accès à la culture, on cerne là une partie essentielle des logiques sociales
                  qui ont entraîné l’expansion des professionnels – publics, privés et associatifs – dédiés au traitement des problèmes publics.
                  On peut ajouter que le progrès technique, faisant passer certaines situations (comme des formes de stérilité au sein des couples)
                  du domaine d’une fatalité hors de portée de l’action humaine à celui de domaine d’action ouvert aux institutions médicales, contribue aussi à cette expansion. Parce qu’à mesure qu’il
                  accroît sa surface de contact avec les plis du social, ce dense réseau d’intervenants et de professionnels est en mesure d’identifier
                  de nouvelles situations qui peuvent être pensées comme problématiques, il contribue à cette autopoïesis que conforte en bien des cas l’expression d’une demande stimulée par l’offre de prestations et services nouveaux.
               

            

            
               Formuler ces constats ne suppose pas de souscrire à une vision cynique ou dépréciative des agents qui prennent en charge les
                  problèmes publics. L’attention que Lipsky invite à porter à l’idée de vocation, de vision d’une mission sociale est plus utile jusque pour saisir le potentiel
                  d’expansion de ces services. Formuler des interrogations sur l’efficacité, la productivité, l’organisation de ces services
                  n’est symétriquement en rien déplacé, dès lors du moins que des énoncés critiques sont le fruit d’une investigation et non
                  un a priori et que les critères d’évaluation sont adéquats à l’objet. Qu’une aide-soignante dédie une minute à un échange verbal avec
                  chaque malade ralentit le rendement des opérations de changement des pansements et de distribution des médicaments. Il n’est
                  pas exclu que ce ralentissement contribue au moral des malades et donc – en termes comptables – à une sortie plus rapide d’un
                  service au coûteux prix de journée.
               

            

            
               La croissance régulière de l’industrie des personnes en difficulté est devenue depuis les années quatre-vingt en un problème
                  public à part entière. La complexe architecture des dispositifs de prise en charge de maints problèmes publics est désormais
                  perçue comme irrationnelle, comme butte témoin d’une époque révolue. Une part de cette bascule peut être reliée aux crises
                  économiques, à une sensibilité croissante à des déficits publics alourdis, aux moyens d’un État appauvri qui conduisaient
                  à porter un œil plus critique sur le coût de ces services. Sous peine de cotiser en s’arrêtant là à une explication partielle,
                  on doit y ajouter deux facteurs. L’un est proprement économique. En trente ans ce sont souvent plus de dix points de PIB qui
                  se sont déplacés dans nombre de pays occidentaux des revenus du travail à ceux du capital. On ne peut exclure a priori que ce fait ait engendré des situations susceptibles de devenir problématiques, d’autant plus que la mobilisation – souvent
                  efficace – des très grandes entreprises (Amazon, Google) et très hauts revenus pour échapper de facto à l’impôt ou à sa progressivité, réduisait les ressources disponibles pour beaucoup de politiques « sociales ». Mais la contestation
                  du système de prise en charge des problèmes publics a aussi des fondements politiques.
               

            

         

         
            Quand les institutions réparatrices fabriquent du problème
            

            
               La mise en cause de la culture des problèmes publics doit cette fois à deux dynamiques de critique et de réformes de l’État qui, pour avoir des superpositions,
                  ne se confondent pas. Une première évolution critique réside dans une interrogation globale sur le fonctionnement des administrations,
                  de plus en plus pensé comme un problème public dès le seuil des années 1970. Si les débats concernent toute la machinerie administrative,
                  les doutes sur le coût et la performance se fixent souvent sur la « main gauche de l’État ». Bezes [2009] offre un panorama problématisé de ces réinventions de l’État sous le feu de critiques mobilisées. Le cadrage du problème de l’administration se centre d’abord sur sa rigidité, sa distance aux publics, son imperméabilité à tout
                  contre-pouvoir, et vers la quête corrélative de services plus accessibles, plus proches, mieux contrôlés. Ce cadrage va lentement
                  se recomposer autour d’une critique de la performance. Les administrations seraient peu réactives, mal organisées, coûteuses.
                  On verra se mettre en place à partir de 1984, avec des séquences de réforme intensive, le développement du new public management avec ses trois « M » (Mesurer-évaluer, Manager, Marché). Ces évolutions marquent une rupture dans les fonctionnements administratifs.
                  Elles introduisent un mélange permanent de suspicion et d’appel à la mobilisation quant au rendement des personnels publics.
                  L’impératif de justification pèse alors d’un poids spécial sur les administrations non régaliennes dont l’existence et la
                  démultiplication font débat. Si elle doit être saisie dans la diversité de ses applications, cette réorganisation se traduit
                  tendanciellement en réduction des moyens (le non-remplacement d’une moitié des départs en retraite après 2007), en désenchantement
                  pour les bureaucrates qui peuvent avoir le sentiment que leur vocation pour le service du public fait moins sens que des logiques
                  de productivité, peut être de simples comptabilités symbolisées par les « stats » à réaliser et à reporter dans des logiciels
                  [Bruno et Didier, 2013].
               

            

            
               Si la question de la réforme de l’État déborde par ses formes, ses motivations et sa temporalité les critiques conservatrices
                  ou néo-libérales qui ciblent au premier chef les politiques sociales, les deux entreprises critiques n’en ont pas moins des
                  zones de recouvrement. Les années 1970 voient le déploiement d’une critique vive, argumentée, politiquement inspirée par des
                  idées libérales, parfois libertariennes, de ce que seraient les fruits amers de la culture des problèmes publics. Peut-être parce que dépouillés des prudences du verbe académique, les expressions les plus
                  nettes, les plus programmatiques de ces discours – où se mêlent mobilisation des travaux du public choice, exaltation des vertus du marché, défiance de principe face à l’État – se trouvent chez des vulgarisateurs [Lepage, 1980 ; Sorman, 1984]. Ces critiques sollicitent les ressorts de ce qu’Hirschman [1991] nomme rhétorique réactionnaire. Le terme peut fonctionner comme le procédé facile qui consiste à utiliser un adjectif dépréciatif pour dissuader
                  de discuter d’analyses dérangeantes. Il désigne une trilogie d’opérations rhétoriques dont l’objet est de démontrer la vanité
                  d’actions volontaristes sur un monde social qui se dérobe à l’interventionnisme, peut-être parce qu’il est plus naturel, plus
                  raisonnablement organisé que ne le croient les réformateurs. Hirschman repère trois figures dans la rhétorique réactionnaire.
                  On les identifie dans l’Essai sur les politiques sociales occidentales de Beneton [1983], nourri d’une mobilisation de nombreux travaux académiques. Le topos de l’effet pervers suggère que les intentions des réformateurs sont louables, mais que les initiatives prises arriveront fatalement au contraire de l’objet visé. Créer une « Aid to Families with Dependant Children » (AFDC) pour permettre qu’aucun enfant ne soit dans une situation matérielle si misérable que son éducation et sa croissance
                  ne soient en péril est une initiative louable. Mais les conditions pour bénéficier de l’AFDC peuvent aboutir à ce que, pour
                  rester sous le seuil de revenu requis, le mari ou compagnon ne doit pas avoir de revenu constant ou ne cohabite pas. L’effet
                  de l’allocation – dont nul ne vérifie au demeurant l’usage éducatif – est de dissuader de travailler ou d’inciter, dans une
                  population déjà conjugalement instable, à déserter le logement conjugal !
               

            

            
               Le topos de l’inanité énonce que plus cela change et plus c’est pareil et que l’activisme des solutionneurs de problème ne produira
                  guère d’effets utiles. Ainsi des programmes états-uniens de « guerre à la pauvreté » : ils ont « contribué à réduire la pauvreté,
                  mais d’une tout autre manière que celle recherchée : beaucoup moins par la promotion des pauvres que par la multiplication
                  des assistés » [p. 160] puisque traire le Welfare ne rapporte pas beaucoup moins qu’un emploi non qualifié. Le troisième topoï, la mise en péril, rappelle que l’enfer est pavé de bonnes intentions et que des réformes bien intentionnées peuvent avoir
                  des effets liberticides ou dévastateurs. Tel serait le cas en France des politiques scolaires d’égalité des chances inspirées
                  par les sociologues critiques. Sans avoir propulsé vers la réussite beaucoup d’enfants de milieux populaires, le collège unique
                  de la réforme Haby, nivelant par le bas, a produit le phénomène inédit des « analphabètes diplômés ». Ces critiques se doublent
                  souvent d’une argumentation qui vient souligner la capacité des mécanismes de marché à répondre à bien des problèmes, sans
                  argent public, formulaires ou bureaucratie. Les réseaux de transport publics sont-ils déficients dans beaucoup de métropoles
                  des Suds ? Une offre privée multiforme de micro-transports y pallie, non sans efficacité, des dolmus stanbouliotes aux « touk-touk » de Bangkok. La sociologie des mouvements sociaux avait pareillement pu rendre visible comment
                  une offre de biens et services marchands gérée par la communauté « lesbigay » avait pu, parallèlement ou postérieurement aux
                  mobilisations, constituer un élément fort de réponses aux revendications du groupe.
               

            

            
               Discuter sur le fond la critique néo-libérale, sa dénonciation de la surenchère « victimaire » qui allonge indéfiniment la
                  liste des problèmes publics, son démontage des défaillances de productivité et résultats indésirables des politiques déployées
                  déborde le cadre de ce chapitre. Il est difficile de ne pas souligner à la fois combien sa machine rhétorique tourne souvent
                  au système, calibrant toute réalité pour s’y loger, sans grand souci de la diversité des causes, des dispositions et subjectivités
                  des personnes et groupes ciblés par les politiques. Quant à la valorisation du marché-réponse à tout, elle cotise plus souvent
                  aux formes les plus naïves ou les plus hagiographiques de la foi qu’à une activité relevant de l’enquête et des sciences sociales.
                  Reste ce que Weber nommait une vérité déplaisante : il n’est pas une critique présente dans la rhétorique « réactionnaire » dont un ethnographe ou un sociologue des problèmes publics et de leur traitement ne puisse trouver
                  des illustrations concrètes, tantôt ridicules, tantôt dramatiques dans ses investigations. Faut-il faire de ce cas une théorisation
                  systématique ? Les réponses que contribue à inspirer l’espace des critiques libérales ont-elles résolu ces problèmes, engendrées
                  des pathologies inédites (celles du chiffrage, d’évaluations factices) ? Elles ont à coup sûr contribué à deux ruptures décisives. Les unes concernent le poids du new public management dans le fonctionnement des administrations [Bezès, 2009]. Les autres tiennent en l’essor dans l’action publique répondant aux problèmes, sociaux au premier chef, d’une règle
                  de conditionnalité. Pour conjurer les abus, opposer à l’assisté l’administré mobilisé, la conditionnalité tend à devenir une
                  norme. Aide et prestations sont subordonnées à un faire, un agir (le A/Activité de RMA). Les performances de ces changements
                  demandent enquêtes. Leur philosophie est sans équivoque : la solidarité n’est plus un droit, déclenché automatiquement par
                  une détresse dont un texte juridique objective les conditions d’identification. La fiction d’un contrat ou l’exigence d’un
                  contre-don subordonnent l’accès aux ressources publiques à la manifestation d’un comportement d’insertion, comme si les requérants
                  devaient lever la présomption de vouloir vivres en assistés.
               

            

         

         
            Les Social Problems Studies entre malaise et re-mobilisation
            

            
               Les adresses que tout président/e de la SSSP formule à l’issue de son mandat d’un an – et que publie la revue Social Problems – constituent un matériau de première valeur pour saisir les réflexions et débats qui animent la communauté savante qui travaille
                  sur les social problems. Une lecture des adresses produites depuis le tournant du xixe siècle suggère, sinon un désenchantement, du moins l’inconfort devant des évolutions politiques dont il faut tenir compte,
                  symétriquement le besoin de questionner son positionnement de chercheur.
               

            

            
               Le texte le plus surprenant est celui de Fine [2005] qui réfléchissant au « chaînage » des problèmes publics, fait une démonstration rigoureuse de la mécanique des
                  effets pervers. Se fixant sur les politiques de sécurité, il montre combien les modes de gestion de ce problème ont engendré de nouveaux problèmes qu’on peut suivre en perspective
                  historique. La chasse aux rouges et la peur des agitateurs syndicaux aux lendemains de la première guerre mondiale vont susciter
                  les mesures restrictives de l’Immigration Act de 1924. Celui-ci crée une tension sur le marché de l’emploi qui va trouver une partie de sa réponse dans la migration des
                  Afro-Américains du sud vers le nord… porteuse elle aussi de nouveau problèmes. Le dessein de faire face aux menées d’organisation
                  pro-nazies dans les années 1930 donnera naissance aux commissions d’enquête sur les activités anti-américaines. Celle du Sénat
                  servira après guerre de support aux agissements, problématiques, du sénateur McCarthy, puis à une nouvelle surveillance généralisée
                  et pas toujours démocratique des forces communistes ou de celles suspectées de s’en rapprocher. Ce strabisme de la surveillance engendrera – du fait du désinvestissement
                  du suivi de l’extrême droite ou des nouvelles menaces terroristes – le problème d’un système de surveillance en retard sur
                  de nouvelles menaces terroristes (Al-Qaida, miliciens).
               

            

            
               Une contribution de Best [2001b] – ici comme président de la Midwest Sociological Society – explore les rapports, en partie déprimants, entre
                  l’idée de progrès social et les problèmes publics. Sous-titré « Vers une sociologie de la morosité », le texte s’emploie à
                  comprendre, via quatre paradoxes, pourquoi le travail sur les problèmes publics semble souvent décevant. Le paradoxe du perfectionnisme,
                  polarisant le regard sur les situations que les politiques publiques ne parviennent pas à traiter, en oublierait leur efficacité,
                  souvent plus notable. Le paradoxe de la proportion fait que tout grand problème résolu, laisse apparaître le besoin de traiter
                  ceux qui paraissaient naguère moins grands ou qui viennent d’émerger, faisant de la gestion des problèmes publics un nouveau
                  parcours de Sysiphe. Le paradoxe de la prolifération naît de la multiplication des entrepreneurs de cause, souvent capables de s’appuyer sur des segments (corporatifs, idéologiques) d’un système de média plus
                  divers et plus complexe, aboutissant à une diversification incessante des problèmes (d’environnement, de moralité, d’usages de drogues…) et à la segmentation exponentielle au sein de chacun (diversité des pollutions, des risques). Le paradoxe de la
                  paranoïa tend enfin à faire discerner dans tout changement social ou technique une menace, un risque de déclassement et de
                  nouveaux problèmes : l’école forme-t-elle aux métiers de demain ? L’usage du téléphone portable menace-t-il d’un cancer du cerveau ? La crainte finale de Best est que cette fascination pour les problèmes irrésolus, à résoudre, émergents
                  n’aboutisse à conduire les sociologues au sentiment morose que rien ne change… donc à cotiser à la rhétorique réactionnaire.
               

            

            
               Toutes les adresses n’expriment pas si intense perplexité. Certaines, comme celles de Jurik en 2003, Renzetti en 2005 se confrontent
                  à des problématiques soulevées dans ce chapitre (privatisation d’enjeux publics, imputation du racisme aux attitudes de ceux qui s’en plaignent). Plus régulièrement encore, les adresses posent la question des manières les plus
                  justes d’arriver à la fois à réfléchir et agir sur les problèmes publics. Deux fils fédérateurs se dégagent. L’un tient dans
                  la réaffirmation du besoin d’une composante militante, engagée aux côtés des groupes en difficulté (adresse Jenness, 2007),
                  pensée à la fois comme source de connaissance (adresse Galiher, 2000) et comme condition d’une responsabilité sociale du travail
                  scientifique (adresse Ferraro, 2003). Dans une logique plus complémentaire que divergente c’est aussi l’importance de trouver
                  un débouché aux travaux savants dans l’espace public qui structure plusieurs adresses. Celle de Best en 2001 pose la question
                  de la sociologie comme « problème public », en particulier du fait de son incapacité à se faire entendre, Perucci plaidait,
                  elle, deux ans plus tôt, pour la production chaque année d’élection présidentielle aux États-Unis d’un « agenda for social justice » synthétisant diagnostics et pistes d’action qui seraient portés vers le débat public. Les adresses 2011 et 2012 de Miller
                  et Trevino reviendront sur cet enjeu de la mise en « voice » du travail scientifique.
               

            

            
               La conscience d’une recomposition de la carte des problèmes publics, des matrices idéologiques qui les cadrent, de la réceptivité
                  autre de l’opinion aux demandes de politiques sociales est donc fortement présente chez les chercheurs. Elle suscite le souci
                  de penser les changements, mais aussi celui d’un ré-engagement plus pugnace, plus projeté dans l’espace public. Les évolutions évoquées dans ce chapitre ne relèvent pas que du débat scientifique. Beaucoup sont les résultats
                  de mobilisations politiques et idéologiques à part entière dont les enjeux sont moins de rationaliser un système obsolète
                  et contestable de gestion des problèmes publics que d’escamoter les idées de solidarité, de redéfinir la notion d’injustice,
                  de sérialiser la gestion des problèmes à la charge des victimes. À ce qui est aussi, parfois d’abord, un programme de combat
                  politique il n’est pas illégitime d’opposer un engagement symétrique… si toutefois celui-ci n’étouffe ni la rigueur des analyses,
                  ni la prise en compte des vérités déplaisantes.
               

            

            
               Ce chapitre suggère que maints changements rendent peu plausible la continuité d’une culture des problèmes publics telle qu’elle a pu s’institutionnaliser, expérimentalement dans les années 1930, plus systématiquement de
                  l’après-guerre aux années 1970. Les raisons en sont plurielles et puissantes. Elles sont idéologiques, au sens de la diffusion
                  d’un doute et d’un scepticisme sur l’efficacité, parfois la légitimité de la prise en charge d’un nombre sans cesse croissant
                  de problèmes, sur la base d’une formule « reconnaissance d’un “droit à" + création d’une administration ad hoc + allocation pérenne de crédits ». C’est aussi le regard sur les bénéficiaires de ces interventions qui se fait moins tolérant,
                  plus impatient. Ils sont invités à faire la preuve que leur capacité à se mobiliser ne vaut pas que pour la revendication
                  mais aussi pour s’intégrer à des comportements normaux-normés (de salarié, de parents, d’acteur responsable de sa santé).
                  Les changements tiennent aussi à une recomposition des frontières causales, au recodage en signe de responsabilité et d’autonomie
                  d’une gestion des problèmes par un travail thérapeutique de soi sur soi. Celui-ci ne se clôt pas sur le for intérieur, il passe par le relais d’une offre marchande de
                  biens, services, formations promettant réponses aux problèmes.
               

            

            
               Les changements doivent aussi aux logiques d’une économie politique où la croissance – constante si ralentie – vient alimenter
                  d’autres richesses et d’autres dépenses que celles sociales, cibles premières des restrictions budgétaires. En filigrane,
                  c’est aussi des processus de redéfinition des fonctions et institutions étatiques que ne cesse de traiter ce chapitre comme
                  ce livre. La reconceptualisation tant de la nature que des modes de gestion des problèmes publics peut se lire comme la double
                  inscription des principes du new public management tant des dispositifs gestionnaires que dans une nouvelle épistémè : piloter plutôt que ramer, donner la capacité plutôt que fournir, financer des résultats et non des moyens, satisfaire les
                  usagers et non les bureaucrates, prendre appui sur le marché, décentraliser, conditionner l’aide à des changements de comportement non à la matérialité de situations.
                  Dans leur principe, beaucoup de ces préceptes méritent attention. Leur mise en œuvre pratique suggère qu’ils engendrent des
                  pathologies, différentes de celles imputables à la culture des problèmes publics mais pas forcément moins considérables :
                  action mesurée à des indicateurs peu significatifs des résultats ou des situations factuelles, escamotage des causes sociales
                  des symptômes traités, accroissement des inégalités, démoralisation des street level bureaucrats.

            

            
               Ces remarques portent paradoxalement à conclure sur le bel avenir des problèmes publics : autres dans leur nature, leur mise
                  en récit et prise en charge, mais bien là, inexpugnables de ce qui est l’expérience de la vie sociale. Cinq raisons au moins
                  plaident en ce sens.
               

            

            
               La première tient à la banalisation de l’activité revendicative dans ce qu’on a pu nommer des « sociétés des mouvements sociaux ». Un nombre croissant de groupes, sur un spectre idéologique et sociologique de plus en plus ouvert, recourt
                  aux répertoires d’action protestataire. L’idée que les citoyens – plus massivement éduqués, mieux informés – doivent rester
                  silencieux ou dociles dans l’intervalle des moments électoraux relève d’une culture politique morte. L’ampleur des changements
                  sociaux en cours est en elle-même génératrice de situations dont beaucoup seront tenues pour problématiques. Il en va en second
                  lieu de même des effets des changements technologiques. Ils engendrent des risques (nano-technologies, circulation des agents
                  pathogènes du fait du transport aérien qu’illustre Ebola), des dégâts (Fukushima), ils déplacent aussi les frontières causales,
                  faisant entrer dans le domaine de ce qui peut être problématisé comme relevant du volontarisme humain ce qui était hier fatalité
                  en matière de maladie, de potentiel des corps, d’usage des territoires.
               

            

            
               L’argument du changement renvoie à un troisième parrainage pour les problèmes publics de demain. Il faut aussi prêter grande
                  attention à ceux qui affectent la morphologie sociale, comme le suggère de façon très stimulante Ponet (cf. encadré). Toute configuration où des espaces sociaux naguère faiblement connectés nouent des interdépendances plus fortes,
                  toute modification des règles d’un jeu social plaçant une famille d’acteurs sous la dépendance inédite (évaluation, financement) d’une autre engendre un potentiel de problèmes inédits, bien souvent des protagonistes qui ont ressources
                  et/ou intérêt à leur prise en charge. Faut-il dire la banalité de ces reconfigurations dans une société « liquide », où opèrent
                  de nouvelles interdépendances internationales, où les logiques marchandes affectent, précarisent et réorganisent un nombre
                  croissant d’activités ?
               

            

            
               Allongement des chaînes d’interdépendance et potentiel de problèmes inédits : le cas de la responsabilité médicale
               

               Les contentieux dirigés contre des médecins ont augmenté sensiblement depuis un quart de siècle, suscitant un discours sur
                  la judiciarisation de la pratique  médicale, suggérant les questions couplées de l’évolution des pratiques médicales et de celles des attitudes des patients.
                  Ponet [2009] montre que la clé de compréhension sociologique du problème se trouve dans une problématique eliasienne de l’allongement
                  des chaînes d’interdépendances. On peut et doit questionner des changements dans la pratique médicale (qu’ils soient techniques
                  ou relèvent de l’ethos des praticiens) et dans une perte de déférence pour l’autorité médicale chez les patients. Mais les changements les plus
                  profonds tiennent dans l’essor de corps de médecins experts, détachés de la clinique et moins habités d’un réflexe de solidarité de corps, dédiés à l’évaluation des pratiques
                  auprès des tribunaux et assureurs, dans l’émergence de procédures d’évaluation proprement médicales des institutions de santé. Elles font dire à Ponet qu’il serait plus juste de parler de
                  médicalisation du travail judiciaire que de judiciarisation de la pratique médicale. L’engrenage contentieux, créant un marché
                  significatif, fait aussi entrer dans les chaînes d’interdépendances les compagnies d’assurances.
               

               Mais la carte des acteurs doit encore être peuplée par l’émergence d’un journalisme médical plus critique, au sein duquel certains titres (L’Impatient) font pont avec une autre série d’acteurs : des organisations de patients mobilisés. Ces dernières expriment un rapport neuf
                  au monde de la santé d’une population plus instruite, moins impressionnée symboliquement par l’autorité médicale. La nouvelle
                  configuration de jeu tient aussi dans les logiques plus gestionnaires, à la banalisation des évaluations des services tant
                  au sein des institutions hospitalières que de façon externe – les palmarès [Ponet, 2010]. Ces chiffres et classements objectivent et visibilisent les écarts de performance, la fréquence statistique suspecte d’accidents thérapeutiques.
               

               La leçon tient à l’extrême importance de faits de morphologie sociale. Ils peuvent tenir dans l’émergence de sous-spécialisation
                  dans le monde médical, dans des connexions inédites entre métiers ou champs (ici justice-médecine, médias-médecine, gestion-santé
                  publique), dans l’entrée en jeu de nouveaux acteurs (les experts médicaux, les économistes de santé), une modification du
                  rapport au marché (assureurs, groupes de cliniques), des effets de l’essor de la scolarisation…
               

            

             

            
               Les changements sociaux en cours sont aussi des redistributions de ressources qui offrent une quatrième impulsion au présent
                  et au futur des problèmes publics. L’énorme creusement des écarts de richesse suscite ainsi un regain de mise en débat d’un
                  problème de la fiscalité, l’invention de revendications inédites (taxer les transactions financières, fixer un revenu maximum, dé-mondialiser
                  certains circuits économiques). Mais ce sont encore des spécialistes de santé publique qui prennent la parole pour souligner que l’existence de populations pauvres, incapables de se soigner, constitue
                  sur un plan épidémiologique un danger pour la santé même des plus privilégiés. Apocalyptiques ou nourries d’enquête, une série
                  d’analyses sur la sociabilité suggère une tendance à la rétraction des réseaux d’amitiés et de sociabilité intense. En naîtra-t-il demain la constitution d’un problème d’action
                  publique pour le tissage de liens sociaux, des politiques de prévention des soirées de bowling en solitaire qui alarment Putnam ?
                  On ajoutera à ces raisons de discerner un bel avenir aux problèmes publics quels que soient le rétrécissement ou la pasteurisation
                  de l’offre politique des partis de gouvernements, il se trouvera toujours assez de mauvais esprits du jeu partisan (« extrémistes »,
                  « populistes », cinque stellistes italiens) pour relayer et faire penser, exploiter et attiser une foule d’enjeux et de problèmes.
               

            

            
               « Tant que les hommes ne seront pas libres et heureux, ils rêveront la nuit », écrivait Nizan. Ajoutons : « Et ils – et elles – exprimeront leurs problèmes le jour. »
               

            

         

      

   
      

      Conclusion

      
         Trois thématiques alimenteront une conclusion. La première a été tôt annoncée. Elle fait retour sur l’approche constructiviste. On espère avoir illustré au fil des pages sa fécondité, une manière cohérente de la mettre en œuvre. L’approche
            n’en demeure pas moins cible d’un ensemble de critiques qui demande explicitation et clarification.
         

      

      
         Une deuxième thèmatique portera sur la qualité des problèmes publics. Formule paradoxale, inconciliable avec l’objectif de
            ne pas transformer l’analyste en juge et acteur des conflits autour de problèmes publics ? Certainement s’il fallait formuler
            quelque équivalent d’une procédure d’attribution de l’Oscar du problème le plus important ou le plus impérieux. Il s’agit
            d’autre chose. Si les sciences sociales ont une autre finalité que d’occuper les rayons des bibliothèques universitaires ou
            d’allonger la liste des publications de leurs auteurs, les milliers d’articles et de livres sur les problèmes publics doivent
            avoir des enjeux pratiques. Ils y contribuent en rendant intelligibles les conditions d’émergence, les fortunes contrastées
            de causes et de problèmes. Ils peuvent faire plus et contribuer à la réflexion sur les conditions dans lesquelles s’établit
            un débat public sur des enjeux du vivre ensemble, tout autant sur le pourquoi du confinement ou du refoulement de certains enjeux. La sociologie des problèmes publics peut être porteuse de propositions sur
            les conditions dans lesquelles peuvent s’organiser sur des questions qui affectent des groupes, les manières de faire société,
            des modes de discussion ouverts, protégés des formes insidieuses ou invisibles d’abus d’autorité symbolique. Habermas relevait
            au nombre des paradoxes constitutifs d’un espace public qu’il s’agit simultanément de l’ouverture d’une possibilité de débats contradictoires, soumis à publicité et
            à la force des arguments… et d’un potentiel inverse de refoulement. Définir une catégorie du public institue symétriquement
            un monde privé, renvoyé à ses arrangements, au contrat et non à la loi, ce qui excluait dans la séquence « bourgeoise » de
            cet espace public que les rapports de travail ou les inégalités de fortune puissent faire l’objet de débats parlementaires
            ou de lois. Pareilles dichotomies demeurent. Y réfléchir à quelque chose à voir avec une contribution à une théorie de la
            démocratie.
         

      

      
         Enfin, tout lecteur d’un nombre significatif de travaux sur les problèmes publics ne peut que constater un relatif piétinement
            de la recherche. C’est un des effets d’une science normale que d’être menacée par le ressassement d’études de cas qui, mêmes
            abouties, finissent par décliner des modèles routinisés, confirmer la justesse de la Méthode. L’analyse des problèmes publics
            a besoin de pistes de recherche inédites.
         

      

      
         Comment doit-on être constructiviste ?
         

         
            Le constructivisme, sa signification, ses périls épistémologiques ont suscité une littérature considérable [pour des illustrations
               argumentées : Hacking, 2008 ; Lemieux, 2013] et des débats passionnés. Un premier réflexe devrait être de s’en étonner : quelque mot qu’on utilise pour désigner
               cette posture, c’est l’activité sociologique elle-même qui s’est bâtie sur l’idée que le monde social était le fruit d’une
               activité qui le produisait. Pour tout sociologue, le monde social n’est pas de même nature qu’un cristal de pyrite ou un platane,
               un orque ou la planète Jupiter. Il est doublement le fruit de l’activité humaine. Ce sont des actions humaines, planifiées
               ou involontaires, adéquates à leurs desseins ou contre-productives, coordonnées ou agrégées qui ont produit les villes, les
               relations de genre, les inégalités, le commerce international. Ce sont aussi les humains qui ont élaboré les catégories de
               perception [Berger et Luckman, 1994], qui leur permettent de donner sens, de définir le monde où ils vivent. Ces catégories traduisent la différence anatomique
               en définitions du masculin et du féminin, aident à catégoriser le pur et l’impur [Douglas, 1981], à distinguer un public d’un privé, à opposer la civilisation à la nature. Elles concernent aussi nos perceptions
               du monde physique : les langues des Esquimaux offrent une palette de mots pour décrire les couleurs de la neige qui n’ont
               pas d’équivalent en portugais ou malais [Schaff, 1974].
            

         

         
            Bref, sociologie constructiviste ressemble à un pléonasme par rapport à l’énoncé consensuel « le monde social pourrait être
               autre que ce qu’il est, et d’ailleurs il varie, comme ses perceptions ». Comme le remarque Gusfield, l’existence d’une catégorie
               des « problèmes publics », le fait qu’elle serve plus souvent à penser des problèmes sociaux ou de société que l’économique,
               sont des constructions sociales. Pourquoi alors tant de discussions ?
            

         

         
            Dérives et charcutages
            

            
                Un premier registre critique vise des formes de constructivisme « radical », que mieux vaut peut-être appeler discursif,
                  et qui – partant de l’observation que le monde et l’expérience ne sont accessibles que par la médiation du langage – tendent
                  à ramener le monde social à un kaléidoscope de discours, de récits. Favre [1992] épingle ainsi des « dérives » du constructivisme. Baudrillard a produit un livre intitulé La guerre du Golfe n’a pas eu lieu qui souligne la perception de cet événement sous forme d’images déréalisantes, parfois proches d’un jeu vidéo. Posture typique
                  suggère Favre, d’une vision des faits et problèmes sociaux qui les ramène aux récits, aux représentations et croyances, considérant
                  comme questions subalternes que ce conflit puisse aussi se lire en termes de stratégie, d’enjeux pétroliers, tout simplement
                  de morts de milliers d’individus réels. Sur un mode plus radical – mais parle-t-on là d’un paradigme scientifique ou de l’expression
                  combinée de l’hubris théorique et de la rage devant l’impuissance politique qui sont la formule génératrice d’un radicalisme de campus nord-américain
                  [Wacquant, 1997] ? – certains post-modernes ont pu produire une description du monde social comme espace de guerre symbolique,
                  de circulation de concepts, le tout dans une allègre mise en équivalence relativiste où de la chanson de Madonna aux théories
                  scientifiques via les bulletins d’information tout se ramène à du discursif qu’il convient d’expliquer par le discursif. Ce
                  qu’il faut appeler l’affaire « Social Text » et non l’affaire Sokal donne un exemple limite des amphigouris empilant références
                  théoriques grandioses et revendications subversives pour produire une impressionnante vacuité [Mattelart et Neveu, 2008, chap. 4]. Il est difficile de ne pas acquiescer aux malédictions rituelles contre ces approches. Mais se donner
                  comme dessein la traque d’un tel constructivisme, peu présent dans l’espace intellectuel français ou le mainstream de l’analyse des problèmes publics, menace
                  de ressembler à une chasse aux licornes.
               

            

            
               C’est paradoxalement de l’intérieur même du constructivisme que se déploient des critiques plus troublantes. Un article de
                  Woolgar et Pawluch [1985] mérite à ce titre lecture. Il objective de manière tonique ce que sont les routines, les structures analytiques
                  d’une science normale des problèmes publics. Plus encore il malmène le texte canonique de Pfhol [1977] sur les violences à enfants qui ouvraient ce livre et développe une notion stimulante de charcutage ontologique. Pour condenser la critique, Woolgar et Pawluch soulignent d’une part une incohérence majeure dans le titre même de The Discovery of Child Abuse. On peut découvrir un trésor, un territoire jamais foulé par des humains, mais ce sont des choses qui étaient déjà là, matérielles.
                  Le lexique de la découverte n’est pas celui de la construction qui suppose une invention, une entreprise de labellisation
                  qui peuple le monde d’une nouvelle entité en faisant percevoir ce qui ne l’était pas, en recomposant une perception. Et la
                  critique n’est pas ici cuistrerie sur une maladresse syntaxique. Elle touche le fond du texte quand on y lit que les philanthropes
                  du xixe siècle distinguaient mal « des effets de la pauvreté sur la façon de traiter les enfants et ce qui relève des vraies violences
                  à enfants », ou encore que « Les enfants victimes d’abus ou négligés attendaient d’être pris en charge par d’autres intérêts organisés ». Pareils énoncés supposent une objectivité, une évidence du problème des violences sur les enfants qui est assez peu constructiviste. Pour citer cette fois Woolgar et Pawluch :
               

            

             

            
               « L’usage de mots tels que barrières, obstacles, dissuasions, contraintes vient réaffirmer que l’article de Pfohl est un compte-rendu
                  non pas de la création d’un label, mais de la lente élimination des obstacles les uns après les autres, jusqu’à ce que les abus parentaux à l’égard des
                  enfants soient finalement dévoilés pour ce qu’ils étaient » [p. 221].
               

            

             

            
               Reprenant le modus operandi de nombreux articles sur les problèmes publics, la critique y identifie une structure ternaire : 1. l’attention à un fait,
                  une putative condition, qui suscite la mobilisation d’entrepreneurs ; 2. la revue des définitions et revendications contradictoires sur cette question ;
                  3. l’identification de propriétés sociales ou d’intérêts des claims makers qui expliquent leur activisme. Cette rhétorique scientifique suppose d’identifier, comme l’indice repéré par l’habile détective,
                  un écart. Il consiste souvent à opposer la relative inertie du phénomène mis en débat avec la variation de ses définitions,
                  ou un décalage quelconque entre les évolutions du fait problématique et les formes de sa contestation : « Sans procéder à une disjonction entre les comportements et les conditions d’une part, les réponses de l’autre, il n’y aurait
                     rien à expliquer. »
               

            

            
               En effet, le motif de surprise, et l’indice, chez Pfohl ne viennent pas de ce que les violences sur les enfants alarment, mais de ce qu’elles suscitent la mobilisation alors que rien ne suggère leur essor. Mais
                  comment Pfhol sait-il que les violences n’évoluent pas ? C’est qu’il l’a lu dans la Stanford Law Review, ce qui suppose qu’elle exprime la Vérité, identifiée par le sociologue avisé. Le charcutage ontologique consiste « à placer une frontière entre des énoncés qui doivent être compris comme éminemment problématiques et
                  d’autres qui ne le sont pas ». Le sociologue des problèmes publics joue sans l’avouer d’un grand partage. D’un côté le monde
                  des acteurs dont les cadrages et discours relèvent de l’interprétation, souvent de l’erreur ou de la roublardise. De l’autre, ou plutôt au dessus,
                  le chercheur qui, lui, connaîtrait les vrais chiffres, la réalité du problème et pourrait tenir un discours d’autorité. Le
                  charcutage ontologique dédouble les statuts de la connaissance : interprétations au mieux incertaines des acteurs, évidence
                  chez le chercheur qui est aussi un schizophrène, constructiviste proclamé mais réaliste pour son compte quand cela l’arrange.
               

            

            
               Le texte de Woolgar et Pawluch contribue, via sa notion de charcutage épistémologique, à une hygiène de la recherche. Cet acquiescement exprimé, il n’est pas interdit de questionner
                  à son tour le texte critique. N’y a-t-il pas quelque suffisance à prétendre ébranler une science des problèmes publics par
                  l’objection de ce que ses chercheurs se font, quand cela les arrange, les juges de la réalité et de la gravité des phénomènes ? Que de telles postures existent est illustré par l’article. Mais la
                  rupture épistémologique introduite par Spector et Kitsuse, avant même leur synthèse de 1976, n’énonce-t-elle pas exactement que le sociologue des problèmes publics ne doit
                  pas se comporter comme un entrepreneur de cause supplémentaire, n’a pas à mesurer la gravité des faits tenus pour problématiques ? La chute du texte
                  de Woolgar et Pawluch monte en généralité suggérant que les inconsistances illustrées par le texte de Pfhol menaceraient « toutes les tentatives
                  pour expliquer les phénomènes sociaux » en distinguant toujours des faits à expliquer et d’autres qui « restent en arrière-plan,
                  sont pris pour donnés ». Il faudrait donc questionner la rhétorique du discours scientifique comme visant par définition à
                  masquer la présence du charcutage ontologique. Le propos n’est guère discutable s’il vise à rappeler les classiques défis que sont la construction
                  d’objet (que doit englober et exclure l’analyse ?) ou la nécessité d’objectiver la posture du sociologue, mais à ce niveau
                  de généralité le caveat relève du rituel. La crainte que peut susciter ce propos final serait que le repérage d’un charcutage ontologique en masquât
                  d’autres. Au nom de la quête d’un « au-delà du constructivisme », les sciences sociales seraient invitées à renoncer à l’insupportable
                  prétention de produire des connaissances de nature différente de celles des acteurs, la dénonciation du réalisme comme naïveté
                  épistémologique finirait par gangrener comme prétention scientiste jusqu’à l’idée d’objectiver, de produire des chiffres et
                  des data.
               

            

            
               Il faut donc réaffirmer quelques principes de base. La sociologie des problèmes publics ayant pour objet les activités revendicatives
                  et non les phénomènes qui les cristallisent, n’a, ni ne doit avoir pour dessein de mesure une vérité, une gravité des problèmes.
                  Elle s’inscrit dans une division du travail scientifique qui considère raisonnablement que ce sont les toxicologues qui peuvent
                  produire des énoncés rigoureux sur la toxicité d’une molécule, que les sociologues de la prostitution ont plus d’autorité
                  pour parler des formes, changements et logiques sociales de cette activité. Ceci posé, la menace d’un charcutage ontologique
                  caché pourrait ici être double. Elle pourrait, en mineur, cantonner le sociologue au rôle d’ordonnateur des récits et prétentions
                  et acteurs, mettre à jour des causalités, des stratégies, des conflits d’intérêts étant prétention déplacée. Elle pourrait
                  être, en majeur, la négation d’une frontière épistémologique, celle par laquelle les sciences sociales peuvent produire un
                  type de connaissance qui est supérieur et plus robuste que les discours des acteurs, du journalisme, des éditorialistes. On
                  peut être constructiviste, l’appliquer à l’activité sociologique, et revendiquer de produire une intelligibilité des faits sociaux qui
                  – sans jamais être quelque vérité ultime et majuscule, ni le seul éclairage qui aide à les comprendre – cumule les ressources
                  de l’enquête (tant sous leur volet objectivant que dans l’écoute des acteurs et de leurs subjectivités), de la mobilisation
                  d’un outillage théorique de schèmes explicatifs et de circuits de causalité et de probabilité, tout cela intégrant aussi une réflexivité sur les biais qu’engendre la posture scolastique d’un analyste
                  extérieur ou surplombant. Toute recherche sociologique ne respecte pas ce cahier des charges. La discipline n’en a pas moins
                  radicalement modifié et enrichi notre intelligence des problèmes publics, mais aussi des activités sociales sur lesquels se
                  développent les activités revendicatives. Ce point implique une précision finale : le parti-pris méthodologique propre à l’étude
                  des activités revendicatives de ne pas entrer dans les batailles de chiffres et de mesures, ne saurait en aucun cas être généralisé
                  à l’ensemble du travail de la sociologie. Celle-ci s’est fondée depuis Durkheim sur le parti-pris d’objectiver, de se doter
                  d’une « assise statistique » qui permette de produire des mesures jamais au-dessus de la critique, mais plus que d’autres
                  attentives aux incertitudes liées à leurs conditions de construction.
               

            

         

         
            Un constructivisme contextuel
            

            
               Rappeler les droits, non d’un réalisme convoqué comme une bouée de sauvetage, mais d’une activité d’objectivation, de reconstitution
                  de chaînes d’interdépendances, c’est refuser un constructivisme réduit à l’analyse rhétorique. Le monde social n’est pas « réel » au sens où il serait composé des faits et
                  phénomènes comparables à ces « billes brillantes » dont parlait Schütz et qu’il suffirait de l’attention requise pour identifier. Il n’en a pas moins une matérialité écrasante. S’y confronter
                  est un impératif fondateur d’une recherche sur les problèmes publics. C’est ce qu’ont fait de manière précise et intensive
                  la plupart des chapitres en se fixant sur des dimensions rhétoriques et des schèmes classificatoires (les visions de l’atome,
                  la typification du danger lié à l’amiante), mais aussi et plus encore sur des dispositifs institutionnels (commissions, réseaux de politiques publiques), des personnages-rôles (l’épistémocrate, le leader de mouvement social, l’expert). Au fil des pages, nous avons suivi des personnes sur les plages polluées par les algues vertes,
                  observé les tensions au guichet des administrations qui traitent les migrants. Cette attention au matériel a aussi amené à
                  se fixer sur des enjeux économiques – comme la construction de marchés de thérapies ou de commerce de bois tropicaux – sur
                  des dispositifs techniques (antennes-relais, radars automatiques), à rapporter des problèmes à des faits de morphologie sociale,
                  bref à ne jamais réduire le monde à des discours, sans négliger ceux-ci pour autant.
               

            

            
               En empruntant à Best la formule « constructivisme contextuel », c’est ce qui s’est déployé dans ce volume. Pour l’expliciter à partir d’une question simple :
                  tout peut-il devenir problème public ? Oui. Tout. Mais jamais n’importe où et n’importe quand ! En témoignent l’étonnement
                  que peuvent inspirer les passions et les alarmes liées à la margarine voici cent trente ans, aux tueurs de chats slovènes, au vol des sexes dans certains pays d’Afrique de l’Ouest [Bonhomme, 2009] – mais dans d’autres espaces temps, cette incrédulité pourra s’attacher au mariage pour tous, aux polémiques qu’il
                  suscite, à ce que « corriger » des enfants indociles soit discutable. En proposant de parler de « constitution » des problèmes publics
                  comme plus approprié, Cefaï [1996] voit dans ce terme et son ancrage philosophique une ressource qui « ne laisse réduire la genèse temporelle d’une signification intersubjectivive ni à l’activité d’un sujet, ni à la passivité
                     d’un objet ». Il écrit encore « la factualité du problème public n’est pas niée quand elle est ressaisie au foyer ou au terme d’une multiplicité d’actes de
                     constitution ou de configuration » [1996, p. 47].
               

            

            
               Tel est le sens de l’emprunt – plus probablement du détournement – de son concept de « trames de pertinence ». Les problèmes publics sont construits, mais toujours dans une matérialité du monde, sous la contrainte d’utiliser des
                  « briques » de significations, de croyances, qui ont une consistance, une inscription cartographiable. Ils sont discutés,
                  confinés, refoulés dans des lieux qui ont une matérialité : cafés, assemblées parlementaires, commissions. Ils passent au filtre de procédures, de règles de droit, de formulaires. Ils sont tributaires de capacités de transport des médias et institutions, de contraintes budgétaires. Toute leur vie est structurée par les rapports de coopération-conflit au sein de
                  complexes configurations d’acteurs où se croisent entrepreneurs, élus, journalistes, experts, bureaucrates de terrain, personnes
                  ordinaires confrontées au trouble. Aucune norme épistémologique, aucune stratégie a priori d’enquête ne sauraient justifier de borner l’analyse à une moitié du monde social (l’expérience vs l’institué, les discours vs les structures et faits de morphologie). L’étude, déjà sollicitée (p. 87), de Reinarman [1988] sur les problématisations de l’alcool au volant l’illustre bien. Mothers Against Drunk Drivers (MADD) peut être abordé dans l’irréductible écart de sa
                  rhétorique à celle de Stop Marketing Alcohol on Radio and Television (SMART). Mais comparer les succès du premier et le moindre
                  impact du second suppose précisément de voir comment ces rhétoriques s’accrochent ou non à des toiles de pertinence culturelles,
                  parviennent ou non à construire des chaînages d’alliance, intégrant pour MADD jusqu’à des entreprises du secteur alcoolier
                  qui ne sont pas cibles du blâme. Il conviendrait même de zoomer jusque vers la sociographie des « chapitres » locaux pour
                  saisir les différences de recrutement des mouvements, observer même que les actions, la durabilité de mobilisation de MADD
                  dépendent du poids des proches de victimes d’accident dans la structuration et le capital social dont dispose un groupe local
                  [McCarthy et Edwards, 2004].
               

            

            
               Enfin, le constructivisme prôné ici n’est en rien relativiste. S’il renonce à la posture de l’arbitre entre parties en présence,
                  il ne se borne en rien à une activité de greffier des discours rivaux. Il revendique bien d’éclairer les conditions sociales
                  d’émergence, d’expansion ou de confinement, de prise en charge ou de dissolution des problèmes publics. Ce faisant il répond aux objectifs d’une science sociale qui est de produire une compréhension autre, plus
                  riche, mieux équipée, plus éclairante tant sur des chaînes causales que des expériences vécues, de construire par là des interprétations armées de rapports sociaux.
               

            

         

      

      
         Des problèmes de qualité
         

         
            Comment peut-on parler de qualité des problèmes publics sans tomber dans la posture normative ou « réaliste » qui consisterait
               à en désigner de plus vrais, de plus graves ? La tâche est moins paradoxale qu’il n’y parait si l’on précise qu’il ne s’agit
               pas ici de hiérarchiser des problèmes mais de réfléchir à l’optimisation des conditions de leur possible prise en charge,
               du déploiement d’une argumentation contradictoire dans l’espace public et celui des politiques publiques. Comment faire en sorte que des situations sociales tenues pour problématiques puissent
               trouver à s’exprimer, que leur mise en discussion permette une vraie confrontation des savoirs, points de vue et intérêts,
               se déploie dans un cadre où il soit au moins possible de contenir le jeu d’abus d’autorité, de processus de censure ? Nul
               doute que ces questions n’aient une connotation normative. Mais comme celle-ci à quelque lien avec des notions comme démocratie,
               liberté et égalité d’expression, valorisation des savoirs contre les préjugés, les sociologues peuvent attendre de pied ferme
               qui leur reprocherait ces coupables inclinaisons. Quatre démarches peuvent contribuer à la qualité des problèmes.
            

         

         
            La première est rendue visible par le travail de Campbell et Pedersen [2014] qui traite en perspective comparative de l’origine des idées de politiques publiques. Saisissant les problèmes
               publics au moment où ils sont déjà assez constitués pour que l’enjeu soit moins leur reconnaissance que leur mise en politique,
               ils comparent sur quatre pays ce qu’ils nomment « régimes de connaissance », soit « la machinerie institutionnelle qui engendre données, recherche, préconisations de politiques et d’autres idées qui influencent
                  le débat public et la mise en œuvre de politiques publiques » [p. 3]. Le principe d’un tel questionnement n’est pas inédit, et on retrouvera au nombre des protagonistes suivis la collection
               des entrepreneurs identifiés au chapitre second… même si l’ouvrage révèle une troublante inattention à la manière dont des
               mouvements sociaux peuvent s’intégrer à ce « régime ». L’intérêt de cette recherche est d’une part de faire réaliser combien
               différent les configurations états-unienne, allemande, française et danoise, plus encore d’alimenter la réflexion sur les
               « régimes » les plus efficaces. Tout en restant très prudents, éloignés de la vision d’un modèle optimal unique, les deux
               auteurs mettent en lumière trois critères. Le premier tient à la diversité : plus un régime de connaissance est polyphonique,
               plus il permet l’accès à l’espace public des voix diverses, de vision de problèmes inspirées d’épistémès différentes, plus il enrichit le débat.
            

         

         
            À ce titre, le régime français, dominé par des institutions étatiques et para-étatiques, ses esprits d’État, apparaît comme
               le « moins attractif ». On peut d’ailleurs douter des signes de changement que discernent les auteurs dans l’émergence de think tanks privés, oubliant l’effet grandes écoles qui fait que le recrutement de leurs experts n’est ni socialement, ni intellectuellement
               bien distinct de celui du périmètre public. Une autre leçon tient à l’importance d’une insertion de la recherche universitaire
               soit par des contributions ciblées sur des enjeux de débats, soit par une connexion organisée des meilleurs laboratoires aux
               discussions et élaborations de politiques publiques, dont l’Allemagne donnerait une illustration et la France le contre-exemple.
               Un autre trait d’un régime de connaissance performant serait la capacité de ses acteurs à être autocritiques, plus encore
               à ne pas exclure du champ de la discussion critique des situations ou des propositions au nom de tabous idéologiques ou d’idées
               reçues. Énoncée en ces termes la formule demeure d’une généralité si molle qu’elle est peu contestable. Elle est illustrée
               par la manière dont la remise en cause de certains blocages du système de protection sociale Danois aurait plus signifié recomposition
               que destruction des droits sociaux. Si l’existence de tabous très difficiles à débattre est peu contestable dans son principe,
               on peut aussi suggérer l’ambivalence possible des audaces hérétiques. C’est une figure banale que de se revendiquer du courage
               des iconoclastes pour proposer une baisse du « coût du travail » et de droits sociaux mortifères, tout en maintenant dans
               un espace de l’impensable et de l’indiscutable la question des « coûts du capital » en termes d’externalisations, de gratification
               des actionnaires.
            

         

         
            Une seconde démarche concerne la régulation des participants producteurs d’idées aux échanges autour des problèmes publics.
               La conclusion de Campbell et Pedersen sur l’importance d’une connexion entre recherche académique et idées de politiques publiques
               ouvre la question des façons de l’activer. L’action autonome des chercheurs sous la forme de vulgarisation (collections de
               livres comme « Liber/Raisons d’agir », « La République des idées ») doit être appuyée. La suggestion d’une présidente de la
               SSSP de mettre en circulation quelques mois avant chaque élection présidentielle d’un « ordre du jour des problèmes sociaux »,
               synthétisant des recherches, soulignant des enjeux, listant des réponses est une autre piste. La valorisation dans les métiers
               de la recherche d’une activité de vulgarisation autre que celle du toutologue allant commenter sur les plateaux de télévision
               une palette de questions qui déborde visiblement sa compétence, mérite réflexion. Les producteurs de savoirs ne se limitent
               pas au périmètre académique. La galaxie des experts le déborde largement. Leur contribution est nécessaire, spécialement pour ceux qui, investis dans des mondes professionnels,
               en tirent des savoirs qui ajoutent à une formation théorique une expérience des pratiques. L’ambiguïté de leurs modes de sélection,
               les contradictions intellectuelles et les conflits d’intérêt dans lesquels ils se trouvent placés ont déjà été signalés. Policer – non au seul sens de réprimer, mais
               de protéger, de soumettre à des régulations – les producteurs intellectuels qui concourent à la discussion sur les problèmes publics gagnerait à devenir soi-même un problème public.
            

         

         
            Au risque de ne pas souscrire à l’air du temps, la ferme application des normes juridiques qui répriment le plagiat, la dissimulation
               de conflits d’intérêt, ne seraient pas des orientations déplorables. Sur un mode plus joyeux, les producteurs intellectuels devraient
               entreprendre, comme le font les chaînes de télévision en fin d’année, la production de « bêtisiers ». Le recueil actualisé,
               sous la forme d’articles, de vidéos ou de livres du « worst of » des prédictions et rétropédalages, cécités et propos contradictoires de quelques importants parmi les économistes, géopoliticiens,
               génies multicartes et semi-permanents des commissions officielles engendrerait un gai savoir apte à édifier. Policer les contributions
               intellectuelles sur les problèmes publics ce serait aussi protéger les fonctions d’expertise et de consultance en offrant les conditions matérielles (salaires, décharges sur l’activité principale) pour s’y
               investir, la stabilité juridique et l’autonomie de mandats clairs et non renouvelables. Penser accountability, c’est encore explorer des procédures qui évaluent l’apport des intellectuels et experts, fassent sortir des cercles décisionnels ceux dont la constance est avant tout dans l’erreur. Réguler
               les contributeurs au débat, c’est aussi, comme le suggère Schudson [2006], déployer un travail volontariste pour en élargir le cercle, vers des profils, des trajectoires plus diverses.
               Ouvrir aux associations, mouvements sociaux, groupements professionnels des crédits formation pour que certains de leurs membres ou militants aillent
               se former dans des institutions académiques certifiées, et de là apporter une parole experte qui soit aussi alimentée d’expériences
               vécues serait une piste. Elle rejoint l’observation de ce que diverses formes de militantismes peuvent engendrer de hauts
               niveaux de connaissances des dossiers [Barbot, 2002]. 

         

         
            Schudson souligne combien la formation des experts devrait aussi viser à conjurer chez eux l’arrogance. Opérationnaliser ce
               dessein ne va pas de soi. Un levier pourrait être de conditionner l’exercice de fonctions d’expertise à l’immersion épisodique des experts en évaluations et prescripteurs de politiques publiques au plus près des
               objets sur lesquels ils interviennent. Sans idéaliser une force intrinsèque ou moralisatrice de l’expérience, une part des
               processus de déréalisation – au sens d’une méconnaissance de leurs manifestations pratiques – des problèmes publics chez certains
               de ceux qui en traitent tient à l’allongement social et spatial des chaînes d’interdépendances. Il aboutit plus d’une fois
               à ce que les protagonistes d’un problème (salariés de Nike dans les sweatshops indonésiennes, patrons de TPE ne parvenant à obtenir des crédits) soient des êtres quasi chimériques jusque pour ceux expriment
               et traitent de leurs problèmes. On citera l’exemple de J.-M. Sylvestre, spécialiste économique de TF1 et grand metteur en
               récit du fonctionnement budgétivore et improductif des services publics, qu’une crise cardiaque et trois mois en service hospitalier conduiront à une perception autre des problèmes de l’hôpital et des performances de ses
               acteurs.
            

         

         
            Multiplier et diversifier les voix d’un travail d’élaboration intellectuelle des problèmes publics, mailler la distance entre
               le profane et le savant d’un pointillé de compétences intermédiaires suppose en troisième lieu que ces voix puissent se confronter
               dans des conditions qui touchent la caisse de résonance de médias ou de publics élargis, eux-mêmes en position d’amplifier l’écho de ces échanges. Si elle est initialement née à propos
               des débats et problèmes liés à des équipements et enjeux socio-techniques, la notion de « forum hybride » théorisée par Callon, Lascoumes et Barthe [2001] enrichit l’analyse des problèmes publics les plus divers. Que sont ces lieux où s’invente non une alternative,
               mais un indispensable complément à la démocratie délégative et représentative ?
            

         

          

         
            « Forums parce qu’il s’agit d’espaces ouverts où des groupes peuvent se mobiliser pour débattre de choix techniques qui engagent
               le collectif. Hybrides, parce que ces groupes engagés et les porte-parole qui prétendent les représenter sont hétérogènes :
               on y trouve à la fois des experts, des hommes politiques, des techniciens et des profanes qui s’estiment concernés. Hybrides, également parce que les
               questions abordées et les problèmes soulevés s’inscrivent dans des registres variés qui vont de l’éthique à l’économie, en
               passant par la physiologie, la physique atomique et l’électromagnétisme » [p. 36].
            

         

          

         
            Le forum hybride ramène à beaucoup de questions soulevées au fil des chapitres (la manière dont l’expérience des profanes
               ou des mouvements sociaux peut faire d’eux des experts, la dynamique du débat dans l’espace public, la configuration et les biais des espaces de mise en discussion). Il apporte aussi un élément inédit en invitant
               à réfléchir à la manière dont toute une série d’espaces ou d’interactions organisées (sondages participatifs, commissions de consensus, focus groups, enquêtes publiques et consultation lors de grands aménagements) composent des espaces d’écoute et d’échange entre des groupes
               aux langages différents. Callon, Lascoumes et Barthe s’emploient à expliciter une série de critères relatifs à l’intensité du débat, à son ouverture, au sérieux et à la
               cohérence des prises de parole et à l’adéquation de divers dispositifs à ces objectifs. Dans une problématique de « qualité »
               des problèmes publics l’intérêt des forums hybrides est triple. Ils constituent un lieu possible d’écoute, de démocratie dialogique
               entre des protagonistes qui n’échangeaient pas directement. Ils peuvent a minima, engendrer une disqualification des arguments faibles, de ceux qui reposaient sur des préjugés liés tant à la méconnaissance
               de certaines données par les groupes mobilisés ou sceptiques qu’au refus de prendre en compte l’expérience et les savoirs
               des profanes par les autorités. Ils peuvent, avec le relais des médias constituer les haut-parleurs d’échanges de qualité
               sur un problème.
            

         

         
            Ce potentiel vertueux ne saurait faire négliger deux risques. Le premier tient aux usages manipulateurs de ces procédures,
               quand elles deviennent mise en scène d’un échange démocratique à partir du choix de protagonistes et de rituels qui rendent
               l’issue du pseudo-débat bien prévisible. Le second serait – dans la logique du « problème de communication » – de considérer
               que l’absence de consensus final ne pourrait venir que d’un déficit d’écoute ou de pédagogie. Si des arguments économiques
               et techniques, des critères de faisabilité doivent y peser, les réponses possibles à des « problèmes » comme le bon « mix »
               de sources d’énergie à l’horizon 2040, la structure et l’ampleur des prélèvements fiscaux, relèvent aussi et d’abord de la politique, donc de définitions d’un modèle de vivre ensemble qui ne
               peuvent être unanimistes.
            

         

         
            Un quatrième élément de qualité dans la discussion des problèmes publics renvoie à la question du confinement. On a explicité les raisons objectives qui font que tous les problèmes ne peuvent accéder à une égale attention ou prise en charge. Un processus de sélection est par définition inévitable. S’assurer que la réduction quantitative
               du flux de mises en débat ne soit pas uniquement la résultante de rapports de force devrait conduire à une sensibilité pour
               deux situations polairement opposées (cf. p. 196-197) : celles où des groupes dotés de ressources considérables gèrent hors du débat public, dans l’entre-soi des happy few des enjeux dont les conséquences peuvent peser sur d’autres groupes, a fortiori sur toute la population ; celles où le confinement veut dire gestion des problèmes dans un cadre structurellement défavorable
               à des groupes qui contestent des situations. Comment produire les éclairages qui réduisent ces deux types de pénombre ? Il
               n’existe aucune réponse simple et imparable. La multiplication des sources d’expertise est à nouveau centrale. L’épidémiologie
               populaire n’est pas un oxymore [Jouzel, 2012] : bien soutenue et relayée, elle peut produire des connaissances, objectiver des risques. La combinaison d’un financement
               public et de cotisations venant des acteurs d’activités économiques à risques pourrait alimenter des fonds de recherche à
               la disposition des organisations de salariés ou de mouvements mobilisés pour contracter avec des équipes universitaires sur
               des programmes de recherche. La protection juridique des lanceurs d’alarmes, un soutien financier qui n’implique pas contrôle étatique à une presse critique, constituent encore quelques
               pistes.
            

         

      

      
         Comparer pour se renouveler
         

         
            La littérature du xxie siècle sur les problèmes publics s’est sensiblement ouverte à une posture comparatiste. Sans être encore très abondants, des travaux ont ainsi questionné les modes de constitution de problèmes publics
               comme l’avortement en Suède et aux États-Unis [Linders, 1998], en Allemagne et aux États-Unis [Marx, Feree, Gamson et Gerhards, 2002], l’information sur l’immigration [Benson, 2013] ou les enjeux de l’obésité en France et aux États-Unis [Saguy, Gruys et Gong, 2010], la présence d’OGM dans les aliments humains en Europe et aux États-Unis [Toke, 2004 ; Schurman et Munro, 2009], l’approche du harcèlement sexuel aux États-Unis et en France [Benson et Saguy, 2005]. Ces travaux confirment toute l’importance des apports du comparatisme dès lors qu’il est pensé comme mise en rapport de systèmes cohérents de causalité et non de variables isolées [Hassenteufel in CURAPP, 2000] : exotisation et mise à distance de sa réalité nationale, vérification organisée d’hypothèses interprétatives,
               identification de nouvelles hypothèses.
            

         

         
            Pour être encore peu nombreux ces travaux suggèrent des pistes prometteuses. Les études de Schurman et Munro, de Toke, rendent en particulier éclatante tant la déconnexion usuelle entre la sociologie des problèmes publics et
               la sociologie économique, que ce que peut apporter leur ré-articulation. En proposant une notion de « chaîne de la marchandise »
               qui vise à mettre en perspective toutes les séquences de production et de transformation qui donnent naissance à un bien final
               mis sur le marché, Schurman et Munro réintègrent le fonctionnement des entreprises de production et de distribution comme
               une variable centrale, mobilisable sur de nombreux enjeux (alimentation, médicament…). Elle permet d’identifier des points
               de faiblesse d’acteurs économiques très puissants. Ces travaux montrent plus encore à quel point une lecture économique peut
               et doit s’articuler à une prise en compte de variables culturelles (ici le rapport à la nourriture chez consommateurs et distributeurs,
               la proximité différentielle des Britanniques et des Américains aux espaces ruraux).
            

         

         
            Une autre force de ces travaux naît de ce que la comparaison permet d’identifier au sein de la notion souvent molle de culture
               tant des variables plus précises, que des polysémies. Linders éclaire ainsi les ambivalences de la notion de qualité appliquée à la démographie : la qualité de renouvellement des
               générations se mesure-t-elle à leur profil ethnique ou au fait que les nouveau-nés soient désirés ? Comment divergent des
               approches morales issues de la même religion ? En quoi la vision de la légitimité des avortements est-elle connectée à des visions très différentes de la protection que l’état doit (ou non) apporter aux femmes ?
               C’est d’ailleurs un autre apport des recherches comparatives que de ramener dans l’horizon des questions liées aux problèmes
               publics des questionnements sur ce que leur traitement révèle de conceptions en actes de la démocratie politique. Marx Feree et ses co-auteurs invitent à la fois à penser, à partir de la multiplicité des espaces de débat, combien l’espace public est morcelé, « mosaïque » [François et Neveu, 1999], combien aussi les dispositifs de mise en discussion se rattachent à des visions normatives contrastées de la démocratie.
               Introduisant une distinction qu’on aimerait dire évidente, si elle n’était souvent négligée, entre cadrages et accès à la
               parole (standing), les auteurs montrent aussi combien la structure des locuteurs audibles diffère entre les deux pays. Le travail de Benson
               [2013] sur le traitement de l’information sur l’immigration en France et aux États-Unis rencontre ces préoccupations. Dans un effort pour opérationnaliser la notion de
               journalisme « multi-perspectives » élaborée par Gans – et donc ce que nous avons nommé qualité de débat des problèmes publics –, Benson suggère une plus grande ouverture
               de la couverture française, capable de tisser une plus grande diversité de formats et de genres d’articles (entretiens, tribunes,
               reportages, analyses, éditoriaux…), de laisser un espace d’expression à une palette plus large de locuteurs et parties aux
               luttes autour du problème.
            

         

         
            Ces recherches mettent aussi en garde contre les discours hâtifs et paresseux sur la « globalisation » des causes et problèmes
               publics. Les cultures politiques, les structures économiques et institutionnelles, les contrastes de morphologie sociale entretiennent
               des écarts de définition et de prise en charge de problèmes qui, pour être comparables, ne sont jamais les « mêmes » [Benson et Saguy, 2005]. L’observation suggère une autre piste – les tendances à l’européanisation [Campana, Henry et Rowell, 2007], à la mondialisation des problèmes existent aussi – qui serait celle des voyages des problèmes publics. La littérature
               sur les mouvements sociaux a développé une riche réflexion sur la trans-nationalisation des causes qui vaut d’être déployée
               sur les problèmes publics [Best, 2001c]. Des phénomènes objectifs se jouent des frontières (réchauffement, pollutions, menaces terroristes). La mondialisation des médias fait aussi circuler débats ou fantasmes, unifie des phénomènes
               d’attention. Ces mobilités arment les entrepreneurs de cause et leurs cibles d’une intelligence des batailles conduites ailleurs, des outils à y emprunter, des
               erreurs à ne pas répéter.
            

         

         
            Loin d’être une spécialité pointue, la sociologie des problèmes publics peut devenir dans les années à venir un espace de
               connexion entre analyse des mouvements sociaux et des groupes de pression, de l’action publique d’une part, sociologie des sciences et des controverses scientifiques d’autre part, mais aussi avec la sociologie des médias, celle des intellectuels, celle de la mondialisation, tout cela convergeant dans une sociologie de la démocratie L’objet constitue donc
               une fantastique occasion de conjurer la balkanisation de sciences sociales en micro-communautés sur-spécialisées et autarciques.
               Ce livre n’aurait pas été vain s’il motivait des étudiants comme des chercheurs confirmés à fréquenter ce qui est un espace
               de créativité, de désenclavement, un lieu aussi où la diversité des objets et la complexité des chaînes causales qu’il faut
               saisir offrent des défis gratifiants.
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